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valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 4 7 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 

RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 

CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-01 
Objet : Désignation d'un secrétaire de séance 



Délibération n°2022-01 
Objet : Désignation d'un secrétaire de séance 
Rapporteur: Thierry MONIN, Président 

Exposé des motifs 

Le Président expose au Conseil qu'en vertu des articles L2121-15 et L5211-1 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), au début de chacune de ses séances, le Conseil communautaire 
nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le secrétaire de séance assiste le président pour la vérification du quorum, la validité des pouvoirs 
et le bon déroulement des scrutins. Il est chargé de l'élaboration du procès-verbal de séance. 

Le Conseil communautaire est invité à désigner un(e) secrétaire de séance. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2121-15 et L5211-1, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

DÉSIGNE Sylvain PULCINI secrétaire de séance 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-01 
Objet : Désignation d'un secrétaire de séance 
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valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-02 
Objet : Approbation du procès-verbal de la séance précédente du Conseil communautaire 



Délibération n°2022-02 
Objet : Approbation du procès-verbal de la séance précédente du Conseil communautaire 
Rapporteur: Thierry MONIN, Président 

Exposé des motifs 

Le Conseil communautaire est invité à approuver le procès-verbal de la séance du Conseil 
communautaire du 13 décembre 2021, joint à la présente délibération. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-23, L5211-1 et 
R2121-9, 
Vu le procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 13 décembre 2021, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 13 décembre 
2021. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-02 
Objet : Approbation du procès-verbal de la séance précédente du Conseil communautaire 



Bozel ● Brides-les-Bains ● Champagny-en-Vanoise ● Courchevel
Feissons-sur-Salins ● Le Planay ● Les Allues ● Montagny ● Pralognan-la-Vanoise

PROCÈS-VERBAL

Conseil communautaire
lundi 13 décembre 2021

18h30 - salle du conseil communautaire
47 rue Sainte Barbe - 73350 Bozel

Communauté de communes Val Vanoise
47 rue Sainte Barbe - 73350 Bozel
Tél. : 04 79 55 03 34 - Mail : info@valvanoise.fr



Le lundi 13 décembre 2021 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 7
décembre 2021, s’est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de
communes, salle du Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de
Monsieur Thierry MONIN.

NOM – PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à
PULCINI Sylvain x
DURAZ Jean-Louis x
ROSSI Sandra x
VESSILLER Yvan x
APPOLONIA Jenny x
PIDEIL Bruno x
LE BRETON Franck x
RUFFIER-LANCHE René x
SOUVY Florian x
PACHOD Jean-Yves x
CHAPUIS Dominique x
CHEDAL-BORNU Jean-François x
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc x Dominique CHAPUIS
GARCIN Alice x
MONSENEGO Isabelle x
BELLEVILLE Jean-Marc x
DESCHAMPS Patrice* arrivé à 18h41 au point 2.2
BENOIT Jean-René x
MONIN Thierry x
ETIEVENT Alain x Thierry MONIN
SCHILTE Michèle x
FALCOZ Thibaud x
SURELLE Florence x Michèle SCHILTE
DRAVET Roland x
EYNARD-VERRAT Alain x
FAVRE Jean-Pierre x
DENIAUD BOUET Estelle x

*DESCHAMPS Patrice est le suppléant de BLANC Gabriel
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AFFAIRE 1.1 : Désignation d’un secrétaire de séance
Rapporteur : Thierry MONIN, Président

Objet de la délibération

Au début de chacune de ses séances, le Conseil communautaire nomme un ou plusieurs de ses
membres pour remplir les fonctions de secrétaire.

Exposé des motifs

Le Président expose au conseil qu’en vertu des articles L2121-15 et L5211-1 du code général des
collectivités territoriales (CGCT), au début de chacune de ses séances, le Conseil communautaire
nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire.

Le secrétaire de séance assiste le président pour la vérification du quorum, la validité des pouvoirs
et le bon déroulement des scrutins. Il est chargé de l’élaboration du procès-verbal de séance.

Le Conseil communautaire est invité à désigner un(e) secrétaire de séance.

Le Conseil communautaire,

DÉSIGNE Jean-Louis DURAZ comme secrétaire de séance.
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AFFAIRE 1.2 : Approbation du procès-verbal de la séance précédente
du Conseil communautaire
Rapporteur : Thierry MONIN, Président

Objet de la délibération

Il est d’usage de faire approuver le procès-verbal du dernier conseil par les conseillers
communautaires lors de la séance suivante.

Exposé des motifs

Le Conseil communautaire est invité à approuver le procès-verbal de la séance du Conseil
communautaire du 8 novembre 2021, joint à la présente délibération.

Le Conseil communautaire,

APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 8 novembre 2021.
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AFFAIRE 1.3 : Décisions prises par le Président par délégation
Rapporteur : Thierry MONIN, Président

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet de rendre compte au Conseil communautaire des attributions
du Président qu’il exerce par délégation de celui-ci.

Exposé des motifs

En vertu de l'article L5211-10 du CGCT, le Président doit rendre compte, lors de chaque réunion
de l'organe délibérant, des attributions qu'il exerce par délégation de celui-ci. La liste des décisions
prises par le Président depuis le Conseil communautaire du 8 novembre 2021 est présentée
ci-dessous :

N° OBJET

2021/078

Attribution des marchés publics de services de transport des emballages recyclables - papiers et de
cartons
- lot 2 : transport des emballages recyclables - papiers attribué à la société NANTET Locabennes,
domiciliée à La Léchère (73260) pour un montant prévisionnel de 76 126,48 € HT, soit 80 313,43 € TTC
- lot 3 : transport des cartons attribué à la société NANTET Locabennes, domiciliée à La Léchère
(73260) pour un montant prévisionnel de 91 701,79 € HT, soit 96 112,39 € TTC

2021/079
Cession d'un coffre-fort d'occasion de la marque Carmine via la plateforme de ventes aux enchères
Agorastore pour un montant de 50 € TTC à Paul Crewels

2021/080
Signature d'une convention pour l'accueil d'une musicienne auprès des crèches et relais d'assistantes
maternelles pour assurer des sessions d'éveil musical durant l'année scolaire 2021-2022 avec la
Communauté de communes Coeur de Tarentaise

2021/081
Signature d’une convention pour l'accueil du relais d'assistants maternels Val Vanoise à la bibliothèque
des Allues pour une durée illimitée (reconduction tacite annuelle)

2021/082

Modifications des marchés subséquents de travaux de création de points d'apport volontaire à
Courchevel et Méribel
- avenant 2 lot 1 PAV Courchevel centre 1550 + centre 1650 + hameaux de 62 577,60 € TTC (+13,25%
par rapport au montant initial) ;
- avenant 2 lot 2 PAV Courchevel centre 1850 + Plantret + Chenus de 133 021,20 € TTC (+22,93% par
rapport au montant initial) ;
- avenant 1 lot 3 PAV Courchevel Jardin Alpin + Nogentil + Altiport de 19 159,50 € TTC (+4,23% par
rapport au montant initial) ;
- avenant 1 lot 1 PAV Méribel station de 727,20 € TTC (+0,15% par rapport au montant initial) ;
- avenant 1 lot 2 PAV Méribel Mottaret + hameaux de 1 368 € TTC (+0,54% par rapport au montant
initial).

2021/083

Cession de plusieurs biens mobiliers d'occasion via la plateforme de ventes aux enchères Agorastore :
- un lot de 2 sèche-mains de la marque JVD à la société Camping Les 7 Laux pour un montant de 319
€ TTC ;
- un climatiseur de la marque Radiola à Sébastien Giacomelli pour un montant de 41 € TTC ;
- une table ronde à Jérôme Dubus pour un montant de 5 € TTC.

2021/084
Cession à l'euro symbolique de 4 conteneurs semi-enterrés à la Communauté de communes des
Vallées d'Aigueblanche

2021/085
Déclaration sans suite des lots d’assurance dommage aux biens, responsabilité civile et protection
juridique et attribution du marché public d'assurance automobile et risques annexes à la société
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SMACL Assurances pour un montant prévisionnel annuel de 53 197,04 € TTC (solution de base et
prestation supplémentaire n°1 relative à la garantie auto-mission).

2021/086
Attribution du marché public de travaux de confortement du ruisseau des Frênes sur sa partie basse à
la société VORGER TP, domiciliée 55 allée des Villas (73260 La Léchère), pour un montant de 66 345 €
HT, soit 79 614 € TTC

2021/087
Attribution du marché subséquent de transport pour les activités périscolaires et extrascolaires de
décembre 2021 à février 2022 à la société Transports Guillermin pour un montant de 3 942,18 € HT,
soit 4 336,40 € TTC.

2021/088

Modification des marchés de maîtrise d’oeuvre pour la réalisation de points d’apports volontaires de
déchets à Courchevel et Méribel :
- avenant n°3 du lot 1 du marché n°2020_0014 rectifiant le coût prévisionnel des travaux - fixé
désormais à 1 243 907 € HT - et le forfait définitif du groupement d’entreprises MMO - KAENA - KEOPS
fixé désormais à 101 890,90 € HT, soit 122 269,08 € TTC et ajoutant des études supplémentaires pour
la bonne réalisation des travaux de 11 PAV de la phase 2, entraînant une augmentation de 8 880 € HT,
soit 10 656 € TTC ;
- avenant n°1 du marché n°2021_06 ajoutant des études supplémentaires pour la bonne réalisation des
travaux de 3 PAV entraînant une augmentation de 2 400 € HT, soit 2 880 € TTC.

2021/089
Signature d'une convention de mise à disposition des locaux du club de l'amitié avec la commune de
Champagny-en-Vanoise pour les ateliers itinérants du relais d’assistantes maternelles

2021/090
Réception sans réserve du marché de travaux de réfection du mur du parking du siège communautaire
de Val Vanoise réalisés par BMG Courchevel

Recrutement de personnel non permanent Site N°de
poste

Date
début Date fin

RH-2021-C
248

Remplacement temporaire de personnel
indisponible (article 3-1)

Accueil de loisirs
Bozel

AN2.12 10/11/2021 15/12/2021

RH-2021-C
249

Remplacement temporaire de personnel
indisponible (article 3-1)

Entretien des
bâtiments

T4.29 15/11/2021 18/09/2022

RH-2021-C
250

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Accueil de loisirs
Les Allues

NP-E-025 15/11/2021 03/04/2022

RH-2021-C
251

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

EAJE Brides Les
Bains

NP-PE-008 15/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
252

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-011 13/12/2021 24/04/2022

RH-2021-C
253

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-010 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
254

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-009 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
255

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-008 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
256

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-007 29/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
257

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-006 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
258

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-005 26/11/2021 24/04/2022
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RH-2021-C
259

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-004 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
260

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-003 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
261

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-002 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
262

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-029 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
263

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-028 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
264

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-027 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
265

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-026 13/12/2021 24/04/2022

RH-2021-C
266

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-025 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
267

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-024 1/12/2021 24/04/2022

RH-2021-C
268

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-023 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
269

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-022 13/12/2021 24/04/2022

RH-2021-C
270

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-021 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
271

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-020 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
272

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-019 29/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
273

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-018 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
274

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-017 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
275

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-001 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
276

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-016 26/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
277

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

Collecte des OM NP-T-015 29/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
278

Remplacement temporaire de personnel
indisponible (article 3-1)

EAJE Bozel S4.6 20/11/2021 24/11/2021

RH-2021-C
279

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

EAJE
Courchevel

Moriond
NP-PE-010 25/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
280

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

EAJE
Courchevel

NP-PE-011 25/11/2021 24/04/2022
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Moriond

RH-2021-C
281

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

EAJE
Courchevel

Moriond
NP-PE-009 25/11/2021 24/04/2022

RH-2021-C
282

Remplacement temporaire de personnel
indisponible (article 3-1)

EAJE Bozel S4.6 25/11/2021 16/12/2021

RH-2021-C
283

Avenant au contrat RH-2021-C203
Accueil de loisirs

Les Allues
NP-ANG-0

03
22/9/2021 05/07/2022

RH-2021-C
284

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

EAJE
Courchevel

Moriond
NP-PE-013 29/11/2021 12/12/2021

RH-2021-C
285

Recrutement pour accroissement saisonnier
d’activité et vacations (article 3 2°)

EAJE
Courchevel

Moriond
NP-PE-012 25/11/2021 24/04/2022

Le Conseil communautaire,

PREND ACTE des décisions prises par le Président par délégation du Conseil
communautaire.
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AFFAIRE 2.1 : Modification du tableau des emplois permanents
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet de modifier le tableau des emplois permanents en procédant
à la création, la modification ou la suppression de certains postes.

Exposé des motifs

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par
l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil
communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.

Les modifications qu’il est proposé d’apporter au tableau des emplois permanents sont les
suivantes :

● Suppression des emplois actuellement vacants :

N°
poste Filière

Cadres
d'emplois et

grades
Libellé emploi Catég.

Possibili
té

recrute
ment

contract
uel

Nature des fonctions

Niveau de
recrutement
(classement

titre ou
diplôme)

Niveau de
rémunération
IM min / max

A3.8 Admin.
Adjoints
administratifs
(tous grades)

Chargé du
courrier C

art. 3-1,
3-2,
3-3.1°,
3-3.2°,
3-3.3°

Enregistrement et
diffusion du courrier
arrivé

Niveau 3 ou
équivalent 340 / 382

T4.13 Tech.
Adjoints
techniques
(tous grades)

Agent de collecte C

art. 3-1,
3-2,
3-3.1°,
3-3.2°,
3-3.3°

Collecte -
prélèvements bacs

Niveau 3 ou
équivalent 340 / 382

Le poste A3.8 est vacant suite à la création du poste A3.10 lors du conseil du 13 septembre 2021,
relatif à l’augmentation du temps de travail de l’agent en charge du courrier.
Le poste T4.13 est vacant suite à la mutation d’un agent vers la communauté d’agglomération
Arlysère.

● Modification du poste A1.6 :

N°
poste Filière

Cadres
d'emplois et

grades
Libellé emploi Catég.

Possibili
té

recrute
ment

contract
uel

Nature des fonctions

Niveau de
recrutement
(classement

titre ou
diplôme)

Niveau de
rémunération
IM min / max

A1.6 Admin. Attachés (tous
grades) Responsable RH A

art. 3-1,
3-2,
3-3.1°,
3-3.2°,
3-3.3°

Pilotage politique
RH - encadrement
intermédiaire

Niveau 6 ou
équivalent 390 / 830

Le poste A1.6 était initialement ouvert aux catégories A et B. Il est désormais uniquement ouvert
aux catégories A.
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● Création d’un poste de rédacteur :

N°
poste Filière

Cadres
d'emplois et

grades
Libellé emploi Catég.

Possibili
té

recrute
ment

contract
uel

Nature des fonctions

Niveau de
recrutement
(classement

titre ou
diplôme)

Niveau de
rémunération
IM min / max

A1.8 Admin.
Rédacteurs
territoriaux
(tous grades);

Responsable RH B

art. 3-1,
3-2,
3-3.1°,
3-3.2°,
3-3.3°

Pilotage politique
RH - encadrement
intermédiaire

Niveau 6 ou
équivalent 343 / 503

Le poste est créé en raison du détachement d’un agent sur le poste A1.6 afin d’effectuer l’année
de stagiairisation obligatoire.

Le Conseil communautaire,

ADOPTE les modifications au tableau des emplois permanents telles que
présentées

ADOPTE le tableau des emplois permanents ainsi modifié, tel que joint à la
présente délibération
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AFFAIRE 2.2 : Actualisation des modalités de mise en oeuvre du
télétravail
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet d’actualiser la délibération 2019_87 du 16 septembre 2019
relative à la mise en place du télétravail au sein de Val Vanoise. Elle modifie les groupes de
fonctions éligibles au télétravail et introduit l’indemnité de télétravail.

Exposé des motifs

Le télétravail est un mode d’organisation du travail dont l’objectif est de mieux articuler vie
personnelle et vie professionnelle. Il désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les
fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont
réalisées hors de ces locaux de façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de
l’information et de la communication.

Le décret n°2016-151 du 11 février 2016 détermine ses conditions d’exercice : quotité des
fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail, nécessité d’une demande de l’agent,
durée de l’autorisation, mentions que doit comporter l’acte d’autorisation. Sont exclus du champ
d’application dudit décret les autres formes de travail à distance (travail nomade, travail en réseau,
etc.).

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que
les agents exerçant sur leur lieu d’affectation.

L’employeur prend en charge les coûts découlant directement de l’exercice des fonctions en
télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils
ainsi que de la maintenance de ceux-ci.

Aucun candidat à un emploi ne peut être incité à accepter un poste sous condition d’exercer en
télétravail, aucun emploi ne peut être réservé à un agent en télétravail, ni sous condition de ne pas
demander à télétravailler.

Au sein de Val Vanoise, la quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail
ne peut être supérieure à un jour par semaine.

L’accord-cadre du 13 juillet 2021 est venu préciser les modalités de mise en œuvre au sein des
trois fonctions publiques. Le décret n°2021-1123 du 26 août 2021 a créé une allocation forfaitaire
relative à l’exercice des fonctions en télétravail au bénéfice des agents publics.

Il est proposé au Conseil de fixer les modalités de mise en œuvre du télétravail au sein de Val
Vanoise dans les conditions suivantes et de voter la mise à jour de la charte du télétravail jointe.

1/ Activités éligibles au télétravail

Sont éligibles au télétravail les emplois listés ci-après appartenant aux groupes suivants (en
référence à la délibération n°2021-085 actualisant le tableau du temps de travail de
l’établissement) :

G1 Responsable OT
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G2.1 Directeur général des services, Directeur de l'enfance et Directeur adjoint, Directeur de la
collecte des déchets, Directeur de l'eau et de l'aménagement, Responsable financier,
Responsable rh, Responsable achat public et des affaires générales, Gestionnaire rh,
Gestionnaire finances, RAF Enfance et techniques, Technicien étude et travaux déchets,
Technicien aménagement et D.D., Technicien Gemapi, Technicien bâtiment et vrd,
Animatrice tri, Responsable culture et transport scolaire.

G2.2 Technicien logistique

G3 Responsable de site

G8 Intervenant anglais

L'inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des
activités exercées par l’agent, ne s’oppose pas à la possibilité pour l’agent d'accéder au télétravail
dès lors qu’un volume suffisant d’activités télétravaillables peuvent être identifiées et regroupées.

2/ Locaux mis à disposition pour l’exercice du télétravail

Le télétravail a lieu exclusivement au domicile de l’agent. L’acte individuel (arrêté) précise le lieu
où l’agent exerce ses fonctions en télétravail.

3/ Règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information et de protection
des données

La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect des règles de sécurité en matière
informatique.

L’agent en situation de télétravail s’engage à utiliser le matériel informatique qui lui est confié dans
le respect des règles en vigueur en matière de sécurité des systèmes d’information.

Le télétravailleur doit se conformer à l’ensemble des règles en vigueur au sein de son service en
matière de sécurité des systèmes d’information et en particulier aux règles relatives à la protection
et à la confidentialité des données et des dossiers en les rendant inaccessibles aux tiers.

Le télétravailleur s’engage à respecter la confidentialité des informations obtenues ou recueillies
dans le cadre de son travail et à ne pas les utiliser à des fins personnelles.

Seul l’agent visé par l’acte individuel peut utiliser le matériel informatique mis à disposition par
l’administration.

Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que pour un usage
déterminé et légitime, correspondant aux missions de Val Vanoise.

L’agent en télétravail ne rassemble ni ne diffuse de téléchargement illicite via internet à l’aide des
outils informatiques fournis par l’employeur. Il s’engage à réserver l’usage des outils informatiques
mis à disposition par l’administration à un usage strictement professionnel.

L’agent en télétravail est signataire de la charte informatique de Val Vanoise et s’engage à
l’appliquer scrupuleusement.
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4/ Règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé

L'employeur est responsable de la protection de la santé et de la sécurité professionnelles du
télétravailleur.

L'agent en télétravail est soumis à la même durée de travail que les agents au sein de
l'établissement. La durée du travail respecte les garanties minimales prévues à l'article 3 du décret
n°2000-815 du 25 août 2000 et s'inscrit dans le cadre du règlement du temps de travail de Val
Vanoise.

L'agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés
habituellement au sein de l'établissement.

Durant le temps de travail, l'agent est à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses
directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.

Par ailleurs, l'agent n'est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de travail.
Si l'agent quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation préalable de
l'autorité territoriale, il pourra faire l'objet d'une procédure disciplinaire pour manquement au devoir
d'obéissance hiérarchique.

L'agent pourra également se voir infliger une absence de service fait pour le temps passé en
dehors de son lieu de télétravail.

Les jours de référence travaillés, d'une part, sous forme de télétravail et, d'autre part, sur site,
compte tenu du cycle de travail applicable à l'agent, ainsi que les plages horaires durant lesquelles
l'agent exerçant ses activités en télétravail est à la disposition de son employeur et peut être joint
sont définis dans l'acte individuel autorisant l'exercice des fonctions en télétravail.

L'agent télétravailleur bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et prévoyance
que les autres agents.

Les agents travaillant à leur domicile sont couverts pour les accidents survenus à l'occasion de
l'exécution des tâches confiées par l'employeur. Tout accident intervenant en dehors du lieu de
télétravail pendant les heures normalement travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance
d'imputabilité au service. Le télétravailleur s'engage à déclarer tout accident survenu sur le lieu de
télétravail. La procédure normale de traitement des accidents du travail sera ensuite observée.

L'agent télétravailleur bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions que
l'ensemble des agents.

Le poste du télétravailleur fait l'objet d'une évaluation des risques professionnels au même titre
que l'ensemble des postes de travail du service. Il doit répondre aux règles de sécurité et
permettre un exercice optimal du travail.

Les risques liés au poste en télétravail sont pris en compte dans le document unique d'évaluation
des risques.

5/ Modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du télétravail afin de
s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité

Les membres du CHSCT ou l'assistant de prévention peuvent réaliser, sur leur initiative ou à la
demande de l'agent, et sous réserve de son consentement, une visite des locaux où s'exerce le
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télétravail afin de s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et
de sécurité, dans les limites du respect de la vie privée. Ces visites concernent exclusivement
l'espace de travail dédié aux activités professionnelles de l'agent et, le cas échéant, les
installations techniques y afférentes.

Ces visites sont subordonnées à l'information préalable de l'agent en télétravail en respectant un
délai de prévenance de 10 jours, et à l'accord écrit de celui-ci.

Les missions du CHSCT doivent donner lieu à un rapport présenté au comité.

6/ Horaires, modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail

Selon le régime du temps de travail auquel les agents télétravailleurs sont soumis, le temps de
travail sera comptabilisé :

- selon un forfait horaire pour les agents soumis aux plages variables. Ce forfait correspond
à l'obligation journalière de travail (exemple : 7h30 pour un agent travaillant 37h30 par
semaine)

- en référence au planning de travail pour les autres.

7/ Modalités de prise en charge des coûts découlant directement de l'exercice du télétravail

Val Vanoise fournit, installe et assure la maintenance des équipements nécessaires à l'exercice du
télétravail.

Lorsque le télétravail a lieu au domicile de l'agent, ce dernier assure la mise en place des matériels
et leur connexion au réseau.

Afin de pouvoir bénéficier des opérations de support, d'entretien et de maintenance, il appartient
au télétravailleur de rapporter les matériels fournis, sauf en cas d'impossibilité de sa part.

À l'issue de la durée d'autorisation d'exercice des fonctions en télétravail, l'agent restitue à
l'administration les matériels qui lui ont été confiés.

Conformément au décret n°2021-1123 en date du 26 août 2021, une allocation forfaitaire de
télétravail est versée aux télétravailleurs selon les modalités suivantes :

- le “forfait télétravail” est versé de manière trimestrielle
- le montant du “forfait télétravail” est fixé à 2.50 euros par journée de télétravail effectuée

dans la limite de 220 euros par an (arrêté du 26 août 2021)

8/ Modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l'exercice du télétravail

L'agent télétravailleur bénéficie des formations dispensées à l'ensemble des agents de Val
Vanoise, selon les missions qui leur sont confiées. Les fonctions télétravaillables s'accompagnent
d'une formation spécifique à la suite Google.

9/ Modalités et durée de l'autorisation d'exercer ses fonctions en télétravail

Sans préjudice des absences qui peuvent lui être accordées au titre des congés annuels, congés
pour raisons de santé, RTT et autorisations spéciales, le temps de présence sur le lieu
d'affectation de l'agent télétravailleur ne peut être inférieur à quatre jours par semaine.
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L'agent souhaitant exercer ses fonctions en télétravail adresse une demande écrite à l'autorité
territoriale qui précise la quotité souhaitée ainsi que le jour de la semaine et le lieu d'exercice des
fonctions.

Au vu de la nature des fonctions exercées et de l'intérêt du service, le Président apprécie
l'opportunité de l'autorisation de télétravail.

La durée de l'autorisation est fixée à un an. L'autorisation peut être renouvelée par décision
expresse, après entretien de l'intéressé avec le supérieur hiérarchique et sur avis de celui-ci.

En cas de changement de fonctions, une nouvelle demande doit être présentée par l'intéressé.

Chaque autorisation fera l'objet d'une période d'adaptation d'une durée de 3 mois.

En dehors de la période d'adaptation, il peut être mis fin au télétravail, à tout moment et par écrit, à
l'initiative du Président ou de l'agent, moyennant un délai de prévenance de deux mois. Dans le
cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative du Président, le délai de prévenance
peut être réduit en cas de nécessité du service dûment motivée. Pendant la période d'adaptation,
ce délai est ramené à un mois.

Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par un agent
exerçant des activités éligibles ainsi que l'interruption du télétravail à l'initiative de l'administration
doivent être précédés d'un entretien et motivés.

Lors de la notification de l'autorisation, est remis à l'agent un document d'information sur sa
situation professionnelle précisant notamment les dispositifs de contrôle et de comptabilisation du
temps de travail prévus, ainsi que les matériels mis à sa disposition pour l'exercice des fonctions à
distance.

De plus, il doit lui être communiqué un document faisant état des règles générales contenues dans
la présente délibération, ainsi qu'un document l'informant de ses droits et obligations en matière de
temps de travail, d'hygiène et de sécurité.

Lorsqu'il exerce ses fonctions à domicile, l'agent en télétravail :
- fournit un certificat de conformité ou, à défaut, une attestation sur l'honneur justifiant la

conformité des installations et des locaux et notamment des règles de sécurité électrique ;
- fournit une attestation de l'assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat

d'assurance multirisques habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du télétravail au lieu
défini dans l'acte individuel ;

- atteste qu'il dispose d'un espace de travail adapté et qu'il travaille dans de bonnes
conditions d'ergonomie ;

- justifie qu'il dispose de moyens d'émission et de réception de données numériques
compatibles avec son activité professionnelle ;

- signe et s'engage à respecter la charte du télétravail jointe à la présente délibération.

Le Conseil communautaire,

ABROGE la délibération 2019_87 du 16 septembre 2019 relative à la mise en place
du télétravail au sein de Val Vanoise
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AUTORISE la mise en place du télétravail au sein de services de Val Vanoise dans
les conditions ci-dessus précisées

ADOPTE la charte du télétravail actualisée
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AFFAIRE 2.3 : Budget principal - décision modificative n°4
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

Le Conseil est invité à procéder aux modifications des crédits ouverts au budget principal au titre
de l’exercice 2021 figurant dans le tableau ci-après pour faire face aux besoins nouveaux et aux
opérations financières et comptables du budget principal des sections de fonctionnement et
d’investissement.

Exposé des motifs

Le Conseil communautaire a voté le budget supplémentaire 2021 le 22 février. Suite à plusieurs
éléments externes et à une volonté politique de développer de nouveaux projets, il est proposé au
Conseil communautaire d’adopter les changements de crédits suivants :

Dépenses de fonctionnement : +10K€

- Augmentation du virement de section pour équilibre : +10K€

Recettes fonctionnement : +10K€

- Reprise de subvention : + 10K€

Dépenses investissement : + 1 987,5K€

- Échéance de l’emprunt CTM CVL (régulariser et compensation recettes) : +27,5K€
- Reprise de subvention : +10K€
- Marché de travaux ruisseau des frênes supérieure aux estimations : +19,2K€
- Diminution enveloppe travaux PAV pour équilibre et non consommation : -19,2K€
- Opération de régularisation actif : + 1 950K€

Recettes investissement : + 1 987,5K€

- Compensation recettes emprunt CTM CVL : 27,5K€
- Augmentation du virement de section pour équilibre : +10K€
- Opération de régularisation actif : + 1 950K€

Veuillez trouver ci-dessous, la synthèse par chapitre des variations de crédits détaillés ci-dessus :

BP 2021 Variation Nouveaux
Montants

Dépenses fonctionnement 19 606 351,47€ 10 000€ 19 616 351,47€

023 - Virement à la section d’investissement 4 202 140,47€ 10 000€ 4 212 140,47€

Recettes fonctionnement 19 606 351,47€ 10 000€ 19 616 351,47€

042 - Opération d’ordre de transfert entre
sections

119 840€ 10 000€ 129 840€
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Dépenses investissement 14 079 853,11€ 1 987 500€ 16 067 353,11€

040 - Opération d’ordre de transfert entre
sections

119 840€ 10 000€ 129 840€€

041 - Opération patrimoniales 0€ 1 950 000€ 1 950 000€

16 - Emprunts et dettes assimilés 526 500€ 27 500€ 554 000€

21 - Immobilisations corporelles 1 983 437,75€ 0€ 1 983 437,75€

Recettes investissement 14 079 853,11€ 1 987 500€€ 16 067 353,11€

041 - Opération patrimoniales 0€ 1 950 000€ 1 950 000€

021 - Virement de la section de
fonctionnement

4 202 140,47€ 10 000€ 4 212 140,47€

16 - Emprunt et dettes assimilés 5 292 914,53€ 27 500€ 5 320 414,53€

Le  détail par article de la présente décision modificative est joint en annexe.

Le Conseil communautaire,

AUTORISE le Président à procéder à la décision modificative n°4 au budget principal
détaillée ci-dessus

AUTORISE le Président à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente
délibération.
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AFFAIRE 2.4 : Adoption du règlement budgétaire et financier
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet l'adoption d’un règlement budgétaire et financier nécessaire
dans le cadre de l’expérimentation du compte financier unique et de l’adoption du référentiel
comptable M57.

Exposé des motifs

Dans le cadre de l’expérimentation du compte financier unique, la Communauté de communes Val
Vanoise a délibéré le 8 novembre 2021 afin d’appliquer la nomenclature budgétaire et comptable
M57 au 1er janvier 2022.

Cette nomenclature prévoit l’instauration d’un Règlement Budgétaire et Financier (R.B.F.) valable
pour la durée de la mandature.

Ce R.B.F. doit notamment préciser :
- Les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d’engagement

et des crédits de paiement, en fixant les règles de caducité applicables aux crédits
pluriannuels.

- Les modalités d’information du Conseil communautaire sur la gestion des engagements
pluriannuels au cours de l’exercice. A minima, le Président doit présenter un bilan de la
gestion pluriannuelle de l’EPCI à l’occasion du vote du compte administratif.

Cependant, la communauté de communes Val Vanoise n’utilise pas les autorisations de
programme, les autorisations d’engagement ni les crédits de paiements. Elle n’est donc pas
concernée par ces modalités, mais ce R.B.F permet de préciser ce point.

Ce règlement précise également les modalités de fonctionnement financier de la collectivité et
notamment sur la préparation, la présentation, le suivi et les modifications budgétaires.

Ce règlement financier et budgétaire contient d’autres éléments issus du travail pour structurer et
encadrer les actions des agents et des élus communautaires dans l’exercice de leurs fonctions. En
effet, ce règlement est à envisager comme un document de référence pour l’ensemble des
questionnements budgétaires et comptables émanant des acteurs.

Le Conseil communautaire,

ADOPTE le règlement budgétaire et financier de la Communauté de communes tel que
présenté.
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AFFAIRE 2.5 : Vote du budget primitif 2022 - budget principal
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif de l’exercice 2022 du budget
principal par chapitres avec une présentation des grandes évolutions et de l’équilibre global.

Exposé des motifs

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité
ou de l’établissement public. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de
l'exercice. Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de
l’année civile.

Le budget primitif 2022 détaillé par chapitres de la Communauté de communes se présente
comme suit :

- Dépenses de fonctionnement :

Chapitre Montant

011 - Charges à caractère général 5 704 540€

012 - Charges de personnel 6 340 025€

65 - Autres charges de gestion 471575€

66 - Charges financières 84 490€

67 - Charges exceptionnelles 7 000€

014 - Atténuations de produits 1 267 000€

022 - Dépenses imprévues 0€

Total des opérations réelles 13 874 630€

042 - Opérations d’ordre de transfert entre
sections

1 285 390€

023 - Virement à la section d’investissement 1 334 720€

Total des opérations d’ordre 2 620 110€

Total dépenses fonctionnement 16 494 740€

- Recettes de fonctionnement :

Chapitre Montant
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70 - Produits des services, du domaine et divers 1 268 000€

73 - Impôts et taxes 13 712 000€

74 - Dotations et participations 1 273 400€

75 - Autres produits de gestion courante 126 340€

013 - Atténuation de charges 110 000€

77 - Produits exceptionnels 5 000€

Total des opérations réelles 16 494 740€

042 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 0€

Total des opérations d’ordre 0€

Total recettes fonctionnement 16 494 740€

- Dépenses d’investissement :

Chapitre Montant

16 - Remboursement d’emprunts 601 820€

20 - Immobilisations incorporelles 428 460€

21 - Immobilisations corporelles 718 430€

23 - Immobilisations en cours 8 272 300€

27 - Autres immobilisations financières 17 420€

Total des opérations réelles 10 038 430€

040 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 0€

Total des opérations d’ordre 0€

Total dépenses investissement 10 038 430€
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- Recettes d’investissement :

Chapitre Montant

10 - Dotations, fonds divers et réserves 1 944 940€

13 - Subventions d’investissements 1 479 000€

16 - Emprunts et dettes assimilés 3 994 380€

27 - Autres immobilisations financières 0€

Total des opérations réelles 7 418 320€

040 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 285 390€

021 - Virement de la section de fonctionnement 1 334 720€

Total des opérations d’ordre 2 620 110€

Total recettes investissement 10 038 430€

Une présentation détaillée, comportant des éléments analytiques et prospectifs, ainsi que les
grands équilibres, sera effectuée en séance sur la base du document ci-joint.

Bruno PIDEIL interroge le rapporteur sur le montant de 2000 € en investissement (hors opération)
de la fiscalité additionnelle réservé au tourisme.
Il lui est répondu que cela concerne essentiellement du mobilier (barnums, etc.).
Bruno PIDEIL demande si ce montant faible est notamment lié à l’absence du transfert de la
compétence tourisme à l’ensemble des communes membres de Val Vanoise.
Le Président lui répond par la positive en rappelant que seules les communes de Bozel,
Feissons-sur-Salins, Montagny et du Planay ont transféré la compétence “promotion du tourisme,
dont la création d’offices de tourisme" à Val Vanoise. Il est précisé que cette compétence a un
champ d’actions limité.

Bruno PIDEIL demande si le projet de gamification est prévu au budget primitif.
Il lui est répondu par la négative étant donné que la commission tourisme et culture n’a pas donné
suite à ce projet.

Jean-Marc BELLEVILLE demande au Président si la Communauté de communes Val Vanoise a
été sollicitée par la Communauté de communes Coeur de Tarentaise pour subventionner le projet
d’aménagement de la gare de Moûtiers - suite à l’étude réalisée par l’Assemblée du Pays
Tarentaise Vanoise (APTV) et à la réunion de présentation du 23 novembre 2021.
Le Président lui répond par l’affirmative et que la réponse, négative, a été envoyée le 10 novembre
2021 à la Communauté de communes. Le Président précise au Conseil que ce projet et cette
demande ne rentrent pas dans les compétences et prérogatives de Val Vanoise.

Patrice DESCHAMPS tient à porter à la connaissance du Conseil la nécessité d’avoir de
l’ambition, notamment via le budget, au niveau intercommunal pour mettre en place des projets à
l’échelle du périmètre de la Communauté de communes. Il précise en outre que les petites
communes avec un budget limité ne peuvent pas établir certains projets, notamment en raison de
leur contribution au fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC).
Le Président indique à M. DESCHAMPS que l’action de l’intercommunalité bénéficie aux “petites”
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communes (maison de santé, prestations enfance, bientôt le transfert de l’eau et de
l’assainissement…). Par ailleurs, des possibilités juridiques existent afin de mettre en place des
projets ambitieux, comme la fusion de communes.

Sur ce sujet, Jean-Marc BELLEVILLE précise au Conseil que la fusion de La Perrière avec la
commune de Saint-Bon-Tarentaise a été bénéfique financièrement durant la pandémie de la
covid-19 qui a entraîné la fermeture de la station de La Tania. Sans celle-ci, la commune de La
Perrière aurait eu de grandes difficultés financières à surmonter la pandémie, d’autant plus que les
aides de compensation de l’État se font toujours attendre.

Patrice DESCHAMPS précise que l’intégrité des communes n’est pas le seul enjeu, l’enjeu étant
aussi de développer le territoire avec une certaine vision et un certain potentiel à l’échelle du
territoire. Telle doit être l’essence d’une intercommunalité et le budget voté aujourd’hui doit
représenter cette vision.

Le Conseil communautaire,

ADOPTE le budget primitif 2022 “budget principal” de la Communauté de communes tel
que présenté par chapitres.
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AFFAIRE 2.6 : Vote du budget primitif 2022 - budget annexe transport
scolaire
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2022 du budget annexe transport
scolaire avec une présentation des grandes évolutions et de l’équilibre global.

Exposé des motifs

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité
ou de l’établissement public. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de
l'exercice. Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de
l’année civile.

Le budget annexe transport scolaire 2022 détaillé par chapitres de la Communauté de communes
se présente comme suit :

- Dépenses de fonctionnement :

Chapitre Montant

011 - Charges à caractère général 1 032 550€

012 - Charges de personnel 30 000€

65 - Autres charges de gestion 0€

67 - Charges exceptionnelles 1000€

Total des opérations réelles 1 063 550€

Total dépenses fonctionnement 1 063 550€

- Recettes de fonctionnement :

Chapitre Montant

70 - Produits des services, du domaine et divers 96 750€

74 - Dotations et participations 950 000€

77 - Produits exceptionnels 16 800€

Total des opérations réelles 1 063 550€

Total recettes fonctionnement 1 063 550€

PROCÈS-VERBAL - CONSEIL COMMUNAUTAIRE LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021 - 24/39



Le Conseil communautaire,

ADOPTE le budget primitif 2022 “budget annexe Transport scolaire” de la Communauté
de communes tel que présenté par chapitres.

PROCÈS-VERBAL - CONSEIL COMMUNAUTAIRE LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021 - 25/39



AFFAIRE 2.7 : Vote du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE de
l’Epenay à Champagny-en-Vanoise
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2022 du budget annexe de la ZAE
de Champagny-en-Vanoise avec une présentation des grandes évolutions et de l’équilibre global.

Exposé des motifs

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité
ou de l’établissement public. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de
l'exercice. Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de
l’année civile.

Suite à la commercialisation d’un lot supplémentaire en 2021, il ne reste que deux lots à
commercialiser sur la ZAE. Les promesses de ventes ont déjà été signées et ont été prorogées
afin de permettre aux artisans de finaliser leur projet, notamment vis-à -vis de leurs banques. Le
budget sera clôturé à la fin de l’exercice 2022.

Le budget 2022 est proposé avec un excédent. En effet, le financement de cette opération est en
partie réalisé avec un portage financier du budget principal. Le budget supplémentaire qui sera
proposé au printemps 2022 intégrera les résultats de l’exercice 2021 et sera donc à l’équilibre.

Le budget primitif 2022 détaillé par chapitres de la ZAE de l’Epenay se présente comme suit :

- Dépenses de fonctionnement :

Chapitre Montant

011 - Charges à caractère général 0€

Total des opérations réelles 0€

042 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 131 024,72€

Total des opérations d’ordre 131 024,72€

Total dépenses fonctionnement 131 024,72€

- Recettes de fonctionnement :

Chapitre Montant

70 - Produits des services, du domaine et divers 131 024,72€

Total des opérations réelles 131 024,72€

Total recettes fonctionnement 131 024,72€
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- Dépenses d’investissement :

Chapitre Montant

Total dépenses investissement 0€

- Recettes d’investissement :

Chapitre Montant

040 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 131 024,72€

Total des opérations d’ordre 131 024,72€

Total recettes investissement 131 024,72€

Le Conseil communautaire,

ADOPTE le budget primitif 2022 “budget annexe ZAE de l’Epenay à
Champagny-en-Vanoise” de la Communauté de communes tel que présenté
par chapitres.
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AFFAIRE 2.8 : Vote du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE de
l’Ecovet aux Allues
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2022 du budget annexe de la ZAE
de l’Ecovet aux Allues par chapitres avec une présentation des grandes évolutions et de l’équilibre
global.

Exposé des motifs

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité
ou de l’établissement public. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de
l'exercice. Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de
l’année civile.

Comme d’ores et déjà présenté, le projet de l’aménagement de la zone d’activité de l’Ecovet a été
considéré comme non viable suite aux différentes études effectuées. Cette décision a été
confirmée par la délibération n°131/2021 du conseil municipal des Allues.

De ce fait, le projet est annulé et dans l’attente de la clôture des marchés d’assistance à maîtrise
d’ouvrage et de maîtrise d'œuvre passés par Val Vanoise, et d’un accord de reprise des
terrains/études par la commune des Allues, il est nécessaire d’inscrire de nouveaux crédits au
budget 2022. Ce dernier sera vraisemblablement clôturé à la fin de l’exercice.

Le budget primitif 2022 détaillé par chapitre du budget annexe ZAE de l’Ecovet se présente
comme suit :

- Dépenses de fonctionnement :

Chapitre Montant

011 - Charges à caractère général 15 000€

Total des opérations réelles 15 000€

042 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 272 774,55€

Total des opérations d’ordre 272 774,55€

Total dépenses fonctionnement 287 774,55€
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- Recettes de fonctionnement :

Chapitre Montant

042 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 287 774,55€

Total des opérations d’ordre 287 774,55€

Total recettes fonctionnement 287 774,55€

- Dépenses d’investissement :

Chapitre Montant

040 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 287 774,55€

Total des opérations d’ordre 287 774,55€

Total dépenses investissement 287 774,55€

- Recettes d’investissement :

Chapitre Montant

040 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 272 774,55€

Total des opérations d’ordre 272 774,55€

Total recettes investissement 272 774,55€

Le Conseil communautaire,

ADOPTE le budget primitif 2022 “budget annexe ZAE de l’Ecovet aux Allues” de la
Communauté de communes tel que présenté par chapitres.
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AFFAIRE 2.9 : Vote des taux de fiscalité additionnelle 2022
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote des taux de fiscalité additionnelle pour l’exercice 2022
afin de financer la section analytique “fiscalité additionnelle” du budget principal.

Exposé des motifs

La Communauté de communes Val Vanoise est un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre ayant opté pour la fiscalité additionnelle. Par conséquent, la
Communauté de communes vote les taux sur les trois taxes suivantes :

- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB)
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB)
- Cotisation foncière des entreprises (CFE)

La Communauté de communes Val Vanoise n’a plus à voter le taux pour la taxe d’habitation qui est
désormais compensée par l’Etat par le transfert d’une fraction de la TVA nationale sur la base du
taux de TH de l’exercice 2017 et des bases fiscales de 2020 pour la taxe d’habitation sur les
résidences principales (18,13% du produit de la TH 2021). En ce qui concerne le produit de la taxe
d’habitation sur les résidences secondaires, le taux de TH 2017 est également figé, mais la
collectivité continue de bénéficier du dynamisme des bases fiscales (81,87% du produit de la TH
2021).

Conformément aux autorisations budgétaires arrêtées pour l'exercice 2022, il est proposé au
Conseil de reconduire en 2022 les taux de fiscalité additionnelle votés en 2021.

Ainsi les taux proposés sont les suivants :

Bruno PIDEIL demande plus d’explications au rapporteur sur ces taux de fiscalité additionnelle.
Il lui est répondu que ces taux sont identiques à ceux de l’exercice 2021, la revalorisation
forfaitaire annuelle n’ayant pas évolué.

Bruno PIDEIL souhaite savoir si cela compense la baisse de la cotisation foncière des entreprises
(CFE).
Il lui est répondu que la CFE n’a pas connu de baisse mais que seules certaines collectivités ont
décidé de la diminuer volontairement.
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Le Conseil communautaire,

ADOPTE les taux pour l’exercice 2022 de fiscalité additionnelle tels que présentés
ci-après :

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 3,30%
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 26,23%
- Cotisation foncière des entreprises : 5,46%
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AFFAIRE 2.10 : Vote du taux de la TEOM 2022
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du taux de la taxe d’enlèvement des ordures
ménagères pour l’exercice 2022 afin de financer la section analytique “ordures ménagères” du
budget principal.

Exposé des motifs

Par délibération n°38/03/2014 du 3 mars 2014, le Conseil communautaire a instauré la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) au profit de la Communauté de communes Val
Vanoise, compétente pour la collecte et le traitement des ordures ménagères.

Par délibération n°84/09/2015 du 28 septembre 2015, le Conseil communautaire a instauré une
zone unique de perception de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères avec un taux lissé de
11,57%.

Conformément aux autorisations budgétaires arrêtés pour l’exercice 2022, il est proposé au
Conseil de reconduire en 2022 le taux voté en 2021, soit 11,57%.

Le produit attendu estimatif s’élève pour 2022 à 7 595 000€.

Le Conseil communautaire,

ADOPTE le taux pour l’exercice 2022 de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères
suivant : 11,57%.
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AFFAIRE 2.11 : Vote du produit de la taxe GEMAPI 2022
Rapporteur : Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l’administration générale

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du produit de la taxe gestion des milieux aquatiques
et prévention des inondations (GEMAPI) pour l’exercice 2022 afin de financer le service analytique
“GEMAPI” du budget principal.

Exposé des motifs

Il est rappelé que par délibération n°2018/02/29 du 12 février 2018, le Conseil communautaire a
institué la taxe GEMAPI au profit de la Communauté de communes Val Vanoise, compétente pour
la GEMAPI. Le montant à prélever est plafonné par la loi à 40 euros par habitant (au regard de la
population basée sur celle de la dotation globale de fonctionnement) et par an.

Lors de la séance du Conseil communautaire du 13 décembre 2021, le budget primitif 2022 a été
voté avec une prévision de revenu de 253 000€ (montant stable par rapport au budget 2021).

Comme évoqué lors de la présentation du budget 2022, il est désormais proposé d’affecter à la
section GEMAPI, à chaque fin d’exercice, une fraction de l’emprunt d’équilibre annuel global pour
atteindre un équilibre de la section d’investissement. Il n’est pas nécessaire d’augmenter le produit
de la taxe car la section de fonctionnement dispose d’un équilibre positif ce qui permet de surcroît
de financer une partie du déficit d’investissement (~32%).

Lors du vote du budget 2022, il a été proposé de financer le solde du déficit d’investissement
uniquement avec la fraction de l’emprunt d’équilibre. Il n’est donc pas nécessaire d’augmenter le
produit de la taxe GEMAPI.

Ainsi, conformément aux autorisations budgétaires arrêtées pour l’exercice 2022, il est proposé au
Conseil de fixer le produit attendu de la taxe GEMAPI pour l’année 2022 à 253 000€ afin de
maintenir l’équilibre financier global de cette section sans à avoir à faire appel à la fiscalité
additionnelle.

Le Conseil communautaire,

FIXE le produit de la taxe GEMAPI pour l’exercice 2022 à 253 000€.
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AFFAIRE 3.1 : Dérogation au repos dominical pour l’année 2022 sur la
commune de Bozel - avis de Val Vanoise
Rapporteur : Jean-Yves PACHOD, 1er vice-Président chargé du développement économique et de
la préfiguration du transfert de l’eau et de l’assainissement

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet d’inviter le Conseil communautaire à donner son avis sur la
demande de la commune de Bozel relative à la dérogation au repos dominical pour les commerces
de détail sur son territoire.

Exposé des motifs

L’article L3132-26 du code du travail prévoit la possibilité, dans les établissements de commerce
de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, de supprimer ce repos les
dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire, dans la limite de
douze dimanches travaillés par année civile. La décision du maire doit être prise après avis du
conseil municipal.

En outre, lorsque le nombre de dimanche excède cinq, un avis conforme de l’organe délibérant de
l’établissement public de coopération (EPCI) à fiscalité propre dont la commune est membre est
requis. À défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé
favorable.

La commune de Bozel a saisi la Communauté de communes Val Vanoise d’une demande d’avis
pour la mise en œuvre de la règle « des dimanches du maire » concernant les commerces de
détail implantés sur son territoire comme suit :

- Dimanches 6, 13, 20 et 27 février 2022 ;
- Dimanches 6, 13 et 20 mars 2022 ;
- Dimanches 17, 24 et 31 juillet 2022 ;
- Dimanches 7 et 14 août 2022.

Il est précisé que les établissements de vente au détail situés dans les zones touristiques peuvent
déroger directement à la règle du repos dominical suivant les conditions imposées par le code du
travail. Tel est ainsi le cas des communes des Allues, Brides-les-Bains, Champagny-en-Vanoise,
Courchevel et Pralognan-la-Vanoise.

Le Conseil communautaire,

ÉMET un avis favorable à la dérogation au repos dominical des établissements de
commerce de détail situés sur la commune de Bozel, suite à la saisine de
ladite commune, pour les dimanches inscrits dans la présente

AUTORISE le Président à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente
délibération
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AFFAIRE 4.1 : Constitution d'un groupement de commandes pour
l'aménagement des établissements d'accueil du jeune enfant de
Courchevel Moriond
Rapporteur : Jean-René BENOIT, 6e vice-Président chargé de l’enfance, de l’action sociale et des
transports

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet de proposer la constitution d’un groupement de commandes
avec la commune de Courchevel dans le cadre de la rénovation des établissements d’accueil du
jeune enfant de Courchevel Moriond.

Exposé des motifs

La Communauté de communes Val Vanoise, par sa compétence petite enfance, est chargée de
l’accueil des enfants de saisonniers ou de permanents sur le territoire, et la commune de
Courchevel, par sa compétence tourisme, assure l’accueil des enfants de vacanciers.

Jusqu’à présent, chaque collectivité disposait d’un établissement situé sur la commune de
Courchevel Moriond d’une capacité de 16 places pour l'Établissement Multi-Accueil
communautaire et de 12 places pour la halte-garderie touristique municipale.

Or, face à l’état d’usage de ces structures et aux besoins du territoire, un projet de rénovation
d’une partie de la Maison de Moriond afin d’y établir les deux crèches et de mutualiser les espaces
support (zone d’accueil, locaux techniques, cuisine, vestiaires, électroménager hors cuisine) a été
proposé au Conseil communautaire le 5 juillet 2021. Celui-ci, par sa délibération n°2021-067, l’a
approuvé et en a confié la maîtrise d’ouvrage à la commune de Courchevel.

Dans la poursuite de cette logique de mutualisation des moyens et de simplification des
démarches administratives, il est proposé que la Communauté de communes coordonne le
lancement du marché public relatif à l’achat du mobilier destiné à aménager les crèches (mobilier
de puériculture, mobilier de bureau et vestiaires, équipements multimédia de la salle de réunion,
électroménager hors cuisine professionnelle, vaisselle et équipements de cuisine hors meubles et
électroménager) par le biais d’un groupement de commandes.

Le type de marché public choisi pour ce groupement de commandes est un marché ordinaire de
fournitures et services. Ce dernier est décomposé comme suit :

Lot Libellé Estimation € HT

1 Mobilier de puériculture 40 000 €

2 Mobilier de bureau et vestiaires 14 500 €

3 Équipements multimédia de la salle de réunion 3 000 €

4 Électroménager hors cuisine professionnelle 6 700 €

5 Vaisselle et équipements de cuisine 3 300 €

Le besoin global est ainsi estimé à 67 500 € HT et permet ainsi l’utilisation de la procédure
adaptée comme mode de passation de la consultation.
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Au regard des dispositions du code de la commande publique et du code général des collectivités
territoriales, la présente procédure de passation est dispensée de l’établissement d’une
commission d’appel d’offres.

Par conséquent, le président de la Communauté de communes, ayant délégation du conseil
communautaire pour conclure les marchés à procédure adaptée, est habilité à signer toute pièce
relative à l’attribution et à l’exécution de chacun des lots.

Toutefois, dans la continuité de la création du groupement de commandes, une réunion de
présentation et de validation du rapport d’analyse des offres édité par la Communauté de
communes sera réalisée entre les élus et services concernés de chacune des parties.

Le Conseil communautaire,

DÉCIDE de constituer un groupement de commandes pour l’aménagement des
établissements d’accueil du jeune enfant de Courchevel Moriond avec la
commune de Courchevel, dont le coordonnateur est la Communauté de
communes Val Vanoise

AUTORISE le Président à signer la convention constitutive d’un groupement de
commandes avec la commune de Courchevel, jointe en annexe de la
présente

AUTORISE le Président à signer toute pièce nécessaire à l’attribution et à l’exécution de
chacun des lots

DIT que les crédits correspondant seront inscrits au budget principal.

PROCÈS-VERBAL - CONSEIL COMMUNAUTAIRE LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021 - 36/39



AFFAIRE 5.1 : Extension des consignes de tri des emballages dans le
cadre de la collecte sélective des déchets ménagers et assimilés
Rapporteur : René RUFFIER-LANCHE, 3e vice-Président chargé de la collecte des déchets

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet de candidater à l’appel à candidatures de Citeo en vue de
l’extension des consignes de tri des emballages dans le cadre de la collecte sélective des déchets
ménagers et assimilés.

Exposé des motifs

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 impose aux
collectivités compétentes pour la gestion des déchets la mise en place de l’extension des
consignes de tri (ECT) à tous les déchets plastiques d’ici décembre 2022.

À cette date, les collectivités devront être en mesure de collecter et de procéder au tri de tous les
emballages ménagers et assimilés en plastique. Outre les plastiques, ces extensions concernent
également les petits emballages métalliques (acier, aluminium) qui pourront être captés par les
centres de tri et envoyés dans les filières de recyclage. Cette évolution a théoriquement pour
conséquence l’augmentation du poids des recyclables de l’ordre de 12%, soit environ une hausse
de 60 tonnes/an d’ici 2025 et une augmentation du volume des recyclables d’environ 15 à 20%.

Le service de la collecte devra en conséquence augmenter la fréquence des tournées de
ramassage en lien avec l'optimisation réalisée à ce jour grâce à la présence des sondes de
mesure dans chacune des cuves semi-enterrées.

En parallèle, le syndicat de traitement Savoie déchets a en projet la construction d’un nouveau
centre de tri départemental adapté à la captation de ces nouvelles résines plastiques et de ces
petits métaux. La mise en service de ce centre de tri est prévue pour 2025. Dans l’attente de cette
nouvelle infrastructure, il est nécessaire d’adapter le centre de tri actuel de Chambéry de manière
à pouvoir trier en extension de consignes de tri dès le 1er janvier 2023. Cette adaptation sera
peut-être associée à un export de certaines tonnes vers d’autres unités de traitement. Ceci
impliquera une hausse des coûts de traitement, encore en estimation à ce jour.

Pour respecter cette obligation, Val Vanoise doit se porter candidate à l’extension des consignes
de tri via l’appel à candidatures Citeo (5ème phase) qui s’ouvre en octobre 2021 et déposer un
dossier d’ici fin février 2022. Ce dossier doit notamment comprendre l’engagement de l’assemblée
délibérante. Cette candidature doit présenter les engagements et les moyens mobilisés par les
différentes parties prenantes.

Le calendrier de la phase 5 est le suivant :
● 29 octobre 2021 : lancement par Citeo de l’appel à candidatures « extension des consignes

de tri » ;
● 25 février 2022 : date limite de dépôt des dossiers de candidature ;
● Mars à juillet 2022 : analyse des candidatures par Citeo ;
● Fin juillet 2022 : annonce de la sélection et publication des listes des lauréats ;
● Juillet à décembre 2022 : contractualisation avec les lauréats.

L’acceptation par Citeo de la candidature de Val Vanoise se traduira par une augmentation des
soutiens financiers (660 € par tonne de plastique collectée au lieu de 600 € aujourd’hui), soit une
hausse d’environ 3 K€/an pour Val Vanoise. De plus, cela permettra à Citeo, l’Agence de la
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transition écologique et la Région de soutenir financièrement la construction du nouveau centre de
tri. Enfin, dans le futur agrément de Citeo (2023-2028), les soutiens aux tonnes recyclées seront
probablement conditionnés au passage effectif en ECT de la collectivité.

L’appel à candidatures doit détailler les adaptations techniques et organisationnelles ainsi que le
plan de communication que la collectivité s’engage à mettre en œuvre pour garantir le bon
développement des ECT sur le territoire. Les expérimentations menées par l’éco-organisme Citeo
montrent clairement que, pour être réussie, toute extension des consignes de tri doit s’appuyer sur
un plan de communication renforcé et d’envergure. Cette campagne d’information auprès des
usagers sera l’occasion de renouveler les messages sur le tri des déchets et d’améliorer la
performance de collecte des recyclables et de réduire les erreurs dans les bacs dédiés au
recyclage.

En 2020, 20% des déchets déposés dans les bacs de tri étaient des déchets non recyclables. À
l’inverse, environ 50 % des emballages ménagers et papiers recyclables pris en charge dans le
cadre du service public sont jetés dans le conteneur gris et ne passent pas par un centre de tri.
Les erreurs de tri sont autant de surcoûts pour la collectivité et les pertes de matières recyclables
sont autant de recettes non perçues. L’amélioration de ces performances dans ces deux domaines
est un objectif pour la collectivité.

Aussi, au regard de l’obligation réglementaire faite aux collectivités et des enjeux détaillés
ci-dessus, il est proposé que Val Vanoise s’engage à appliquer l’extension des consignes de tri à
compter du 31 décembre 2022.

Dominique CHAPUIS demande si cette extension des consignes de tri correspond à l’installation
de nouveaux conteneurs semi-enterrés sur les points d’apport volontaire existants.
Il lui est répondu par la négative et que cette extension étendra juste la liste des déchets
admissibles dans le conteneur jaune, comme les pots de yaourt.

Il est précisé au Conseil que les centres de tri actuels ne permettent pas d’accueillir ces nouveaux
déchets, que ce soit en termes de volume ou de technicité de tri de ces extensions. Pour résoudre
cela, Savoie Déchets a pour projet de racheter des entrepôts situés à côté de l’unité de
valorisation énergétique et de traitement des déchets (UVETD) de Chambéry pour y construire un
nouveau centre de tri permettant l’accueil de ces extensions.
La participation de Val Vanoise à cet appel à candidatures permettra à Savoie Déchets de solliciter
des subventions pour, la construction du nouveau centre de tri par Savoie Déchets.

Il est indiqué au Conseil que le seul coût supporté par Val Vanoise avec cette extension sera celui
du changement des panneaux de consignes de tri au droit de tous les points d’apport volontaire.

Le Conseil communautaire,

DÉCIDE de procéder à l’extension des consignes de tri dans le cadre de la collecte
sélective des déchets ménagers et assimilés, à compter du 31 décembre
2022 et de poursuivre l’optimisation de la collecte.

CANDIDATE à l'appel à candidatures “extension des consignes de tri” de Citeo en
faveur de l’extension des consignes de tri

AUTORISE le Président à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente
délibération.
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La séance est levée à 20h11.
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v'~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 
21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-Francois X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-03 
Objet : Décisions prises par le Président par délégation 



Délibération n°2022-03 
Objet : Décisions prises par le Président par délégation 
Rapporteur: Thierry MON/N, Président 

Exposé des motifs 

En vertu de l'article L5211-10 du CGCT, le Président doit rendre compte, lors de chaque réunion 
de l'organe délibérant, des attributions qu'il exerce par délégation de celui-ci. La liste des décisions 
prises par le Président depuis le Conseil communautaire du 13 décembre 2021 est présentée 
ci-dessous : 

N° OBJET 

Attribution de l'accord-cadre à bons de commande pour des services de déneigement de 
2021/091 plusieurs sites communautaires à la société SARL Le Grand Bec pour un montant maximum de 

39 000 € HT sur la durée totale du marché de 3 ans 

20211092 
Abrogation des actes instituant une régie de recettes pour la politique enfance-jeunesse de Val 
Vanoise et création d'une nouvelle régie de recettes ayant le même objet 

2021/093 

Réception des travaux de création de points d'apport volontaire à Courchevel et Méribel - phase 
1 

- lot 1 Courchevel centre 1550 + centre 1650 + hameaux (titulaire groupement MARTOIA 
- VORGER TP - COLAS) : réception sans réserve 

- lot 2 Courchevel centre 1850 + Plantret + Chenus (titulaire groupement MARTOIA - 
VORGER TP - COLAS): réception sans réserve 

- lot 3 Courchevel Jardin Alpin + Nogentil + Altiport (titulaire BOTTO TP) : réception sans 
réserve 

- lot 1 Méribel station (titulaire groupement SCHILTE TP - CLT): réception sous réserve 
- lot 2 Méribel Mottaret + hameaux (titulaire groupement BASSO - SERTPR) : réception 

sans réserve 

Signature d'une convention d'occupation partagée de locaux du siège de la Communauté de 
2021/094 communes Val Vanoise avec le comité d'organisation des championnats du monde FIS de ski 

alpin Courchevel Méribel 2023 jusqu'au 30 avril 2022 à titre onéreux (50 € par jour d'occupation) 

2022-001 
Signature d'une convention de mise à disposition de biens de la commune de 
Pralognan-la-Vanoise pour le le fonctionnement du relais d'assistants maternels de Val Vanoise 

Attribution du marché subséquent de transport pour les activités périscolaires et extrascolaires 
2022-002 de février à avril 2022 à la société Transports Guillermin Raymond pour un montant de 3 606,96 

€ HT, soit 3 967 ,66 € TTC 

Signature d'une convention de mise à disposition de la salle d'exposition au cinéma "Le Rhodo" 
2022-003 de la commune de Champagny-en-Vanoise pour le fonctionnement du relais d'assistants 

maternels de Val Vanoise 

2022-004 

Attribution du marché public de maîtrise d'œuvre pour la réalisation des travaux de restauration 
du pavage sur le Bonrieu à l'Office national des forêts et son service restauration des terrains de 
montagne pour un montant global de 14 755 € HT, soit 17 706 € TTC. 

- tranche ferme (dossier réglementaire, missions PRO TOPO et ACT): 9 645 € HT / 11 
574 € TTC 

- tranche optionnelle 1 (missions VISA, DET et AOR) : 5 110 € / 6 132 € TTC 

Signature d'une convention d'assistance et de conseil en prévention des risques professionnels 
2022-005 avec le centre de gestion de la Savoie pour une durée de 3 ans renouvelable une fois par tacite 

reconduction 
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2022-006 
Modification des marchés publics de maîtrise d'oeuvre pour la réalisation de points d'apports 
volontaires de déchets à Courchevel et Méribel 

Modification de la convention d'honoraires portant sur desprestations juridiques avec la SCP 
2022-007 Seban & Associés - intégration d'un accompagnement sur les compétences eau et 

assainissement 

Constitution d'un groupement de commandes avec plusieurs communes membres pour la 
location de systèmes d'impression et l'achat de titres restaurant 

2022-008 - Achat de titres restaurant : Bozel, Courchevel et son CCAS, Montagny et Le Planay 
- Location de systèmes d'impression avec prestations associées : Bozel et 

Feissons-sur-Salins 

Recrutement de personnel non permanent Site N°de poste Date début Date fin 

RH-2021- AVENANT AU CONTRAT Accueil de loisirs A2.3 29/11/2021 30/01/2 
C286 RH-2021-C210 Les Allues 022 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement EAJE Les Allues 24/04/2 

C287 
saisonnier d'activité et vacations (article + Le Praz NP-PE-007 1/12/2021 

022 3 2°) 

RH-2021- Recrutement pour accroissement Micro-crèche 
18/04/2 

C288 
saisonnier d'activité et vacations (article Pralognan la NP-PE-004 13/12/2021 

022 3 2°) Vanoise 

RH-2021- Recrutement pour accroissement Micro-crèche 18/04/2 
C289 

saisonnier d'activité et vacations (article Pralognan la NP-PE-005 17/12/2021 
022 3 2°) Vanoise 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement Micro-crèche 

18/04/2 
C290 saisonnier d'activité et vacations (article Pralognan la NP-PE-003 13/12/2021 

022 3 2°) Vanoise 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement EAJE Courchevel 24/04/2 

C291 
saisonnier d'activité et vacations (article 

Moriond 
NP-PE-013 13/12/2021 

022 3 2°) 

RH-2021- Recrutement pour accroissement EAJE Courchevel 01/05/2 
C292 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Le Praz NP-E-024 6/12/2021 

022 3 2°) 

RH-2021- Recrutement pour accroissement 
01/05/2 

C293 saisonnier d'activité et vacations (article EAJE Bozel NP-E-023 18/12/2021 
022 3 2°) 

RH-2021- AVENANT AU CONTRAT Accueil de loisirs 
S2.3 3/1/2022 09/07/2 

C294 RH-2020-C 121 Les Allues 023 

RH-2021- Recrutement pour accroissement 
24/04/2 

C295 
saisonnier d'activité et vacations (article Collecte des OM NP-T-027 13/12/2021 

022 3 2°) 

RH-2021- Recrutement pour accroissement 
24/04/2 

C296 
saisonnier d'activité et vacations (article Collecte des OM NP-T-012 13/12/2021 

022 3 2°) 

S4.8 

RH-2021- Remplacement temporaire de personnel +S4.10+ 
28/08/2 EAJE Bozel S2.7 + 3/1/2022 C297 indisponible (article 3-1) 

S4.12 + 022 

S2.3 
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RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 25/12/2 
C298 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Bozel 

NP-E-002 18/12/2021 
021 3 2°) 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 02/01/2 
C299 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Les Allues 

NP-E-002 27/12/2021 
022 3 2°) 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 02/01/2 
C300 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Bozel 

NP-E-004 27/12/2021 
022 3 2°) 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 25/12/2 
C301 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Bozel 

NP-E-004 18/12/2021 
021 3 2°) 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 02/01/2 
C302 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Bozel 

NP-E-005 18/12/2021 
022 3 2°) 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 02/01/2 
C303 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Bozel 

NP-E-006 18/12/2021 
022 3 2°) 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 02/01/2 
C304 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Bozel 

NP-E-007 18/12/2021 
022 3 2°) 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 02/01/2 
C305 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Bozel 

NP-E-008 18/12/2021 
022 

3 2°) 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 02/01/2 
C306 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Bozel 

NP-E-009 18/12/2021 
022 

3 2°) 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement Accueil de loisirs 

25/12/2 
C307 

saisonnier d'activité et vacations (article Courchevel Le NP-E-010 18/12/2021 
021 3 2°) Praz 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement Accueil de loisirs 

25/12/2 
C308 

saisonnier d'activité et vacations (article Courchevel Le NP-E-011 18/12/2021 
021 

3 2°) Praz 

RH-2021- Remplacement temporaire de personnel Accueil de loisirs 
AN2.6 18/12/2021 

02/01/2 
C309 indisponible (article 3-1) Bozel 022 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement 

Accueil de loisirs 02/01/2 
C310 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Les Allues 

NP-E-001 18/12/2021 
022 3 2°) 

RH-2021- Recrutement pour accroissement 
Accueil de loisirs 

23/08/2 
Courchevel Le NP-E-112 18/12/2021 

C311 temporaire d'activité (article 3 1 °) 
Praz 

022 

RH-2021- 
Recrutement pour accroissement Accueil de loisirs 

02/01/2 
C312 

saisonnier d'activité et vacations (article Courchevel Le NP-E-011 27/12/2021 
022 

3 2°) Praz 

RH-2021- Remplacement temporaire de personnel EAJE Courchevel 
S4.5 20/12/2021 

13/02/2 
C313 indisponible (article 3-1) Le Praz 022 
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RH-2022- Remplacement temporaire de personnel 
EAJE Les Allues S4.16 1/1/2022 

31/12/2 
C001 indisponible (article 3-1) 022 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel Accueil de loisirs 
AN2.6 3/1/2022 

09/01/2 
C002 indisponible (article 3-1) Bozel 022 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel 
EAJE Bozel S4.6 10/1/2022 

16/01 /2 
C003 indisponible (article 3-1) 022 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel Accueil de loisirs 
AN2.12 5/1/2022 

09/02/2 
C004 indisponible (article 3-1) Bozel 022 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel Accueil de loisirs 
NP-E-117 1/1/2022 

31/12/2 
coos indisponible (article 3-1) Les Allues 022 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel Accueil de loisirs NP-E-124 1/1/2022 31/12/2 
C006 indisponible (article 3-1) Les Allues 022 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel Accueil de loisirs 
NP-E-125 1/1/2022 31/12/2 

C007 indisponible (article 3-1) Les Allues 022 

RH-2022- 
Recrutement pour accroissement Accueil de loisirs 17/04/2 

C008 
saisonnier d'activité et vacations (article 

Les Allues 
NP-E-120 17/1/2022 

022 3 2°) 

RH-2022- Recrutement pour accroissement Accueil de loisirs 17/04/2 
C009 

saisonnier d'activité et vacations (article 
Les Allues NP-E-120 17/1/2022 

022 3 2°) 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel Accueil de loisirs 
NP-E-121 17/1/2022 17/04/2 

C010 indisponible (article 3-1) Les Allues 022 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel 
EAJE Bozel S4.6 17/1/2022 16/03/2 

C011 indisponible (article 3-1) 022 

RH-2022- AVENANT AU CONTRAT 
Annexe - Bozel A2.2 28/1/2022 18/10/2 

C012 RH-2020-C 14 7 023 

RH-2022- Recrutement pour accroissement 
Accueil de loisirs 26/02/2 

C013 saisonnier d'activité et vacations (article Bozel NP-E-093 12/2/2022 
022 3 2°) 

RH-2022- Recrutement pour accroissement 
Accueil de loisirs 19/02/2 

C014 saisonnier d'activité et vacations (article 
Bozel NP-E-094 12/2/2022 

022 3 2°) 

RH-2022- Recrutement pour accroissement 
Accueil de loisirs 12/02 + 27/02/2 

C015 saisonnier d'activité et vacations (article Bozel NP-E-095 
21/2/2022 022 3 2°) 

RH-2022- Recrutement pour accroissement 
Accueil de loisirs 12/02 + 27/02/2 

C016 
saisonnier d'activité et vacations (article 

Bozel NP-E-096 21/2/2022 022 3 2°} 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel EAJE Brides Les 
S4.2 1/1/2022 06/03/2 

C017 indisponible (article 3-1) Bains 022 

RH-2022- AVENANT AU CONTRAT 
Annexe - Bozel A2.2 1/2/2022 18/10/2 

C018 RH-2020-C 14 7 023 

S4.25 + 
RH-2022- Remplacement temporaire de personnel EAJE Courchevel S4.3 + 

1/1/2022 28/08/2 
C019 indisponible (article 3-1) Le Praz S4.18 022 

+S4.23 
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+S4.4 

RH-2022- Remplacement temporaire de personnel 
EAJE Bozel S4.21 1/1/2022 

22/02/2 
C020 indisponible (article 3-1) 022 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-10, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

PREND ACTE des décisions prises par le Président par délégation du Conseil 
communautaire. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

f Le Président 

Thierry MONIN 
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valvanoise 
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Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 4 7 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 

CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-Francois X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 
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Délibération n°2022-04 
Objet : Élection des membres de la commission de concession et de délégation de service 
public 
Rapporteur: Thierry MONIN, Président 

Exposé des motifs 

Sur le cadre juridique des concessions 

Les contrats de concession sont définis à l'article L 1121-1 du code de la commande publique. Il 
s'agit de contrats par lesquels une ou plusieurs autorités concédantes soumises audit code 
confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs 
économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en 
contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit 
assorti d'un prix. 

La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du 
marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être 
purement théorique ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, 
dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les investissements ou 
les coûts, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service; qu'il a supportés. 

Il existe des concessions de : 
travaux. Un tel contrat a pour objet : 

1 ° soit l'exécution, soit la conception et l'exécution de travaux dont la liste figure en 
annexe du code de la commande publique ; 
2° soit la réalisation, soit la conception et la réalisation, par quelque moyen que ce 
soit, d'un ouvrage répondant aux exigences fixées par l'autorité concédante. 

Un ouvrage est le résultat d'un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à remplir 
par lui-même une fonction économique ou technique (art. L 1121-2 du code de la commande 
publique). 

services. Un tel contrat a pour objet la gestion d'un service. Il peut consister à concéder la 
gestion d'un service public. Le concessionnaire peut être chargé de construire un ouvrage 
ou d'acquérir des biens nécessaires au service. 

La délégation de service public mentionnée à l'article L 1411-1 du code général des collectivités 
territoriales (CCGT) est une concession de services ayant pour objet un service public et conclue 
par une collectivité territoriale, un établissement public local, un de leurs groupements, ou 
plusieurs de ces personnes morales (art. L 1121-3 du code de la commande publique). 

La procédure de publicité et de mise en concurrence préalable à l'attribution des concessions fait 
intervenir une commission dite de « concession et de délégation de service public» (art. L 1410-3 
du CGCT) dont la composition est fixée à l'article L 1411-5 du CGCT. Aux termes de ce même 
article, cette commission analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des candidats 
admis à présenter une offre. Au vu de l'avis de la commission, le Président organise ensuite 
librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les conditions prévues par 
l'article L3124-1 du code de la commande publique. Enfin, le Président saisit le conseil 
communautaire du choix de l'entreprise auquel il a procédé. Le Président lui transmet le rapport de 
la commission présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et 
l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix du candidat et l'économie 
générale du contrat. 
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Tout projet d'avenant à un contrat de concession entraînant une augmentation du montant global 
supérieure à 5 % est soumis également pour avis à la commission. L'assemblée délibérante qui 
statue sur le projet d'avenant est préalablement informée de cet avis. 

Il y a donc lieu d'élire cette commission de concession et de délégation de service public, qui serait 
constituée pour toute la durée du mandat intercommunal, pour l'ensemble des contrats de 
concession. 

Sur les modalités de composition de la commission de concession et de délégation de service 
public 

En application de l'article L 1411-5 du CGCT, la commission est composée par l'autorité habilitée à 
signer la convention de délégation de service public ou de concession ou son représentant, 
président, et par 5 membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. 

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux 
réunions de la commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 

Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs 
agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de la 
commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet de la délégation de 
service public. 

Les membres titulaires et suppléants de la commission sont élus au scrutin de liste suivant le 
système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans 
panachage ni vote préférentiel. 

Par ailleurs, les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir. Il est précisé : 

qu'en cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre 
de suffrages. 
qu'en cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d'être proclamés élus. 

Préalablement aux opérations électorales de désignations des membres de la commission, 
l'assemblée délibérante locale fixe les conditions de dépôt des listes. 

La composition de la présente commission de concession et de délégation de service public 
suivant les mêmes modalités que la commission d'appel d'offres, il est proposé aux conseillers 
communautaires d'élire les mêmes membres. Pour rappel, la CAO est composée de la manière 
suivante: 

Titulaires Suppléants 

1- Sylvain PULCINI 1- Jean-Pierre FAVRE 

2- Jean-Yves PACHOD 2- Gabriel BLANC 
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3- René RUFFIER-LANCHE 3- Bruno PIDEIL 

4- Roland DRAVET 4- Isabelle MONSENEGO 

5- Jean-René BENOIT 5- Florian SOUVY 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Considérant qu'il y a lieu de créer pour la durée du mandat intercommunal une commission 
permanente de concession et de délégation de service public, 
Vu le code général des collectivités territoriales et particulièrement les articles L 1411-5 et R1410-2, 
Vu le code de la commande publique, 
Vu les délibérations n°2020-046 en date du 13 juillet 2020 et n°2020-054 en date du 20 juillet 2020 
du conseil communautaire portant adoption des conditions de dépôts des listes et élection des 
membres de la commission d'appel d'offres, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

DÉCIDE de ne pas procéder au scrutin secret pour ces élections 

APPROUVE 

DÉCLARE 

les conditions d'élection de la commission de concession et de délégation 
de service public énoncées ci-dessus 

que les membres titulaires et suppléants de la commission d'appel d'offres 
sont membres de la commission de concession et de délégation de 
service public 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 
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valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLON IA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 
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Délibération n°2022-05 
Objet : Approbation des actes administratifs de transfert de propriété entre le SIVOM du 
canton de Bozel et Val Vanoise 
Rapporteur: Thierry MONIN, Président 

Exposé des motifs 

En vertu de l'article L5211-10 du CGCT, le Président doit rendre compte, lors de chaque réunion 
de l'organe délibérant, des attributions qu'il exerce par délégation de celui-ci. La liste des décisions 
prises par le Président depuis le Conseil communautaire du 13 décembre 2021 est présentée 
ci-dessous : 

Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2013, annexé au présent, la Communauté de Communes 
Val Vanoise s'est substituée de plein droit à la date du 1er janvier 2014 au SIVOM du canton de 
Bozel Val Vanoise, celui-ci ayant été dissout. 

Au regard des dispositions du code général des collectivités territoriales rappelées dans ledit 
arrêté, l'ensemble des biens, droits et obligations du SIVOM a été transféré à la Communauté de 
communes qui s'est substituée, au 1er janvier 2014, dans toutes les délibérations et dans tous les 
actes du syndicat. 

Ce transfert issu des dispositions législatives et dudit arrêté entre le SIVOM et Val Vanoise est 
cependant incomplet pour le service de publicité foncière et d'enregistrement (SPFE). En effet, au 
regard des dispositions de l'article 28 1 ° du décret de 1955 portant réforme de la publicité foncière, 
toute mutation de droits réels immobiliers doit faire l'objet d'un acte authentique et d'une publicité 
foncière. 

Aux termes du code général des collectivités territoriales, du code général de la propriété des 
personnes publiques et du code civil, les groupements de collectivités territoriales ont "qualité pour 
passer en la forme administrative leurs actes d'acquisition d'immeubles et de droits réels 
immobiliers ou de fonds de commerce. Ces personnes publiques peuvent également procéder à 
ces acquisitions par acte notarié". Le Président est également habilité à recevoir et à authentifier, 
en vue de leur publication au fichier immobilier, les actes concernant les droits réels immobiliers 
ainsi que les baux, passés en la forme administrative par la Communauté de communes. 

Aussi, quand le Président authentifie un acte, la Communauté de communes partie à l'acte est 
représentée, lors de la signature de l'acte, par un vice-président dans l'ordre des nominations. 

Par conséquent, dans la continuité de sa séance du 8 novembre 2021 où le Conseil 
communautaire a autorisé le Président à signer l'acte authentique de vente de la trésorerie de 
Bozel, le Conseil est invité à régulariser la situation patrimoniale entre le SIVOM et Val Vanoise 
auprès du service de publicité foncière pour permettre la vente dudit bien. En effet, sans la 
passation d'un acte administratif de transfert de propriété entre le SIVOM et Val Vanoise, la vente 
précitée serait irrégulière. 

En outre, le SIVOM étant propriétaire d'autres parcelles sur le territoire, il est proposé également 
au Conseil de régulariser l'ensemble de la situation patrimoniale auprès du SPFE afin d'entériner 
la propriété de la Communauté de communes sur les biens du SIVOM. 

Pour ce faire, il est proposé au Conseil d'autoriser la signature des actes administratifs de transfert 
de propriété du SIVOM à Val Vanoise en : 

autorisant le Président, M. Thierry MONIN, à recevoir et authentifier lesdits actes pour leur 
publication au fichier immobilier ; 
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- désignant le 1er vice-Président, M. Jean-Yves PACHOD, chargé du développement 
économique et de la préfiguration du transfert de l'eau et de l'assainissement, comme 
représentant de la Communauté de communes Val Vanoise 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et particulièrement les articles L 1311-13, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L 1212-1, 
Vu le code civil et notamment son article 710-1, 
Vu le décret n°55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 23 mai 2013 portant création de la communauté de communes 
Val Vanoise Tarentaise et emportant dissolution du SIVOM du canton de Bozel Val Vanoise, 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 20 mars 2017 portant modification du 
nom de la Communauté de Communes en ce que le nom initial "Communauté de Communes Val 
Vanoise Tarentaise" est devenu "Communauté de Communes Val Vanoise", 
Vu la délibération n°2020-043 du Conseil communautaire en date du 13 juillet 2020 portant 
élection des vice-présidents, 
Vu le projet d'acte administratif de transfert de propriété de la trésorerie de Bozel du SIVOM du 
canton de Bozel Val Vanoise à la Communauté de communes Val Vanoise, 

Considérant le besoin de régulariser la situation patrimoniale de la Communauté de communes Val 
Vanoise auprès du service de publicité foncière et d'enregistrement, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

APPROUVE 

AUTORISE 

AUTORISE 

l'édition des actes administratifs de transfert de propriété du SIVOM du 
canton de Bozel Val Vanoise dissout à la Communauté de communes Val 
Vanoise, dont celui ci-annexé pour la cession de la trésorerie de Bozel 

le 1er vice-Président à représenter la Communauté de communes et à 
signer lesdits actes administratifs de transfert de propriété précités 

le Président à signer tous autres actes et documents et à accomplir toutes 
formalités administratives et financières pour mener à bien l'exécution de 
la présente délibération, notamment la publication au fichier immobilier 
des actes administratifs. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 
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PRÉFET DE LA SA VOIE 

Préfecture de la Savoie 

Direction des collectivités 
territoriales et de la démocratie 

locale 

Chambéry, le 2 3 MAI 2013 

Bureau des relations avec les 
collectivités locales 

RG 

ARRETE 

portant création de la communauté de communes Val Vanoise Tarentaise 

et emportant dissolution du SIVOM du canton de Bozel Val Vanoise 

LE PREFET DE LA SAVOIE, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu la loi 11°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales 
modifiée, et notamment ses ru1icles 35, codifié à l'article L5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT), et 60-I, 

Vu l'arrêté préfectoral du 22 décembre 2011 portant schéma départemental de 
coopération intercommunale de la Savoie en application des textes susvisés, 

Vu l'arrêté préfectoral du lèr octobre 2012 portant projet de périmètre d'une nouvelle 
communauté de communes, · 

Vu les délibérations des conseils municipaux de Les Allues (10.10.2012), Bozel 
(12.12.2012), Brides les Bains (22.10.2012), Champagny en Vanoise (24.10.2012), 
Feissons sur Salins (17.10.2012), La Perrière (25.10.2012), Le Planay (18.12.2012), 
Montagny (15.10.2012), Pralognan la Vanoise (22.10.2012), Saint Bon (22.10.2012), 
approuvant le périmètre de la nouvelle communauté de communes, 

Vu l'accord des conseils municipaux de Les Allues (25.10.2012), Brides les Bains 
(22.10.2012), Champagny en Vanoise (24.10.2012), Feissons sur Salins (17.10.2012), 
Montagny (15.10.2012), La Perrière (21.03.2013), Pralognan la Vanoise (22.10.2012), 
Saint Bon (24.01.2013) sur les compétences exercées par la nouvelle communauté de 
communes, 

Considérant que la création de la communauté de communes susvisée est prescrite par 
le schéma départemental de la coopération intercommunale de la Savoie, 

Considérant que les conditions de majorité requise par l'article 60-1 de la loi n°2010-
1563 du 16 décembre 2010, modifiée, sont satisfaites, 

Vu les dispositions des articles L 5214-21 et L 5211.41 du code général des 
collectivités territoriales, 

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète d'Albertville, 

ARRETE: 

PREFECTURE DE LA SA VOIE- CHATEAU DES DUCS DE SAVOIE - BP 1801 - 73018 CHAMBERY CEDEX 
STANDARD· 04.79.75 'i0.00-TELECOPJF. : 04.79.75.0ll .27 



Article 1 : Est créée entre les communes de Les Allues, Bozel, Brides les Bains, 
Champagny en Vanoise, Feissons sur Salins, Montagny, Le Planay, La Perrière, 
Pralognan la Vanoise et Saint Bon, une communauté de communes dénommée : 
"Communauté de Communes Val Vanoise Tarentaise". 

Cette création prend effet au 1er janvier 2014. 

Article 2: En application des dispositions de l'article L 5214.21 et du 2ème alinéa de 
l'article L 5211.41 du CGCT, la communauté de communes Val Vanoise Tarentaise 
est substituée de plein droit à la date du 1er janvier 2014 au SIVOM du canton de 
Bozel Val Vanoise. 
Le SIVOM du canton de Bozel Val Vanoise est dissous de plein droit. 
L'ensemble des biens, droits et obligations du SIVOM est transféré à la communauté 
de communes qui se substitue, à cette date, dans toutes les délibérations et dans tous 
les actes du syndicat. 
L'ensemble des personnels du syndicat est réputé relever de la communauté de 
communes dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 

La dissolution de plein droit du SIVOM du canton de Bozel Val Vanoise est constatée 
à la date de la prise d'effet de la présente création. 

Article 3 : Le siège de la communauté de communes est fixée à : 

"Rue des Tilleuls - BP 8 - 73350 BOZEL" 

Article 4 : La communauté de communes est créée pour une durée illimitée. 

Article 5 : La communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des 
communes membres, les compétences suivantes : 

Compétences obligatoires: 

I - Aménagement de l'espace : 

* Participation à l'élaboration, l'approbation, la révision et le suivi du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) et d'éventuels schémas de secteur intéressant le 
périmètre de la commwiauté de communes ; 

* Réalisation d'études et de petits aménagements dans le cadre d'une politique de 
liaisons douces, c'est-à-dire non motorisées, entre les communes membres : 

- aménagement, entretien et valorisation des 
communautaire, c'est-à-dire traversant ou reliant plusieurs 
communauté de communes Val Vanoise ( à titre d'exemple : 
Tarentaise, le Chemin des Vignes ... ); 

sentiers d'intérêt 
communes de la 
sentier Tour de la 

- amélioration et promotion de l'offre de mobilité "vélo" entre les communes 
membres notamment pour ce qui concerne les itinéraires cyclistes inscrits dans le 
schéma départemental ; 



Il - Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la communauté 
de communes : 

* Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité économique d'intérêt 
communautaire. Les ZAE nouvelles seront déclarées d'intérêt communautaire après 
examen au cas par cas. Le projet de ZAE de la Perrière déjà engagé avant l'arrêt des 
statuts ne sera pas déclaré d'intérêt communautaire ; 

* Construction, gestion et entretien de pépinières d'entreprises et de bâtiments-relais 
déclarés d'intérêt communautaire. Sont d'intérêt communautaire tout nouveau projet 
d'équipement visant à accueillir des activités permanentes sur le territoire, localisés sur 
une zone d'activité communautaire ; 

* Conception, animation et suivi d'opérations en faveur du commerce de proximité à 
destination des résidents pennanents ; 

* Soutien à l'émergence, au maintien et au développement de filières économiques 
locales traditionnelles et/ou fondées sur l'exploitation et la valorisation des ressources 
du territoire, à l'exclusion notamment des activités liées aux domaines skiables et des 
activités thermales. 

Compétences optionnelles : 

ID - Protection et mise en valeur de l'environnement et soutien aux actions de maîtrise 
de la demande d'énergie : 

* Organisation de la collecte des ordures ménagères et de la collecte sélective des 
déchets ménagers et assimilés : construction et exploitation des déchetteries, gestion et 
exploitation des hauts de quais pour la collecte des ordures ménagères et la collecte 
sélective; 

* Traitement des déchets ménagers : traitement des ordures ménagères, mise en 
décharge des déchets ultimes ainsi que les opérations de transport, de tri ou de 
stockage (gestion et exploitation des bas de quai pour les ordures ménagères et la 
collecte sélective) qui s'y rappo1ient ; transport et traitement des déchets issus de la 
collecte sélective ; 

* Elaboration et mise en oeuvre d'actions d'intérêt communautaire en faveur du 
développement durable et de la maîtrise de l'énergie ; 

* Valorisation des paysages d'intérêt communautaire (grand paysage) à partir des 
principales infrastructures routières du ten-itoire ; 

* Définition par programmation pluriannuelle et mise en oeuvre des opérations 
d'entretien des cours d'eau non domaniaux qui répondent à tout ou partie des objectifs 
suivants: 

- préservation et/ou restauration des caractéristiques hydrauliques 
nécessaires au maintien du bon écoulement, à l'instauration et au maintien du bon état 
écologique des milieux aquatiques tel que défini par les normes européennes et 
nationales en vigueur, 

- préservation et/ou restauration des équilibres écologiques et de la qualité 
des habitats naturels, à l'exclusion de la gestion des espèces faunistiques ; 



* Valorisation paysagère. 

Sont exclus de la compétence de la communauté de communes les travaux d'entretien 
courant ne répondant pas aux objectifs énoncés ci-dessus, les travaux de réparation des 
dommages causés pat les crues et inondations, ainsi que les travaux et ouvrages 
structurants. Ceux-ci désignent les travaux d'aménagement, de création, de maintien et 
d'entretien des ouvrages d'art, des ouvrages de génie civil et des ouvrages à vocation 
de protection et de prévention contre les risques de crue et d'inondation ; 

* Création et gestion d'un service public d'assainissement non collectif (SP ANC) 
chargé de la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif des 
bâtiments non raccordés au réseau public de collecte telle que définie par les 
dispositions de l'article L 2224-8-IT du code général des collectivités territoriales : 

* Réalisation d'études prospectives sur les questions liées à l'adduction en eau potable. 

IV - Politique du logement et du cadre de vie : 

* Elaboration, suivi et mise en oeuvre du Programme Local de l'Habitat ; 

* Définition, mise en oeuvre et suivi d'actions incitatives favorisant le développement 
de l'offre de résidences principales et leur adaptation aux besoins des personnes âgées 
et/ou handicapées, comprenant notamment les Opérations Programmées 
d'Amélioration de l'Habitat (OP AH) ; 

* Gestion d'un service architecturale ; 

* Elaboration et mise en oeuvre d'actions en faveur du soutien ou de l'amélioration de 
l'offre médicale : 

V - Actio sociale d'intérêt c mmunautaire : 

* Organisation, gestion et coordination des actions d'intérêt communautaire en faveur 
de l'enfance et de la jeunesse, pour la tranche d'âge des 3-25 ans: 

- actions éducatives, 

- actions culturelles, 

- actions de développement du sport et des loisirs, 

- actions pour la prévention des conduites à risques, 

- actions en faveur de la mobilité des jeunes dans le canton, pendant 
l'intersaison et la période estivale, hors transport scolaire, 

- actions en faveur de la protection de l'environnement, 

- diffusion de l'information jeunesse. 

Sont considérées d'intérêt communautaire les actions s'adressant à l'ensemble des 
jeunes du canton, quelle que soit leur commune de domicile. Cela concerne 
notamment les accueils de loisirs (les mercredis et vacances scolaires), les actions 
d'animation à destination des adolescents, les séjours de vacances. Les actions mises 
en oeuvre par les communes à destination principalement de leur population 
permanente et touristique demeurent d'intérêt communal. 

* Petite enfance : construction, entretien et gestion de structures intercommunales 
multi-accueil de garde d'enfants ; création et gestion d'un relais d'assistantes 
maternelles ; 



Sont considérées comme d'intérêt intercommunal les actions s'adressant à l'ensemble 
des enfants du canton quelle que soit leur commune de domicile. Les actions mises en 
oeuvre par les communes à destination de leur population touristique demeurent 
d'intérêt communal. 

* Aide aux personnes âgées et/ou dépendantes : actions en faveur de l'accès à 
l'information et d'amélioration de la coordination des démarches administratives : 
action de soutien pour le maintien à domicile des personnes âgées : soutien aux 
structures adaptées à l'accueil des personnes âgées ; 

* Participation au fonctionnement du Centre d'hébergement d'urgence saisonnier de 
Moutiers. 

Compétences facultatives : 

VI - Autres compétences : 

* Transports : la communauté de communes est compétente en matière de transports 
d'intérêt communautaire. Sont d'intérêt communautaire : 

- la création et la gestion des services de transports de proximité entre 
communes, destinés principalement aux habitants permanents et aux travailleurs 
saisonniers, situés sur le périmètre de la communauté ( et en partenariat éventuel avec 
des territoires voisins) ; 

- la participation au fonctionnement du pôle intermodal de Moutiers ; 

* Organisation, gestion et suivi du service de transport scolaire par délégation du 
Conseil Général de la Savoie, en application de l'article L 5210.4 du code général des 
collectivités territoriales ; 

* Prise en charge des moyens nécessaires à l'enseignement de l'anglais dans les écoles 
primaires et maternelles du canton, subsidiairement aux moyens mis en oeuvre par 
l'Education nationale ; 

* Aide aux sections sportives et aux activités proposées aux collégiens : 

* Soutien et participation à des actions de développement culturel : enseignements et 
pratiques artistiques, lecture publique. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le 
tribunal administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - BP 1135 - 38022 
GRENOBLE CEDEX dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 6 : La Sous-Préfète d' Albertville, les maires des communes concernées, le 
président du SIVOM de Bozel Val Vanoise sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes · 
administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au directeur départemental 
des finances publiques. 

i!cl, 
Eric JAL_o_J..., 
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L’an DEUX MILLE VINGT-DEUX
Le SEPT MARS

Au siège de la Communauté de Communes Val Vanoise, 71 rue des Tilleuls, 73350
BOZEL (SAVOIE)

Le Président de la Communauté de Communes Val Vanoise (SAVOIE) a reçu le
présent acte administratif comportant :

ACTE ADMINISTRATIF DE TRANSFERT DE BIENS

Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2013, annexé aux présentes, la
Communauté de Communes Val Vanoise Tarentaise s’est substituée de plein droit à la date
du 1er janvier 2014 au SIVOM du canton de BOZEL Val Vanoise, celui-ci ayant été
dissout.

Par délibération de la Communauté de Communes en date du 20 mars 2017, demeurée
jointe et annexée aux présentes, le nom de la Communauté de Communes a été modifié en
ce que le nom initial « Communauté de Communes Val Vanoise Tarentaise » est devenu «
Communauté de Communes Val Vanoise ».

La Communauté de Communes Val Vanoise est représentée par Jean-Yves PACHOD,
agissant aux présentes en qualité de 1er vice-Président, fonctions auxquelles il a été élu lors
de la réunion du conseil communautaire du 13 juillet 2020, suivant procès-verbal du même
jour, ayant à ce titre compétence pour signer le présent acte, au nom et pour le compte de la
Communauté de Communes Val Vanoise en vertu de la délibération du conseil
communautaire du 28 février 2022.

Le Président de la Communauté de Communes Val Vanoise, M. Thierry MONIN,
conformément à l’article L1311-13 du code général des collectivités territoriales, et par
délibération en date du 28 février 2022, est habilité à recevoir et à authentifier, en vue de sa
publication au fichier immobilier, le présent acte, au nom et pour le compte de la
Communauté de Communes Val Vanoise.



2

OBJET DE L’ACTE

Le présent acte a pour objet de constater le transfert de propriété du bien désigné
ci-après dans le patrimoine immobilier de la Communauté de Communes Val Vanoise.

TERMINOLOGIE

Le vocable employé au présent acte est le suivant :

- Le mot "BIEN" désigne le ou les BIEN(S) de nature immobilière.

- Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout
indissociable avec l'acte et disposent du même caractère authentique. Il est précisé
que les pièces mentionnées comme étant annexées sont des copies numérisées.

PROPRIÉTAIRE AVANT TRANSFERT

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION MULTIPLE DU CANTON
DE BOZEL VAL VANOISE, dissout par arrêté préfectoral du 23 mai 2013 dont l'adresse
était à BOZEL (73350), rue des Tilleuls, identifiée au SIREN sous le numéro
24730008000014.

PROPRIÉTAIRE APRÈS TRANSFERT

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL VANOISE, personne morale de
droit public située dans le département de la Savoie, dont l'adresse est à BOZEL (73350),
71 rue des Tilleuls, identifiée au SIREN sous le numéro 20004079800015.

DÉSIGNATION DU BIEN TRANSFÉRÉ

Sur la Commune de BOZEL (SAVOIE) (73350) 114 Rue Emile Machet,

Un bâtiment à usage mixte comprenant :

- au rez-de-chaussée : des bureaux d'une superficie de 133m² environ comprenant
une grande pièce avec une banque d'accueil, un bureau avec placard, un petit
bureau, un coin cuisine, des WC, deux réserves,

- aux niveaux rez-de-chaussée, 1er, 2ème et 3ème étages : un appartement en triplex
d'une superficie de 138m² habitables environ, avec terrasse et jardinet, comprenant

* au rez-de-chaussée : 3 caves, une chaufferie,

* au premier niveau : une pièce à vivre et une cuisine donnant accès à la terrasse,
un WC, une buanderie, un dégagement avec accès aux caves et à la chaufferie,
escalier intérieur donnant accès à l'étage supérieur,

* au second niveau : un dégagement, un WC, une salle de bains, deux chambres
avec placards, escalier donnant accès aux étages inférieur et supérieur,

* au troisième niveau : escalier donnant accès aux étages inférieurs, un petit
dégagement, une salle d'eau, deux chambres avec placards,

Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface

G 1771 114 RUE EMILE MACHET 00 ha 03 a 94 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.
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EFFET RELATIF

Acquisition suivant acte reçu par Maître Charles SOGNO-SALETTO, notaire à
ALBERTVILLE (73200) le 7 mai 1957 publié au service de la publicité foncière de
CHAMBÉRY 1, le 20 juin 1957 volume 3945, numéro 17.

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ

Préalablement aux présentes, il est exposé ce qui suit :

1/
Les biens et droits immobiliers objets des présentes appartenaient au Syndicat

Intercommunal de la perception de BOZEL, dont le siège était en Mairie de VILLARD du
PLANAY, par suite de l’acquisition qu’il en avait faite de Madame TRESAL Germaine
Elisabeth Marie Elise, née à LYON 6ème arrondissement le 30 décembre 1905, épouse de
M. PEINDARIE Louis Victor, Docteur en médecine, avec lequel elle demeurait à BRIDES
LES BAINS,

Aux termes d’un acte reçu par Maître Charles SOGNO-SALETTO, Notaire à
ALBERTVILLE, commis suivant jugement rendu par le Tribunal Civil de MOUTIERS le 8
novembre 1956, pour recevoir les actes de l’étude de Maître PERREAU, Notaire à BOZEL,
démissionnaire, en date du 7 mai 1957.

2/
Aux termes d’un arrêté de Monsieur le Préfet de la Savoie en date du 31 décembre

1976, dont une ampliation a été déposée aux minutes de Maître Pierre FUMEX, alors
Notaire à MOUTIERS (73600), le 22 septembre 1980 :

- il a été autorisé la création d’un Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple
groupant diverses communes et Syndicats, dont celui Intercommunal de la Perception de
Bozel,

- corrélativement, le syndicat Intercommunal de la Perception de Bozel a été
dissout,

- il a été prescrit à l’article 10 que les droits et charges des Syndicats dissouts
seraient acquis au Syndicat intercommunal à Vocation Multiple du Canton de BOZEL.

De ce fait, la propriété de l’actif de l’ancien Syndicat Intercommunal de la
Perception de BOZEL, constitué notamment pour la totalité de la parcelle alors cadastrée
Section G 1262 sur la Commune de BOZEL, s’est trouvée automatiquement transférée au
profit dudit Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple du Canton de BOZEL, ainsi
certifié et attesté par Maître Pierre FUMEX, alors Notaire à MOUTIERS (73600), aux
termes d’un acte en date du 13 décembre 1985, publié au service de la publicité foncière de
CHAMBÉRY 1er bureau le 21 janvier 986, volume 8554 numéro 9.

Aux termes de ce même acte, la parcelle alors cadastrée Section G numéro 1262 a
été divisée en trois nouvelles parcelles cadastrées Section G numéros 1769 pour 2 centiares,
1770 (1a09ca) et 1771 (03a94ca), ces deux dernières parcelles restant alors la propriété du
SIVOM.

3/
Aux termes d’un arrêté de Monsieur le Préfet de la Savoie en date du 23 mai 2013,

dont une copie sera demeurée jointe et annexée aux présentes après mention :
- il a été créé entre les Communes de LES ALLUES, BOZEL,

BRIDES-LES-BAINS, CHAMPAGNY-EN-VANOISE,
FEISSONS-SUR-SALINS, MONTAGNY, LE PLANAY, LA PERRIÈRE,
PRALOGNAN-LA-VANOISE et SAINT-BON-TARENTAISE, une communauté
de Communes dénommée « COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL VANOISE
TARENTAISE »,
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- il a été déclaré qu’en application des dispositions de l’article L. 5214-21 et du
2ème alinéa de l’article 5211-41 du Code Général des Collectivité Territoriales, la
Communauté de Communes Val Vanoise Tarentaise s’est substituée de plein droit
à la date du 1er janvier au SIVOM du Canton de BOZEL VAL VANOISE,

- corrélativement, le SIVOM du Canton de BOZEL VAL VANOISE a été dissout,
- il a été prescrit à l’article 2 que l’ensemble des biens, droits et obligations du

SIVOM seraient transférés à la Communauté de Communes VAL VANOISE
TARENTAISE qui se substitue dans toutes les délibérations et dans tous les actes
du syndicat.

Il est par ailleurs précisé qu’aux termes d’une délibération de la Communauté de
Communes en date du 20 mars 2017, demeurée jointe et annexée aux présentes après
mention, le nom de la Communauté de Communes a été modifié en ce que le nom initial «
Communauté de Communes Val Vanoise Tarentaise » est devenu « Communauté de
Communes Val Vanoise ».

DÉCLASSEMENT

Aux termes d'une délibération du conseil communautaire en date du 8 novembre
2021 transmise en Préfecture, celui-ci a :

- constaté la désaffection à l'usage direct du public de l'emprise dont il s'agit, et en
conséquence procédé à son déclassement du domaine public intercommunal,
conformément aux dispositions de l’article L2141-1 du Code général de la
propriété des personnes publiques.
Une ampliation de cette délibération est annexée.

Il est indiqué que le délai de deux mois prévu par les dispositions de l'article L 2131-6 du
code général des collectivités territoriales est écoulé.

PUBLICITÉ FONCIÈRE

En application des articles 28 et 32 du décret du 4 janvier 1955 et dans les délais
prévus aux articles 33 et 34 dudit décret, une expédition des présentes sera publiée au
Bureau des Hypothèques de Chambéry par les soins et aux frais de la Communauté de
Communes Val Vanoise.

JOUISSANCE

La Communauté de Communes Val Vanoise sera propriétaire des biens au moyen
et par le seul fait des présentes à compter de ce jour. Elle en aura la jouissance par la prise
de possession réelle, directe et effective à compter de ce jour également.

PRIX

En application de l’article L5211-41-2 du code général des collectivités
territoriales, le bien est transféré à titre gratuit.

DÉCLARATION POUR L’ADMINISTRATION

La présente cession ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor en
application des dispositions énoncées à l’article 1042 du Code Général des Impôts (loi n°
82-1126 du 29 décembre 1982, article 21).

FIN DE LA PARTIE NORMALISÉE



5

POUVOIRS

Pour l’accomplissement des formalités foncières, par délibération de la
Communauté de Communes en date du 28 février 2022 annexée aux présentes, le Conseil
communautaire a donné tous pouvoirs à Monsieur Thierry MONIN, Président de la
Communauté de Communes Val Vanoise, à l’effet de dresser et signer tout acte
complémentaire, rectificatif ou modificatif des présentes, pour mettre celles-ci en
concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux et ceux de l’état civil.

FORMALITÉS

Le présent acte est exonéré de tout versement au profit du Trésor et sera soumis à
la formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au Bureau des Hypothèques
compétent (loi n° 82-1126 du 29 décembre 1982, article 21).

AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du code général
des impôts que le présent acte exprime l’intégralité du prix convenu.

DÉPÔT DE LA MINUTE

La minute des présentes sera déposée aux archives de la Communauté de
Communes Val Vanoise dont le siège est situé à Bozel – 71 rue des Tilleuls.

CERTIFICAT D’IDENTITÉ

Le Président de la Communauté de Communes Val Vanoise certifie de même que
l’identité complète des parties dénommées dans le présent acte telle qu’elle est indiquée en
tête et à la suite de leurs noms et dénominations lui a été régulièrement justifiée.

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ

Thierry MONIN, Président de la Communauté de Communes Val Vanoise, certifie
la présente expédition conforme à l’original et à l’expédition destinées à recevoir la
mention de publicité, ledit document établi sur cinq (5) pages dont quatre (4) pages pour la
partie normalisée.

Monsieur Jean-Yves PACHOD
1er vice-Président de la Communauté de

Communes Val Vanoise



V~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 4 7 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
9 

17 
4 

21 

Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 
Date d'affichage de la délibération 
Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-06 
Objet : Modification du tableau des emplois permanents 



Délibération n°2022-06 
Objet : Modification du tableau des emplois permanents 
Rapporteur: Sylvain PULC/N/, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Il appartient donc au Conseil 
communautaire de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Les modifications qu'il est proposé d'apporter au tableau des emplois permanents sont les 
suivantes: 

• Modification des emplois suivants : 

Filière 
Cadres 

d'emplois et 
grades 

Libellé emploi Catég. 

Possibili 
té 

recrute 
ment 

contract 
uel 

Nature des fonctions 

Niveau de 
recrutement 
(classement 

titre ou 
diplôme) 

Niveau de 
rémunération 
IM min/ max 

Responsable 
art. 3-1, 

Pilotage politique 3-2, 
A1.7 Admin. Attachés (tous achat et A 3-3.1 °' achats - Niveau 6 ou 390 /830 grades) commande 3-3.2°' encadrement équivalent 

publique 
3-3.3° 

intermédiaire 

art. 3-1, 

Attachés (tous Directeur adjoint 
3-2, 

Direction - Pilotage Niveau 6 S1.1 Admin. A 3-3.1 °, ou 390 / 830 grades) de l'enfance 3-3.2°, politique enfance équivalent 

3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique Niveau 3 S4.1 puériculture éducative petite B 3-3.1 °, enfance - accueil ou 343 / 473 sociale (tous grades) enfance 3-3.2°, enfants équivalent 

3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique Niveau 3 S4.3 puériculture éducative petite B 3-3.1 °' enfance accueil ou 343 /473 sociale - équivalent (tous grades) enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique Niveau 3 S4.4 puériculture éducative petite B 3-3.1 °, enfance accueil ou 343 / 473 sociale - équivalent (tous grades) enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique Niveau 3 S4.5 puériculture éducative petite B 3-3.1 °' enfance accueil ou 343 /473 sociale - équivalent 
(tous grades) enfance 3-3.2°' enfants 

3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique Niveau 3 S4.6 puériculture éducative petite B 3-3.1 °, enfance accueil ou 343 /473 
sociale - équivalent 

(tous grades) enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

Médico Auxiliaires de Assistante art. 3-1, Animation politique Niveau 3 
S4.7 puériculture éducative petite B 3-2, enfance accueil ou 343 /473 

sociale - équivalent 
(tous grades) enfance 3-3.1 °' enfants 

Délibération n°2022-06 
Objet : Modification du tableau des emplois permanents 



3-3.2°, 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico 
Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique 

Niveau 3 
S4.8 puériculture éducative petite B 3-3.1°, enfance accueil ou 343 / 473 sociale - équivalent (tous grades) enfance 3-3.2°, enfants 

3-3.3° 

art. 3-1, 
Sociale Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique 

S4.9 et puériculture éducative petite B 3-3.1 °, enfance accueil Niveau 3 ou 343 / 473 
médico - équivalent (tous grades) enfance 3-3.2°, enfants sociale 3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique Niveau 3 S4.11 puériculture éducative petite B 3-3.1 °' enfance accueil ou 343 /473 sociale - équivalent (tous grades) enfance 3-3.2°' enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique Niveau 3 
S4.12 puériculture, éducative petite B 3-3.1°, enfance accueil ou 343 / 473 

sociale - équivalent (tous grades) enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique Niveau 3 S4.16 puériculture éducative petite B 3-3.1 °, enfance accueil ou 343 /473 sociale - équivalent (tous grades) enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Médico Auxiliaires de Assistante 3-2, Animation politique Niveau 3 S4.24 puériculture éducative petite B 3-3.1°, enfance accueil ou 343 /473 sociale - équivalent (tous grades) enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.2 Sociale éducative petite C 3-3.1 °, enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.10 Sociale éducative petite C 3-3.1 °' enfance accueil ou 343 / 473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.13 Sociale éducative petite C 3-3.1°, enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.14 Sociale éducative petite C 3-3.1°, enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.15 Sociale éducative petite C 3-3.1 °, enfance accueil ou 343 / 473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.17 Sociale éducative petite C 3-3.1 °, enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 
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art. 3-1, 

Agents sociaux 
Assistante 3-2, Animation politique 

Niveau 3 S4.18 Sociale éducative petite C 3-3.1°, enfance accueil ou 343 / 473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.19 Sociale éducative petite C 3-3.1 °, enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.20 Sociale éducative petite C 3-3.1 °' enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.21 Sociale éducative petite C 3-3.1 °. enfance accueil ou 343 / 473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.22 Sociale éducative petite C 3-3.1 °, enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.23 Sociale éducative petite C 3-3.1 °, enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°' enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.25 Sociale éducative petite C 3-3.1°, enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.26 Sociale éducative petite C 3-3.1°, enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

art. 3-1, 

Agents sociaux Assistante 
3-2, Animation politique Niveau 3 S4.28 Sociale éducative petite C 3-3.1 °. enfance accueil ou 343 /473 (tous grades) - équivalent enfance 3-3.2°, enfants 
3-3.3° 

Le poste A 1. 7 fait l'objet d'une modification de forme : fermeture à la catégorie B et modification du 
libellé de l'emploi. 

Le poste S 1.1 devient un poste d'attaché, filière administrative, suite à l'intégration directe de la 
directrice adjointe de l'enfance actuelle sur le grade d'attaché. 

Les postes S4.1, S4.3 à S4.9, S4.11, S4.12, S4.16 et S4.24 deviennent des postes de catégorie B 
suite au décret 2021-1882 en date du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre 
d'emploi des auxiliaires de puériculture territoriaux. Ils sont exclusivement ouverts aux agents 
titulaires du diplôme d'état d'auxiliaire de puériculture. 

Les postes S4.2, S4.10, S4.13 à S4.15, S4.17 à S4.23 et S4.25 à S4.28 sont uniquement réservés 
aux agents sociaux, en catégorie C suite au décret relatif aux auxiliaires de puéricultures 
précédemment cité. 
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• Création d'un poste d'ingénieur études et travaux eau et assainissement : 

Filière 
Cadres 

d'emplois et 
grades 

Libellé emploi Catég. 

Possibili 
té 

recrute Nature des fonctions 
ment 

contract 
uel 

Niveau de 
recrutement 
(classement 

titre ou 
diplôme) 

Niveau de 
rémunération 
IM min/ max 

T1.3 Tech. 
Ingénieurs 
territoriaux 
(tous grades); 

Ingénieur études 
et travaux A 

;~2, 3-1, Chef 
études 

3-3.1•, eau 

;:;:;:• assainissement 

de projet 
et travaux Niveau 6 ou 390 1 830 et équivalent 

Le poste est créé dans la poursuite de la démarche du transfert des compétences eau et 
assainissement et conformément à la feuille de route adoptée par le bureau communautaire. Il 
permettra d'assurer la mise en œuvre des travaux nécessaires au développement du territoire. 

• Création d'un poste de médiateur des déchets et du tri : 

Filière 
Cadres 

d'emplois et 
grades 

Libellé emploi Catég. 

Possibili 
té 

recrute 
ment 

contract 
uel 

Nature des fonctions 

Niveau de 
recrutement 
(classement 

titre ou 
diplôme) 

Niveau de 
rémunération 
IM min/ max 

T3.5 Tech. 

Techniciens 
territoriaux Médiateur des 
(tous grades); dé h t t d 1 . B 
Animateurs c e s e u n 
(tous grades) 

art. 3-1, Médiation - mise en 
3-2, oeuvre d'une . 
3-3.1 •, politique de ~ivea~ ~ ou 343 / 587 
3-3.2°, prévention et equiva en 
3-3.3° sensibilisation au tri 

Le poste est créé afin de poursuivre la démarche d'optimisation de la collecte des déchets sur le 
territoire en permettant la mise en place d'une véritable politique de sensibilisation au tri et à la 
valorisation des déchets. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
territoriale, 
Vu la loi 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
Vu le décret 2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emploi des 
auxiliaires de puériculture territoriaux, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l'avis favorable du comité technique en date du 6 décembre 2021, 
Vu le tableau des emplois permanents en annexe de la présente délibération, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE les modifications au tableau des emplois permanents telles que 
présentées 
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ADOPTE le tableau des emplois permanents ainsi modifié, tel que joint à la 
présente délibération 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 
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Date délib. N° poste Filière
Cadres d'emplois et 

grades Libellé emploi Tps travail ETP Catég.

Possibilité 
recrutement 

contractuel (Loi n° 
84-53 du 26 janvier 

1984)
Nature des 

fonctions

Niveau de 
recrutement 

(classement titre ou 
diplôme)

Niveau de 
rémunération
IM min / max

3-juin-19 A1.1 Administrative
Attachés territoriaux 
(tous grades)

Directeur général 
des services 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Direction générale - 
niveau stratégique

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830

3-juin-19 A1.3 Administrative
Attachés territoriaux 
(tous grades)

Directeur de 
l'enfance 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Direction - pilotage 
politique Enfance

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830

3-juin-19 A1.4 Administrative
Attachés territoriaux 
(tous grades)

Responsable 
administratif 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Encadrement 
service administratif

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830

3-juin-19 A1.5 Administrative
Attachés territoriaux 
(tous grades)

Responsable 
Finances 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Pilotage politique 
Finances - 
encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830

13-déc.-21 A1.6 Administrative
Attachés (tous 
grades) Responsable RH 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Pilotage politique 
RH - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830 

28-févr.-22 A1.7 Administrative

Attachés, 
rédacteurs 
territoriaux (tous 
grades)

Responsable 
Achats et affaires 
générales 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Pilotage politique 
Achats - 
encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830

13-déc.-21 A1.8 Administrative

Rédacteurs 
territoriaux (tous 
grades) Responsable RH 35h 1 B 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Pilotage politique 
RH - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 343 / 587

28-févr.-22 S1.1 Administrative 
Attachés (tous 
grades)

Directeur adjoint de 
l'enfance 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Direction - pilotage 
politique Enfance

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830

3-juin-19 A2.1 Administrative

Rédacteurs 
territoriaux (tous 
grades)

Responsable Vallée 
de Bozel Tourisme 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Pilotage politique 
Tourisme - 
encadrement 
intermédiaire

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

3-juin-19 A2.2 Administrative

Rédacteurs 
territoriaux (tous 
grades)

Responsable admi. 
et financier 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

DST - Référent 
Ressources

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

14-sept.-20 A2.3 Administrative

Rédacteurs 
territoriaux, 
animateurs 
territoriaux (tous 
grades)

Responsable admi. 
et financier 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Direction Enfance - 
Référent 
Ressources

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

16-sept.-19 A2.4 Administrative

Rédacteurs 
territoriaux  (tous 
grades)

Responsable 
moyens internes 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Systèmes 
d'informations - 
logistique générale

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

13-sept.-21 A2.5 Administrative

Rédacteurs 
territoriaux  (tous 
grades), Adjoints 
administratifs 
territoriaux (tous 
grades)

Responsable admi. 
et financier 35h 1 B ou C 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Direction patrimoine 
- Référent 
ressources

Niveau 4 ou 
équivalent

343 / 587                         
343 / 473

3-juin-19 A3.1 Administrative

Adjoints 
administratifs (tous 
grades) Chargé d'accueil   35h 1 C 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° Siège CCVV

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 A3.2 Administrative

Adjoints 
administratifs (tous 
grades)

Chargé d'accueil 
Vallée de Bozel 
Tourisme 28h 0,8 C 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Office du tourisme - 
Accueil du public 

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 A3.5 Administrative

Adjoints 
administratifs (tous 
grades) Gestionnaire RH 35h 1 C 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Gestion de la paie 
et des carrières

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473



3-juin-19 A3.6 Administrative

Adjoints 
administratifs (tous 
grades) Gestionnaire RH 35h 1 C 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Gestion de la paie 
et des carrières

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 A3.7 Administrative

Adjoints 
administratifs (tous 
grades)

Gestionnaire 
finances 35h 1 C 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Gestion financière 
et comptable

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

5-juil.-21 A3.9 Administrative

Adjoints 
administratifs (tous 
grades)

Assistant(e) 
administratif(ve) 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Assistanat 
administratif - 
Binôme accueil

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

13-sept.-21 A3.10 Administrative

Adjoints 
administratifs (tous 
grades) Chargé du courrier 15h 0,42 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Enregistrement et 
diffusion du courrier 
arrivé

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

20-mai-20 T2.1 Technique

Ingénieurs 
territoriaux (tous 
grades)

Directeur de la 
collecte des 
déchets 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Coordination 
collecte OM - 
encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830

13-sept.-21 T1.2 Technique

Ingénieurs 
territoriaux (tous 
grades)

Directeur de l’eau et 
de l’aménagement 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Direction - Pilotage 
service eau et 
aménagement

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830

28-févr.-22 T1.3 Technique 

Ingénieurs 
territoriaux (tous 
grades)

Ingénieur étude et 
travaux 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Chef de projet 
études et travaux 
eau et 
assainissement 

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 830

3-juin-19 T2.2 Technique

Techniciens 
territoriaux (tous 
grades)

Chargé de mission 
GEMAPI / ISDI 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Pilotage 
programmation et 
travaux GEMAPI

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

3-juin-19 T2.3 Technique

Techniciens 
territoriaux (tous 
grades)

Responsable 
bâtiments 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Maintenance des 
bâtiments, suivi des 
travaux

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

3-juin-19 T2.4 Technique

Techniciens 
territoriaux (tous 
grades) Chargé d'études 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Suivi des 
ressources OM et 
marchés PAV

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

3-juin-19 T2.5 Technique

Techniciens 
territoriaux (tous 
grades)

Technicien 
Environnement 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Pilotage 
programmation et 
travaux 
environnement

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

3-juin-19 T3.2 Technique

Agents de maîtrise 
ou adjoints 
techniques (tous 
grades)

Chef d'équipe 
collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
encadrement 
d'équipe

Niveau 3 ou 
équivalent

343 / 503
343 / 473

3-juin-19 T3.3 Technique

Agents de maîtrise 
ou adjoints 
techniques (tous 
grades)

Chef d'équipe quai 
de transfert 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
encadrement 
d'équipe

Niveau 3 ou 
équivalent

343 / 503
343 / 473

20-mai-20 T3.4-1 Technique

Techniciens 
territoriaux (tous 
grades)

Technicien 
logistique et 
déchets 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
encadrement 
d'équipe

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

05/07/2021 T3.4-2 Technique

Techniciens 
territoriaux (tous 
grades), Agents de 
maîtrise (tous 
grades), Adjoints 
techniques (tous 
grades)

Technicien 
logistique et 
déchets 35h 1 B ou C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
encadrement 
d'équipe

Niveau 4 ou 
équivalent

343 / 587              
343 /  503                               
343 / 473 

28-févr.-22 T3.5 Technique 

Techniciens 
territoriaux (tous 
grades), Animateurs 
(tous grades)

Médiateur des 
déchets et du tri 35h 1 B 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Médiation - mise en 
oeuvre d'une 
politique de 
prévention et de 
senibilisation au tri

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587



3-juin-19 T4.1 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Chauffeur OM 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
chauffeur tournées

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.2 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Chauffeur OM 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
chauffeur tournées

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.3 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Chauffeur OM 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
chauffeur tournées

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.4 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Chauffeur OM 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
chauffeur tournées

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.5 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Chauffeur OM 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
chauffeur tournées

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.6 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Chauffeur OM 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
chauffeur tournées

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.7 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Chauffeur OM 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
chauffeur tournées

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.9 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades)

Chauffeur quai de 
transfert 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
chauffeur 

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.10 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Chauffeur logistique 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte OM - 
chauffeur 

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.12 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent de collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte - 
prélèvement bacs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.15 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent de collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte - 
prélèvement bacs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.16 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent de collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte - 
prélèvement bacs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.17 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent de collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Collecte - 
prélèvement bacs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19, 9-dec-19 T4.18 Technique

Adjoints techniques, 
agents de maîtrise 
(tous grades)

Chef d'équipe 
logistique 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° Entretien véhicules

Niveau 3 ou 
équivalent

336 / 503
343 / 473

3-juin-19 T4.19 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent de collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° Logistique

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.20 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent de collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Gestion quai de 
transfert

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.21 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent de collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° Logistique

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.22 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent de collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° Logistique

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.23 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent de collecte 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° Logistique

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.24 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades)

Agent maintenance 
bâtiments 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Exploitation 
déchetterie - accueil 
usagers

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.25 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Animateur tri 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation et 
développement 
politique de tri 

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.26 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades)

Agent maintenance 
bâtiments 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° Entretien patrimoine

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.27 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.28 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Animatrice 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 T4.29 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent d'entretien 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Entretien patrimoine 
/ locaux

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473



3-juin-19 T4.30 Technique
Adjoints techniques 
(tous grades) Agent d'entretien 25h 0,71 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Entretien patrimoine 
/ locaux

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN1.1 Animation
Animateurs  (tous 
grades)

Responsable 
Culture transport 
scolaire 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
culturelle - jeunesse

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

16-sept.-19 AN1.2 Animation
Animateurs (tous 
grades) Responsable ALSH 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

24-févr.-20 AN1.3 Animation
Animateurs (tous 
grades) Responsable ALSH 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

24-févr.-20 AN1.4 Animation
Animateurs (tous 
grades) Responsable ALSH 35h 1 B 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 4 ou 
équivalent 343 / 587

3-juin-19 AN2.1 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades)

Responsable 
adjoint ALSH 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN2.2 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades)

Responsable 
adjoint ALSH 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN2.3 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades)

Responsable 
adjoint ALSH 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN2.4 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN2.5 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN2.6 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN2.7 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN2.8 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 28,86h 0,82 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN2.9 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 AN2.10 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 21,26h 0,61 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 05-jui-21 AN2.11 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 28,38h 0,81 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

16-sept.-19 AN2.12 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

16-sept.-19 AN2.13 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 28h 0,80 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

16-sept.-19 AN2.14 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473



24-févr.-20 AN2.15 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

14-sept.-20 AN2.16 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur volant 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

14-sept.-20 AN2.17 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

14-sept.-20 AN2.18 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

14-sept.-20 AN2.19 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur volant 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

5-juil.-21 AN2.20 Animation

Adjoints 
d'animations (tous 
grades) Animateur 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
de loisirs

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

3-juin-19 S1.2
Sociale et médico-
sociale EJE (tous grades)

Responsable du 
RAM 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 627

14-sept.-20 S1.3
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable de 
crèche + RAM-
LAEP 30h 0,86 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 627

3-juin-19 S2.1
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable de 
crèche 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 422 / 658

3-juin-19 S2.2
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable de 
crèche 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 627

3-juin-19 S2.3
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable  
adjoint de crèche 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 627

3-juin-19 S2.4
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable de 
crèche 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 627

3-juin-19 S2.5
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable de 
crèche 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 627

3-juin-19 S2.6
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable de 
crèche 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 627

24-févr.-20 S2.7
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable  
adjoint de crèche 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 627

24-févr.-20 S3.1
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable  
adjoint de crèche 35h 1 A

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Adjoint 
Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent 390 / 722

16-sept.-19 S3.2
Sociale et médico-
sociale

Puéricultrices, 
Infirmiers, EJE (tous 
grades)

Responsable  
adjoint de crèche 35h 1 A 

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Responsable de 
site - encadrement 
intermédiaire

Niveau 6 ou 
équivalent

422 / 658          390 
/ 627

28-févr.-22 S4.1
Sociale et médico-
sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.2 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance volante 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473



28-févr.-22 S4.3 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.4 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance volante 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.5 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.6 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.7 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.8 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.9 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.10 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.11 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.12 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.13 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.14 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.15 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.16 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.17 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.18 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.19 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.20 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance volante 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.21 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473



28-févr.-22 S4.22 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades) Agent d'entretien 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.23 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.24 Médico-sociale

Auxiliaires de 
puériculture (tous 
grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 B

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.25 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.26 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473

28-févr.-22 S4.28 Sociale
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante petite 
enfance 35h 1 C

art. 3-1, 3-2, 3-3.1°, 
3-3.2°, 3-3.3° 

Animation politique 
Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473



Bozel ● Brides-les-Bains ● Champagny-en-Vanoise ● Courchevel
Feissons-sur-Salins ● Le Planay ● Les Allues ● Montagny ● Pralognan-la-Vanoise

FICHE DE POSTE

Fonction : Médiateur des déchets et du tri
Rattachement hiérarchique : Directeur collecte des déchets
Filière : Technique / Animateur
Catégorie : B
Cadre d’emplois : Technicien Territorial (tous grades) / Animateur (tous grades)
Groupe temps de travail      : G2.1
Résidence administrative : Bozel
Mise à jour : 1er février 2022

Missions et activités du poste

Missions principales 

Sous l'autorité du directeur de la collecte des déchets, le médiateur des déchets et du tri assure la
mise en œuvre d'actions de sensibilisation, de prévention et de communication sur la gestion des
déchets (collecte sélective, déchetterie...) auprès des particuliers et des professionnels et assure
le suivi quantitatif et qualitatif des déchets valorisables.

● Elaborer une stratégie sur la prévention des déchets
- Définir une stratégie globale concernant les actions de sensibilisation, de prévention et de

communication sur la gestion des déchets dans sa globalité ;
- Contribuer à la mise en place et au développement de la collecte des biodéchets en lien

avec le Syndicat de Traitement Savoie Déchets et les acteurs du territoire ;
- Participer à la définition opérationnelle des outils de répression sur la lutte contre les

dépôts d'encombrants.

● Actions de communication écrite et orale sur la thématique des déchets
- Assurer, auprès du public concerné, la continuité de l'action de médiation suite à

des erreurs de tri identifiées pendant les collectes ou en déchetterie jusqu'à la
résolution du problème ;

- Mettre en place des réunions d'information sur toutes les nouvelles consignes de tri
du service déchets nécessitant l'information du public et des professionnels mais
également sur les modification des modes de collecte (porte à porte avec prise de
rendez-vous notamment en stations en début d’hiver), organisation de sessions de
formation pour les professionnels (cuisine, personnel d’entretien…) ;

- Entretenir des relations avec les interlocuteurs principaux des habitats collectifs,
résidences de tourismes, socio-professionnels, entreprises, services techniques et
agents du service ;
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- Inciter et accompagner les professionnels dans les démarches d'amélioration de
leur gestion des déchets ;

- Faire appliquer les consignes de tri par la médiation et éventuellement la répression
;

- Régler les problèmes d'incivilité suite au passage de la collecte d'ordures
ménagères et être l'interlocuteur privilégié des agents de collecte concernant les
problèmes de tri ;

- Mettre en place un kit événementiel à destination des communes et des acteurs du
territoire pour la gestion de leurs déchets lors d’événements (totems de tri, cuves
aériennes, flyers...) ;

- Promouvoir les actions du compostage  (compostage individuel et collectif) :

● Mettre en place des sites de compostage partagés et poursuivre la promotion
du compostage individuel

- Elaborer un suivi/accompagnement opérationnel des sites déjà en place ;
- Organiser la gestion des stocks, commandes et la mise à disposition des

composteurs individuels et collectifs ;
- Organiser des formations autour du compostage.
- Diffuser les informations au travers des établissements scolaires du territoire
- Participer à des tâches connexes (distribution de flyers, suivis de collectes, actions

en déchetteries)

● Suivi technique
- Assurer le contrôle qualité des collectes sélectives : suivis des tournées de collecte

et mise en place de tableaux de bord ;
- Travailler en collaboration avec les chargés d'exploitations des données (collecte et

déchetteries) et analyser les données (tonnages, rendements, erreurs de tri...) ;
- Identifier les dysfonctionnements, engager des actions correctives (en porte à porte,

boîtage, animations...) et proposer de nouvelles actions en particulier vers les
clientèles touristiques (hiver / été) ;

- Réaliser une veille concernant des solutions locales d’économie circulaire et de
prévention des déchets ;

- Faciliter l’accompagnement des initiatives locales de développement de l’économie
circulaire.

● Gérer les relations avec les partenaires institutionnels (Savoie Déchets)
- Suivre les contrats des éco-organismes et des repreneurs de matériaux ;
- Suivre et réaliser les rachat matières de l’ensemble des matériaux recyclés ;
- Suivre et réaliser des déclarations d’activités et de développement durable auprès

des éco-organismes concernant les emballages.
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Missions secondaires
- Réaliser la planification de la collecte des déchets avec la réalisation des plannings

et la création des tournées au traver des applications métier disponibles (Incovar©,
Aenercom©) ;

- Participer à la rédaction du rapport annuel des déchets.

Expériences requises

Formation et qualifications
Titulaire d’un diplôme de niveau Bac +2
Permis B.

Compétences professionnelles et techniques 
- Connaissance de la gestion des déchets, du compostage, de la réduction des déchets,
- Connaissance des éco organismes et des filières de recyclage,
- Connaissances en matière de gestion des déchets (notamment : les enjeux)
- Connaissance du territoire Val Vanoise,
- Connaissance du fonctionnement des collectivités territoriales,
- Connaissance des collectivités territoriales,
- Maîtrise des outils informatiques (Google Workspace, …),
- Aptitudes rédactionnelles,
- Techniques d’animation,
- Maîtrise de l’anglais oral est un plus.

Qualités relationnelles, comportements attendus pour tenir le poste 
- Maîtriser les techniques d’accueil,
- Fortes aptitudes relationnelles (savoir gérer un public difficile),
- Sens du service public,
- Patience et pédagogie,
- Savoir travailler en autonomie mais aussi en équipe,
- Faculté à prendre du recul, à conserver une maîtrise de soi ;
- Savoir prendre des initiatives et être force de proposition.

Spécificités du poste et point(s) de vigilance

- Travail en contact quotidien avec les usagers ;
- Travail sur le terrain en extérieur ;
- Amplitude horaire ou décalage horaire et possibilité le week-end avec des actions

ponctuelles en saison tôt le matin, en soirée et certains jours de weekend notamment lors
d’événements ;
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- Travail transversal en lien avec le personnel de la direction des déchets, les collectivités
adhérentes et des collectivités proches (échanges d’expérience) ;

- Intervention en porte à porte ;
- Représentant et messager de la politique de la collectivité.

Les missions du poste ne sont pas exhaustives et sont susceptibles d’évoluer suivant
l’organisation du service.

Facteurs d’évolution du poste

- Evolution du cadre législatif environnemental ;
- Évolutions technologiques et réglementaires ;
- Évolutions des  besoins des usagers du service public

Appréciation des résultats

- Nombre d’événements/d’animations effectués,
- Nombre de socios-pro & particuliers visités,
- Respects des objectifs individuels annuels,
- Préparation de flyers, affiches, campagne de communication,
- Suivi des études / plan de prévention / mise en oeuvre effective de projets,
- Réactivité vis à vis des remontées terrain des chefs d’équipes,
- Réactivité dans les délais de réponses aux courriers de doléances des usagers,
- Suivi de l’incidence/efficience du changement de mode de collecte sur le tri,
- Force de proposition et capacité à s’intégrer dans l’équipe et à se faire le relais des chefs

d’équipes/agents.

Notification

Date :
Nom et prénom :
Signature de l’agent :
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Bozel ● Brides-les-Bains ● Champagny-en-Vanoise ● Courchevel
Feissons-sur-Salins ● Le Planay ● Les Allues ● Montagny ● Pralognan-la-Vanoise

FICHE DE POSTE

Fonction : Ingénieur études et travaux eau et assainissement
Rattachement hiérarchique : Directeur de l’eau et de l’aménagement
Filière : technique
Catégorie : A
Cadre d’emplois                   : Ingénieurs (tous grades)
Groupe temps de travail     : G2.1
Résidence administrative : Bozel
Mise à jour : 19 janvier 2022

Missions et activités du poste

Contexte et missions de la direction

- A ce jour, la direction de l’eau et de l’aménagement de la CCVV porte les missions
suivantes :

- GEMAPI (gestion de l’eau et des milieux aquatiques et de la prévention des
inondations),

- développement durable,
- entretien des sentiers d’intérêt communautaire,
- gestion des déchets inertes,
- gestion, maintenance et entretien du patrimoine bâti de la CCVV,
- maîtrise d'ouvrage des infrastructures et bâtiments de la CCVV,
- préfiguration du transfert des compétences eau et assainissement à la CCVV.

- Le 1er janvier 2024, la direction prendra en charge les services de l’eau potable et de
l’assainissement collectif et non collectif.

- D’ici là, les services de l’eau et de l’assainissement se structurent d’ores et déjà et mettent
en place des premières actions opérationnelles en lien avec les communes membres.

- Le (la) responsable ingénierie et travaux portera les études et les opérations de travaux
pour les services de l’eau et de l’assainissement en qualité de chef de projet. Il (elle)
assurera également le suivi des délégataires de service public au sein des services
affermés.  Il (elle) sera placé sous l’autorité du directeur de l’eau et de l’aménagement.

- Il est précisé que l’exploitation courante du service sera portée par le pôle exploitation de la
direction de l’eau. Tous les projets devront être portés en coordination et en bonne
intelligence avec l’équipe d’exploitation;

- Compte tenu de l’absence d'antériorité du service, le directeur accompagnera étroitement
le futur responsable ingénierie et travaux pendant la phase de mise en place des méthodes
de travail et dans la programmation des premières opérations.
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Missions principales 

❖ Participer à la préparation du transfert des compétences
Dans l’hypothèse (recherchée) d’une date de prise de poste antérieure à la prise
des compétences eau potable et assainissement par Val Vanoise, le (la)
responsable ingénierie et travaux participera activement à l’organisation et à la mise
en place du futur service, en lien avec le directeur de l’eau et de l’aménagement.
Le (la) responsable ingénierie et travaux participera également à l’accompagnement
des communes membres avant la prise de compétence, en qualité, par exemple, de
conducteur d’opérations de travaux, ou d’AMO, pour le portage d’études..
Pendant la phase préparatoire au transfert des compétences, il (elle) réalisera une
synthèse des différents schémas directeurs des communes membres et syndicats
concernés et recensera les différents projets en cours ou en attente.

❖ Appui au pilotage dynamique du service : vers un diagnostic permanent
mettre en place un échange régulier et constructif avec les pôles exploitation de
l’eau et de l’assainissement afin d’identifier les problématiques opérationnelles et
être force de proposition pour y apporter des solutions concrètes,
identifier et suivre les principaux indicateurs de l’état de santé et de la performance
des services et en assurer le reporting auprès de la direction et des élus,
rédiger des rapports annuels communicants sur le prix et la qualité des services eau
et assainissement (RPQS) dans un objectif d’évaluation/amélioration continue et de
reporting de notre action,
contribuer à mettre progressivement en place des outils de diagnostic permanent de
nos infrastructures,
contribuer à la cohérence, puis à la convergence progressive, de nos différents
outils de travail (SIG, supervision, télérelève, exploitation des données,...).
être force de proposition auprès de la direction et des élus de toute action
concourant à l’optimisation des services.

❖ Etablir une programmation pluri-annuelle de travaux dans une vision patrimoniale de
long terme

proposer à la direction une programmation d’études et de travaux en lien avec les
contraintes budgétaires, les opportunités en termes de subventions et les besoins
exprimés par l’exploitation,
établir un échange constructif avec les services techniques des communes
membres, portant notamment sur l'identification des opérations interfacées avec les
réseaux AEP/EU qu’elles envisagent,
établir une programmation détaillée et chiffrée sur la base d’études et d’évaluations
argumentées permettant d’inscrire les enveloppes budgétaires aux budgets
concernés et selon leur calendrier d’établissement.
proposer à la direction un planning opérationnel permettant de mettre en œuvre la
programmation retenue par les élus.
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❖ Rédiger les cahiers des charges techniques des études et des missions de maîtrise
d’oeuvre et mener les consultations

rédiger le programme détaillé des opérations envisagées,
rédiger les pièces techniques des DCE en lien avec le service marchés publics,
réaliser l’analyse des offres et en faire le reporting à la direction et aux élus, en lien
avec le service marchés,
en fonction du plan de charge et de la complexité des opérations envisagées, une
AMO pourrait être sollicitée.

❖ Assurer le suivi des études et des travaux
sous l’angle administratif et financier, avec la responsable administrative et
financière,
rédiger les dossiers de demandes de subventions, avec l’appui de la responsable
administrative et financière,
sous l’angle technique, avec les pôles exploitation,
assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux dans toutes ses composantes, piloter les
réunions de chantier, assurer l’interface avec les communes et les concessionnaires
de réseaux tiers.

❖ Assurer le suivi des délégataires sur les communes affermées
Assurer le suivi des contrats de délégation de service public,
établir un échange permanent constructif et équilibré avec le délégataire,
proposer des avenants aux contrats en cas de besoin,
contrôler la qualité du service mis en oeuvre sur la base de tournées régulières, de
réunions d’échange et d’examen des rapports annuels des délégataires,
vérifier la conformité des travaux concédés proposés à la réception,
co-construire la programmation des études et travaux non concédés à mener sous
maîtrise d’ouvrage CCVV.

Compétences requises

Formation et qualifications

- Formation technique de niveau ingénieur ;
- Permis B indispensable. La conduite de 4X4 sur piste est fréquente.

Compétences  professionnelles et techniques 
- Connaissance des collectivités territoriales et des services techniques,
- Connaissance de l'environnement professionnel du secteur de l’eau.
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- Connaissances techniques solides dans le domaine de l’eau et de l’assainissement,
- Maîtrise des outils informatiques, Gsuite, X’Map,
- Notions d'organisation et de gestion du temps de travail,
- Grande rigueur professionnelle,
- Intérêt pour les technologies de l’information et de la communication,
- Capacité à évoluer dans un environnement montagnard exigeant, notamment en hiver,

pour accéder aux ouvrages.

Qualités relationnelles, comportements attendus pour tenir le poste :
- Autonomie dans l’organisation du travail rédactionnel ;
- capacité à garder une distance appropriée et une relation équilibrée avec nos prestataires

et fournisseurs ;
- capacité à se positionner en représentant du maître d'ouvrage en réunion de chantier et de

travail et à tenir le niveau d’exigence contractuel requis auprès de nos partenaires  ;
- Aptitudes au travail en équipe et à la coordination, notamment avec les pôles exploitation ;
- Polyvalence, capacité d'adaptation ;
- Devoir de réserve (confidentialité) et sens du service public ;
- Sens de la discrétion, politesse, sens du dialogue et écoute du public.

Spécificités du poste et points de vigilance

- Travail au service d’un territoire montagnard très contraint ;
- Capacité à adapter un programme de travail en fonction des imprévus ;
- Travail en contact avec des acteurs divers : bureaux d’études, entreprises et

administrations ;
- Gestion des priorités et des urgences ;
- Pics d’activité à certains moments clefs nécessitant une forte mobilisation ;
- Les missions du poste ne sont pas exhaustives et sont susceptibles d’évoluer suivant

l’organisation du service et dans le respect des missions associées au cadre d’emploi.
- Polyvalence indispensable : capacité à travailler sur des pièces écrites, à utiliser l’outil

informatique et à se projeter sur le terrain pour des actions opérationnelles.

Facteurs d’évolution du poste

- Évolutions technologiques et normatives ;
- Évolution des normes techniques et nouveaux matériaux, qualité environnementale,

performance énergétique ;
- Évolution des  besoins des usagers du service public.
- l’organisation du futur service des eaux pourra être amenée à évoluer en fonction des

besoins, de l’effectivité des recrutements prévus et des premières évaluations de
l’efficience de l’action de Val Vanoise.
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Appréciation des résultats

- Etablissement de programmations robustes et répondant aux besoins ;
- Rigueur dans l’exécution des opérations et le reporting ;
- Capacité à identifier les problèmes et à proposer des mesures correctives ou préventives ;
- Capacité à travailler collectivement.

Notifié à l’agent
Date :
Nom et prénom :
Signature :
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communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
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Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
Quorum 9 

17 
4 

21 

Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 
Date d'affichage de la délibération 
Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-07 
Objet : Recrutement d'agents contractuels sur des emplois non permanents 



Délibération n°2022-07 
Objet : Recrutement d'agents contractuels sur des emplois non permanents 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Conformément à l'article 34 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 

Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur des emplois non 
permanents notamment : 

• sur la base de l'article 3-3-3° de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, dans les communes de 
moins de 1000 habitants ou les groupements de communes regroupant moins de 15 000 
habitants, pour tous les emplois quel que soit le temps de travail et quelle que soit la 
catégorie. Ces emplois non permanents ne peuvent excéder trois ans et peuvent être 
renouvelés une fois. 

• sur la base de l'article 3-1-2° de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, afin de faire face à un 
accroissement saisonnier d'activité. Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 6 
mois pendant une même période de 12 mois consécutifs. 

• sur !a base de !'article 3-1-1° de !a lni 134-fl~ du ?R janvier Hl84. afin r!P. fairP. far,P. ::i un 
accroissement temporaire d'activité. Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 12 
mois pendant une même période de 18 mois consécutifs. 

Ainsi, le Conseil est invité à autoriser le recrutement d'agents non titulaires sur des emplois non 
permanents dans les conditions ci-dessus présentées et figurant dans le tableau joint en annexe de 
la présente délibération. Ces recrutements sont destinés à faire face à : 

- des accroissements saisonniers d'activité liés aux missions d'encadrement des enfants 
dans les accueils de loisirs gérés par Val Vanoise durant les vacances d'avril et d'été ; 
des accroissements saisonniers d'activités liés aux missions d'encadrement des enfants 
dans la crèche saisonnière de Pralognan durant les vacances d'été ; 

- des accroissements temporaires d'activités liés à l'ouverture de la crèche de Moriond de 
mai à septembre afin de répondre favorablement à la demande croissante d'accueil des 
enfants; 

- des accroissements saisonniers d'activité liés aux missions de collecte des déchets sur le 
territoire durant le pic estival ; 
un accroissement saisonnier d'activité lié aux missions d'accueil à l'office du tourisme 
durant la saison estivale ; 

- des accroissements temporaires d'activités liés aux missions d'entretien des crèches et de 
l'office du tourisme. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
territoriale, 
Vu l'article 20 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Considérant les besoins de recrutements sur des emplois non permanents, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
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AUTORISE le recrutement d'agents non titulaires sur des emplois non permanents 
dans les conditions ci-dessus présentées et selon le tableau joint en 
annexe de la présente délibération. 

DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget principal. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 
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N° poste Cadres d'emplois 
et grades Libellé emploi Motif du 

recrutement
Nature des 
fonctions

Niveau de 
recrutement 

Niveau de rém.
IM min / max Tps travail hebdo. Période Date début 

contrat Date fin contrat Affectation Commentaire 

NP-E-091
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35

Vacances de 
Pâques 16/4/2022 01/05/2022

EXTRA

NP-E-100
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35

Vacances de 
Pâques 16/4/2022 01/05/2022

EXTRA

NP-E-101 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35

Vacances de 
Pâques 16/4/2022 01/05/2022

EXTRA

NP-E-102 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35

Vacances de 
Pâques 16/4/2022 01/05/2022

EXTRA

NP-E-103 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35

Vacances de 
Pâques 16/4/2022 01/05/2022

EXTRA

NP-E-104 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35

Vacances de 
Pâques 16/4/2022 01/05/2022

EXTRA

NP-E-105 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35

Vacances de 
Pâques 16/4/2022 01/05/2022

EXTRA

NP-E-106 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35

Vacances de 
Pâques 16/4/2022 01/05/2022

EXTRA

NP-E-107
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35

Vacances de 
Pâques 16/4/2022 01/05/2022

EXTRA

NP-E-027
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-028
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-029
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-030
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-031
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-032
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-033
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-034
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-035
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA



NP-E-036
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-037
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-038
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-039
Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-079 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-080 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-081 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-082 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-083 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-084 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-085 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-086 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-087 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-088 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-E-089 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Vacances d'été 8/7/2022 21/08/2022

EXTRA

NP-PE-017

Aux. de 
puériculture, 
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante 
éducative petite 
enfance Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Saison été 13/06/2022 28/08/2022

MCPRALO

NP-PE-018

Aux. de 
puériculture, 
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante 
éducative petite 
enfance Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Saison été 13/06/2022 28/08/2022

MCPRALO



NP-PE-019

Aux. de 
puériculture, 
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante 
éducative petite 
enfance Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Saison été 20/06/2022 04/09/2022

MIXTE

NP-PE-016

Aux. de 
puériculture, 
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante 
éducative petite 
enfance Besoin saisonnier 

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Saison été 20/06/2022 04/09/2022

MIXTE

NP-PE-014

Aux. de 
puériculture, 
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante 
éducative petite 
enfance 

Accroissement 
d'activité

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Autre 25/04/2022 28/08/2022

EMAMORIOND

NP-PE-015

Aux. de 
puériculture, 
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante 
éducative petite 
enfance 

Accroissement 
d'activité

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Autre 25/04/2022 28/08/2022

EMAMORIOND

NP-PE-001

Aux. de 
puériculture, 
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante 
éducative petite 
enfance 

Accroissement 
d'activité

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Autre 25/04/2022 28/08/2022

EMAMORIOND

NP-PE-002

Aux. de 
puériculture, 
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante 
éducative petite 
enfance 

Accroissement 
d'activité

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Autre 25/04/2022 28/08/2022

EMAMORIOND

NP-PE-020

Aux. de 
puériculture, 
Agents sociaux 
(tous grades)

Assistante 
éducative petite 
enfance 

Accroissement 
d'activité

Animation 
politique Enfance 
- accueil enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Autre 25/04/2022 28/08/2022

EMAMORIOND

NP-T-032 Adjoint technique 
(tous grades) Chauffeur Besoin saisonnier Collecte - 

prélèvement bacs
Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Saison été 04/07/2022 04/09/2022 COLL

NP-T-033 Adjoint technique 
(tous grades) Rippeur Besoin saisonnier Collecte - 

prélèvement bacs
Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 35 Saison été 04/07/2022 04/09/2022 COLL

NP-OT-002
Adjoint 
administratif (tous 
grades) Chargé d'accueil

Besoin saisonnier
Accueil du public

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 24 Saison été 04/07/2022 21/08/2022

TOURISME

NP-ENT-001 Adjoint technique Agent d'entretien Accroissement 
d'activité

Entretien des 
locaux

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 3 Année complète 02/05/2022 30/04/2023 BATCOM

NP-ENT-002 Adjoint technique Agent d'entretien Accroissement 
d'activité

Entretien des 
locaux

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 15 Année complète 02/05/2022 30/04/2023 BATCOM

NP-ENT-003 Adjoint technique Agent d'entretien Accroissement 
d'activité

Entretien des 
locaux

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 15 Année complète 02/05/2022 30/04/2023 BATCOM

NP-ENT-004 Adjoint technique Agent d'entretien Accroissement 
d'activité

Entretien des 
locaux

Niveau 3 ou 
équivalent 343 / 473 15 Année complète 02/05/2022 30/04/2023 BATCOM



v'~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
Quorum 9 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-08 
Objet : Précision concernant l'adoption du référentiel M57 pour l'expérimentation du compte financier unique 

sur les comptes 2022 et 2023 



Délibération n°2022-08 
Objet : Précision concernant l'adoption du référentiel M57 pour l'expérimentation du 
compte financier unique sur les comptes 2022 et 2023 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Suite à la délibération n°2021-100 du conseil communautaire du 8 novembre 2021, il est 
nécessaire de préciser que le passage à la nomenclature comptable M57 du budget principal pour 
les exercices 2022 et 2023 dans le cadre de l'expérimentation du compte financier unique se fera 
sous le référentiel développé. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code des juridictions financières, 
Vu l'article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963, 
Vu l'article 242 de la loi de finances n°2018-1317 du 28 décembre 2018, 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 
\_tu la clé!ibératior1 cl!.• Conseil ,:or11rrn.1r1autaire n°2021-038 er1 date du 26 avr!! 202 ~ portant 
approbation de l'expérimentation du compte financier unique pour les exercices 2022 et 2023, 
Vu la délibération du conseil communautaire n°2021-100 en date du 8 novembre 2021 portant sur 
l'adoption du référentiel comptable M57, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE 

AUTORISE 

le passage à la nomenclature M57, sous le référentiel développé, à 
compter du 1er janvier 2022 pour l'exercice du compte financier unique 
sur les comptes 2022 et 2023 

le Président à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-oa 
Objet : Précision concernant l'adoption du référentiel M57 pour l'expérimentation du compte financier unique 

sur les comptes 2022 et 2023 



v'~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-09 
Objet : Adoption du référentiel comptable M57 pour les budgets annexes ZAE Champagny-en-Vanoise et ZAE 

des Allues 



Délibération n°2022-09 
Objet : Adoption du référentiel comptable M57 pour les budgets annexes ZAE 
Champagny-en-Vanoise et ZAE des Allues 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Dans le cadre de l'expérimentation du compte financier unique (CFU), le référentiel comptable 
M57 a été adopté pour le budget principal. Suite aux récentes informations de la direction générale 
des finances publiques (DGFiP), il est également nécessaire d'adopter ce référentiel comptable 
pour les budgets annexes suivants : 

- ZAE Les Allues 
- ZAE Champagny en Vanoise 

Cependant, comme le précise la convention avec la DGFiP sur l'expérimentation du compte 
financier unique, ces deux budgets annexes ne sont pas concernés par le passage au CFU et 
restent donc sous le format compte de gestion / compte administratif. 
Au vu de la taille de la collectivité, c'est le référentiel M57 développé qui doit être adopté. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code des juridictions financières, 
Vu l'article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963, 
Vu l'article 242 de la loi de finances n°2018-1317 du 28 décembre 2018, 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2021-038 en date du 26 avril 2021 portant 
approbation de l'expérimentation du compte financier unique pour les exercices 2022 et 2023, 
Vu le courrier du service de gestion comptable de Moûtiers de la direction générale des finances 
publiques en date du 13 septembre 2021, reçu le 6 octobre 2021, portant acceptation de la 
candidature de la Communauté de communes Val Vanoise à l'expérimentation du compte financier 
unique pour les exercices 2022 et 2023, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE 

AUTORISE 

le passage à la nomenclature M57, sous le référentiel développé, à compter 
du 1er janvier 2022 pour les budgets annexes ZAE Champagny-en-Vanoise 
et Les Allues 

le Président à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

Fait et délibéré les [o r mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-09 
Objet : Adoption du référentiel comptable M57 pour les budgets annexes ZAE Cha pagny-en-Vanoise et ZAE 

des Allues 



V~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 

DURAZ Jean-Louis X 

ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 

APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 

RUFFIER-LANCHE René X 

SOUVY Florian X 

PACHOD Jean-Yves X 

CHAPUIS Dominique X 

CHEDAL-BORNU Jean-François X 

RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 

GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 

BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 

MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 

SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 

SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-10 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget principal 



Délibération n°2022-10 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget principal 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Chaque année, l'ordonnateur et le comptable établissent chacun un bilan financier· de leur 
comptabilité. Celui de l'ordonnateur est le compte administratif, celui du comptable le compte de 
gestion. 

Le Conseil communautaire délibère sur le compte administratif qui lui est présenté annuellement 
par le Président en disposant de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le Receveur 
municipal. Le compte administratif doit être arrêté au vu du compte de gestion, lequel doit être 
approuvé au préalable. En effet, les deux documents retraçant la comptabilité de la collectivité 
doivent être concordants. 

Le compte de gestion comporte une balance générale de tous les comptes tenus par le Receveur 
municipal (comptes budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et 
débiteurs de la collectivité), ainsi que le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon 
synthétique l'actif et le passif de la collectivité. 

Après examen du compte de gestion 2021 du budget principal établi par le Receveur municipal tel 
que présenté succinctement ci-après et joint en annexe de la présente délibération, celui-ci 
apparaît en tous points conforme aux réalisations de l'exercice. 

Section Dépenses Recettes Solde 
Réalisation de Fonctionnement 13 690 150,31 17 267 390,37 3 577 240,06 l'exercice 2021 

1 nvestissement 7 141 454,27 6 477 887,12 -663 567, 15 

Section Dépenses Recettes Solde 
Report de Fonctionnement 3 374 011,47 3374011,47 l'exercice 2020 

1 nvestissement 1 086 683,74 -1 086 683,74 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 6 951 251,53 

affecter en 2022 
1 nvestissement -1 750 250,89 

Total 5 201 000,64 

Section Dépenses Recettes Solde 

Reste à réaliser Fonctionnement 

1 nvestissement 1 702 744,73 412 069,43 -1 290 675,3 

Délibération n°2022-10 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget principal 



Solde 1 702 744,73 412 069,43 -1 290 675,3 

Section Dépenses Recettes Solde 

Reste cumulé Fonctionnement 13 690 150,31 20 641 401,84 6 951 251,53 
avec reste à 
réaliser Investissement 9 930 882,74 6 889 956,55 -3 040 926, 19 

Solde 23 621 033,05 27 531 358,39 3 910 325,34 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le compte de gestion 2021 du budget principal, 
Après s'être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures, 
Considérant que le compte de gestion présenté n'appelle ni observation ni réserve de la part de 
l'ordonnateur sur la tenue des comptes, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

APPROUVE le compte de gestion du comptable public pour l'exercice 2021 du budget 
principal. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-10 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget principal 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 445,03 Dotations 4 312,43
Terrains 2 054,12 Fonds Globalisés 3 832,03
Constructions 12 134,52 Réserves 12 841,21
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

168,21 Différences sur réalisations
d'immobilisations

-2 414,34

Immobilisations corporelles en cours 11 596,85 Report à nouveau 3 374,01
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

2 071,75 Résultat de l'exercice 3 577,24

Autres immobilisations corporelles 7 437,28 Subventions transférables 1 782,93
Total immobilisations corporelles
(nettes)

35 462,74 Subventions non transférables 1 371,17

Immobilisations financières 15,97 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

6 987,22

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 35 923,74 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 35 663,89
Créances 1 247,99 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 5 481,48
Disponibilités 5 162,93 Fournisseurs(2) 662,23

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 503,61
TOTAL ACTIF CIRCULANT 6 410,91 Total dettes à court terme 1 165,83
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 6 647,31

Comptes de régularisations 23,44

TOTAL ACTIF 42 334,65 TOTAL PASSIF 42 334,65

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 313 859,21 203 546,43 110 312,78 136 892,01
Autres immobilisations incorporelles 594 363,71 259 643,19 334 720,52 345 185,20

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 2 952 269,59 964 368,95 1 987 900,64 1 971 199,56

Constructions en toute propriété 7 649 493,89 2 778 228,87 4 871 265,02 3 244 010,64
Construction sur sol autrui en tte prop 5 616,00 4 108,20 1 507,80 2 069,40
Réseaux installations voirie rés divers 553 540,11 385 327,27 168 212,84 187 802,24

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 5 432 034,80 2 772 751,29 2 659 283,51 2 406 123,67

Immobilisations corporelles en cours 11 596 845,40 11 596 845,40 9 734 347,02
Immo affect à service non personnalisé

Immo en concess afferm à dispo immo aff 2 071 750,54 2 071 750,54 2 071 750,54
Terrains reçus au titre de mise à dispo 66 223,17 66 223,17 66 223,17

Construc reçues au titre mise à dispo 7 261 745,10 7 261 745,10 9 308 729,10
Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 5 658 243,06 880 242,01 4 778 001,05 5 302 606,52

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 44 155 984,58 8 248 216,21 35 907 768,37 34 776 939,07
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BILAN (en Euros)
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 44 155 984,58 8 248 216,21 35 907 768,37 34 776 939,07
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances 15 970,82 15 970,82 16 485,91

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 44 171 955,40 8 248 216,21 35 923 739,19 34 793 424,98
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BILAN (en Euros)
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 132 841,37 132 841,37 133 726,67

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 670 881,00 670 881,00 191 548,00
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées 426 292,57 426 292,57 434 558,63

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 17 973,11 17 973,11 1 271,02

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 5 162 925,50 5 162 925,50 3 185 011,94

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 6 410 913,55 6 410 913,55 3 946 116,26
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BILAN (en Euros)
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 50 582 868,95 8 248 216,21 42 334 652,74 38 739 541,24
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BILAN (en Euros)
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations 4 312 431,25 4 312 431,25

Mise à disposition chez le bénéficiaire 6 987 215,92 8 344 598,29
Affectation par collec de rattachement

Réserves 12 841 207,07 12 551 448,39
Neutra amort subv equip vers

Report à nouveau 3 374 011,47 1 078 727,90
Résultat de l'exercice 3 577 240,06 2 520 940,11

Subventions transférables 1 782 927,37 1 522 960,29
Différences sur réalisations d'immob -2 414 336,63 -2 524 724,15

Fonds globalisés 3 832 029,65 3 342 497,59
Subventions non transférables 1 371 167,77 902 581,77

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 35 663 893,93 32 051 461,44
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BILAN (en Euros)
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 5 257 367,75 5 034 696,77
Emprunts et dettes financières divers 224 113,79 256 657,58

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 509 057,51 538 880,60

Dettes fiscales et sociales 4 910,76 84 534,53
Dettes envers l'Etat et les collec publ 8 087,88 19 794,23
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 488 842,47 455 470,49

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 1 766,23 46 061,02

Fournisseurs d'immobilisations 153 168,01 136 378,44
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 6 647 314,40 6 572 473,66
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BILAN (en Euros)
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 23 444,41 115 606,14

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 23 444,41 115 606,14

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 42 334 652,74 38 739 541,24
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus 11 951,36 11 797,56

Dotations et subventions reçues 1 578,23 1 415,74
Produits des services 1 418,26 1 144,56

Autres produits 136,66 127,67
Transfert de charges

Produits courants non financiers 15 084,51 14 485,53
Traitements, salaires, charges sociales 5 613,63 5 464,52

Achats et charges externes 4 242,62 5 031,86
Participations et interventions 255,30 395,98

Dotations aux amortissements et provisions 1 251,82 854,11
Autres charges 270,62 204,47

Charges courantes non financières 11 634,00 11 950,95
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 3 450,52 2 534,59

Produits courants financiers
Charges courantes financières 84,97 116,54

RESULTAT COURANT FINANCIER -84,97 -116,54
RESULTAT COURANT 3 365,54 2 418,04

Produits exceptionnels 494,33 139,88
Charges exceptionnelles 282,64 36,98
RESULTAT EXCEPTIONNEL 211,70 102,90

IMPOTS SUR LES BENEFICES
RESULTAT DE L'EXERCICE 3 577,24 2 520,94
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux 5 129 167,00 5 858 340,00
Autres impôts et taxes 6 822 194,91 5 939 223,96

Produits services, domaine et ventes div 1 418 259,27 1 144 560,18
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions 2 684,00

Transferts de charges
Autres produits 133 976,47 127 666,81

Dotations de l'Etat 180 578,00 162 982,00
Subventions et participations 1 094 142,95 1 240 830,61

Autres attributions (péréquat, compensa) 303 512,00 11 928,00
TOTAL I 15 084 514,60 14 485 531,56

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 3 911 026,40 3 819 239,84

Charges sociales 1 702 608,06 1 645 285,02
Achats et charges externes 4 242 621,55 5 031 858,30

Impôts et taxes 118 716,91 108 655,60
Dotations amortissements des immob 1 251 821,13 854 113,17

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations aux provisions

Autres charges 151 902,58 95 818,56
Contingents et participations 222 046,93

Subventions 255 302,40 173 928,46
TOTAL II 11 633 999,03 11 950 945,88

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 3 450 515,57 2 534 585,68
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 84 971,89 116 542,59
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 84 971,89 116 542,59
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -84 971,89 -116 542,59

A + B - RESULTAT COURANT 3 365 543,68 2 418 043,09
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 139 906,56 5 975,24
Produits des cessions d'immobilisations 279 016,00 33 192,83

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat 1 624,00
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 73 785,86 100 709,37
Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL V 494 332,42 139 877,44
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charg except op gestion : subventions
Charg excep op gestion-Autres opérations 1 939,56 3 787,59

Valeur comptable des immo cédées 16 258,67 9 961,18
Diff réalis(positives)transf à investist 264 381,33 23 231,65
Charg excep op capital-Autres opérations 56,48

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 282 636,04 36 980,42
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 211 696,38 102 897,02

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 15 578 847,02 14 625 409,00
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 12 001 606,96 12 104 468,89

RESULTAT DE L'EXERCICE 3 577 240,06 2 520 940,11
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Opérations Compte de Tiers
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 073041 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MOUTIERS ETABLISSEMENT : CC VAL VANOISE

22/85

Résultats budgétaires de l'exercice
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 16 068 977,11 19 896 991,47 35 965 968,58
Titres de recette émis (b) 6 624 990,17 17 268 886,60 23 893 876,77
Réductions de titres (c) 147 103,05 1 496,23 148 599,28
Recettes nettes (d = b - c) 6 477 887,12 17 267 390,37 23 745 277,49
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 16 068 977,11 19 896 991,47 35 965 968,58
Mandats émis (f) 7 180 593,67 14 476 939,80 21 657 533,47
Annulations de mandats (g) 39 139,40 786 789,49 825 928,89
Depenses nettes (h = f - g) 7 141 454,27 13 690 150,31 20 831 604,58
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 3 577 240,06 2 913 672,91
(h - d) Déficit 663 567,15
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION
D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement -1 086 683,74 -663 567,15 -1 750 250,89
Fonctionnement 3 599 668,01 289 758,68 3 577 240,06 64 102,14 6 951 251,53

TOTAL I 2 512 984,27 289 758,68 2 913 672,91 64 102,14 5 201 000,64
II - Budgets des services à
caractère administratif
85002-LOTISSEMENT ZAE
BOZEL-VA
Investissement
Fonctionnement 64 102,14 -64 102,14

Sous-Total 64 102,14 -64 102,14
85003-LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-
VAL
Investissement -161 485,25 30 460,53 -131 024,72
Fonctionnement 0,03 0,03

Sous-Total -161 485,25 30 460,56 -131 024,69
85004-ZAE ALLUES CC VAL
VANOIS
Investissement -253 994,05 -20 496,75 -274 490,80

délibération 22/02/21 : clôture du BA ZAE BOZEL - Transfert du résultat d'exploitation cumulé au
BP pour 64 102.14 € aucompte 110
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION
D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

Fonctionnement
Sous-Total -253 994,05 -20 496,75 -274 490,80

TOTAL II -351 377,16 9 963,81 -64 102,14 -405 515,49
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
85001-TRANSPORTS CC VAL
VANOIS
Investissement
Fonctionnement 461 634,92 154 217,32 615 852,24

Sous-Total 461 634,92 154 217,32 615 852,24
TOTAL III 461 634,92 154 217,32 615 852,24

TOTAL I + II + III 2 623 242,03 289 758,68 3 077 854,04 5 411 337,39
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 526 500,00 27 500,00 554 000,00 533 908,81 533 908,81 20 091,19
20 Immobilisations incorporelles 174 735,00 109 373,62 284 108,62 162 856,62 22 740,00 140 116,62 143 992,00
21 Immobilisations corporelles 762 850,00 1 225 941,57 1 988 791,57 932 131,94 4 629,40 927 502,54 1 061 289,03
23 Immobilisations en cours 1 416,00 1 416,00 900,00 900,00 516,00
27 Autres immobilisations

financières
15 000,00 15 000,00 9 843,58 9 843,58 5 156,42

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

1 479 085,00 1 364 231,19 2 843 316,19 1 639 640,95 27 369,40 1 612 271,55 1 231 044,64

Opération n° 101 Opération d'équipement n° 101 390 434,25 390 434,25 343 943,68 343 943,68 46 490,57
Opération n° 102 Opération d'équipement n° 102 160 428,40 160 428,40 82 917,06 82 917,06 77 511,34
Opération n° 104 Opération d'équipement n° 104 133 650,53 133 650,53 130 479,67 130 479,67 3 170,86
Opération n° 201 Opération d'équipement n° 201 460 000,00 460 000,00 148 911,60 11 760,00 137 151,60 322 848,40
Opération n° 202 Opération d'équipement n° 202
Opération n° 203 Opération d'équipement n° 203 4 665 000,00 4 665 000,00 1 857 180,09 1 857 180,09 2 807 819,91
Opération n° 204 Opération d'équipement n° 204 4 125 000,00 4 125 000,00 913 108,57 913 108,57 3 211 891,43
Opération n° 205 Opération d'équipement n° 205 73 000,00 73 000,00 13 824,00 13 824,00 59 176,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION

9 250 000,00 757 513,18 10 007 513,18 3 490 364,67 11 760,00 3 478 604,67 6 528 908,51

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 10 729 085,00 2 121 744,37 12 850 829,37 5 130 005,62 39 129,40 5 090 876,22 7 759 953,15
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
69 840,00 61 624,00 131 464,00 76 128,56 76 128,56 55 335,44

041 Opérations patrimoniales 2 000 000,00 2 000 000,00 1 974 459,49 10,00 1 974 449,49 25 550,51
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 69 840,00 2 061 624,00 2 131 464,00 2 050 588,05 10,00 2 050 578,05 80 885,95

001 Solde d'exécution de la section
d'invest

1 086 683,74 1 086 683,74 1 086 683,74
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
TOTAL GENERAL 10 798 925,00 5 270 052,11 16 068 977,11 7 180 593,67 39 139,40 7 141 454,27 8 927 522,84
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
1 670 320,00 341 548,68 2 011 868,68 779 290,74 779 290,74 1 232 577,94

13 Subventions d'investissement 93 500,00 743 049,43 836 549,43 800 373,64 800 373,64 36 175,79
16 Emprunts et dettes assimilees 7 042 126,00 -1 721 711,47 5 320 414,53 1 380 953,45 1 380 953,45 3 939 461,08
23 Immobilisations en cours
27 Autres immobilisations

financières
15 000,00 15 000,00 10 358,67 10 358,67 4 641,33

024 Produits de cessions (recettes) -14 016,00 -14 016,00 -14 016,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
8 820 946,00 -651 129,36 8 169 816,64 2 970 976,50 2 970 976,50 5 198 840,14

Opérations d'ordre de transfert
entre se

SOUS-TOTAL
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 8 820 946,00 -651 129,36 8 169 816,64 2 970 976,50 2 970 976,50 5 198 840,14

021 Virement de la section de
fonctionnement

1 071 599,00 3 140 541,47 4 212 140,47 4 212 140,47

040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

906 380,00 780 640,00 1 687 020,00 1 679 554,18 147 093,05 1 532 461,13 154 558,87

041 Opérations patrimoniales 2 000 000,00 2 000 000,00 1 974 459,49 10,00 1 974 449,49 25 550,51
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 977 979,00 5 921 181,47 7 899 160,47 3 654 013,67 147 103,05 3 506 910,62 4 392 249,85

TOTAL GENERAL 10 798 925,00 5 270 052,11 16 068 977,11 6 624 990,17 147 103,05 6 477 887,12 9 591 089,99
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 5 490 835,00 -393 620,00 5 097 215,00 4 741 558,33 521 885,81 4 219 672,52 877 542,48
012 Charges de personnel et frais

assimilés
6 500 166,00 -36 300,00 6 463 866,00 5 951 322,03 2 233,29 5 949 088,74 514 777,26

014 Atténuations de produits 1 503 000,00 300 000,00 1 803 000,00 1 494 755,01 1 494 755,01 308 244,99
65 Autres charges de gestion

courante
494 310,00 2 100,00 496 410,00 486 375,78 79 170,80 407 204,98 89 205,02

66 Charges financières 89 050,00 89 050,00 121 378,43 36 406,54 84 971,89 4 078,11
67 Charges exceptionnelles 7 000,00 7 000,00 1 996,04 1 996,04 5 003,96
022 Dépenses imprévues - section de

fonction
120 000,00 -78 710,00 41 290,00 41 290,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

14 204 361,00 -206 530,00 13 997 831,00 12 797 385,62 639 696,44 12 157 689,18 1 840 141,82

023 Virement à la section
d'investissement (

1 071 599,00 3 140 541,47 4 212 140,47 4 212 140,47

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

906 380,00 780 640,00 1 687 020,00 1 679 554,18 147 093,05 1 532 461,13 154 558,87

Opérations d'ordre de transfert
entre se

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

1 977 979,00 3 921 181,47 5 899 160,47 1 679 554,18 147 093,05 1 532 461,13 4 366 699,34

TOTAL GENERAL 16 182 340,00 3 714 651,47 19 896 991,47 14 476 939,80 786 789,49 13 690 150,31 6 206 841,16
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 145 000,00 145 000,00 194 258,59 470,25 193 788,34 -48 788,34
70 Produits des services, du domaine

et ven
1 259 500,00 1 259 500,00 1 419 285,25 1 025,98 1 418 259,27 -158 759,27

73 Impots et taxes 13 330 200,00 13 330 200,00 13 446 116,92 13 446 116,92 -115 916,92
74 Dotations et participations 1 236 800,00 1 236 800,00 1 578 232,95 1 578 232,95 -341 432,95
75 Autres produits de gestion

courante
136 000,00 136 000,00 133 976,47 133 976,47 2 023,53

77 Produits exceptionnels 5 000,00 279 016,00 284 016,00 420 887,86 420 887,86 -136 871,86
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
16 112 500,00 279 016,00 16 391 516,00 17 192 758,04 1 496,23 17 191 261,81 -799 745,81

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

69 840,00 61 624,00 131 464,00 76 128,56 76 128,56 55 335,44

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

69 840,00 61 624,00 131 464,00 76 128,56 76 128,56 55 335,44

002 Résultat de fonctionnement
reporté

3 374 011,47 3 374 011,47 3 374 011,47

TOTAL GENERAL 16 182 340,00 3 714 651,47 19 896 991,47 17 268 886,60 1 496,23 17 267 390,37 2 629 601,10
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 470 411,57 470 411,57
165 Dépôts et cautionnements reçus 3 921,11 3 921,11

168741 Autres dettes : Communes membres
du GFP

59 576,13 59 576,13

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 533 908,81 533 908,81
2031 Frais d'études 123 286,62 22 740,00 100 546,62
2051 Concessions et droits similaires 39 570,00 39 570,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 162 856,62 22 740,00 140 116,62
2128 Autres agencements et

aménagements de te
113 159,23 113 159,23

2135 Installations générales
agencements et a

35 004,92 35 004,92

2138 Autres constructions 103 812,00 103 812,00
2152 Installations de voirie 13 705,85 13 705,85
2158 Autres installations matériel et

outilla
183 336,31 183 336,31

2181 Installations générales
agencements et a

11 741,48 4 190,28 7 551,20

2182 Matériel de transport 9,00 9,00
2183 Matériel de bureau et matériel

informati
421 047,35 421 047,35

2184 Mobilier 39 279,79 439,12 38 840,67
2188 Autres immobilisations

corporelles
11 036,01 11 036,01

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 932 131,94 4 629,40 927 502,54
2313 Constructions 900,00 900,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 900,00 900,00
275 Dépôts et cautionnements versés 9 843,58 9 843,58

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières

9 843,58 9 843,58

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

1 639 640,95 27 369,40 1 612 271,55

Opération n° 2313101 Constructions 343 943,68 343 943,68
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL OPERATION n° 101 Opération d'équipement n° 101 343 943,68 343 943,68
Opération n° 2315102 Installations matériels et

outillage tec
82 917,06 82 917,06

SOUS-TOTAL OPERATION n° 102 Opération d'équipement n° 102 82 917,06 82 917,06
Opération n° 2313104 Constructions 130 479,67 130 479,67
SOUS-TOTAL OPERATION n° 104 Opération d'équipement n° 104 130 479,67 130 479,67
Opération n° 2031201 Frais d'études 26 880,00 11 760,00 15 120,00
Opération n° 2313201 Constructions 122 031,60 122 031,60
SOUS-TOTAL OPERATION n° 201 Opération d'équipement n° 201 148 911,60 11 760,00 137 151,60
Opération n° 2315203 Installations matériels et

outillage tec
1 857 180,09 1 857 180,09

SOUS-TOTAL OPERATION n° 203 Opération d'équipement n° 203 1 857 180,09 1 857 180,09
Opération n° 2315204 Installations matériels et

outillage tec
913 108,57 913 108,57

SOUS-TOTAL OPERATION n° 204 Opération d'équipement n° 204 913 108,57 913 108,57
Opération n° 2313205 Constructions 13 824,00 13 824,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 205 Opération d'équipement n° 205 13 824,00 13 824,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION

3 490 364,67 11 760,00 3 478 604,67

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 5 130 005,62 39 129,40 5 090 876,22
13911 Subventions d'équipement

transférées au
1 999,56 1 999,56

13913 Subvention d'équipement
transférées au c

28 353,00 28 353,00

139148 Subvention d'équipement
transférées au c

35 445,00 35 445,00

139158 Subventions d'équipement
transférées au

1 776,00 1 776,00

13931 Dotation d'équipement des
territoires ru

4 247,00 4 247,00

192 Plus ou moins-values sur cessions
d'immo

1 624,00 1 624,00

28128 Amortissements autres agencements
et amé

1 188,00 1 188,00

28138 Amortissements autres
constructions

1 152,00 1 152,00
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

281788 Amortissements autres 344,00 344,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
76 128,56 76 128,56

2315 Installations matériels et
outillage tec

1 962 893,49 1 962 893,49

2318 Autres immobilisations
corporelles en co

11 566,00 10,00 11 556,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 1 974 459,49 10,00 1 974 449,49
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 050 588,05 10,00 2 050 578,05

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

7 180 593,67 39 139,40 7 141 454,27
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (

489 532,06 489 532,06

1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

289 758,68 289 758,68

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

779 290,74 779 290,74

1312 Subventions d'équipement
transférables -

5 807,64 5 807,64

1318 Subventions d'équipement
transférables -

325 980,00 325 980,00

13241 Communes membres du GFP 468 586,00 468 586,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 800 373,64 800 373,64

1641 Emprunts en euros 1 350 000,00 1 350 000,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 3 790,28 3 790,28

168741 Autres dettes : Communes membres
du GFP

27 163,17 27 163,17

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 1 380 953,45 1 380 953,45
275 Dépôts et cautionnements versés 10 358,67 10 358,67

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières

10 358,67 10 358,67

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

2 970 976,50 2 970 976,50

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 970 976,50 2 970 976,50
192 Plus ou moins-values sur cessions

d'immo
264 381,33 264 381,33

2158 Autres installations matériel et
outilla

3 624,00 3 624,00

2182 Matériel de transport 12 634,67 12 634,67
28031 Amortissements frais d'études 107 721,44 7 512,00 100 209,44

28041411 Biens mobiliers, matériel et
études

4 240,00 4 240,00

28041412 Bâtiments et installations 6 333,33 6 333,33
28041481 Biens mobiliers, matériel et

études
16 005,90 16 005,90

28051 Concessions et droits similaires 57 427,72 57 427,72
28128 Amortissements autres agencements

et amé
98 240,15 594,00 97 646,15
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

281318 Amortissements autres bâtiments
publics

37 394,46 37 394,46

28135 Amortissements installations
générales a

1 545,00 1 545,00

28138 Amortissements autres
constructions

84 301,51 576,00 83 725,51

28141 Bâtiments publics 561,60 561,60
28151 Réseaux de voirie 3 152,40 3 152,40
28152 Installations de voirie 30 142,85 30 142,85
281578 Amortissements autre matériel et

outilla
3 192,00 3 192,00

28158 Autres installations matériel et
outilla

49 804,71 49 804,71

281758 Autres installations matériel et
outilla

349 838,90 349 838,90

281782 Matériel de transport 85 797,95 14 602,11 71 195,84
281788 Amortissements autres 2 965,00 2 965,00
28181 Installations générales

agencements et a
72 053,59 5 032,04 67 021,55

28182 Matériel de transport 259 759,82 44 417,90 215 341,92
28183 Matériel de bureau et matériel

informati
83 882,15 71 394,00 12 488,15

28184 Mobilier 13 620,00 13 620,00
28188 Amortissements autres

immobilisations co
30 933,70 30 933,70

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

1 679 554,18 147 093,05 1 532 461,13

2031 Frais d'études 8 064,14 8 064,14
2313 Constructions 445 051,69 445 051,69
2315 Installations matériels et

outillage tec
11 566,00 10,00 11 556,00

2318 Autres immobilisations
corporelles en co

1 509 777,66 1 509 777,66

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 1 974 459,49 10,00 1 974 449,49
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 3 654 013,67 147 103,05 3 506 910,62

TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

6 624 990,17 147 103,05 6 477 887,12
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

60221 Achats stockés de fournitures
consommabl

170,00 170,00

60228 Achats stockés d'autres
fournitures cons

170,00 170,00

60611 Achats non stockés de fournitures
non st

15 203,05 7 325,00 7 878,05

60612 Achats non stockés de fournitures
non st

89 889,78 322,89 89 566,89

60621 Achats non stockés de
combustibles

10 615,32 10 615,32

60622 Achats non stockés de carburants 146 075,11 146 075,11
60623 Achats non stockés d'alimentation 122 784,15 311,92 122 472,23
60628 Achats d'autres fournitures non

stockées
15 364,12 1 204,12 14 160,00

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entr

19 125,71 19 125,71

60632 Achats non stockés de fournitures
de pet

89 287,20 21 450,83 67 836,37

60636 Achats non stockés de vêtements
de trava

11 561,76 1 078,70 10 483,06

6064 Achats non stockés de fournitures
admini

22 306,72 22 306,72

6065 Achats non stockés de livres
disques cas

528,85 528,85

6068 Achats non stockés d'autres
matières et

1 468,57 1 468,57

611 Contrats prestations de services 220 092,24 35 739,98 184 352,26
6132 Services extérieurs - locations

immobili
216 790,59 4 402,53 212 388,06

6135 Services extérieurs - locations
mobilièr

715 996,52 34 013,42 681 983,10

614 Services extérieurs - charges
locatives

13 404,47 13 404,47

61521 Services extérieurs - entretien
et répar

217 267,20 3 540,00 213 727,20

615221 Bâtiments publics 72 410,98 32 662,06 39 748,92
615228 Autres bâtiments 32 974,31 2 002,00 30 972,31
615231 Voieries 55 623,90 55 623,90
61551 Services extérieurs - entretien

et répar
117 969,74 9 014,60 108 955,14

61558 Services extérieurs - entretien
et répar

9 392,10 9 392,10
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6156 Services extérieurs - maintenance 67 367,45 34 306,80 33 060,65
6161 Multirisques 59 633,47 59 633,47
6182 Services extérieurs - divers -

documenta
9 743,56 360,00 9 383,56

6184 Services extérieurs - divers -
versement

34 574,85 8 065,50 26 509,35

6188 Services extérieurs - autres
frais diver

1 405 566,48 229 713,29 1 175 853,19

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

41 467,17 41 467,17

6228 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

28 035,54 28 035,54

6231 Publicité publications relations
publiqu

17 094,34 17 094,34

6232 Publicité publications relations
publiqu

3 505,17 3 505,17

6236 Publicité publications relations
publiqu

22 326,37 4 433,78 17 892,59

6247 Transports - transports
collectifs

164 801,99 44 345,03 120 456,96

6248 Transports - divers 79 822,69 79 822,69
6251 Déplacements missions et

réceptions - vo
40,50 40,50

6256 Déplacements missions et
réceptions - mi

25 889,78 25 889,78

6261 Frais d'affranchissement 5 628,60 5 628,60
6262 Frais de télécommunications 40 075,98 40 075,98
627 Autres services extérieurs -

services ba
2 607,26 2 607,26

6281 Autres services extérieurs -
concours di

2 485,36 2 485,36

6282 Autres services exterieurs -
frais gardi

214 427,32 23 575,36 190 851,96

6283 Autres services extérieurs -
frais de ne

69 560,62 69 560,62

62875 Remboursements de frais aux
Communes mem

192 196,80 6 942,48 185 254,32

63512 Impôts directs - taxes foncières 36 150,00 15 789,00 20 361,00
6358 Autres droits administration des

impôts
810,20 810,20

637 Autres impôts taxes et versements
assimi

1 274,44 946,52 327,92
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39/85

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 4 741 558,33 521 885,81 4 219 672,52
6217 Personnel affecté par la Commune

membre
44 448,15 44 448,15

6332 Cotisations versées au FNAL 16 700,36 16 700,36
6336 Cotisation au centre national et

au cent
70 642,17 70 642,17

6338 Autres impôts taxes et versements
assimi

9 875,26 9 875,26

64111 Personnel titulaire -
rémunération princ

1 974 505,16 43,53 1 974 461,63

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément fam

42 720,31 42 720,31

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

580 992,99 580 992,99

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

1 150 278,83 1 709,42 1 148 569,41

64138 Autres indemnités 312 996,43 86,35 312 910,08
6417 Personnel non titulaire -

rémunération d
5 753,14 5 753,14

6451 Charges sécurite sociale et
prévoyance c

716 616,59 716 616,59

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

665 933,85 665 933,85

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance c

57 056,45 57 056,45

6455 Charges securite sociale
prevoyance-Co

182 519,08 363,99 182 155,09

6458 Charges sécurite sociale et
prévoyance c

54 680,16 54 680,16

6475 Autres charges sociales -
médecine du tr

1 963,73 30,00 1 933,73

6478 Autres charges sociales diverses 51 038,86 51 038,86
6488 Autres charges de personnel 12 600,51 12 600,51

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

5 951 322,03 2 233,29 5 949 088,74

7391178 Autres restitutions au titre de
dégrèvem

2 873,00 2 873,00

73916 Prélèvements au titre de la
contribution

290 873,00 290 873,00

739223 Fonds de péréquation des
ressources

1 200 000,00 1 200 000,00

7398 Reversements et restitutions et
prélèvem

1 009,01 1 009,01
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 1 494 755,01 1 494 755,01
6518 Autres 74 191,73 74 191,73
6531 Indemnités des maires adjoints et

consei
57 748,56 57 748,56

6533 Cotisations de retraite des
maires adjoi

4 442,40 4 442,40

6534 Cotisations de sécurité sociale
des mair

11 779,08 11 779,08

6541 Créances admises en non-valeur 1 913,32 1 913,32
6542 Créances éteintes 1 825,00 1 825,00
6558 Contingents et participations

obligatoir
79 170,80 79 170,80

657341 Subventions fonctionnement aux
organisme

77 007,67 77 007,67

657358 Subventions fonctionnement aux
organisme

95 389,73 95 389,73

6574 Subventions de fonctionnement aux
associ

82 905,00 82 905,00

65888 Autres 2,49 2,49
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
486 375,78 79 170,80 407 204,98

66111 Intérêts réglés à l'écheance 90 837,48 90 837,48
66112 Intérêts - rattachement des icne 20 635,64 36 406,54 -15 770,90
661131 Remboursement d'intérêts

d'emprunts tran
9 905,31 9 905,31

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 121 378,43 36 406,54 84 971,89
6712 Charges exceptionnelles - amendes

fiscal
395,00 395,00

673 Charges exceptionnelles - titres
annulés

1 544,56 1 544,56

678 Autres charges exceptionnelles 56,48 56,48
SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 1 996,04 1 996,04

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

12 797 385,62 639 696,44 12 157 689,18

675 Charges exceptionnelles - valeurs
compta

16 258,67 16 258,67

6761 Différences sur réalisations
(positives)

264 381,33 264 381,33
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisat

1 398 914,18 147 093,05 1 251 821,13

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

1 679 554,18 147 093,05 1 532 461,13

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

1 679 554,18 147 093,05 1 532 461,13

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

14 476 939,80 786 789,49 13 690 150,31
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du pers

167 451,92 470,25 166 981,67

6479 Remboursements sur autres charges
social

26 806,67 26 806,67

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 194 258,59 470,25 193 788,34
70632 Redevances et droits des services

à cara
121 368,80 121 368,80

7066 Prestation services - redevances
et droi

259 170,94 696,64 258 474,30

7067 Prestations services - redevances
et dro

209 596,53 259,34 209 337,19

70688 Prestations de services autres
prestatio

1 335,00 1 335,00

70841 Mise à disposition de personnel
facturée

56 889,99 56 889,99

70845 Mise à disposition de personnel
facturée

8 632,21 8 632,21

70872 Remboursement de frais par les
budgets a

3 715,70 3 715,70

70875 Autres produits remboursement
frais par

252 403,05 252 403,05

70878 Autres produits - remboursement
de frais

673,11 673,11

7088 Autres produits d'activités
annexes (abo

505 499,92 70,00 505 429,92

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ven

1 419 285,25 1 025,98 1 418 259,27

73111 Impôts directs locaux 5 339 142,00 5 339 142,00
7318 Impôts locaux - autres impôts

locaux ou
83 771,00 83 771,00

7331 Taxe d'enlèvement des ordures
ménagères

7 408 955,00 7 408 955,00

7346 Taxe pour la gestion des milieux
aquatiq

254 038,00 254 038,00

7362 Impôts et taxes activités
services - tax

19 377,92 19 377,92

7382 Fraction de TVA 340 833,00 340 833,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 13 446 116,92 13 446 116,92

74124 Dotation d' intercommunalité 180 578,00 180 578,00
74711 Participations de l'Etat -

emplois jeune
3 000,00 3 000,00

74718 Autres participations de l'Etat 11 106,48 11 106,48
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7473 Participations - Départements 45 464,00 45 464,00
7478 Participations - autres

organismes
1 034 572,47 1 034 572,47

748311 Compensation des pertes des bases
d'impo

212 723,00 212 723,00

74834 Etat compensation au titre des
exonérati

90 789,00 90 789,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 1 578 232,95 1 578 232,95
752 Autres produits de gestion

courante - re
132 496,43 132 496,43

7588 Autres produits divers de gestion
couran

1 480,04 1 480,04

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

133 976,47 133 976,47

7711 Produits exceptionnels sur
opérations ge

71 900,00 71 900,00

7714 Produits exceptionnels sur
opérations ge

26,01 26,01

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérat

59 164,92 59 164,92

773 Produits exceptionnels mandats
annulés (

8 815,63 8 815,63

775 Produits exceptionnels - produits
des ce

279 016,00 279 016,00

7788 Produits exceptionnels divers 1 965,30 1 965,30
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 420 887,86 420 887,86

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

17 192 758,04 1 496,23 17 191 261,81

7761 Différences sur réalisations
(négatives)

1 624,00 1 624,00

777 Quote-part des subventions
d'investissem

71 820,56 71 820,56

7811 Reprise sur Amortissements des
immobilis

2 684,00 2 684,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

76 128,56 76 128,56

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

76 128,56 76 128,56

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

17 268 886,60 1 496,23 17 267 390,37
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 4 312 431,25 4 312 431,25 4 312 431,25
10222 FCTVA 3 581 568,80 489 532,06 4 071 100,86 4 071 100,86
102291 Reprise sur

FCTVA
239 071,21 239 071,21 239 071,21

10229 Sous Total
compte 10229

239 071,21 239 071,21 239 071,21

1022 Sous Total
compte 1022

239 071,21 3 581 568,80 489 532,06 239 071,21 4 071 100,86 3 832 029,65

1027 Mise à
disposition
chez le
bénéficiaire

8 344 598,29 3 815 983,18 2 458 600,81 3 815 983,18 10 803 199,10 6 987 215,92

102 Sous Total
compte 102

239 071,21 16 238 598,34 3 815 983,18 2 458 600,81 489 532,06 4 055 054,39 19 186 731,21 15 131 676,82

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

12 551 448,39 289 758,68 12 841 207,07 12 841 207,07

106 Sous Total
compte 106

12 551 448,39 289 758,68 12 841 207,07 12 841 207,07

10 Sous Total
compte 10

239 071,21 28 790 046,73 3 815 983,18 2 458 600,81 779 290,74 4 055 054,39 32 027 938,28 27 972 883,89

110 Report à
nouveau solde
créditeur

1 078 727,90 289 758,68 2 585 042,25 289 758,68 3 663 770,15 3 374 011,47

11 Sous Total
compte 11

1 078 727,90 289 758,68 2 585 042,25 289 758,68 3 663 770,15 3 374 011,47

12 Résultat
exercice excéd
déficit

2 520 940,11 2 520 940,11 2 520 940,11 2 520 940,11 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

12 Sous Total
compte 12

2 520 940,11 2 520 940,11 2 520 940,11 2 520 940,11 0,00

1311 Subv équipt
transf - Etat
et EPN

366 151,75 366 151,75 366 151,75

1312 Subv équipt
transf -
Région

347 406,07 5 807,64 353 213,71 353 213,71

1313 Subv équipt
transf - Dépt

881 901,58 881 901,58 881 901,58

13148 Subv équip
transf autres
Cnes

708 860,40 708 860,40 708 860,40

1314 Sous Total
compte 1314

708 860,40 708 860,40 708 860,40

13158 Subv équipt
transf autres
groupements

35 510,00 35 510,00 35 510,00

1315 Sous Total
compte 1315

35 510,00 35 510,00 35 510,00

1318 Subv équipt
transf -
autres subv

10 000,00 325 980,00 335 980,00 335 980,00

131 Sous Total
compte 131

2 349 829,80 331 787,64 2 681 617,44 2 681 617,44

1321 Etat et EPN 69 237,83 69 237,83 69 237,83
1322 Région 113 272,91 113 272,91 113 272,91
1323 Dépt 240 839,29 240 839,29 240 839,29
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

13241 Communes
membres du GFP

479 231,74 468 586,00 947 817,74 947 817,74

1324 Sous Total
compte 1324

479 231,74 468 586,00 947 817,74 947 817,74

132 Sous Total
compte 132

902 581,77 468 586,00 1 371 167,77 1 371 167,77

1331 Dotation
d'équipement
territoires
ruraux

84 956,79 84 956,79 84 956,79

133 Sous Total
compte 133

84 956,79 84 956,79 84 956,79

13911 Subv équipt
transf - Etat
EPN

1 999,56 1 999,56 1 999,56

13913 Subv équipt
transf - Dépt

257 975,30 28 353,00 286 328,30 286 328,30

139148 Subv équipt
transf -
autres Cnes

588 526,00 35 445,00 623 971,00 623 971,00

13914 Sous Total
compte 13914

588 526,00 35 445,00 623 971,00 623 971,00

139158 Subv équipt
transf -
autres Grp

17 707,00 1 776,00 19 483,00 19 483,00

13915 Sous Total
compte 13915

17 707,00 1 776,00 19 483,00 19 483,00

1391 Sous Total
compte 1391

864 208,30 67 573,56 931 781,86 931 781,86

13931 Dotation
d'équipement
territoires
ruraux

47 618,00 4 247,00 51 865,00 51 865,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1393 Sous Total
compte 1393

47 618,00 4 247,00 51 865,00 51 865,00

139 Sous Total
compte 139

911 826,30 71 820,56 983 646,86 983 646,86

13 Sous Total
compte 13

911 826,30 3 337 368,36 71 820,56 800 373,64 983 646,86 4 137 742,00 3 154 095,14

1641 Emprunts en
euros

4 998 290,23 641 146,55 470 411,57 1 350 000,00 1 111 558,12 6 348 290,23 5 236 732,11

164 Sous Total
compte 164

4 998 290,23 641 146,55 470 411,57 1 350 000,00 1 111 558,12 6 348 290,23 5 236 732,11

165 Dép et caution
reçus

3 971,11 3 921,11 3 790,28 3 921,11 7 761,39 3 840,28

168741 Autres
dettes : Cnes
membres du GFP

252 686,47 59 576,13 27 163,17 59 576,13 279 849,64 220 273,51

16874 Sous Total
compte 16874

252 686,47 59 576,13 27 163,17 59 576,13 279 849,64 220 273,51

1687 Sous Total
compte 1687

252 686,47 59 576,13 27 163,17 59 576,13 279 849,64 220 273,51

16884 Ints courus
sur emprunts
étabs
financier

36 406,54 36 406,54 20 635,64 36 406,54 57 042,18 20 635,64

1688 Sous Total
compte 1688

36 406,54 36 406,54 20 635,64 36 406,54 57 042,18 20 635,64

168 Sous Total
compte 168

289 093,01 36 406,54 20 635,64 59 576,13 27 163,17 95 982,67 336 891,82 240 909,15

16 Sous Total
compte 16

5 291 354,35 677 553,09 20 635,64 533 908,81 1 380 953,45 1 211 461,90 6 692 943,44 5 481 481,54
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

2 524 724,15 1 624,00 264 381,33 2 526 348,15 264 381,33 2 261 966,82

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

488 354,86 335 985,05 488 354,86 335 985,05 152 369,81

19 Sous Total
compte 19

2 524 724,15 488 354,86 335 985,05 1 624,00 264 381,33 3 014 703,01 600 366,38 2 414 336,63

Total classe 1 3 675 621,66 41 018 437,45 7 792 589,92 5 400 263,75 607 353,37 3 224 999,16 12 075 564,95 49 643 700,36 3 637 054,70 41 205 190,11
2031 Frais d'études 252 801,53 43 404,00 150 166,62 42 564,14 402 968,15 85 968,14 317 000,01
203 Sous Total

compte 203
252 801,53 43 404,00 150 166,62 42 564,14 402 968,15 85 968,14 317 000,01

2041411Biens
mobiliers,
matériel et
études

93 800,21 93 800,21 93 800,21

2041412Bâtiments et
installations

60 000,00 60 000,00 60 000,00

204141 Sous Total
compte 204141

153 800,21 153 800,21 153 800,21

2041481Biens
mobiliers,
matériel et
études

160 059,00 160 059,00 160 059,00

204148 Sous Total
compte 204148

160 059,00 160 059,00 160 059,00

20414 Sous Total
compte 20414

313 859,21 313 859,21 313 859,21

2041 Sous Total
compte 2041

313 859,21 313 859,21 313 859,21
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

204 Sous Total
compte 204

313 859,21 313 859,21 313 859,21

2051 Concessions
et droits
similaires

229 349,12 39 570,00 268 919,12 268 919,12

205 Sous Total
compte 205

229 349,12 39 570,00 268 919,12 268 919,12

2088 Autres
immobilisations
incorporelles

8 444,58 8 444,58 8 444,58

208 Sous Total
compte 208

8 444,58 8 444,58 8 444,58

20 Sous Total
compte 20

804 454,44 43 404,00 189 736,62 42 564,14 994 191,06 85 968,14 908 222,92

2111 Terrains nus 260 199,45 260 199,45 260 199,45
2113 Terr aménagés

autres que
voirie

16 656,00 16 656,00 16 656,00

2115 Terrains bâtis 488 081,62 488 081,62 488 081,62
211 Sous Total

compte 211
764 937,07 764 937,07 764 937,07

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

2 095 480,36 21 307,07 113 159,23 2 208 639,59 21 307,07 2 187 332,52

212 Sous Total
compte 212

2 095 480,36 21 307,07 113 159,23 2 208 639,59 21 307,07 2 187 332,52

21318 Autres
batiments
publics

2 963 690,65 1 609 950,43 4 573 641,08 4 573 641,08
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2131 Sous Total
compte 2131

2 963 690,65 1 609 950,43 4 573 641,08 4 573 641,08

2135 Instal gales
agenct amégts
const

34 620,28 35 004,92 69 625,20 69 625,20

2138 Autres
constructions

2 902 415,61 103 812,00 3 006 227,61 3 006 227,61

213 Sous Total
compte 213

5 900 726,54 1 609 950,43 138 816,92 7 649 493,89 7 649 493,89

2141 Construct sur
sol autrui
bats publics

5 616,00 5 616,00 5 616,00

214 Sous Total
compte 214

5 616,00 5 616,00 5 616,00

2151 Réseaux de
voirie

109 735,72 109 735,72 109 735,72

2152 Installations
de voirie

430 098,54 13 705,85 443 804,39 443 804,39

21578 Autre mat et
outillage de
voirie

28 584,00 28 584,00 28 584,00

2157 Sous Total
compte 2157

28 584,00 28 584,00 28 584,00

2158 Autres instal
mat outil tech

798 948,83 12 582,96 183 336,31 3 624,00 982 285,14 16 206,96 966 078,18

215 Sous Total
compte 215

1 367 367,09 12 582,96 197 042,16 3 624,00 1 564 409,25 16 206,96 1 548 202,29

21728 Autres agenct
et améngt
terrains

66 223,17 66 223,17 66 223,17
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2172 Sous Total
compte 2172

66 223,17 66 223,17 66 223,17

21731 Batiments
publics

1 269 621,23 1 269 621,23 1 269 621,23

21738 Autres
constructions

8 039 107,87 2 046 984,00 8 039 107,87 2 046 984,00 5 992 123,87

2173 Sous Total
compte 2173

9 308 729,10 2 046 984,00 9 308 729,10 2 046 984,00 7 261 745,10

21758 Autres instal
mat outil tech

5 203 278,97 89 312,62 5 203 278,97 89 312,62 5 113 966,35

2175 Sous Total
compte 2175

5 203 278,97 89 312,62 5 203 278,97 89 312,62 5 113 966,35

21782 Mat de
transport

1 861 863,09 1 343 701,51 1 861 863,09 1 343 701,51 518 161,58

21783 Mat bureau mat
informatique

5 063,86 5 063,86 5 063,86

21788 Aut immob corp
reçues par
mise à dispo

21 051,27 21 051,27 21 051,27

2178 Sous Total
compte 2178

1 887 978,22 1 343 701,51 1 887 978,22 1 343 701,51 544 276,71

217 Sous Total
compte 217

16 466 209,46 3 479 998,13 16 466 209,46 3 479 998,13 12 986 211,33

2181 Instal gales
agenct amngts
divers

1 794 230,43 188 022,99 11 741,48 4 190,28 1 805 971,91 192 213,27 1 613 758,64

2182 Mat de
transport

1 917 404,95 379 285,32 9,00 12 634,67 1 917 413,95 391 919,99 1 525 493,96
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2183 Mat bureau mat
informatique

258 897,56 86 547,78 421 047,35 679 944,91 86 547,78 593 397,13

2184 Mobilier 184 532,84 75 683,48 39 279,79 439,12 223 812,63 76 122,60 147 690,03
2188 Autres

immobilisations
corporelles

560 323,86 14 327,01 11 036,01 571 359,87 14 327,01 557 032,86

218 Sous Total
compte 218

4 715 389,64 743 866,58 483 113,63 17 264,07 5 198 503,27 761 130,65 4 437 372,62

21 Sous Total
compte 21

31 315 726,16 1 609 950,43 4 257 754,74 932 131,94 20 888,07 33 857 808,53 4 278 642,81 29 579 165,72

2313 Constructions 7 150 598,81 1 609 950,43 611 178,95 445 051,69 7 761 777,76 2 055 002,12 5 706 775,64
2315 Instal mat

outil techn
1 038 950,02 4 816 109,21 11 566,00 5 855 059,23 11 566,00 5 843 493,23

2318 Autres
immobilisat
corporelles en
cours

1 544 798,19 11 566,00 1 509 787,66 1 556 364,19 1 509 787,66 46 576,53

231 Sous Total
compte 231

9 734 347,02 1 609 950,43 5 438 854,16 1 966 405,35 15 173 201,18 3 576 355,78 11 596 845,40

23 Sous Total
compte 23

9 734 347,02 1 609 950,43 5 438 854,16 1 966 405,35 15 173 201,18 3 576 355,78 11 596 845,40

2422 Immob mises
à dispo Dépt
(ensgt)

2 071 750,54 2 071 750,54 2 071 750,54

242 Sous Total
compte 242

2 071 750,54 2 071 750,54 2 071 750,54

24 Sous Total
compte 24

2 071 750,54 2 071 750,54 2 071 750,54
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

275 Dépôts et
cautionnements
versés

16 485,91 9 843,58 10 358,67 26 329,49 10 358,67 15 970,82

27 Sous Total
compte 27

16 485,91 9 843,58 10 358,67 26 329,49 10 358,67 15 970,82

28031 Amort frais
études

33 513,44 43 404,00 7 512,00 107 721,44 50 916,00 141 234,88 90 318,88

2803 Sous Total
compte 2803

33 513,44 43 404,00 7 512,00 107 721,44 50 916,00 141 234,88 90 318,88

28041411Biens
mobiliers,
matériel et
études

33 920,00 4 240,00 38 160,00 38 160,00

28041412Bâtiments et
installations

15 000,00 6 333,33 21 333,33 21 333,33

2804141Sous Total
compte 2804141

48 920,00 10 573,33 59 493,33 59 493,33

28041481Biens
mobiliers,
matériel et
études

128 047,20 16 005,90 144 053,10 144 053,10

2804148Sous Total
compte 2804148

128 047,20 16 005,90 144 053,10 144 053,10

280414 Sous Total
compte 280414

176 967,20 26 579,23 203 546,43 203 546,43

28041 Sous Total
compte 28041

176 967,20 26 579,23 203 546,43 203 546,43

2804 Sous Total
compte 2804

176 967,20 26 579,23 203 546,43 203 546,43

28051 Concessions
et droits
similaires

103 452,01 57 427,72 160 879,73 160 879,73
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2805 Sous Total
compte 2805

103 452,01 57 427,72 160 879,73 160 879,73

28088 Autres
immobilisations
incorporelles

8 444,58 8 444,58 8 444,58

2808 Sous Total
compte 2808

8 444,58 8 444,58 8 444,58

280 Sous Total
compte 280

322 377,23 43 404,00 7 512,00 191 728,39 50 916,00 514 105,62 463 189,62

28128 Amort autres
agenct amégat
terr

889 217,87 21 307,07 1 782,00 98 240,15 23 089,07 987 458,02 964 368,95

2812 Sous Total
compte 2812

889 217,87 21 307,07 1 782,00 98 240,15 23 089,07 987 458,02 964 368,95

281318 Amort autres
bâtiments
publics

1 498 560,37 37 394,46 1 535 954,83 1 535 954,83

28131 Sous Total
compte 28131

1 498 560,37 37 394,46 1 535 954,83 1 535 954,83

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

1 545,00 1 545,00 1 545,00

28138 Amort autres
constructions

1 158 155,53 1 728,00 84 301,51 1 728,00 1 242 457,04 1 240 729,04

2813 Sous Total
compte 2813

2 656 715,90 1 728,00 123 240,97 1 728,00 2 779 956,87 2 778 228,87

28141 Bâtiments
publics

3 546,60 561,60 4 108,20 4 108,20

2814 Sous Total
compte 2814

3 546,60 561,60 4 108,20 4 108,20
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28151 Réseaux de
voirie

80 645,32 3 152,40 83 797,72 83 797,72

28152 Installations
de voirie

271 386,70 30 142,85 301 529,55 301 529,55

281578 Amort autre
mat outillage
de voirie

6 384,00 3 192,00 9 576,00 9 576,00

28157 Sous Total
compte 28157

6 384,00 3 192,00 9 576,00 9 576,00

28158 Autres instal
mat outil tech

98 914,67 12 582,96 49 804,71 12 582,96 148 719,38 136 136,42

2815 Sous Total
compte 2815

457 330,69 12 582,96 86 291,96 12 582,96 543 622,65 531 039,69

281758 Autres instal
mat outil tech

349 838,90 349 838,90 349 838,90

28175 Sous Total
compte 28175

349 838,90 349 838,90 349 838,90

281782 Mat de
transport

1 762 191,54 1 329 099,40 14 602,11 85 797,95 1 343 701,51 1 847 989,49 504 287,98

281783 Mat bureau mat
informatique

5 063,86 5 063,86 5 063,86

281788 Amort autres 21 395,27 3 309,00 2 965,00 3 309,00 24 360,27 21 051,27
28178 Sous Total

compte 28178
1 788 650,67 1 329 099,40 17 911,11 88 762,95 1 347 010,51 1 877 413,62 530 403,11

2817 Sous Total
compte 2817

1 788 650,67 1 329 099,40 17 911,11 438 601,85 1 347 010,51 2 227 252,52 880 242,01
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28181 Instal gales
agenct amngts
divers

1 279 299,01 208 151,11 5 032,04 72 053,59 213 183,15 1 351 352,60 1 138 169,45

28182 Mat de
transport

1 386 561,52 379 285,32 20 128,12 44 417,90 259 759,82 423 703,22 1 666 449,46 1 242 746,24

28183 Mat bureau mat
informatique

148 999,14 86 547,78 71 394,00 83 882,15 157 941,78 232 881,29 74 939,51

28184 Mobilier 100 045,92 75 683,48 13 620,00 75 683,48 113 665,92 37 982,44
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

116 594,54 14 327,01 30 933,70 14 327,01 147 528,24 133 201,23

2818 Sous Total
compte 2818

3 031 500,13 763 994,70 20 128,12 120 843,94 460 249,26 884 838,64 3 511 877,51 2 627 038,87

281 Sous Total
compte 281

8 826 961,86 2 126 984,13 20 128,12 142 265,05 1 207 185,79 2 269 249,18 10 054 275,77 7 785 026,59

28 Sous Total
compte 28

9 149 339,09 2 170 388,13 20 128,12 149 777,05 1 398 914,18 2 320 165,18 10 568 381,39 8 248 216,21

Total classe 2 43 942 764,07 9 149 339,09 3 780 338,56 5 931 237,29 6 720 343,35 3 439 130,41 54 443 445,98 18 519 706,79 44 171 955,40 8 248 216,21
4011 Fournisseurs 76 812,28 4 103 588,58 4 186 444,10 4 103 588,58 4 263 256,38 159 667,80
401 Sous Total

compte 401
76 812,28 4 103 588,58 4 186 444,10 4 103 588,58 4 263 256,38 159 667,80

4041 Fournis immob 2 096,23 4 572 633,84 4 681 545,65 4 572 633,84 4 683 641,88 111 008,04
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

80 532,21 80 699,04 42 326,80 80 699,04 122 859,01 42 159,97
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

40472 Fournisseurs
immo -
Cession,
Oppositions

38 726,08 38 726,08 38 726,08 38 726,08 0,00

40473 Fournis immob
pénal retard
exéc marchés

53 750,00 75 100,00 21 350,00 75 100,00 75 100,00 0,00

4047 Sous Total
compte 4047

134 282,21 194 525,12 102 402,88 194 525,12 236 685,09 42 159,97

404 Sous Total
compte 404

136 378,44 4 767 158,96 4 783 948,53 4 767 158,96 4 920 326,97 153 168,01

408 Fournis
factures non
parvenues

462 068,32 462 068,32 349 389,71 462 068,32 811 458,03 349 389,71

40 Sous Total
compte 40

675 259,04 9 332 815,86 9 319 782,34 9 332 815,86 9 995 041,38 662 225,52

4111 Redevables -
amiable

108 965,12 563 499,39 558 245,99 672 464,51 558 245,99 114 218,52

4116 Redevables -
contentieux

4 496,11 13 247,82 14 742,86 17 743,93 14 742,86 3 001,07

411 Sous Total
compte 411

113 461,23 576 747,21 572 988,85 690 208,44 572 988,85 117 219,59

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

20 265,44 124 344,90 128 988,56 144 610,34 128 988,56 15 621,78

414 Sous Total
compte 414

20 265,44 124 344,90 128 988,56 144 610,34 128 988,56 15 621,78

41 Sous Total
compte 41

133 726,67 701 092,11 701 977,41 834 818,78 701 977,41 132 841,37

421 Personnel -
rémunérations
dues

3 707 697,91 3 707 697,91 3 707 697,91 3 707 697,91 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

427 Personnel -
oppositions

6 409,90 6 409,90 6 409,90 6 409,90 0,00

42 Sous Total
compte 42

3 714 107,81 3 714 107,81 3 714 107,81 3 714 107,81 0,00

431 Sécurite
sociale

898 904,76 898 904,76 898 904,76 898 904,76 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

4 417,21 1 050 524,70 1 051 018,25 1 050 524,70 1 055 435,46 4 910,76

43 Sous Total
compte 43

4 417,21 1 949 429,46 1 949 923,01 1 949 429,46 1 954 340,22 4 910,76

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

468 586,00 468 586,00 468 586,00

441 Sous Total
compte 441

468 586,00 468 586,00 468 586,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

77 690,13 77 690,13 77 690,13 77 690,13 0,00

442 Sous Total
compte 442

77 690,13 77 690,13 77 690,13 77 690,13 0,00

44311 Opér particul
avec Etat
dépenses

2 926,89 3 321,89 395,00 3 321,89 3 321,89 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

2 926,89 3 321,89 395,00 3 321,89 3 321,89 0,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

10 655,00 386 522,09 383 954,97 386 522,09 394 609,97 8 087,88

44342 Opér part av
Etat Cnes
recettes
amiable

24 600,00 261 035,26 285 635,26 285 635,26 285 635,26 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44346 Op particul
avec Cnes rec
contentieux

24 600,00 24 600,00 24 600,00 24 600,00 0,00

4434 Sous Total
compte 4434

24 600,00 10 655,00 672 157,35 694 190,23 696 757,35 704 845,23 8 087,88

44351 Opér particul
grp dépenses

95 577,83 95 577,83 95 577,83 95 577,83 0,00

4435 Sous Total
compte 4435

95 577,83 95 577,83 95 577,83 95 577,83 0,00

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

6 212,34 27 840,95 21 628,61 27 840,95 27 840,95 0,00

44382 Aut serv organ
pub - recette
amiable

60 605,69 60 605,69 60 605,69 60 605,69 0,00

4438 Sous Total
compte 4438

6 212,34 88 446,64 82 234,30 88 446,64 88 446,64 0,00

443 Sous Total
compte 443

24 600,00 19 794,23 859 503,71 872 397,36 884 103,71 892 191,59 8 087,88

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

46 723,29 46 723,29 46 723,29 46 723,29 0,00

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

166 948,00 2 724 593,00 2 689 246,00 2 891 541,00 2 689 246,00 202 295,00

4456 Sous Total
compte 4456

166 948,00 2 771 316,29 2 735 969,29 2 938 264,29 2 735 969,29 202 295,00

44571 Etat - TVA
collectée

11 378,31 11 378,31 11 378,31 11 378,31 0,00

4457 Sous Total
compte 4457

11 378,31 11 378,31 11 378,31 11 378,31 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44583 Rembst taxes
sur chiffre
affaire
demandé

382 966,00 382 966,00 382 966,00 382 966,00 0,00

4458 Sous Total
compte 4458

382 966,00 382 966,00 382 966,00 382 966,00 0,00

445 Sous Total
compte 445

166 948,00 3 165 660,60 3 130 313,60 3 332 608,60 3 130 313,60 202 295,00

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

112 651,06 112 651,06 112 651,06 112 651,06 0,00

4486 Autres charges
à payer

80 117,32 80 117,32 80 117,32 80 117,32 0,00

448 Sous Total
compte 448

80 117,32 80 117,32 80 117,32 80 117,32 0,00

44 Sous Total
compte 44

191 548,00 99 911,55 4 764 208,82 4 193 052,15 4 955 756,82 4 292 963,70 662 793,12

4512 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

413 478,38 1 149 336,18 1 224 700,27 1 149 336,18 1 638 178,65 488 842,47

4513 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

41 992,11 64 101,11 22 109,00 64 101,11 64 101,11 0,00

4514 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

163 885,63 24 117,64 56 979,80 188 003,27 56 979,80 131 023,47

4515 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

270 673,00 24 596,10 295 269,10 295 269,10

451 Sous Total
compte 451

434 558,63 455 470,49 1 262 151,03 1 303 789,07 1 696 709,66 1 759 259,56 62 549,90

45 Sous Total
compte 45

434 558,63 455 470,49 1 262 151,03 1 303 789,07 1 696 709,66 1 759 259,56 62 549,90
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4621 Créances
cess immob -
amiable

279 016,00 279 016,00 279 016,00 279 016,00 0,00

4626 Créances
cess immob -
contentieux

2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00 0,00

462 Sous Total
compte 462

281 016,00 281 016,00 281 016,00 281 016,00 0,00

466 Excédt de
verSEMent

3 437,96 5 587,03 2 924,38 5 587,03 6 362,34 775,31

46711 Autres comptes
créditeurs

42 623,06 405 404,76 363 772,62 405 404,76 406 395,68 990,92

4671 Sous Total
compte 4671

42 623,06 405 404,76 363 772,62 405 404,76 406 395,68 990,92

46721 Débiteurs
divers -
amiable

1 271,02 519 238,30 503 251,43 520 509,32 503 251,43 17 257,89

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

1 948,41 1 233,19 1 948,41 1 233,19 715,22

4672 Sous Total
compte 4672

1 271,02 521 186,71 504 484,62 522 457,73 504 484,62 17 973,11

4675 Mandataires
operations
deleguees
recette

100,77 100,77 100,77 100,77 0,00

467 Sous Total
compte 467

1 271,02 42 623,06 926 692,24 868 358,01 927 963,26 910 981,07 16 982,19

46 Sous Total
compte 46

1 271,02 46 061,02 1 213 295,27 1 152 298,39 1 214 566,29 1 198 359,41 16 206,88

4711 Verst des
régisseurs

315 093,98 336 857,90 315 093,98 336 857,90 21 763,92
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63/85

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4712 Viremts
réimputés

409,71 412,91 3,20 412,91 412,91 0,00

47131 Raet : verst
contrib
directes

13 430 315,00 13 430 315,00 13 430 315,00 13 430 315,00 0,00

47132 Raet : verst
dgf

80 475,00 80 475,00 80 475,00 80 475,00 0,00

47134 Raet : subv 17 889,61 17 889,61 17 889,61 17 889,61 0,00
47138 Raet : autres 60 743,00 6 843 584,42 6 783 241,42 6 843 584,42 6 843 984,42 400,00
4713 Sous Total

compte 4713
60 743,00 20 372 264,03 20 311 921,03 20 372 264,03 20 372 664,03 400,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

133,43 2 656,38 2 742,55 2 656,38 2 875,98 219,60

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

2 189,41 2 259,41 2 189,41 2 259,41 70,00

47141 Sous Total
compte 47141

133,43 4 845,79 5 001,96 4 845,79 5 135,39 289,60

4714 Sous Total
compte 4714

133,43 4 845,79 5 001,96 4 845,79 5 135,39 289,60

4718 Autres
recettes à
régulariser

54 320,00 1 504 659,73 1 451 329,44 1 504 659,73 1 505 649,44 989,71

471 Sous Total
compte 471

115 606,14 22 197 276,44 22 105 113,53 22 197 276,44 22 220 719,67 23 443,23

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

562 602,80 562 602,80 562 602,80 562 602,80 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47218 Autres
dépenses

302 391,34 302 391,34 302 391,34 302 391,34 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

864 994,14 864 994,14 864 994,14 864 994,14 0,00

4722 Commissions
bancaires en
instance de
mdt

12,42 12,42 12,42 12,42 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

2 859 132,43 2 859 132,43 2 859 132,43 2 859 132,43 0,00

472 Sous Total
compte 472

3 724 138,99 3 724 138,99 3 724 138,99 3 724 138,99 0,00

4751 Redevables sur
rôle

219 677,14 219 677,14 219 677,14 219 677,14 0,00

4757 Produits sur
rôle

219 677,14 219 677,14 219 677,14 219 677,14 0,00

475 Sous Total
compte 475

439 354,28 439 354,28 439 354,28 439 354,28 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

1,66 2,84 1,66 2,84 1,18

478 Sous Total
compte 478

1,66 2,84 1,66 2,84 1,18

47 Sous Total
compte 47

115 606,14 26 360 771,37 26 268 609,64 26 360 771,37 26 384 215,78 23 444,41

Total classe 4 761 104,32 1 396 725,45 49 297 871,73 48 603 539,82 50 058 976,05 50 000 265,27 1 247 988,05 1 189 277,27
5115 Cartes

bancaires à
l'encaisSEMent

4 516,52 4 516,52 4 516,52 4 516,52 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5116 TIP à
l'encaissement

16 751,91 16 751,91 16 751,91 16 751,91 0,00

51178 Autres valeurs
impayées

3 550,83 3 550,83 3 550,83 3 550,83 0,00

5117 Sous Total
compte 5117

3 550,83 3 550,83 3 550,83 3 550,83 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

254 880,62 254 693,73 254 880,62 254 693,73 186,89

511 Sous Total
compte 511

279 699,88 279 512,99 279 699,88 279 512,99 186,89

515 Compte au
trésor

3 163 811,94 19 044 466,71 17 066 740,04 22 208 278,65 17 066 740,04 5 141 538,61

51 Sous Total
compte 51

3 163 811,94 19 324 166,59 17 346 253,03 22 487 978,53 17 346 253,03 5 141 725,50

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

21 000,00 9 955,28 9 955,28 30 955,28 9 955,28 21 000,00

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

200,00 200,00 200,00

541 Sous Total
compte 541

21 200,00 9 955,28 9 955,28 31 155,28 9 955,28 21 200,00

54 Sous Total
compte 54

21 200,00 9 955,28 9 955,28 31 155,28 9 955,28 21 200,00

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

5 323 244,23 5 323 244,23 5 323 244,23 5 323 244,23 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

45 862,64 45 862,64 45 862,64 45 862,64 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

586 Opér fin
budget p et
bud annex
rattachés

295 380,53 295 380,53 295 380,53 295 380,53 0,00

5872 Compte pivot
- Admission en
non valeur

1 984,32 1 984,32 1 984,32 1 984,32 0,00

587 Sous Total
compte 587

1 984,32 1 984,32 1 984,32 1 984,32 0,00

588 Autres
virements
internes

2 869 974,77 2 869 974,77 2 869 974,77 2 869 974,77 0,00

58 Sous Total
compte 58

8 536 446,49 8 536 446,49 8 536 446,49 8 536 446,49 0,00

Total classe 5 3 185 011,94 27 870 568,36 25 892 654,80 31 055 580,30 25 892 654,80 5 162 925,50
60221 Achts stkés

fournit conso
comb carbu

170,00 170,00 170,00 170,00 0,00

60228 Achts stkés
autres fournit
cons

170,00 170,00 170,00 170,00 0,00

6022 Sous Total
compte 6022

340,00 340,00 340,00 340,00 0,00

602 Sous Total
compte 602

340,00 340,00 340,00 340,00 0,00

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

15 203,05 7 325,00 15 203,05 7 325,00 7 878,05

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

89 889,78 322,89 89 889,78 322,89 89 566,89

6061 Sous Total
compte 6061

105 092,83 7 647,89 105 092,83 7 647,89 97 444,94
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60621 Achts
non stkés
combustibles

10 615,32 10 615,32 10 615,32

60622 Achts
non stkés
carburants

146 075,11 146 075,11 146 075,11

60623 Achts
non stkés
d'aliment

122 784,15 311,92 122 784,15 311,92 122 472,23

60628 Achts autres
fournit non
stkées

15 364,12 1 204,12 15 364,12 1 204,12 14 160,00

6062 Sous Total
compte 6062

294 838,70 1 516,04 294 838,70 1 516,04 293 322,66

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

19 125,71 19 125,71 19 125,71

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

89 287,20 21 450,83 89 287,20 21 450,83 67 836,37

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

11 561,76 1 078,70 11 561,76 1 078,70 10 483,06

6063 Sous Total
compte 6063

119 974,67 22 529,53 119 974,67 22 529,53 97 445,14

6064 Achts non
stkés fournit
admin

22 306,72 22 306,72 22 306,72

6065 Achts non
stkés livres-
disques-
cassettes

528,85 528,85 528,85

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

1 468,57 1 468,57 1 468,57

606 Sous Total
compte 606

544 210,34 31 693,46 544 210,34 31 693,46 512 516,88



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 073041 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MOUTIERS ETABLISSEMENT : CC VAL VANOISE
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60 Sous Total
compte 60

544 550,34 32 033,46 544 550,34 32 033,46 512 516,88

611 Contrats
prestations de
services

220 092,24 35 739,98 220 092,24 35 739,98 184 352,26

6132 Locations
immobilières

216 790,59 4 402,53 216 790,59 4 402,53 212 388,06

6135 Locations
mobilières

715 996,52 34 013,42 715 996,52 34 013,42 681 983,10

613 Sous Total
compte 613

932 787,11 38 415,95 932 787,11 38 415,95 894 371,16

614 Charges
locatives et
de copropriété

13 404,47 13 404,47 13 404,47

61521 Entretien et
réparations de
terrains

217 267,20 3 540,00 217 267,20 3 540,00 213 727,20

615221 Bâtiments
publics

72 410,98 32 662,06 72 410,98 32 662,06 39 748,92

615228 Autres
bâtiments

32 974,31 2 002,00 32 974,31 2 002,00 30 972,31

61522 Sous Total
compte 61522

105 385,29 34 664,06 105 385,29 34 664,06 70 721,23

615231 Voieries 55 623,90 55 623,90 55 623,90
61523 Sous Total

compte 61523
55 623,90 55 623,90 55 623,90

6152 Sous Total
compte 6152

378 276,39 38 204,06 378 276,39 38 204,06 340 072,33
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

117 969,74 9 014,60 117 969,74 9 014,60 108 955,14

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

9 392,10 9 392,10 9 392,10

6155 Sous Total
compte 6155

127 361,84 9 014,60 127 361,84 9 014,60 118 347,24

6156 Maintenance 67 367,45 34 306,80 67 367,45 34 306,80 33 060,65
615 Sous Total

compte 615
573 005,68 81 525,46 573 005,68 81 525,46 491 480,22

6161 Multirisques 59 633,47 59 633,47 59 633,47
616 Sous Total

compte 616
59 633,47 59 633,47 59 633,47

6182 Divers doc
générale et
technique

9 743,56 360,00 9 743,56 360,00 9 383,56

6184 Divers verst
à organismes
formation

34 574,85 8 065,50 34 574,85 8 065,50 26 509,35

6188 Autres frais
divers

1 405 566,48 229 713,29 1 405 566,48 229 713,29 1 175 853,19

618 Sous Total
compte 618

1 449 884,89 238 138,79 1 449 884,89 238 138,79 1 211 746,10

61 Sous Total
compte 61

3 248 807,86 393 820,18 3 248 807,86 393 820,18 2 854 987,68

6217 Persel affecté
par Cnes
membres GFP

44 448,15 44 448,15 44 448,15
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

621 Sous Total
compte 621

44 448,15 44 448,15 44 448,15

6226 Rému interméd
honoraires

41 467,17 41 467,17 41 467,17

6228 Rému interméd
honoraires
divers

28 035,54 28 035,54 28 035,54

622 Sous Total
compte 622

69 502,71 69 502,71 69 502,71

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

17 094,34 17 094,34 17 094,34

6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies

3 505,17 3 505,17 3 505,17

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

22 326,37 4 433,78 22 326,37 4 433,78 17 892,59

623 Sous Total
compte 623

42 925,88 4 433,78 42 925,88 4 433,78 38 492,10

6247 Transports
collectifs

164 801,99 44 345,03 164 801,99 44 345,03 120 456,96

6248 Transports-
divers

79 822,69 79 822,69 79 822,69

624 Sous Total
compte 624

244 624,68 44 345,03 244 624,68 44 345,03 200 279,65

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

40,50 40,50 40,50

6256 Déplacts
missions récep
- missions

25 889,78 25 889,78 25 889,78
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

625 Sous Total
compte 625

25 930,28 25 930,28 25 930,28

6261 Frais
d'affranchissement

5 628,60 5 628,60 5 628,60

6262 Frais de
télécommunications

40 075,98 40 075,98 40 075,98

626 Sous Total
compte 626

45 704,58 45 704,58 45 704,58

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

32,87 32,87 2 607,26 2 640,13 32,87 2 607,26

6281 Aut serv extér
concours
divers

2 485,36 2 485,36 2 485,36

6282 Frais gardien
églises forêts
bois com

214 427,32 23 575,36 214 427,32 23 575,36 190 851,96

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

69 560,62 69 560,62 69 560,62

62875 Rembst frais
aux Cnes
membres GFP

192 196,80 6 942,48 192 196,80 6 942,48 185 254,32

6287 Sous Total
compte 6287

192 196,80 6 942,48 192 196,80 6 942,48 185 254,32

628 Sous Total
compte 628

478 670,10 30 517,84 478 670,10 30 517,84 448 152,26

62 Sous Total
compte 62

32,87 32,87 954 413,64 79 296,65 954 446,51 79 329,52 875 116,99

6332 Cotisations
versées au
FNAL

16 700,36 16 700,36 16 700,36
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

70 642,17 70 642,17 70 642,17

6338 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

9 875,26 9 875,26 9 875,26

633 Sous Total
compte 633

97 217,79 97 217,79 97 217,79

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

36 150,00 15 789,00 36 150,00 15 789,00 20 361,00

6351 Sous Total
compte 6351

36 150,00 15 789,00 36 150,00 15 789,00 20 361,00

6358 Autres droits
administration
des impôts

810,20 810,20 810,20

635 Sous Total
compte 635

36 960,20 15 789,00 36 960,20 15 789,00 21 171,20

637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

1 274,44 946,52 1 274,44 946,52 327,92

63 Sous Total
compte 63

135 452,43 16 735,52 135 452,43 16 735,52 118 716,91

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

1 974 505,16 43,53 1 974 505,16 43,53 1 974 461,63

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

42 720,31 42 720,31 42 720,31

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

580 992,99 580 992,99 580 992,99

6411 Sous Total
compte 6411

2 598 218,46 43,53 2 598 218,46 43,53 2 598 174,93
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

1 150 278,83 1 709,42 1 150 278,83 1 709,42 1 148 569,41

64138 Autres
indemnités

312 996,43 86,35 312 996,43 86,35 312 910,08

6413 Sous Total
compte 6413

1 463 275,26 1 795,77 1 463 275,26 1 795,77 1 461 479,49

6417 Persel non
titulaire
rémun
apprentis

5 753,14 5 753,14 5 753,14

6419 Rembst
rémunérations
du persel

470,25 167 451,92 470,25 167 451,92 166 981,67

641 Sous Total
compte 641

4 067 717,11 169 291,22 4 067 717,11 169 291,22 3 898 425,89

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

716 616,59 716 616,59 716 616,59

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

665 933,85 665 933,85 665 933,85

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

57 056,45 57 056,45 57 056,45

6455 Cotisations
pour assurance
du personnel

182 519,08 363,99 182 519,08 363,99 182 155,09

6458 Charges sécu
prévoyance
cotisations

54 680,16 54 680,16 54 680,16

645 Sous Total
compte 645

1 676 806,13 363,99 1 676 806,13 363,99 1 676 442,14

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

1 963,73 30,00 1 963,73 30,00 1 933,73
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6478 Autres charges
sociales
diverses

51 038,86 51 038,86 51 038,86

6479 Rembst sur
autres charges
social

26 806,67 26 806,67 26 806,67

647 Sous Total
compte 647

53 002,59 26 836,67 53 002,59 26 836,67 26 165,92

6488 Autres charges
de personnel

12 600,51 12 600,51 12 600,51

648 Sous Total
compte 648

12 600,51 12 600,51 12 600,51

64 Sous Total
compte 64

5 810 126,34 196 491,88 5 810 126,34 196 491,88 5 613 634,46

6518 Autres 74 191,73 74 191,73 74 191,73
651 Sous Total

compte 651
74 191,73 74 191,73 74 191,73

6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers

57 748,56 57 748,56 57 748,56

6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil

4 442,40 4 442,40 4 442,40

6534 Cotisations
sécu soc maire
adjts conseil

11 779,08 11 779,08 11 779,08

653 Sous Total
compte 653

73 970,04 73 970,04 73 970,04

6541 Créances
admises en
non-valeur

1 913,32 1 913,32 1 913,32
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6542 Créances
éteintes

1 825,00 1 825,00 1 825,00

654 Sous Total
compte 654

3 738,32 3 738,32 3 738,32

6558 Autres
contributions
obligatoires

79 170,80 79 170,80 79 170,80 79 170,80 0,00

655 Sous Total
compte 655

79 170,80 79 170,80 79 170,80 79 170,80 0,00

657341 Subv fonct aux
orga pub Cnes
membres GFP

77 007,67 77 007,67 77 007,67

65734 Sous Total
compte 65734

77 007,67 77 007,67 77 007,67

657358 Subv fonct
aux orga pub
autres groupts

95 389,73 95 389,73 95 389,73

65735 Sous Total
compte 65735

95 389,73 95 389,73 95 389,73

6573 Sous Total
compte 6573

172 397,40 172 397,40 172 397,40

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

82 905,00 82 905,00 82 905,00

657 Sous Total
compte 657

255 302,40 255 302,40 255 302,40

65888 Autres 2,49 2,49 2,49
6588 Sous Total

compte 6588
2,49 2,49 2,49
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

658 Sous Total
compte 658

2,49 2,49 2,49

65 Sous Total
compte 65

486 375,78 79 170,80 486 375,78 79 170,80 407 204,98

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

90 837,48 90 837,48 90 837,48

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

20 635,64 36 406,54 20 635,64 36 406,54 15 770,90

661131 Rembst int
empts transf
aux Cnes du
GFP

9 905,31 9 905,31 9 905,31

66113 Sous Total
compte 66113

9 905,31 9 905,31 9 905,31

6611 Sous Total
compte 6611

121 378,43 36 406,54 121 378,43 36 406,54 84 971,89

661 Sous Total
compte 661

121 378,43 36 406,54 121 378,43 36 406,54 84 971,89

66 Sous Total
compte 66

121 378,43 36 406,54 121 378,43 36 406,54 84 971,89

6712 Charges except
- amendes
fiscales

395,00 395,00 395,00

671 Sous Total
compte 671

395,00 395,00 395,00

673 Charges except
titres annulés

1 544,56 1 544,56 1 544,56

675 Charges except
vnc immob
cédées

16 258,67 16 258,67 16 258,67
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6761 Différences
sur
réalisations
(positives)

264 381,33 264 381,33 264 381,33

676 Sous Total
compte 676

264 381,33 264 381,33 264 381,33

678 Autres charges
exceptionnelles

56,48 56,48 56,48

67 Sous Total
compte 67

282 636,04 282 636,04 282 636,04

6811 DA - immob 1 398 914,18 147 093,05 1 398 914,18 147 093,05 1 251 821,13
681 Sous Total

compte 681
1 398 914,18 147 093,05 1 398 914,18 147 093,05 1 251 821,13

68 Sous Total
compte 68

1 398 914,18 147 093,05 1 398 914,18 147 093,05 1 251 821,13

Total classe 6 32,87 32,87 12 982 655,04 981 048,08 12 982 687,91 981 080,95 12 211 166,20 209 559,24
70632 Redev droits

services à
caract loisirs

121 368,80 121 368,80 121 368,80

7063 Sous Total
compte 7063

121 368,80 121 368,80 121 368,80

7066 Prestation
serv redev
droits social

696,64 259 170,94 696,64 259 170,94 258 474,30

7067 Prest serv
redev droits
serv péri-scol

259,34 209 596,53 259,34 209 596,53 209 337,19

70688 Prest serv
autres prestat
service

1 335,00 1 335,00 1 335,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7068 Sous Total
compte 7068

1 335,00 1 335,00 1 335,00

706 Sous Total
compte 706

955,98 591 471,27 955,98 591 471,27 590 515,29

70841 Mise à dispo
persel aux BA

56 889,99 56 889,99 56 889,99

70845 Mise à dispo
persel aux
Cnes membres
GFP

8 632,21 8 632,21 8 632,21

7084 Sous Total
compte 7084

65 522,20 65 522,20 65 522,20

70872 Rembst frais
par bud annex
régies munic

3 715,70 3 715,70 3 715,70

70875 Aut prod
rembst frais
coll membres
GFP

252 403,05 252 403,05 252 403,05

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

673,11 673,11 673,11

7087 Sous Total
compte 7087

256 791,86 256 791,86 256 791,86

7088 Aut prod activ
annex abonnt
vente ouvr

70,00 505 499,92 70,00 505 499,92 505 429,92

708 Sous Total
compte 708

70,00 827 813,98 70,00 827 813,98 827 743,98

70 Sous Total
compte 70

1 025,98 1 419 285,25 1 025,98 1 419 285,25 1 418 259,27

73111 Impôts directs
locaux

5 339 142,00 5 339 142,00 5 339 142,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7311 Sous Total
compte 7311

5 339 142,00 5 339 142,00 5 339 142,00

7318 Impôts locaux
- autres
impôts ou
assimil

83 771,00 83 771,00 83 771,00

731 Sous Total
compte 731

5 422 913,00 5 422 913,00 5 422 913,00

7331 Taxe
d'enlèvement
des ordures
ménagères

7 408 955,00 7 408 955,00 7 408 955,00

733 Sous Total
compte 733

7 408 955,00 7 408 955,00 7 408 955,00

7346 Taxe pour
la gestion
des milieux
aquatiq

254 038,00 254 038,00 254 038,00

734 Sous Total
compte 734

254 038,00 254 038,00 254 038,00

7362 Taxes de
séjour

19 377,92 19 377,92 19 377,92

736 Sous Total
compte 736

19 377,92 19 377,92 19 377,92

7382 Fraction de
TVA

340 833,00 340 833,00 340 833,00

738 Sous Total
compte 738

340 833,00 340 833,00 340 833,00

7391178Autres
restitutions
dégrt contrib
direct

2 873,00 2 873,00 2 873,00

739117 Sous Total
compte 739117

2 873,00 2 873,00 2 873,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

73911 Sous Total
compte 73911

2 873,00 2 873,00 2 873,00

73916 Prélèvements
au titre de la
contribution

290 873,00 290 873,00 290 873,00

7391 Sous Total
compte 7391

293 746,00 293 746,00 293 746,00

739223 Fonds de
péréquation
des ress com
interc

1 200 000,00 1 200 000,00 1 200 000,00

73922 Sous Total
compte 73922

1 200 000,00 1 200 000,00 1 200 000,00

7392 Sous Total
compte 7392

1 200 000,00 1 200 000,00 1 200 000,00

7398 Reverst
restitutions
prélevt divers

1 009,01 1 009,01 1 009,01

739 Sous Total
compte 739

1 494 755,01 1 494 755,01 1 494 755,01

73 Sous Total
compte 73

1 494 755,01 13 446 116,92 1 494 755,01 13 446 116,92 11 951 361,91

74124 Dot
intercommunalité

180 578,00 180 578,00 180 578,00

7412 Sous Total
compte 7412

180 578,00 180 578,00 180 578,00

741 Sous Total
compte 741

180 578,00 180 578,00 180 578,00

74711 Participations
Etat - emplois
jeune

3 000,00 3 000,00 3 000,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

74718 Autres
participations
Etat

11 106,48 11 106,48 11 106,48

7471 Sous Total
compte 7471

14 106,48 14 106,48 14 106,48

7473 Participations
- Dépt

45 464,00 45 464,00 45 464,00

7478 Participations
- autres
organismes

1 034 572,47 1 034 572,47 1 034 572,47

747 Sous Total
compte 747

1 094 142,95 1 094 142,95 1 094 142,95

748311 Compensation
des pertes
d'impos a la
CET

212 723,00 212 723,00 212 723,00

74831 Sous Total
compte 74831

212 723,00 212 723,00 212 723,00

74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres

90 789,00 90 789,00 90 789,00

7483 Sous Total
compte 7483

303 512,00 303 512,00 303 512,00

748 Sous Total
compte 748

303 512,00 303 512,00 303 512,00

74 Sous Total
compte 74

1 578 232,95 1 578 232,95 1 578 232,95

752 Revenus des
immeubles

132 496,43 132 496,43 132 496,43

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

1 480,04 1 480,04 1 480,04
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

758 Sous Total
compte 758

1 480,04 1 480,04 1 480,04

75 Sous Total
compte 75

133 976,47 133 976,47 133 976,47

7711 Dédits et
pénalites
percus

71 900,00 71 900,00 71 900,00

7714 Recouvrement
sur créances
non valeur

26,01 26,01 26,01

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

59 164,92 59 164,92 59 164,92

771 Sous Total
compte 771

131 090,93 131 090,93 131 090,93

773 Mdts annul
exer antér ou
déchéance quad

8 815,63 8 815,63 8 815,63

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

279 016,00 279 016,00 279 016,00

7761 Différences
sur
réalisations
(négatives)

1 624,00 1 624,00 1 624,00

776 Sous Total
compte 776

1 624,00 1 624,00 1 624,00

777 Quote-part des
subv d'invest
transférée

71 820,56 71 820,56 71 820,56

7788 Produits
exceptionnels
divers

1 965,30 1 965,30 1 965,30

778 Sous Total
compte 778

1 965,30 1 965,30 1 965,30
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

77 Sous Total
compte 77

494 332,42 494 332,42 494 332,42

7811 Reprises amort
immob incorp
et corp

2 684,00 2 684,00 2 684,00

781 Sous Total
compte 781

2 684,00 2 684,00 2 684,00

78 Sous Total
compte 78

2 684,00 2 684,00 2 684,00

Total classe 7 1 495 780,99 17 074 628,01 1 495 780,99 17 074 628,01 1 494 755,01 17 073 602,03
Total général 51 564 501,99 51 564 501,99 88 741 401,44 85 827 728,53 21 806 132,75 24 719 805,66 162 112 036,18 162 112 036,18 67 925 844,86 67 925 844,86
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
85000 - CC VAL VANOISE Exercice 2021

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations : conformement à la note de service du huit decembre, le visa est accordé avec réserve car le solde du compte 4711 est différent de zéro.
DESCHAMPS Jocelyne (1018248590-0), Contrôleur principal des Finances Publiques A DDFiP DE LA SAVOIE, le 22/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de CC VAL VANOISE pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BOIS Monique (1017308779-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A MOUTIERS, le 22/02/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le



v'~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 4 7 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-11 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe transport scolaire 



Délibération n°2022-11 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe transport scolaire 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Chaque année, l'ordonnateur et le comptable établissent chacun un bilan financier de leur 
comptabilité. Celui de l'ordonnateur est le compte administratif, celui du comptable le compte de 
gestion. 

Le Conseil communautaire délibère sur le compte administratif qui lui est présenté annuellement 
par le Président en disposant de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le Receveur 
municipal. Le compte administratif doit être arrêté au vu du compte de gestion, lequel doit être 
approuvé au préalable. En effet les deux documents retraçant la comptabilité de la collectivité 
doivent être concordants. 

Le compte de gestion comporte une balance générale de tous les comptes tenus par le Receveur 
municipal (comptes budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et 
débiteurs de la collectivité), ainsi que le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon 
synthétique l'actif et le passif de la collectivité. 

Après examen du compte de gestion 2021 du budget annexe transport scolaire établi par le 
Receveur municipal tel que présenté succinctement ci-après et joint en annexe de la présente 
délibération, celui-ci apparaît en tous points conforme aux réalisations de l'exercice. 

Section Dépenses Recettes Solde 
Réalisation de Fonctionnement 980 623,4 1 1134 840,72 154 217,32 l'exercice 2021 

1 nvestissement 

Section Dépenses Recettes Solde 
Report de Fonctionnement 461 634,92 461 634,92 l'exercice 2020 

1 nvestissement 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 615 852,24 

affecter en 2022 
1 nvestissement 

Total 

Section Dépenses Recettes Solde 

Reste à réaliser Fonctionnement 

1 nvestissement 

Délibération n°2022-11 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe transport scolaire 



1 Solde 

Section Dépenses Recettes Solde 

Reste cumulé Fonctionnement 980 623,4 1 596 475,64 615 852,24 
avec reste à 

réaliser Investissement 

Solde 980 623,4 1 596 475,64 615 852,24 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le compte de gestion 2021 du budget annexe transport scolaire, 
Après s'être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures, 
Considérant que le compte de gestion présenté n'appelle ni observation ni réserve de la part de 
l'ordonnateur sur la tenue des comptes, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

APPROUVE le compte de gestion du comptable public pour l'exercice 2021 du budget 
annexe transport scolaire. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-11 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe transport scolaire 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 461,63
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 154,22

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 615,85
Créances 615,67 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités 0,18 Fournisseurs(2)

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme
TOTAL ACTIF CIRCULANT 615,85 Total dettes à court terme
Comptes de régularisations TOTAL DETTES

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 615,85 TOTAL PASSIF 615,85

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 073041 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MOUTIERS ETABLISSEMENT : TRANSPORTS CC VAL VANOISE

5/40

BILAN (en Euros)
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études de R D

Conces, brev, licences, marques, procéd
Fonds commercial, droit au bail

Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours

Terrains en toute propriété
Constructions en toute propriété

Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop

Oeuvres d'art
Autres immob corpo en tte propriété

Immobilisations corpo en toute propriété
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession
Terrains mis à disposition

Construc reçues au titre mise à dispo
Construction sur sol autrui mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER
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BILAN (en Euros)
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT
Instal, mat et outil tech mise à dispo

Autres immob corpo mise à dispo
Immobilisations en cours mises à dispo

Terrains reçus en affect ou concess
Constructions reçues en affect ou conc

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles
Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés
Prêts

Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I
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BILAN (en Euros)
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 140,00 140,00 280,00

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres 126 691,00 126 691,00 34 744,00

Créances sur l'Etat et collec publiques 66 300,49
Créances sur les BA ou le BP 488 842,47 488 842,47 413 478,38

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 23 837,35

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 180,00 180,00 180,00

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 615 853,47 615 853,47 538 820,22
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BILAN (en Euros)
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 615 853,47 615 853,47 538 820,22
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BILAN (en Euros)
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Ecarts de réévaluation
Réserves

Report à nouveau 461 634,92 310 586,97
Résultat de l'exercice 154 217,32 151 047,95

Subventions d'investissement
Provisions règlementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 615 852,24 461 634,92
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BILAN (en Euros)
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Avances

Fournisseurs et comptes rattachés 2 280,07
Dettes fiscales et sociales

Autres dettes d'exploitation
Fournisseurs d'immobilisations

Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes fiscales impôt sur les bénéfices

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes 74 905,00
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 77 185,07
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BILAN (en Euros)
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 1,23 0,23

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 1,23 0,23

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 615 853,47 538 820,22
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues 1 081,41 1 008,23
Produits des services 53,36 74,30

Autres produits
Transfert de charges

Produits courants non financiers 1 134,77 1 082,53
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 978,07 927,48
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions
Autres charges 3,60

Charges courantes non financières 978,07 931,07
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 156,70 151,46

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 156,70 151,46

Produits exceptionnels 0,07 0,01
Charges exceptionnelles 2,56 0,42
RESULTAT EXCEPTIONNEL -2,49 -0,41

IMPOTS SUR LES BENEFICES
RESULTAT DE L'EXERCICE 154,22 151,05
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS D'EXPLOITATION

Vente de marchandises
Prestations de services 53 357,50 74 302,50

Divers produits d'exploitation
Production stockée

Production immobilisée
Produits issus de la fiscalité

Subventions d'exploitation 1 081 412,07 1 008 226,97
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits d'exploitation

TOTAL I 1 134 769,57 1 082 529,47
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stocks de marchandises
Achat de mat prem et autres approvis

Variation stock mat prem, autres approv
Autres achats et charges externes 978 066,34 927 476,19
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Salaires et traitements

Charges sociales
Dotations amortissements des immob

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges d'exploitation 3 596,36

TOTAL II 978 066,34 931 072,55
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 156 703,23 151 456,92

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produit net sur cessions de VMP
TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV)
A + B - RESULTAT COURANT 156 703,23 151 456,92

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 71,15 11,03
Produits des cessions d'immobilisations

Autres opérations en capital
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V 71,15 11,03

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 2 557,06 420,00
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI 2 557,06 420,00
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -2 485,91 -408,97

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 1 134 840,72 1 082 540,50
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 980 623,40 931 492,55

Impôts sur les bénéfices
RESULTAT DE L'EXERCICE 154 217,32 151 047,95
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Opérations Compte de Tiers
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 1 656 884,92 1 656 884,92
Titres de recette émis (b) 1 134 890,72 1 134 890,72
Réductions de titres (c) 50,00 50,00
Recettes nettes (d = b - c) 1 134 840,72 1 134 840,72
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 1 656 884,92 1 656 884,92
Mandats émis (f) 980 623,40 980 623,40
Annulations de mandats (g)
Depenses nettes (h = f - g) 980 623,40 980 623,40
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 154 217,32 154 217,32
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION
D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
TRANSPORTS CC VAL VANOISE
Investissement
Fonctionnement 461 634,92 154 217,32 615 852,24

Sous-Total 461 634,92 154 217,32 615 852,24
TOTAL III 461 634,92 154 217,32 615 852,24

TOTAL I + II + III 461 634,92 154 217,32 615 852,24
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 1 177 750,00 272 134,92 1 449 884,92 921 176,35 921 176,35 528 708,57
012 Charges de personnel et frais

assimilés
30 000,00 30 000,00 60 000,00 56 889,99 56 889,99 3 110,01

65 Autres charges de gestion
courante

5 000,00 45 000,00 50 000,00 50 000,00

67 Charges exceptionnelles 6 000,00 6 000,00 2 557,06 2 557,06 3 442,94
022 Dépenses imprévues de la section

d'explo
91 000,00 91 000,00 91 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

1 218 750,00 438 134,92 1 656 884,92 980 623,40 980 623,40 676 261,52

TOTAL GENERAL 1 218 750,00 438 134,92 1 656 884,92 980 623,40 980 623,40 676 261,52
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Ventes de produits fabriques

prestations
100 250,00 100 250,00 53 407,50 50,00 53 357,50 46 892,50

74 Subventions d'exploitations et
participa

1 095 000,00 1 095 000,00 1 081 412,07 1 081 412,07 13 587,93

77 Produits exceptionnels 23 500,00 -23 500,00 71,15 71,15 -71,15
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
1 218 750,00 -23 500,00 1 195 250,00 1 134 890,72 50,00 1 134 840,72 60 409,28

002 Résultat d'exploitation reporté 461 634,92 461 634,92 461 634,92
TOTAL GENERAL 1 218 750,00 438 134,92 1 656 884,92 1 134 890,72 50,00 1 134 840,72 522 044,20
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

618 Divers 2 892,87 2 892,87
6247 Transports collectifs du

personnel
912 223,36 912 223,36

627 Services bancaires et assimilés 149,23 149,23
6287 Remboursements de frais 5 910,89 5 910,89

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 921 176,35 921 176,35
6215 Personnel affecté par la

collectivité de
56 889,99 56 889,99

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

56 889,99 56 889,99

673 Titres annulés exercices
antérieurs

2 557,06 2 557,06

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 2 557,06 2 557,06
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
980 623,40 980 623,40

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

980 623,40 980 623,40
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7061 Transports de voyageurs 53 407,50 50,00 53 357,50
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques

prestations
53 407,50 50,00 53 357,50

7472 Région 1 021 611,89 1 021 611,89
7474 Communes 59 800,18 59 800,18

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Subventions d'exploitations et
participa

1 081 412,07 1 081 412,07

773 Mandats annulés (sur exercices
antérieur

71,15 71,15

SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 71,15 71,15
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
1 134 890,72 50,00 1 134 840,72

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

1 134 890,72 50,00 1 134 840,72
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

110 Report à
nouveau solde
créditeur

310 586,97 151 047,95 461 634,92 461 634,92

11 Sous Total
compte 11

310 586,97 151 047,95 461 634,92 461 634,92

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

151 047,95 151 047,95 151 047,95 151 047,95 0,00

12 Sous Total
compte 12

151 047,95 151 047,95 151 047,95 151 047,95 0,00

Total classe 1 461 634,92 151 047,95 151 047,95 151 047,95 612 682,87 461 634,92
4011 Fournisseurs 2 280,07 1 063 221,48 1 060 941,41 1 063 221,48 1 063 221,48 0,00
40172 Fournisseurs -

oppositions
48 934,87 48 934,87 48 934,87 48 934,87 0,00

4017 Sous Total
compte 4017

48 934,87 48 934,87 48 934,87 48 934,87 0,00

401 Sous Total
compte 401

2 280,07 1 112 156,35 1 109 876,28 1 112 156,35 1 112 156,35 0,00

40 Sous Total
compte 40

2 280,07 1 112 156,35 1 109 876,28 1 112 156,35 1 112 156,35 0,00

411 Clients 70,00 1 120,00 1 050,00 1 190,00 1 050,00 140,00
4161 Créances

douteuses
210,00 450,00 660,00 660,00 660,00 0,00

416 Sous Total
compte 416

210,00 450,00 660,00 660,00 660,00 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

41 Sous Total
compte 41

280,00 1 570,00 1 710,00 1 850,00 1 710,00 140,00

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

66 300,49 86 288,18 152 588,67 152 588,67 152 588,67 0,00

441 Sous Total
compte 441

66 300,49 86 288,18 152 588,67 152 588,67 152 588,67 0,00

4431 Opér particul
avec Etat
dépenses

62 200,68 62 200,68 62 200,68 62 200,68 0,00

443 Sous Total
compte 443

62 200,68 62 200,68 62 200,68 62 200,68 0,00

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

91 947,64 91 947,64 91 947,64 91 947,64 0,00

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

34 744,00 1 008 164,00 916 217,00 1 042 908,00 916 217,00 126 691,00

4456 Sous Total
compte 4456

34 744,00 1 100 111,64 1 008 164,64 1 134 855,64 1 008 164,64 126 691,00

445 Sous Total
compte 445

34 744,00 1 100 111,64 1 008 164,64 1 134 855,64 1 008 164,64 126 691,00

44 Sous Total
compte 44

101 044,49 1 248 600,50 1 222 953,99 1 349 644,99 1 222 953,99 126 691,00

4512 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

413 478,38 1 224 700,27 1 149 336,18 1 638 178,65 1 149 336,18 488 842,47

451 Sous Total
compte 451

413 478,38 1 224 700,27 1 149 336,18 1 638 178,65 1 149 336,18 488 842,47

45 Sous Total
compte 45

413 478,38 1 224 700,27 1 149 336,18 1 638 178,65 1 149 336,18 488 842,47
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

466 Excédt de
verSEMent

74 905,00 75 304,06 399,06 75 304,06 75 304,06 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

23 837,35 142,30 23 979,65 23 979,65 23 979,65 0,00

4672 Sous Total
compte 4672

23 837,35 142,30 23 979,65 23 979,65 23 979,65 0,00

467 Sous Total
compte 467

23 837,35 142,30 23 979,65 23 979,65 23 979,65 0,00

46 Sous Total
compte 46

23 837,35 74 905,00 75 446,36 24 378,71 99 283,71 99 283,71 0,00

4711 Verst des
régisseurs

52 287,50 52 287,50 52 287,50 52 287,50 0,00

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

991 889,89 991 889,89 991 889,89 991 889,89 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

220,00 220,00 220,00 220,00 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

2 247,06 2 247,06 2 247,06 2 247,06 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

2 467,06 2 467,06 2 467,06 2 467,06 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

2 467,06 2 467,06 2 467,06 2 467,06 0,00

4718 Autres
recettes à
régulariser

215 786,87 215 786,87 215 786,87 215 786,87 0,00

471 Sous Total
compte 471

1 262 431,32 1 262 431,32 1 262 431,32 1 262 431,32 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4728 DACR - autres
dépenses à
régul

6 262,88 6 262,88 6 262,88 6 262,88 0,00

472 Sous Total
compte 472

6 262,88 6 262,88 6 262,88 6 262,88 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

0,23 0,64 1,64 0,64 1,87 1,23

478 Sous Total
compte 478

0,23 0,64 1,64 0,64 1,87 1,23

47 Sous Total
compte 47

0,23 1 268 694,84 1 268 695,84 1 268 694,84 1 268 696,07 1,23

Total classe 4 538 640,22 77 185,30 4 931 168,32 4 776 951,00 5 469 808,54 4 854 136,30 615 673,47 1,23
5412 Disponibilités

régisseurs de
recettes

180,00 180,00 180,00

541 Sous Total
compte 541

180,00 180,00 180,00

54 Sous Total
compte 54

180,00 180,00 180,00

588 Autres
virements
internes

4 373,94 4 373,94 4 373,94 4 373,94 0,00

58 Sous Total
compte 58

4 373,94 4 373,94 4 373,94 4 373,94 0,00

Total classe 5 180,00 4 373,94 4 373,94 4 553,94 4 373,94 180,00
618 Divers 2 892,87 2 892,87 2 892,87
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61 Sous Total
compte 61

2 892,87 2 892,87 2 892,87

6215 Persel
affecté par
collectivité
rattacht

56 889,99 56 889,99 56 889,99

621 Sous Total
compte 621

56 889,99 56 889,99 56 889,99

6247 Transports
collectifs du
personnel

912 223,36 912 223,36 912 223,36

624 Sous Total
compte 624

912 223,36 912 223,36 912 223,36

627 Services
bancaires et
assimilés

149,23 149,23 149,23

6287 Remboursements
de frais

5 910,89 5 910,89 5 910,89

628 Sous Total
compte 628

5 910,89 5 910,89 5 910,89

62 Sous Total
compte 62

975 173,47 975 173,47 975 173,47

673 Titres annulés
exercices
antérieurs

2 557,06 2 557,06 2 557,06

67 Sous Total
compte 67

2 557,06 2 557,06 2 557,06

Total classe 6 980 623,40 980 623,40 980 623,40
7061 Transports de

voyageurs
50,00 53 407,50 50,00 53 407,50 53 357,50
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

706 Sous Total
compte 706

50,00 53 407,50 50,00 53 407,50 53 357,50

70 Sous Total
compte 70

50,00 53 407,50 50,00 53 407,50 53 357,50

7472 Région 1 021 611,89 1 021 611,89 1 021 611,89
7474 Cnes 59 800,18 59 800,18 59 800,18
747 Sous Total

compte 747
1 081 412,07 1 081 412,07 1 081 412,07

74 Sous Total
compte 74

1 081 412,07 1 081 412,07 1 081 412,07

773 Mandats
annulés sur
exercices
antérieurs

71,15 71,15 71,15

77 Sous Total
compte 77

71,15 71,15 71,15

Total classe 7 50,00 1 134 890,72 50,00 1 134 890,72 1 134 840,72
Total général 538 820,22 538 820,22 5 086 590,21 4 932 372,89 980 673,40 1 134 890,72 6 606 083,83 6 606 083,83 1 596 476,87 1 596 476,87
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021

85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille

0,00 0,00

TICKETS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 861 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

TICKETS 420,00 0,00 420,00 0,00 0,00 0,00 420,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 862 420,00 0,00 420,00 0,00 0,00 0,00 420,00 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

TICKETS 0,00 45,00 45,00 420,00 420,00 840,00 0,00 795,00
SOUS-TOTAL COMPTE 863 0,00 45,00 45,00 420,00 420,00 840,00 0,00 795,00
TOTAUX 420,00 45,00 465,00 420,00 420,00 840,00 420,00 795,00
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Page des signatures
85001 - TRANSPORTS CC VAL VANOISE Exercice 2021

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :  suite à la création du SGC de Moûtiers au 01/09/2021, le nom de Isabelle Zanetto, comptable du seul poste de Moûtiers, apparaît à tort sur la page de
garde des CDG des budgets anciennement gérés par les trésoreries de AIME / BOZEL / BOURG ST MCE, regroupées au sein du SGC de Moûtiers
DESCHAMPS Jocelyne (1018248590-0), Contrôleur principal des Finances Publiques A DDFiP DE LA SAVOIE, le 22/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de TRANSPORTS CC VAL VANOISE pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BOIS Monique (1017308779-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A MOUTIERS, le 22/02/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le



~~ 

valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETI EVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-12 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 



Délibération n°2022-12 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe ZAE 
Champagny-en-Vanoise 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Chaque année, l'ordonnateur et le comptable établissent chacun un bilan financier de leur 
comptabilité. Celui de l'ordonnateur est le compte administratif, celui du comptable le compte de 
gestion. 

Le Conseil communautaire délibère sur le compte administratif qui lui est présenté annuellement 
par le Président en disposant de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le Receveur 
municipal. Le compte administratif doit être arrêté au vu du compte de gestion, lequel doit être 
approuvé au préalable. En effet les deux documents retraçant la comptabilité de la collectivité 
doivent être concordants. 

Le compte de gestion comporte une balance générale de tous les comptes tenus par le Receveur 
municipal (comptes budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et 
débiteurs de la collectivité), ainsi que le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon 
synthétique l'actif et le passif de la collectivité. 

Après examen du compte de gestion 2021 du budget annexe Champagny-en-Vanoise établi par le 
Receveur municipal tel que présenté succinctement ci-après et joint en annexe de la présente 
délibération, celui-ci apparaît en tous points conforme aux réalisations de l'exercice. 

Section Dépenses Recettes Solde 
Réalisation de Fonctionnement 178 507,89 178 507,92 0,03 l'exercice 2021 

Investissement 131 024,72 161 485,25 30 460,53 

Section Dépenses Recettes Solde 
Report de Fonctionnement l'exercice 2020 

Investissement 161 485,25 -161 485,25 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 0,03 

affecter en 2022 Investissement -131 024,72 

Total -131 024,69 

Section Dépenses Recettes Solde 
Reste à réaliser 

Fonctionnement 

Délibération n°2022-12 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 



I Investissement 

Solde 

Section Dépenses Recettes Solde 

Reste cumulé Fonctionnement 178 507,89 178 507,92 0,03 
avec reste à 

réaliser Investissement 292 509,97 161 485,25 -131 024,72 

Solde 417 017,86 339 993,17 -131 024,69 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le compte de gestion 2021 du budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise, 
Après s'être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures, 
Considérant que le compte de gestion présenté n'appelle ni observation ni réserve de la part de 
l'ordonnateur sur la tenue des comptes, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

APPROUVE le compte de gestion du comptable public pour l'exercice 2021 du budget 
annexe ZAE Champagny-en-Vanoise. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-12 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE Autres fonds propres

Stocks 131,02 TOTAL FONDS PROPRES
Créances PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités Fournisseurs(2)

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 131,02
TOTAL ACTIF CIRCULANT 131,02 Total dettes à court terme 131,02
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 131,02

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 131,02 TOTAL PASSIF 131,02

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété

Constructions en toute propriété
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours
Immo affect à service non personnalisé

Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo

Construc reçues au titre mise à dispo
Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER
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BILAN (en Euros)
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I
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BILAN (en Euros)
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains 131 024,72 131 024,72 161 485,25
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 2 402,00
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 131 024,72 131 024,72 163 887,25
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BILAN (en Euros)
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 131 024,72 131 024,72 163 887,25
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BILAN (en Euros)
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves
Neutra amort subv equip vers

Report à nouveau
Résultat de l'exercice 0,03

Subventions transférables
Différences sur réalisations d'immob

Fonds globalisés
Subventions non transférables

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 0,03
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BILAN (en Euros)
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales
Dettes envers l'Etat et les collec publ 0,03
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 131 023,47 163 885,63

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes

Fournisseurs d'immobilisations
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 131 023,47 163 885,66
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BILAN (en Euros)
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 1,22 1,59

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 1,22 1,59

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 131 024,72 163 887,25
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services 47,48 132,03

Autres produits -30,46 -129,47
Transfert de charges

Produits courants non financiers 17,02 2,56
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 17,02 2,56
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions
Autres charges

Charges courantes non financières 17,02 2,56
RESULTAT COURANT NON FINANCIER

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles
RESULTAT EXCEPTIONNEL

IMPOTS SUR LES BENEFICES
RESULTAT DE L'EXERCICE



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 073041 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MOUTIERS ETABLISSEMENT : LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI

14/38

COMPTE DE RESULTAT 2021
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux
Autres impôts et taxes

Produits services, domaine et ventes div 47 483,17 132 034,98
Production stockée -30 460,53 -129 474,98

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits

Dotations de l'Etat
Subventions et participations

Autres attributions (péréquat, compensa)
TOTAL I 17 022,64 2 560,00

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires

Charges sociales
Achats et charges externes 17 022,64 2 560,00

Impôts et taxes
Dotations amortissements des immob

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations aux provisions

Autres charges
Contingents et participations

Subventions
TOTAL II 17 022,64 2 560,00

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II)
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV)

A + B - RESULTAT COURANT
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér
Produits des cessions d'immobilisations

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 0,03
Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL V 0,03
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charg except op gestion : subventions
Charg excep op gestion-Autres opérations

Valeur comptable des immo cédées
Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 0,03

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 17 022,67 2 560,00
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 17 022,64 2 560,00

RESULTAT DE L'EXERCICE 0,03
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Opérations Compte de Tiers
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 309 318,53 195 831,60 505 150,13
Titres de recette émis (b) 161 485,25 178 507,92 339 993,17
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 161 485,25 178 507,92 339 993,17
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 309 318,53 195 831,60 505 150,13
Mandats émis (f) 131 024,72 178 507,89 309 532,61
Annulations de mandats (g)
Depenses nettes (h = f - g) 131 024,72 178 507,89 309 532,61
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 30 460,53 0,03 30 460,56
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION
D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif
LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL
VANOI
Investissement -161 485,25 30 460,53 -131 024,72
Fonctionnement 0,03 0,03

Sous-Total -161 485,25 30 460,56 -131 024,69
TOTAL II -161 485,25 30 460,56 -131 024,69

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III -161 485,25 30 460,56 -131 024,69
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
147 833,28 147 833,28 131 024,72 131 024,72 16 808,56

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 147 833,28 147 833,28 131 024,72 131 024,72 16 808,56
001 Solde d'exécution de la section

d'invest
161 485,25 161 485,25 161 485,25

TOTAL GENERAL 309 318,53 309 318,53 131 024,72 131 024,72 178 293,81
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 130 509,60 130 509,60 130 509,60
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
130 509,60 130 509,60 130 509,60

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 130 509,60 130 509,60 130 509,60
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
178 808,93 178 808,93 161 485,25 161 485,25 17 323,68

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 178 808,93 178 808,93 161 485,25 161 485,25 17 323,68
TOTAL GENERAL 178 808,93 130 509,60 309 318,53 161 485,25 161 485,25 147 833,28
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 16 507,52 515,15 17 022,67 17 022,64 17 022,64 0,03

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

16 507,52 515,15 17 022,67 17 022,64 17 022,64 0,03

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

178 808,93 178 808,93 161 485,25 161 485,25 17 323,68

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

178 808,93 178 808,93 161 485,25 161 485,25 17 323,68

TOTAL GENERAL 195 316,45 515,15 195 831,60 178 507,89 178 507,89 17 323,71
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Produits des services, du domaine

et ven
195 316,45 -147 833,28 47 483,17 47 483,17 47 483,17

75 Autres produits de gestion
courante

515,12 515,12 515,12

77 Produits exceptionnels 0,03 0,03 0,03 0,03
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
195 316,45 -147 318,13 47 998,32 47 483,20 47 483,20 515,12

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

147 833,28 147 833,28 131 024,72 131 024,72 16 808,56

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

147 833,28 147 833,28 131 024,72 131 024,72 16 808,56

TOTAL GENERAL 195 316,45 515,15 195 831,60 178 507,92 178 507,92 17 323,68
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

3555 Terrains aménagés 131 024,72 131 024,72
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
131 024,72 131 024,72

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 131 024,72 131 024,72
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

131 024,72 131 024,72
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

3555 Terrains aménagés 161 485,25 161 485,25
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
161 485,25 161 485,25

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 161 485,25 161 485,25
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

161 485,25 161 485,25
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6045 Achats d'études - prestations de
service

17 022,64 17 022,64

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 17 022,64 17 022,64
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
17 022,64 17 022,64

71355 Variation des stocks de terrains
aménagé

161 485,25 161 485,25

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

161 485,25 161 485,25

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

161 485,25 161 485,25

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

178 507,89 178 507,89
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7015 Ventes de terrains aménagés 47 483,17 47 483,17
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine

et ven
47 483,17 47 483,17

7788 Produits exceptionnels divers 0,03 0,03
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 0,03 0,03

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

47 483,20 47 483,20

71355 Variation des stocks de terrains
aménagé

131 024,72 131 024,72

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

131 024,72 131 024,72

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

131 024,72 131 024,72

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

178 507,92 178 507,92



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 073041 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MOUTIERS ETABLISSEMENT : LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI

33/38

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

3555 Terr aménagés 161 485,25 131 024,72 161 485,25 292 509,97 161 485,25 131 024,72
355 Sous Total

compte 355
161 485,25 131 024,72 161 485,25 292 509,97 161 485,25 131 024,72

35 Sous Total
compte 35

161 485,25 131 024,72 161 485,25 292 509,97 161 485,25 131 024,72

Total classe 3 161 485,25 131 024,72 161 485,25 292 509,97 161 485,25 131 024,72
4011 Fournisseurs 17 022,64 17 022,64 17 022,64 17 022,64 0,00
401 Sous Total

compte 401
17 022,64 17 022,64 17 022,64 17 022,64 0,00

40 Sous Total
compte 40

17 022,64 17 022,64 17 022,64 17 022,64 0,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

0,02 0,02 0,02 0,02 0,00

4434 Sous Total
compte 4434

0,02 0,02 0,02 0,02 0,00

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

0,01 0,01 0,01 0,01 0,00

4438 Sous Total
compte 4438

0,01 0,01 0,01 0,01 0,00

443 Sous Total
compte 443

0,03 0,03 0,03 0,03 0,00

44551 Etat - TVA à
décaisser

7 095,00 7 095,00 7 095,00 7 095,00 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4455 Sous Total
compte 4455

7 095,00 7 095,00 7 095,00 7 095,00 0,00

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

2 402,00 2 402,00 4 804,00 4 804,00 4 804,00 0,00

4456 Sous Total
compte 4456

2 402,00 2 402,00 4 804,00 4 804,00 4 804,00 0,00

44571 Etat - TVA
collectée

9 497,00 9 497,00 9 497,00 9 497,00 0,00

4457 Sous Total
compte 4457

9 497,00 9 497,00 9 497,00 9 497,00 0,00

445 Sous Total
compte 445

2 402,00 18 994,00 21 396,00 21 396,00 21 396,00 0,00

44 Sous Total
compte 44

2 402,00 0,03 18 994,03 21 396,00 21 396,03 21 396,03 0,00

4514 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

163 885,63 56 979,80 24 117,64 56 979,80 188 003,27 131 023,47

451 Sous Total
compte 451

163 885,63 56 979,80 24 117,64 56 979,80 188 003,27 131 023,47

45 Sous Total
compte 45

163 885,63 56 979,80 24 117,64 56 979,80 188 003,27 131 023,47

46721 Débiteurs
divers -
amiable

0,03 0,03 0,03 0,03 0,00

4672 Sous Total
compte 4672

0,03 0,03 0,03 0,03 0,00

467 Sous Total
compte 467

0,03 0,03 0,03 0,03 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46 Sous Total
compte 46

0,03 0,03 0,03 0,03 0,00

4718 Autres
recettes à
régulariser

56 979,80 56 979,80 56 979,80 56 979,80 0,00

471 Sous Total
compte 471

56 979,80 56 979,80 56 979,80 56 979,80 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

1,59 0,37 0,37 1,59 1,22

478 Sous Total
compte 478

1,59 0,37 0,37 1,59 1,22

47 Sous Total
compte 47

1,59 56 980,17 56 979,80 56 980,17 56 981,39 1,22

Total classe 4 2 402,00 163 887,25 149 976,67 119 516,11 152 378,67 283 403,36 131 024,69
580 Opérations

d'ordre
budgétaires

292 509,97 292 509,97 292 509,97 292 509,97 0,00

58 Sous Total
compte 58

292 509,97 292 509,97 292 509,97 292 509,97 0,00

Total classe 5 292 509,97 292 509,97 292 509,97 292 509,97 0,00
6045 Achts études

prest serv
terr à
aménager

17 022,64 17 022,64 17 022,64

604 Sous Total
compte 604

17 022,64 17 022,64 17 022,64

60 Sous Total
compte 60

17 022,64 17 022,64 17 022,64
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 6 17 022,64 17 022,64 17 022,64
7015 Ventes de

terrains
aménagés

47 483,17 47 483,17 47 483,17

701 Sous Total
compte 701

47 483,17 47 483,17 47 483,17

70 Sous Total
compte 70

47 483,17 47 483,17 47 483,17

71355 Variat stcks
de terrains
aménagés

161 485,25 131 024,72 161 485,25 131 024,72 30 460,53

7135 Sous Total
compte 7135

161 485,25 131 024,72 161 485,25 131 024,72 30 460,53

713 Sous Total
compte 713

161 485,25 131 024,72 161 485,25 131 024,72 30 460,53

71 Sous Total
compte 71

161 485,25 131 024,72 161 485,25 131 024,72 30 460,53

7788 Produits
exceptionnels
divers

0,03 0,03 0,03

778 Sous Total
compte 778

0,03 0,03 0,03

77 Sous Total
compte 77

0,03 0,03 0,03

Total classe 7 161 485,25 178 507,92 161 485,25 178 507,92 30 460,53 47 483,20
Total général 163 887,25 163 887,25 442 486,64 412 026,08 309 532,61 339 993,17 915 906,50 915 906,50 178 507,89 178 507,89
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021

85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
85003 - LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI Exercice 2021

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :  suite à la création du SGC de Moûtiers au 01/09/2021, le nom de Isabelle Zanetto, comptable du seul poste de Moûtiers, apparaît à tort sur la page de
garde des CDG des budgets anciennement gérés par les trésoreries de AIME / BOZEL / BOURG ST MCE, regroupées au sein du SGC de Moûtiers
DESCHAMPS Jocelyne (1018248590-0), Contrôleur principal des Finances Publiques A DDFiP DE LA SAVOIE, le 22/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de LOTISS.ZAE CHAMPAGNY-VAL VANOI pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BOIS Monique (1017308779-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A MOUTIERS, le 22/02/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le



~~ 

valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-13 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 



Délibération n°2022-13 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Chaque année, l'ordonnateur et le comptable établissent chacun un bilan financier de leur 
comptabilité. Celui de l'ordonnateur est le compte administratif, celui du comptable le compte de 
gestion. 

Le Conseil communautaire délibère sur le compte administratif qui lui est présenté annuellement 
par le Président en disposant de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le Receveur 
municipal. Le compte administratif doit être arrêté au vu du compte de gestion, lequel doit être 
approuvé au préalable. En effet les deux documents retraçant la comptabilité de la collectivité 
doivent être concordants. 

Le compte de gestion comporte une balance générale de tous les comptes tenus par le Receveur 
municipal (comptes budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et 
débiteurs de la collectivité), ainsi que le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon 
synthétique l'actif et le passif de la collectivité. 

Après examen du compte de gestion 2021 du budget annexe ZAE Les Allues établi par le 
Receveur municipal tel que présenté succinctement ci-après et joint en annexe de la présente 
délibération, celui-ci apparaît en tous points conforme aux réalisations de l'exercice. 

Section Dépenses Recettes Solde 
Réalisation de Fonctionnement 274 490,8 274 490,8 0,00 l'exercice 2021 

1 nvestissement 274 490,8 253 994,05 -20 496,75 

Section Dépenses Recettes Solde 
Report de Fonctionnement l'exercice 2020 

1 nvestissement 253 994,05 -253 994,05 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 

affecter en 2022 
1 nvestissement -274 490,8 

Total -274 490,8 

Section Dépenses Recettes Solde 

Reste à réaliser Fonctionnement 

1 nvestissement 

Délibération n°2022-13 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 



1 Solde 

Section Dépenses Recettes Solde 

Reste cumulé Fonctionnement 274 490,8 274 490,8 0,00 
avec reste à 
réaliser Investissement 528 484,85 253 994,05 -274 490,8 

Solde 802 975,65 528 484,85 -274 490,8 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le compte de gestion 2021 du budget annexe ZAE Les Allues, 
Après s'être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures, 
Considérant que le compte de gestion présenté n'appelle ni observation ni réserve de la part de 
l'ordonnateur sur la tenue des comptes, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

APPROUVE le compte de gestion du comptable public pour l'exercice 2021 du budget 
annexe ZAE Les Allues. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
P.our extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-13 
Objet : Approbation du compte de gestion 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE Autres fonds propres

Stocks 274,49 TOTAL FONDS PROPRES
Créances 20,78 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités Fournisseurs(2)

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 295,27
TOTAL ACTIF CIRCULANT 295,27 Total dettes à court terme 295,27
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 295,27

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 295,27 TOTAL PASSIF 295,27

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété

Constructions en toute propriété
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours
Immo affect à service non personnalisé

Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo

Construc reçues au titre mise à dispo
Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER
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BILAN (en Euros)
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I
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BILAN (en Euros)
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains 274 490,80 274 490,80 253 994,05
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 20 779,00 20 779,00 16 680,00
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 295 269,80 295 269,80 270 674,05
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BILAN (en Euros)
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 295 269,80 295 269,80 270 674,05
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BILAN (en Euros)
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves
Neutra amort subv equip vers

Report à nouveau
Résultat de l'exercice

Subventions transférables
Différences sur réalisations d'immob

Fonds globalisés
Subventions non transférables

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I
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BILAN (en Euros)
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 295 269,10 270 673,00

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes

Fournisseurs d'immobilisations
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 295 269,10 270 673,00
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BILAN (en Euros)
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 0,70 1,05

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 0,70 1,05

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 295 269,80 270 674,05
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services

Autres produits 20,50 71,24
Transfert de charges

Produits courants non financiers 20,50 71,24
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 20,50 71,24
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions
Autres charges

Charges courantes non financières 20,50 71,24
RESULTAT COURANT NON FINANCIER

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles
RESULTAT EXCEPTIONNEL

IMPOTS SUR LES BENEFICES
RESULTAT DE L'EXERCICE
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux
Autres impôts et taxes

Produits services, domaine et ventes div
Production stockée 20 496,75 71 237,25

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits

Dotations de l'Etat
Subventions et participations

Autres attributions (péréquat, compensa)
TOTAL I 20 496,75 71 237,25

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires

Charges sociales
Achats et charges externes 20 496,75 71 237,25

Impôts et taxes
Dotations amortissements des immob

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations aux provisions

Autres charges
Contingents et participations

Subventions
TOTAL II 20 496,75 71 237,25

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II)
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV)

A + B - RESULTAT COURANT
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér
Produits des cessions d'immobilisations

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér
Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL V
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charg except op gestion : subventions
Charg excep op gestion-Autres opérations

Valeur comptable des immo cédées
Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI
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COMPTE DE RESULTAT 2021
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 20 496,75 71 237,25
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 20 496,75 71 237,25

RESULTAT DE L'EXERCICE
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Opérations Compte de Tiers
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 638 946,10 384 952,05 1 023 898,15
Titres de recette émis (b) 253 994,05 274 490,80 528 484,85
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 253 994,05 274 490,80 528 484,85
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 638 946,10 384 952,05 1 023 898,15
Mandats émis (f) 274 490,80 274 490,80 548 981,60
Annulations de mandats (g)
Depenses nettes (h = f - g) 274 490,80 274 490,80 548 981,60
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent
(h - d) Déficit 20 496,75 20 496,75
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION
D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif
ZAE ALLUES CC VAL VANOISE
Investissement -253 994,05 -20 496,75 -274 490,80
Fonctionnement

Sous-Total -253 994,05 -20 496,75 -274 490,80
TOTAL II -253 994,05 -20 496,75 -274 490,80

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III -253 994,05 -20 496,75 -274 490,80
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
354 952,05 30 000,00 384 952,05 274 490,80 274 490,80 110 461,25

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 354 952,05 30 000,00 384 952,05 274 490,80 274 490,80 110 461,25
001 Solde d'exécution de la section

d'invest
253 994,05 253 994,05 253 994,05

TOTAL GENERAL 354 952,05 283 994,05 638 946,10 274 490,80 274 490,80 364 455,30
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 283 994,05 283 994,05 283 994,05
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
283 994,05 283 994,05 283 994,05

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 283 994,05 283 994,05 283 994,05
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
354 952,05 354 952,05 253 994,05 253 994,05 100 958,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 354 952,05 354 952,05 253 994,05 253 994,05 100 958,00
TOTAL GENERAL 354 952,05 283 994,05 638 946,10 253 994,05 253 994,05 384 952,05
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 30 000,00 30 000,00 20 496,75 20 496,75 9 503,25

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

30 000,00 30 000,00 20 496,75 20 496,75 9 503,25

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

354 952,05 354 952,05 253 994,05 253 994,05 100 958,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

354 952,05 354 952,05 253 994,05 253 994,05 100 958,00

TOTAL GENERAL 354 952,05 30 000,00 384 952,05 274 490,80 274 490,80 110 461,25



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 073041 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MOUTIERS ETABLISSEMENT : ZAE ALLUES CC VAL VANOISE

27/37

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
042 Opérations d'ordre de transfert

entre se
354 952,05 30 000,00 384 952,05 274 490,80 274 490,80 110 461,25

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

354 952,05 30 000,00 384 952,05 274 490,80 274 490,80 110 461,25

TOTAL GENERAL 354 952,05 30 000,00 384 952,05 274 490,80 274 490,80 110 461,25
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

3351 Travaux en cours - terrains 274 490,80 274 490,80
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
274 490,80 274 490,80

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 274 490,80 274 490,80
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

274 490,80 274 490,80
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

3351 Travaux en cours - terrains 253 994,05 253 994,05
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
253 994,05 253 994,05

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 253 994,05 253 994,05
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

253 994,05 253 994,05
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6015 Achats stockés - terrains à
aménager

13 601,75 13 601,75

6045 Achats d'études - prestations de
service

6 895,00 6 895,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 20 496,75 20 496,75
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
20 496,75 20 496,75

7133 Variation des en-cours de
production de

253 994,05 253 994,05

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

253 994,05 253 994,05

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

253 994,05 253 994,05

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

274 490,80 274 490,80
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7133 Variation des en-cours de
production de

274 490,80 274 490,80

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

274 490,80 274 490,80

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

274 490,80 274 490,80

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

274 490,80 274 490,80
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

3351 Travaux
en cours -
terrains

253 994,05 274 490,80 253 994,05 528 484,85 253 994,05 274 490,80

335 Sous Total
compte 335

253 994,05 274 490,80 253 994,05 528 484,85 253 994,05 274 490,80

33 Sous Total
compte 33

253 994,05 274 490,80 253 994,05 528 484,85 253 994,05 274 490,80

Total classe 3 253 994,05 274 490,80 253 994,05 528 484,85 253 994,05 274 490,80
4011 Fournisseurs 24 596,10 24 596,10 24 596,10 24 596,10 0,00
401 Sous Total

compte 401
24 596,10 24 596,10 24 596,10 24 596,10 0,00

40 Sous Total
compte 40

24 596,10 24 596,10 24 596,10 24 596,10 0,00

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

4 099,35 4 099,35 4 099,35 4 099,35 0,00

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

16 680,00 212 874,00 208 775,00 229 554,00 208 775,00 20 779,00

4456 Sous Total
compte 4456

16 680,00 216 973,35 212 874,35 233 653,35 212 874,35 20 779,00

445 Sous Total
compte 445

16 680,00 216 973,35 212 874,35 233 653,35 212 874,35 20 779,00

44 Sous Total
compte 44

16 680,00 216 973,35 212 874,35 233 653,35 212 874,35 20 779,00

4515 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

270 673,00 24 596,10 295 269,10 295 269,10
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

451 Sous Total
compte 451

270 673,00 24 596,10 295 269,10 295 269,10

45 Sous Total
compte 45

270 673,00 24 596,10 295 269,10 295 269,10

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

1,05 0,35 0,35 1,05 0,70

478 Sous Total
compte 478

1,05 0,35 0,35 1,05 0,70

47 Sous Total
compte 47

1,05 0,35 0,35 1,05 0,70

Total classe 4 16 680,00 270 674,05 241 569,80 262 066,55 258 249,80 532 740,60 20 779,00 295 269,80
580 Opérations

d'ordre
budgétaires

528 484,85 528 484,85 528 484,85 528 484,85 0,00

58 Sous Total
compte 58

528 484,85 528 484,85 528 484,85 528 484,85 0,00

Total classe 5 528 484,85 528 484,85 528 484,85 528 484,85 0,00
6015 Achts stkés

terr à
aménager

13 601,75 13 601,75 13 601,75

601 Sous Total
compte 601

13 601,75 13 601,75 13 601,75

6045 Achts études
prest serv
terr à
aménager

6 895,00 6 895,00 6 895,00

604 Sous Total
compte 604

6 895,00 6 895,00 6 895,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60 Sous Total
compte 60

20 496,75 20 496,75 20 496,75

Total classe 6 20 496,75 20 496,75 20 496,75
7133 Variation

des en-cours
product de
biens

253 994,05 274 490,80 253 994,05 274 490,80 20 496,75

713 Sous Total
compte 713

253 994,05 274 490,80 253 994,05 274 490,80 20 496,75

71 Sous Total
compte 71

253 994,05 274 490,80 253 994,05 274 490,80 20 496,75

Total classe 7 253 994,05 274 490,80 253 994,05 274 490,80 20 496,75
Total général 270 674,05 270 674,05 770 054,65 790 551,40 548 981,60 528 484,85 1 589 710,30 1 589 710,30 315 766,55 315 766,55
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021

85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
85004 - ZAE ALLUES CC VAL VANOISE Exercice 2021

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :  suite à la création du SGC de Moûtiers au 01/09/2021, le nom de Isabelle Zanetto, comptable du seul poste de Moûtiers, apparaît à tort sur la page de
garde des CDG des budgets anciennement gérés par les trésoreries de AIME / BOZEL / BOURG ST MCE, regroupées au sein du SGC de Moûtiers
DESCHAMPS Jocelyne (1018248590-0), Contrôleur principal des Finances Publiques A DDFiP DE LA SAVOIE, le 22/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de ZAE ALLUES CC VAL VANOISE pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BOIS Monique (1017308779-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A MOUTIERS, le 22/02/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le



~~ 

valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
9 Quorum 

Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 

16 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 
20 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-14 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget principal 



Délibération n°2022-14 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget principal 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par l'autorité territoriale après transmission, au plus tard le 1er juin 
de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale et approuvé par le Conseil communautaire préalablement. 

Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du 
chapitre) des réalisations effectives en dépenses et en recettes. Il présente les résultats 
comptables de l'exercice. 

Le compte administratif est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l'assemblée délibérante 
qui l'arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice. 

Après examen du compte administratif 2021 du budget principal établi par l'ordonnateur tel que 
présenté succinctement ci-après et joint en annexe de la présente délibération, celui-ci apparaît en 
tous noints r.nnforme avec le comote de aestion établi oar le comotable. 

1 1 - • , 

Section Dépenses Recettes Solde 

Réalisation de Fonctionnement 13 690 150,31 17 267 390,37 3 577 240,06 l'exercice 2021 
Investissement 7 141 454,27 6 477 887, 12 -663 567, 15 

Section Dépenses Recettes Solde 

Report de Fonctionnement 3374011,47 3374011,47 l'exercice 2020 
Investissement 1 086 683,74 -1 086 683,74 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 6 951 251,53 

affecter en 2022 1 nvestissement -1 750 250,89 

Total 5 201 000,64 

Section Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement 
Reste à réaliser 

Investissement 1 702 744,73 412 069,43 -1 290 675,3 

Solde 1 702 744,73 412 069,43 -1 290 675,3 
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Section Dépenses Recettes Solde 

Reste cumulé Fonctionnement 13 690 150,31 20 641 401,84 6 951 251,53 
avec reste à 
réaliser Investissement 9 930 882,74 6 889 956,55 -3 040 926, 19 

Solde 23 621 033,05 27 531 358,39 3 910 325,34 

Le résultat cumulé de la Communauté de communes Val Vanoise fin 2021 est de 5 201 000,64€. 
Le résultat cumulé avec la prise en compte des restes à réaliser est de 3 910 325,34€. 

Conformément à l'article L2123-12 du code général des collectivités territoriales, l'annexe C1 .2 du 
compte administratif récapitulant les actions de formation des élus financées par la Communauté 
de communes donne lieu à un débat. Les conseillers communautaires sont ainsi invités à débattre 
sur celle-ci. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-12 et L2121-14, 
Vu le compte administratif 2021 du budget principal, 
Considérant que M. Sylvain PULCINI, rapporteur, a été désigné pour présider la séance lors de 
l'adoption du compte administratif, 
Considérant que M. Thierry MONIN, Président, s'est retiré et a quitté la salle pour laisser la 
présidence à M. Sylvain PULCINI pour le vote du compte administratif, 
Vu la présentation par chapitre du compte administratif 2021, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE le compte administratif 2021 du budget principal. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
P ur extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-14 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget principal 



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - CA - 2021

Page 1

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

Communauté de commune à fiscalité additionnelle - VAL VANOISE  (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20004079800015
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC Moutiers
 
 
 
 

M 14
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : BUDGET COM COM VAL VANOISE  (3)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
73055

VAL VANOISE
BUDGET COM COM VAL VANOISE

CA
2021

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

9 396
19 892

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

9 741 459,00 9 889 551,00 332,61 0,00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1 293,92 331,00
2 Produit des impositions directes/population 568,24 273,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1 829,64 390,00
4 Dépenses d’équipement brut/population 483,94 93,00
5 Encours de dette/population 494,25 243,00
6 DGF/population 19,22 39,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 48,93 % 32,00 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 73,83 % 98,30 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 26,45 % 24,80 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 27,01 % 53,00 %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-      avec (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 13 690 150,31 G 17 267 390,37

Section d’investissement B 7 141 454,27 H 6 477 887,12

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 3 374 011,47
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 1 086 683,74 J 0,00
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 21 918 288,32 = G+H+I+J 27 119 288,96

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 1 702 744,73 L 412 069,43

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 1 702 744,73 = K+L 412 069,43

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 13 690 150,31 = G+I+K 20 641 401,84

Section d’investissement = B+D+F 9 930 882,74 = H+J+L 6 889 956,55

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 23 621 033,05 = G+H+I+J+K+L 27 531 358,39

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 1 702 744,73 L 412 069,43

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 412 069,43

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 66 414,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 792 008,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

102 Opération d’équipement n° 102 128 016,08

201 Opération d’équipement n° 201 106 410,28

203 Opération d’équipement n° 203 134 703,00

204 Opération d’équipement n° 204 416 017,77

205 Opération d’équipement n° 205 59 175,60

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 5 097 215,00 3 871 302,81 348 369,71 0,00 877 542,48

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 463 866,00 5 949 088,74 0,00 0,00 514 777,26

014 Atténuations de produits 1 803 000,00 1 494 755,01 0,00 0,00 308 244,99

65 Autres charges de gestion courante 496 410,00 406 184,98 1 020,00 0,00 89 205,02

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 13 860 491,00 11 721 331,54 349 389,71 0,00 1 789 769,75

66 Charges financières 89 050,00 64 336,25 20 635,64 0,00 4 078,11

67 Charges exceptionnelles 7 000,00 1 996,04 0,00 0,00 5 003,96

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 41 290,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
13 997 831,00 11 787 663,83 370 025,35 0,00 1 840 141,82

023 Virement à la section d'investissement (2) 4 212 140,47        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 1 406 380,00 1 532 461,13     -126 081,13

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

5 618 520,47 1 532 461,13     4 086 059,34

TOTAL 19 616 351,47 13 320 124,96 370 025,35 0,00 5 926 201,16

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 145 000,00 193 788,34 0,00 0,00 -48 788,34

70 Produits services, domaine et ventes div 1 259 500,00 1 418 259,27 0,00 0,00 -158 759,27

73 Impôts et taxes 13 330 200,00 13 446 116,92 0,00 0,00 -115 916,92

74 Dotations et participations 1 236 800,00 1 578 232,95 0,00 0,00 -341 432,95

75 Autres produits de gestion courante 136 000,00 133 976,47 0,00 0,00 2 023,53

Total des recettes de gestion courante 16 107 500,00 16 770 373,95 0,00 0,00 -662 873,95

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 5 000,00 420 887,86 0,00 0,00 -415 887,86

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

16 112 500,00 17 191 261,81 0,00 0,00 -1 078 761,81

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 129 840,00 76 128,56     53 711,44

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

129 840,00 76 128,56     53 711,44

TOTAL 16 242 340,00 17 267 390,37 0,00 0,00 -1 025 050,37

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 3 374 011,47        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 284 108,62 140 116,62 66 414,00 77 578,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 983 437,75 927 502,54 792 008,00 263 927,21

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 6 769,82 900,00 0,00 5 869,82

  Total des opérations d’équipement 10 007 513,18 3 478 604,67 844 322,73 5 684 585,78

Total des dépenses d’équipement 12 281 829,37 4 547 123,83 1 702 744,73 6 031 960,81

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 554 000,00 533 908,81 0,00 20 091,19

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 15 000,00 9 843,58 0,00 5 156,42

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 569 000,00 543 752,39 0,00 25 247,61

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 12 850 829,37 5 090 876,22 1 702 744,73 6 057 208,42

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 129 840,00 76 128,56   53 711,44

041 Opérations patrimoniales (1) 2 000 000,00 1 974 449,49   25 550,51

Total des dépenses d’ordre d’investissement 2 129 840,00 2 050 578,05   79 261,95

TOTAL 14 980 669,37 7 141 454,27 1 702 744,73 6 136 470,37

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 1 086 683,74      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 836 549,43 800 373,64 412 069,43 -375 893,64

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 5 305 414,53 1 377 163,17 0,00 3 928 251,36

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 6 141 963,96 2 177 536,81 412 069,43 3 552 357,72

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 1 722 110,00 489 532,06 0,00 1 232 577,94

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 289 758,68 289 758,68 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 15 000,00 3 790,28 0,00 11 209,72

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 15 000,00 10 358,67 0,00 4 641,33

024 Produits des cessions d'immobilisations 265 000,00   0,00  
Total des recettes financières 2 306 868,68 793 439,69 0,00 1 513 428,99

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 8 448 832,64 2 970 976,50 412 069,43 5 065 786,71

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 4 212 140,47      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 1 406 380,00 1 532 461,13   -126 081,13

041 Opérations patrimoniales (1) 2 000 000,00 1 974 449,49   25 550,51

Total des recettes d’ordre d’investissement 7 618 520,47 3 506 910,62   4 111 609,85

TOTAL 16 067 353,11 6 477 887,12 412 069,43 9 177 396,56
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 4 219 672,52   4 219 672,52

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 949 088,74   5 949 088,74

014 Atténuations de produits 1 494 755,01   1 494 755,01

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 407 204,98   407 204,98

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 84 971,89 0,00 84 971,89
67 Charges exceptionnelles 1 996,04 280 640,00 282 636,04
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 1 251 821,13 1 251 821,13
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 12 157 689,18 1 532 461,13 13 690 150,31

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 71 820,56 71 820,56
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 533 908,81 0,00 533 908,81
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 3 478 604,67   3 478 604,67

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   1 624,00 1 624,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 140 116,62 0,00 140 116,62
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 927 502,54 0,00 927 502,54
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 900,00 1 974 449,49 1 975 349,49
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 9 843,58 0,00 9 843,58
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   2 684,00 2 684,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 5 090 876,22 2 050 578,05 7 141 454,27

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     1 086 683,74

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 193 788,34   193 788,34

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 418 259,27   1 418 259,27

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 13 446 116,92   13 446 116,92

74 Dotations et participations 1 578 232,95   1 578 232,95

75 Autres produits de gestion courante 133 976,47 0,00 133 976,47
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 420 887,86 73 444,56 494 332,42
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 2 684,00 2 684,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 17 191 261,81 76 128,56 17 267 390,37

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    3 374 011,47
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 489 532,06 0,00 489 532,06
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 289 758,68   289 758,68

13 Subventions d'investissement 800 373,64 0,00 800 373,64
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 1 380 953,45 0,00 1 380 953,45
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   264 381,33 264 381,33

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 8 064,14 8 064,14
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 16 258,67 16 258,67
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 1 966 385,35 1 966 385,35
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 10 358,67 0,00 10 358,67
28 Amortissement des immobilisations   1 251 821,13 1 251 821,13

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 2 970 976,50 3 506 910,62 6 477 887,12

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    0,00
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 5 097 215,00 3 871 302,81 348 369,71 0,00 877 542,48

60611 Eau et assainissement 11 400,00 7 878,05 0,00 0,00 3 521,95
60612 Energie - Electricité 95 200,00 89 566,89 0,00 0,00 5 633,11
60621 Combustibles 0,00 10 615,32 0,00 0,00 -10 615,32
60622 Carburants 237 000,00 146 075,11 0,00 0,00 90 924,89
60623 Alimentation 171 830,00 122 172,23 300,00 0,00 49 357,77
60628 Autres fournitures non stockées 33 024,00 14 160,00 0,00 0,00 18 864,00
60631 Fournitures d'entretien 26 900,00 19 125,71 0,00 0,00 7 774,29
60632 Fournitures de petit équipement 109 225,00 60 335,60 7 500,77 0,00 41 388,63
60636 Vêtements de travail 12 000,00 10 483,06 0,00 0,00 1 516,94
6064 Fournitures administratives 16 900,00 22 306,72 0,00 0,00 -5 406,72
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 528,85 0,00 0,00 -528,85
6068 Autres matières et fournitures 0,00 1 468,57 0,00 0,00 -1 468,57
611 Contrats de prestations de services 529 770,00 164 950,32 19 401,94 0,00 345 417,74
6132 Locations immobilières 232 150,00 212 124,06 264,00 0,00 19 761,94
6135 Locations mobilières 774 264,00 664 476,04 17 507,06 0,00 92 280,90
614 Charges locatives et de copropriété 25 500,00 13 404,47 0,00 0,00 12 095,53
61521 Entretien terrains 247 500,00 213 727,20 0,00 0,00 33 772,80
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 39 840,00 33 445,74 6 303,18 0,00 91,08
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 36 687,00 27 506,29 3 466,02 0,00 5 714,69
615231 Entretien, réparations voiries 22 960,00 55 623,90 0,00 0,00 -32 663,90
61551 Entretien matériel roulant 107 000,00 103 718,99 5 236,15 0,00 -1 955,14
61558 Entretien autres biens mobiliers 4 500,00 4 520,10 4 872,00 0,00 -4 892,10
6156 Maintenance 63 452,00 29 202,63 3 858,02 0,00 30 391,35
6161 Multirisques 51 550,00 59 633,47 0,00 0,00 -8 083,47
6182 Documentation générale et technique 6 350,00 9 383,56 0,00 0,00 -3 033,56
6184 Versements à des organismes de formation 34 448,00 21 581,70 4 927,65 0,00 7 938,65
6188 Autres frais divers 1 205 710,00 972 400,13 203 453,06 0,00 29 856,81
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 2 300,00 0,00 0,00 0,00 2 300,00
6226 Honoraires 81 995,00 37 627,17 3 840,00 0,00 40 527,83
6228 Divers 0,00 28 035,54 0,00 0,00 -28 035,54
6231 Annonces et insertions 23 000,00 17 094,34 0,00 0,00 5 905,66
6232 Fêtes et cérémonies 7 400,00 3 505,17 0,00 0,00 3 894,83
6236 Catalogues et imprimés 13 000,00 17 292,59 600,00 0,00 -4 892,59
6247 Transports collectifs 354 980,00 114 372,15 6 084,81 0,00 234 523,04
6248 Divers 21 000,00 47 258,48 32 564,21 0,00 -58 822,69
6251 Voyages et déplacements 1 700,00 40,50 0,00 0,00 1 659,50
6256 Missions 31 000,00 25 889,78 0,00 0,00 5 110,22
6261 Frais d'affranchissement 8 000,00 5 628,60 0,00 0,00 2 371,40
6262 Frais de télécommunications 43 570,00 40 075,98 0,00 0,00 3 494,02
627 Services bancaires et assimilés 2 500,00 2 607,26 0,00 0,00 -107,26
6281 Concours divers (cotisations) 4 790,00 2 485,36 0,00 0,00 2 304,64
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 190 000,00 167 554,32 23 297,64 0,00 -851,96
6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 64 667,42 4 893,20 0,00 -69 560,62
62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 194 520,00 185 254,32 0,00 0,00 9 265,68
63512 Taxes foncières 12 000,00 20 361,00 0,00 0,00 -8 361,00
63513 Autres impôts locaux 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00
6358 Autres droits 800,00 810,20 0,00 0,00 -10,20
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 3 000,00 327,92 0,00 0,00 2 672,08

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 463 866,00 5 949 088,74 0,00 0,00 514 777,26

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00
6217 Personnel affecté par la commune membre 52 500,00 44 448,15 0,00 0,00 8 051,85
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 18 491,00 16 700,36 0,00 0,00 1 790,64
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 80 459,00 70 642,17 0,00 0,00 9 816,83
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 13 972,00 9 875,26 0,00 0,00 4 096,74
64111 Rémunération principale titulaires 2 207 596,00 1 974 461,63 0,00 0,00 233 134,37
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 51 429,00 42 720,31 0,00 0,00 8 708,69
64118 Autres indemnités titulaires 654 007,00 580 992,99 0,00 0,00 73 014,01
64131 Rémunérations non tit. 1 257 269,00 1 148 569,41 0,00 0,00 108 699,59
64138 Autres indemnités non tit. 253 749,00 312 910,08 0,00 0,00 -59 161,08
6417 Rémunérations des apprentis 0,00 5 753,14 0,00 0,00 -5 753,14
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 849 421,00 716 616,59 0,00 0,00 132 804,41
6453 Cotisations aux caisses de retraites 764 409,00 665 933,85 0,00 0,00 98 475,15
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 4 819,00 57 056,45 0,00 0,00 -52 237,45
6455 Cotisations pour assurance du personnel 145 300,00 182 155,09 0,00 0,00 -36 855,09
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 22 745,00 54 680,16 0,00 0,00 -31 935,16
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
6475 Médecine du travail, pharmacie 2 000,00 1 933,73 0,00 0,00 66,27
6478 Autres charges sociales diverses 53 700,00 51 038,86 0,00 0,00 2 661,14
6488 Autres charges 22 000,00 12 600,51 0,00 0,00 9 399,49

014 Atténuations de produits 1 803 000,00 1 494 755,01 0,00 0,00 308 244,99

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 0,00 2 873,00 0,00 0,00 -2 873,00
73916 Prél / contrib redressem. fin. publiques 600 000,00 290 873,00 0,00 0,00 309 127,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 1 200 000,00 1 200 000,00 0,00 0,00 0,00
7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers 3 000,00 1 009,01 0,00 0,00 1 990,99

65 Autres charges de gestion courante 496 410,00 406 184,98 1 020,00 0,00 89 205,02

6518 Autres 2 100,00 73 171,73 1 020,00 0,00 -72 091,73
6531 Indemnités 57 800,00 57 748,56 0,00 0,00 51,44
6533 Cotisations de retraite 2 860,00 4 442,40 0,00 0,00 -1 582,40
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 14 550,00 11 779,08 0,00 0,00 2 770,92
6541 Créances admises en non-valeur 2 500,00 1 913,32 0,00 0,00 586,68
6542 Créances éteintes 500,00 1 825,00 0,00 0,00 -1 325,00
6558 Autres contributions obligatoires 72 000,00 0,00 0,00 0,00 72 000,00
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 183 100,00 77 007,67 0,00 0,00 106 092,33
657358 Subv. fonct. Autres groupements 0,00 95 389,73 0,00 0,00 -95 389,73
65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 78 000,00 0,00 0,00 0,00 78 000,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 83 000,00 82 905,00 0,00 0,00 95,00
65888 Autres 0,00 2,49 0,00 0,00 -2,49

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

13 860 491,00 11 721 331,54 349 389,71 0,00 1 789 769,75

66 Charges financières (b) 89 050,00 64 336,25 20 635,64 0,00 4 078,11

66111 Intérêts réglés à l'échéance 94 250,00 90 837,48 0,00 0,00 3 412,52
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -5 200,00 -36 406,54 20 635,64 0,00 10 570,90
661131 Remb. Int. emprunt transf. Cnes du GFP 0,00 9 905,31 0,00 0,00 -9 905,31

67 Charges exceptionnelles (c) 7 000,00 1 996,04 0,00 0,00 5 003,96

6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 395,00 0,00 0,00 -395,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 5 000,00 1 544,56 0,00 0,00 3 455,44
678 Autres charges exceptionnelles 2 000,00 56,48 0,00 0,00 1 943,52

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 41 290,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
13 997 831,00 11 787 663,83 370 025,35 0,00 1 840 141,82

023 Virement à la section d'investissement 4 212 140,47 0,00     4 212 140,47

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

1 406 380,00 1 532 461,13     -126 081,13

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 16 258,67 -16 258,67
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 264 381,33 -264 381,33
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 406 380,00 1 251 821,13 154 558,87

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

5 618 520,47 1 532 461,13     4 086 059,34

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 5 618 520,47 1 532 461,13     4 086 059,34

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

19 616 351,47 13 320 124,96 370 025,35 0,00 5 926 201,16

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 20 635,64  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 36 406,54  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -15 770,90  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 145 000,00 193 788,34 0,00 0,00 -48 788,34

6419 Remboursements rémunérations personnel 125 000,00 166 981,67 0,00 0,00 -41 981,67
6479 Rembourst sur autres charges sociales 20 000,00 26 806,67 0,00 0,00 -6 806,67

70 Produits services, domaine et ventes div 1 259 500,00 1 418 259,27 0,00 0,00 -158 759,27

70632 Redevances services à caractère loisir 138 500,00 121 368,80 0,00 0,00 17 131,20
7066 Redevances services à caractère social 308 000,00 258 474,30 0,00 0,00 49 525,70
7067 Redev. services périscolaires et enseign 230 000,00 209 337,19 0,00 0,00 20 662,81
70688 Autres prestations de services 0,00 1 335,00 0,00 0,00 -1 335,00
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 30 000,00 56 889,99 0,00 0,00 -26 889,99
70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 0,00 8 632,21 0,00 0,00 -8 632,21
70872 Remb. frais B.A. et régies municipales 0,00 3 715,70 0,00 0,00 -3 715,70
70875 Remb. frais par les communes du GFP 150 000,00 252 403,05 0,00 0,00 -102 403,05
70878 Remb. frais par d'autres redevables 6 000,00 673,11 0,00 0,00 5 326,89
7088 Produits activités annexes (abonnements) 397 000,00 505 429,92 0,00 0,00 -108 429,92

73 Impôts et taxes 13 330 200,00 13 446 116,92 0,00 0,00 -115 916,92

73111 Impôts directs locaux 5 717 200,00 5 339 142,00 0,00 0,00 378 058,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 83 771,00 0,00 0,00 -83 771,00
7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 7 330 000,00 7 408 955,00 0,00 0,00 -78 955,00
7346 Taxe milieux aquatiques et inondations 253 000,00 254 038,00 0,00 0,00 -1 038,00
7362 Taxes de séjour 30 000,00 19 377,92 0,00 0,00 10 622,08
7382 Fraction de TVA 0,00 340 833,00 0,00 0,00 -340 833,00

74 Dotations et participations 1 236 800,00 1 578 232,95 0,00 0,00 -341 432,95

74124 Dotation d'intercommunalité 91 000,00 180 578,00 0,00 0,00 -89 578,00
74711 Participat° Etat emploi jeunes 0,00 3 000,00 0,00 0,00 -3 000,00
74718 Autres participations Etat 15 000,00 11 106,48 0,00 0,00 3 893,52
7473 Participat° Départements 15 400,00 45 464,00 0,00 0,00 -30 064,00
7478 Participat° Autres organismes 1 115 400,00 1 034 572,47 0,00 0,00 80 827,53
748311 Compens. pertes bases imposition CET 0,00 212 723,00 0,00 0,00 -212 723,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 0,00 90 789,00 0,00 0,00 -90 789,00

75 Autres produits de gestion courante 136 000,00 133 976,47 0,00 0,00 2 023,53

752 Revenus des immeubles 136 000,00 132 496,43 0,00 0,00 3 503,57
7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 1 480,04 0,00 0,00 -1 480,04

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

16 107 500,00 16 770 373,95 0,00 0,00 -662 873,95

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 5 000,00 420 887,86 0,00 0,00 -415 887,86

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 71 900,00 0,00 0,00 -71 900,00
7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 26,01 0,00 0,00 -26,01
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 59 164,92 0,00 0,00 -59 164,92
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 1 000,00 8 815,63 0,00 0,00 -7 815,63
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 279 016,00 0,00 0,00 -279 016,00
7788 Produits exceptionnels divers 4 000,00 1 965,30 0,00 0,00 2 034,70

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

16 112 500,00 17 191 261,81 0,00 0,00 -1 078 761,81

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

129 840,00 76 128,56     53 711,44

7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 0,00 1 624,00 -1 624,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 79 840,00 71 820,56 8 019,44
7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 50 000,00 2 684,00 47 316,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 129 840,00 76 128,56     53 711,44

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

16 242 340,00 17 267 390,37 0,00 0,00 -1 025 050,37

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

3 374 011,47        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
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  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 284 108,62 140 116,62 66 414,00 77 578,00

2031 Frais d'études 235 633,62 100 546,62 57 594,00 77 493,00
2051 Concessions, droits similaires 48 475,00 39 570,00 8 820,00 85,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 1 983 437,75 927 502,54 792 008,00 263 927,21

2128 Autres agencements et aménagements 369 212,00 113 159,23 232 241,06 23 811,71
2135 Installations générales, agencements 30 771,10 35 004,92 2 568,00 -6 801,82
2138 Autres constructions 119 100,00 103 812,00 9 376,00 5 912,00
2152 Installations de voirie 7 200,00 13 705,85 0,00 -6 505,85
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 508 043,14 183 336,31 40 349,46 284 357,37
21731 Bâtiments publics (mise à dispo) 503 000,00 0,00 500 000,00 3 000,00
2181 Installat° générales, agencements 11 000,00 7 551,20 0,00 3 448,80
2182 Matériel de transport 2 500,00 9,00 0,00 2 491,00
2183 Matériel de bureau et informatique 369 820,00 421 047,35 156,00 -51 383,35
2184 Mobilier 51 854,66 38 840,67 7 201,48 5 812,51
2188 Autres immobilisations corporelles 10 936,85 11 036,01 116,00 -215,16

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 6 769,82 900,00 0,00 5 869,82

2313 Constructions 1 416,00 900,00 0,00 516,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 5 353,82 0,00 0,00 5 353,82

101 Opération d’équipement n° 101 (2) 390 434,25 343 943,68 0,00 46 490,57

102 Opération d’équipement n° 102 (2) 160 428,40 82 917,06 128 016,08 -50 504,74

104 Opération d’équipement n° 104 (2) 133 650,53 130 479,67 0,00 3 170,86

201 Opération d’équipement n° 201 (2) 460 000,00 137 151,60 106 410,28 216 438,12

203 Opération d’équipement n° 203 (2) 4 665 000,00 1 857 180,09 134 703,00 2 673 116,91

204 Opération d’équipement n° 204 (2) 4 125 000,00 913 108,57 416 017,77 2 795 873,66

205 Opération d’équipement n° 205 (2) 73 000,00 13 824,00 59 175,60 0,40

Total des dépenses d’équipement 12 281 829,37 4 547 123,83 1 702 744,73 6 031 960,81

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 554 000,00 533 908,81 0,00 20 091,19

1641 Emprunts en euros 511 500,00 470 411,57 0,00 41 088,43
165 Dépôts et cautionnements reçus 15 000,00 3 921,11 0,00 11 078,89
168741 Dettes - Communes membres du GFP 27 500,00 59 576,13 0,00 -32 076,13

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 15 000,00 9 843,58 0,00 5 156,42

275 Dépôts et cautionnements versés 15 000,00 9 843,58 0,00 5 156,42

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 569 000,00 543 752,39 0,00 25 247,61

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 12 850 829,37 5 090 876,22 1 702 744,73 6 057 208,42

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 129 840,00 76 128,56   53 711,44

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 129 840,00 76 128,56   53 711,44

13911 Etat et établissements nationaux 10 000,00 1 999,56 8 000,44

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 28 360,00 28 353,00 7,00

139148 Sub. transf cpte résult. Autres communes 35 450,00 35 445,00 5,00

139158 Sub. transf cpte résult. Autres groupts 1 780,00 1 776,00 4,00

13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R. 4 250,00 4 247,00 3,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 1 624,00 -1 624,00

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 1 188,00 -1 188,00

28138 Autres constructions 0,00 1 152,00 -1 152,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 0,00 344,00 -344,00

28188 Autres immo. corporelles 50 000,00 0,00 50 000,00

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 1 624,00 -1 624,00

041 Opérations patrimoniales (7) 2 000 000,00 1 974 449,49   25 550,51

21318 Autres bâtiments publics 50 000,00 0,00 50 000,00
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Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

2313 Constructions 450 000,00 0,00 450 000,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 1 962 893,49 -1 962 893,49

2318 Autres immo. corporelles en cours 1 500 000,00 11 556,00 1 488 444,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 2 129 840,00 2 050 578,05   79 261,95

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

14 980 669,37 7 141 454,27 1 702 744,73 6 136 470,37

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

1 086 683,74      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 836 549,43 800 373,64 412 069,43 -375 893,64

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 223 451,00 0,00 183 451,00 40 000,00
1312 Subv. transf. Régions 228 018,43 5 807,64 228 018,43 -5 807,64
1316 Subv. transf. Autres E.P.L. 13 500,00 0,00 0,00 13 500,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 331 580,00 325 980,00 600,00 5 000,00
13241 Subv. non transf. Communes du GFP 40 000,00 468 586,00 0,00 -428 586,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 5 305 414,53 1 377 163,17 0,00 3 928 251,36

1641 Emprunts en euros 5 277 914,53 1 350 000,00 0,00 3 927 914,53
168741 Dettes - Communes membres du GFP 27 500,00 27 163,17 0,00 336,83

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 6 141 963,96 2 177 536,81 412 069,43 3 552 357,72

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 011 868,68 779 290,74 0,00 1 232 577,94

10222 FCTVA 1 722 110,00 489 532,06 0,00 1 232 577,94
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 289 758,68 289 758,68 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 15 000,00 3 790,28 0,00 11 209,72

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 15 000,00 10 358,67 0,00 4 641,33

275 Dépôts et cautionnements versés 15 000,00 10 358,67 0,00 4 641,33

024 Produits des cessions d'immobilisations 265 000,00   0,00  
Total des recettes financières 2 306 868,68 793 439,69 0,00 1 513 428,99

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 8 448 832,64 2 970 976,50 412 069,43 5 065 786,71

021 Virement de la sect° de fonctionnement 4 212 140,47      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 1 406 380,00 1 532 461,13   -126 081,13

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 264 381,33 -264 381,33

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 3 624,00 -3 624,00

2182 Matériel de transport 0,00 12 634,67 -12 634,67

28031 Frais d'études 70 400,00 100 209,44 -29 809,44

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 4 240,00 4 240,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 5 000,00 6 333,33 -1 333,33

28041481 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 16 010,00 16 005,90 4,10

28051 Concessions et droits similaires 54 760,00 57 427,72 -2 667,72

28128 Autres aménagements de terrains 97 940,00 97 646,15 293,85

281318 Autres bâtiments publics 37 410,00 37 394,46 15,54

28135 Installations générales, agencements, .. 470,00 1 545,00 -1 075,00

28138 Autres constructions 84 500,00 83 725,51 774,49

28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 570,00 561,60 8,40

28151 Réseaux de voirie 3 160,00 3 152,40 7,60

28152 Installations de voirie 30 160,00 30 142,85 17,15

281578 Autre matériel et outillage de voirie 353 200,00 3 192,00 350 008,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 44 600,00 49 804,71 -5 204,71

281758 Autres installat°, matériel (m. à dispo) 0,00 349 838,90 -349 838,90

281782 Matériel de transport (m. à dispo) 89 610,00 71 195,84 18 414,16

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 2 970,00 0,00 2 970,00

28181 Installations générales, aménagt divers 123 030,00 67 021,55 56 008,45

28182 Matériel de transport 259 210,00 215 341,92 43 868,08

28183 Matériel de bureau et informatique 84 930,00 12 488,15 72 441,85

28184 Mobilier 12 500,00 13 620,00 -1 120,00

28188 Autres immo. corporelles 31 710,00 30 933,70 776,30
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Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

5 618 520,47 1 532 461,13   4 086 059,34

041 Opérations patrimoniales (5) 2 000 000,00 1 974 449,49   25 550,51

2031 Frais d'études 50 000,00 8 064,14 41 935,86

2313 Constructions 450 000,00 445 051,69 4 948,31

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 11 556,00 -11 556,00

2318 Autres immo. corporelles en cours 1 500 000,00 1 509 777,66 -9 777,66

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 7 618 520,47 3 506 910,62   4 111 609,85

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

16 067 353,11 6 477 887,12 412 069,43 9 177 396,56

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 101 (1)

LIBELLE : Projet de MSP et creche de Bozel
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 390 434,25 A 343 943,68 0,00 46 490,57 B 5 601

404,54

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 9 404,87

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 9 404,87

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 390 434,25 343 943,68 0,00 46 490,57 5 591 999,67

2313 Constructions 390 434,25 343 943,68 0,00 46 490,57 5 545 674,26
238 Avances versées commandes immo.

incorp.
0,00 0,00 0,00 0,00 46 325,41

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 558 269,43 C 324 580,00 244 469,43 -10 780,00 D 1 968

982,23

13 Subventions d'investissement 558 269,43 324 580,00 244 469,43 -10 780,00 845 110,57

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 183 451,00 0,00 183 451,00 0,00 176 549,00
1312 Subv. transf. Régions 61 018,43 0,00 61 018,43 0,00 338 981,57
1318 Autres subventions d'équipement

transf.
313 800,00 324 580,00 0,00 -10 780,00 329 580,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 429 491,10

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 429 491,10

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 694 380,56

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 658 362,20
238 Avances versées commandes immo.

incorp.
0,00 0,00 0,00 0,00 36 018,36

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -19 363,68 D - B -3 632 422,31

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 102 (1)

LIBELLE : Renouvelement des PAV
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 160 428,40 A 82 917,06 128 016,08 -50 504,74 B 1 645

658,10

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 276 788,23

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 582,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 276 206,23

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 160 428,40 82 917,06 128 016,08 -50 504,74 1 365 269,87

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 220 486,55
2315 Installat°, matériel et outillage techni 160 428,40 82 917,06 128 016,08 -50 504,74 1 120 062,84
2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 24 720,48

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -82 917,06 D - B -1 645 658,10

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 104 (1)

LIBELLE : Achat siège
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 133 650,53 A 130 479,67 0,00 3 170,86 B 1 587

610,03

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 133 650,53 130 479,67 0,00 3 170,86 1 587 610,03

2313 Constructions 133 650,53 130 479,67 0,00 3 170,86 1 577 002,07
238 Avances versées commandes immo.

incorp.
0,00 0,00 0,00 0,00 10 607,96

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 167 000,00 C 0,00 167 000,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 167 000,00 0,00 167 000,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 167 000,00 0,00 167 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -130 479,67 D - B -1 587 610,03

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 201 (1)

LIBELLE : Aménagement garage communautaire sur le site du Carrey
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 460 000,00 A 137 151,60 106 410,28 216 438,12 B 137 151,60

20 Immobilisations incorporelles 0,00 15 120,00 0,00 -15 120,00 15 120,00

2031 Frais d'études 0,00 15 120,00 0,00 -15 120,00 15 120,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 460 000,00 122 031,60 106 410,28 231 558,12 122 031,60

2313 Constructions 460 000,00 122 031,60 106 410,28 231 558,12 122 031,60

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -137 151,60 D - B -137 151,60

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 203 (1)

LIBELLE : Renouvelement PAV Courchevel
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 4 665 000,00 A 1 857 180,09 134 703,00 2 673 116,91 B 1 857

180,09

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 4 665 000,00 1 857 180,09 134 703,00 2 673 116,91 1 857 180,09

2313 Constructions 4 665 000,00 0,00 0,00 4 665 000,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 1 857 180,09 134 703,00 -1 991 883,09 1 857 180,09

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -1 857 180,09 D - B -1 857 180,09

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 204 (1)
LIBELLE : Renouvelement PAV Méribel

 
Pour vote (2)

 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 4 125 000,00 A 913 108,57 416 017,77 2 795 873,66 B 913 108,57

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 4 125 000,00 913 108,57 416 017,77 2 795 873,66 913 108,57

2313 Constructions 4 125 000,00 0,00 0,00 4 125 000,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 913 108,57 416 017,77 -1 329 126,34 913 108,57

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -913 108,57 D - B -913 108,57

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 205 (1)

LIBELLE : Rénovation annexe
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 73 000,00 A 13 824,00 59 175,60 0,40 B 13 824,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 73 000,00 13 824,00 59 175,60 0,40 13 824,00

2313 Constructions 73 000,00 13 824,00 59 175,60 0,40 13 824,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -13 824,00 D - B -13 824,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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000000000000

000000000000

000000000000

6 951 252-166 5022 873 3440-882 36671 561-921 789-153 223-45 273-472 592 9683 582 578

20 641 40228 4678 633 25501 289 985106 450731 9543 4991206 473 7703 374 011

13 690 150194 9695 759 91102 172 35134 8891 653 743156 72245 284473 880 802-208 567

-1 290 6750-1 086 2970-392 581135 980-1 59400053 8180

412 069000108 489135 980600000167 0000

1 702 74501 086 2970501 07102 194000113 1820

-1 750 251-19 507-2 715 9020221 987-237 4014 247651001 792 600-796 925

6 477 8872 2463 384 3720375 8935 04910 215851002 409 502289 759

8 228 13821 7536 100 2750153 906242 4515 96920000616 9021 086 684

1 086 6841 086 684

2 050 5780

00

00000000000

4 547 12421 7533 812 6300153 906242 4515 96920000310 216

5 090 87621 7534 123 0490153 906242 4515 96920000543 5490

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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9000000000009000

9000000000009000

000000000000

11 152088408 33201 6600002760

46 0422 5005 66605 7191 9196 5032000023 5350

421 2030402 061000000019 1420

909000000000

7 55106 6120393546000000

500 000000500 0000000000

223 6860223 6000000000850

13 7065 6930008 013000000

113 188029 598000000083 5900

37 57300026 8621 70000009 0110

345 4000345 400000000000

1 719 5118 1931 013 8320541 30612 1788 16320000135 6390

000000000000

48 39013 56010 566000000024 2640

158 1410127 838000000030 3030

206 53113 560138 404000000054 5670

000000000000

59 576059 576000000000

3 92103 921000000000

470 4120237 0780000000233 3330

533 9090300 5750000000233 3330

000000000000

000000000000

000000000000

6 793 62121 7535 209 3460654 976242 4518 16320000656 7310

9 930 88321 7537 186 5720654 976242 4518 16320000730 0841 086 684

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

165 Dépôts et cautionnements reçus

168741 Dettes - Communes membres du

GFP

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

2031 Frais d'études

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

2128 Autres agencements et

aménagements

2135 Installations générales, agencements

2138 Autres constructions

2152 Installations de voirie

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

21731 Bâtiments publics (mise à dispo)

2181 Installat° générales, agencements

2182 Matériel de transport

2183 Matériel de bureau et informatique

2184 Mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2313 Constructions
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489 5322 163347 585041 5484 822895330092 4860

779 2912 163347 585041 5484 822895330092 486289 759

000000000000

3 383 0462 163856 2220475 078140 8022 89533001 616 094289 759

6 889 9572 2463 384 3720484 382141 02910 815851002 576 502289 759

1 086 68400000000001 086 684

11 556011 556000000000

1 962 89301 962 893000000000

1 974 44901 974 449000000000

3440000000003440

1 15201 152000000000

1 1880000000001 1880

1 62401 624000000000

4 2470000000004 2470

1 7760000000001 7760

35 44500000000035 4450

28 35300000000028 3530

2 0000000000002 0000

76 12902 776000000073 3530

2 050 57801 977 225000000073 3530

000000000000

73 00000000000073 0000

1 329 12601 329 126000000000

1 991 88301 991 883000000000

243 5620214 750000000028 8120

130 480000000000130 4800

210 9330210 933000000000

343 944000113 671230 273000000

4 322 92703 746 6920113 671230 2730000232 2920

9 84409 844000000000

9 84409 844000000000

000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

275 Dépôts et cautionnements versés

Opérations d’équipement

101 Projet de MSP et creche de Bozel

102 Renouvelement des PAV

104 Achat siège

201 Aménagement garage

communautaire sur le site du Carrey

203 Renouvelement PAV Courchevel

204 Renouvelement PAV Méribel

205 Rénovation annexe

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

13911 Etat et établissements nationaux

13913 Sub. transf cpte résult. Départements

139148 Sub. transf cpte résult. Autres

communes

139158 Sub. transf cpte résult. Autres

groupts

13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R.

192 Plus ou moins-values sur cession

immo.

28128 Autres aménagements de terrains

28138 Autres constructions

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo)

041 Opérations patrimoniales

2315 Installat°, matériel et outillage techni

2318 Autres immo. corporelles en cours

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA
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57 428023 0920006 24000028 0960

16 00600000000016 0060

6 3330000000006 3330

4 2400000000004 2400

100 209079 22902 0400000018 9400

12 63505 04000000007 5950

3 62403 624000000000

264 3810256 67600000007 7050

1 532 46183553 70009 3042277 92081800960 4080

3 506 911832 528 15009 3042277 92081800960 4080

000000000000

10 359010 359000000000

10 359010 359000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

27 163027 163000000000

3 79002 5300460000008000

1 350 0000000000001 350 0000

1 380 953029 6930460000001 350 8000

468 5860468 586000000000

326 580000324 58002 00000000

233 82600041 01820 0000000172 8080

183 45100067 471115 980000000

1 212 4430468 5860433 069135 9802 000000172 8080

289 7590000000000289 759

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

13 Subventions d'investissement

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux

1312 Subv. transf. Régions

1318 Autres subventions d'équipement

transf.

13241 Subv. non transf. Communes du

GFP

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

165 Dépôts et cautionnements reçus

168741 Dettes - Communes membres du

GFP

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

275 Dépôts et cautionnements versés

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

192 Plus ou moins-values sur cession

immo.

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

2182 Matériel de transport

28031 Frais d'études

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier,

matériel

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

28041481 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel

28051 Concessions et droits similaires
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67 83663941 137016 60214613 7640009 497-13 950

19 12609 08506 915000003 1260

14 16004 45909 5230914000468-1 204

122 472841 418065 646052 3391 132001 865-12

146 0750135 243036805 6060004 8580

10 6150001 2921 93800007 3860

89 5671 8008 891038 4717 2681 13600032 0000

7 878622 26205 5665 58200001 731-7 325

4 219 67323 0313 218 3040306 04533 162416 84719 361047317 520-114 645

12 157 689194 8865 209 17602 163 04634 6621 645 823155 90445 284472 917 429-208 567

13 690 150194 9695 759 91102 172 35134 8891 653 743156 72245 284473 880 802-208 567

000000000000

1 509 77801 509 778000000000

11 556011 556000000000

445 0520445 052000000000

8 06408 064000000000

1 974 44901 974 449000000000

30 934831 22703 7282271 03000024 6380

13 620019403 07006500009 7060

12 4880960000000011 5290

215 342070 8950000000144 4470

67 02202 53200008180063 6710

71 196071 196000000000

349 839000000000349 8390

49 805032 084000000017 7210

3 1920000000003 1920

30 14300000000030 1430

3 1520000000003 1520

5620000000005620

83 72602 911000000080 8150

1 545000466000001 0790

37 39400000000037 3940

97 64604 040000000093 6060

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

28128 Autres aménagements de terrains

281318 Autres bâtiments publics

28135 Installations générales,

agencements, ..

28138 Autres constructions

28141 Construct° sol autrui - Bâtiments

public

28151 Réseaux de voirie

28152 Installations de voirie

281578 Autre matériel et outillage de voirie

28158 Autres installat°, matériel et outillage

281758 Autres installat°, matériel (m. à dispo)

281782 Matériel de transport (m. à dispo)

28181 Installations générales, aménagt

divers

28182 Matériel de transport

28183 Matériel de bureau et informatique

28184 Mobilier

28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales

2031 Frais d'études

2313 Constructions

2315 Installat°, matériel et outillage techni

2318 Autres immo. corporelles en cours

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement
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185 254048 000012 4510124 80300000

69 561013 735014 09921631 3010005 3174 893

190 8520189 97000000000882

2 4851 499000000009870

2 607900001 2450001 3540

40 07607 69803 8801 0087 68000019 8100

5 6290957050701 1820002 9830

25 8903991 09504 720018 03200471 5960

41000004100000

79 823033 253000000014 00532 564

120 4570117 938007 79532 694290000-38 260

17 8933 54416 619000059400969-3 834

3 5050000000003 5050

17 0941 7282 926000000012 4400

28 03600000000028 0360

41 4676161 61105 75001 7504520027 4493 840

1 175 85301 175 68000021 1065 327000-26 260

26 50901 02800012 97100015 648-3 138

9 384037904180012008 5740

59 633039 99206 5211883 4260009 5070

33 06120432 01103 9492 5261 25100023 569-30 449

9 39204 520000000004 872

108 955098 8470003 38200010 504-3 778

55 624052 45600000003 1680

30 97208 27205 8035 87500008 2052 818

39 74908 081052 40962100004 997-26 359

213 7270217 26700000000-3 540

13 40400013 4040000000

681 9830660 80801 621016 0320002 678844

212 3880154 741023 113028 9530009 358-3 777

184 35212 142113 854010 415035 29311 555002 540-1 447

1 4690000000001 4690

52900045807000000

22 3073052 64001 87601 87600015 6090

10 483010 6210000000941-1 079

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disques, ... (médiathèque)

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de

formation

6188 Autres frais divers

6226 Honoraires

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés

6247 Transports collectifs

6248 Divers

6251 Voyages et déplacements

6256 Missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts,

.

6283 Frais de nettoyage des locaux

62875 Remb. frais aux communes membres

du GFP
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11 77900000000011 7790

4 4420000000004 4420

57 74900000000057 7490

74 1921 98111 3970005 52600054 2681 020

407 20518 98194 361041 8551 5005 66679 62600243 367-78 151

1 0091 0090000000000

1 200 0000000000001 200 0000

290 873000000000290 8730

2 8730000000002 8730

1 494 7551 009000000001 493 7460

12 60104 53903 35802 2320002 4720

51 039017 683017 67107 8950007 7900

1 93425150036504250009690

54 68065420 571016 927010 677273005 5780

182 155079 679049 168040 41200012 8960

57 0561 99817 182021 38908 60301 29506 5890

665 93414 328201 2940196 2150150 02210 2521 335092 4880

716 61720 905216 0570242 8190122 2004 8029 7090100 1240

5 753000005 75300000

312 91011 413121 5970102 728030 3990112046 6610

1 148 56911 766326 0850442 6680215 808031 9180120 3250

580 99319 803221 6590112 8230100 5466 00900120 1530

42 7201 8548 260013 75606 0391 6900011 1210

1 974 46265 000565 8400563 8980459 35732 93800287 4290

9 8752642 98903 20401 870959601 3580

70 6421 87021 367022 816013 50870065909 7230

16 7004404 98205 34003 11715816002 5040

44 4480000044 44800000

5 949 089150 3201 829 93301 815 14601 223 31056 91645 2840828 1790

328000268000001 006-947

8100810000000000

20 36100000000020 3610

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

63512 Taxes foncières

6358 Autres droits

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

012 Charges de personnel, frais

assimilés

6217 Personnel affecté par la commune

membre

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 NBI, SFT, indemnité résidence

64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations non tit.

64138 Autres indemnités non tit.

6417 Rémunérations des apprentis

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

6488 Autres charges

014 Atténuations de produits

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct

73916 Prél / contrib redressem. fin.

publiques

739223 Fonds péréquation ress. com. et

intercom

7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers

65 Autres charges de gestion courante

6518 Autres

6531 Indemnités

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron
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193 788062 643076 225028 8153 49912022 5950

17 191 26228 4678 630 47901 289 985106 450731 9543 4991206 400 4180

20 641 40228 4678 633 25501 289 985106 450731 9543 4991206 473 7703 374 011

000000000000

000000000000

1 251 82183285 39509 3042277 92081800948 0730

264 3810256 67600000007 7050

16 25908 66400000007 5950

1 532 46183550 73509 3042277 92081800963 3730

1 532 46183550 73509 3042277 92081800963 3730

000000000000

56000000000560

1 5451 5450000000000

3950000000003950

1 9961 545000000004510

9 90509 905000000000

-15 7710000000000-15 771

90 837056 672000000034 1650

84 972066 578000000034 165-15 771

000000000000

200000000020

82 90517 0001 250040 8001 50005 0000017 3550

95 3900000004 6220090 7670

77 00800000070 004007 0040

0079 17100000000-79 171

1 82501 825000000000

1 913071801 055014000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

6558 Autres contributions obligatoires

657341 Subv. fonct. Communes du GFP

657358 Subv. fonct. Autres groupements

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes

privée

65888 Autres

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

661131 Remb. Int. emprunt transf. Cnes du

GFP

67 Charges exceptionnelles

6712 Amendes fiscales et pénales

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

678 Autres charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

675 Valeurs comptables immobilisations

cédée

6761 Différences sur réalisations

(positives)

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges
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212 723000000000212 7230

1 034 572000863 9190169 0540001 6000

45 464013 500012 900015 4000003 6640

11 10600000000011 1060

3 0000000000003 0000

180 578000000000180 5780

1 578 233013 5000876 8190184 454000503 4600

340 833000000000340 8330

19 37819 3780000000000

254 0380254 038000000000

7 408 95507 408 955000000000

83 77100000000083 7710

5 339 1420000000005 339 1420

13 446 11719 3787 662 99300000005 763 7460

505 4307 754497 676000000000

6730673000000000

252 403036 780050 8490164 77400000

3 7160000000003 7160

8 632000008 63200000

56 89000000000056 8900

1 3351 3350000000000

209 337000-1760209 51300000

258 474000258 4740000000

121 36900000121 36900000

1 418 2599 089535 1290309 1480504 28800060 6060

26 80708 648010 27503 8150004 0690

166 982053 995065 950025 0003 49912018 5260

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6419 Remboursements rémunérations

personnel

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

70 Produits des services, du

domaine, vente

70632 Redevances services à caractère

loisir

7066 Redevances services à caractère

social

7067 Redev. services périscolaires et

enseign

70688 Autres prestations de services

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies

70845 Mise à dispo personnel communes

du GFP

70872 Remb. frais B.A. et régies

municipales

70875 Remb. frais par les communes du

GFP

70878 Remb. frais par d'autres redevables

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

73 Impôts et taxes

73111 Impôts directs locaux

7318 Autres impôts locaux ou assimilés

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères

et ass

7346 Taxe milieux aquatiques et

inondations

7362 Taxes de séjour

7382 Fraction de TVA

74 Dotations et participations

74124 Dotation d'intercommunalité

74711 Participat° Etat emploi jeunes

74718 Autres participations Etat

7473 Participat° Départements

7478 Participat° Autres organismes

748311 Compens. pertes bases imposition

CET
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3 374 01100000000003 374 011

000000000000

2 68401 15200000001 5320

71 82100000000071 8210

1 62401 624000000000

76 12902 776000000073 3530

76 12902 776000000073 3530

000000000000

1 96501 9500000000150

279 0160263 716000000015 3000

8 81607 57600000001 2390

59 165057 542053000001 5700

26000000000260

71 90007 600027 74036 560000000

420 8880338 385027 79336 560000018 1500

000000000000

1 48001 479000000010

132 496016 3500069 89014 39700031 8590

133 976017 8290069 89014 39700031 8600

90 78900000000090 7890

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes

foncière

75 Autres produits de gestion

courante

752 Revenus des immeubles

7588 Autres produits div. de gestion

courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

7711 Dédits et pénalités perçus

7714 Recouvrt créances admises en non

valeur

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

775 Produits des cessions

d'immobilisations

7788 Produits exceptionnels divers

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

7761 Diff / réal (+) transférées en invest.

777 Quote-part subv invest transf cpte

résul

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp.

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES -208 566,83 0,00 0,00 0,00 0,00 3 672 234,92

Réalisations -208 566,83 0,00 0,00 0,00 0,00 3 672 234,92

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général -114 645,13 0,00 0,00 0,00 0,00 202 874,64

60611 Eau et assainissement -7 325,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -5 594,33

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 000,34

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 386,08

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 858,30

60623 Alimentation -11,92 0,00 0,00 0,00 0,00 1 853,30

60628 Autres fournitures non stockées -1 204,12 0,00 0,00 0,00 0,00 -735,89

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 126,41

60632 Fournitures de petit équipement -13 950,06 0,00 0,00 0,00 0,00 -4 452,70

60636 Vêtements de travail -1 078,70 0,00 0,00 0,00 0,00 -137,93

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 609,18

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 468,57

611 Contrats de prestations de services -1 447,11 0,00 0,00 0,00 0,00 1 093,19

6132 Locations immobilières -3 777,22 0,00 0,00 0,00 0,00 5 581,01

6135 Locations mobilières 844,44 0,00 0,00 0,00 0,00 3 522,50

61521 Entretien terrains -3 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -3 540,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics -26 358,88 0,00 0,00 0,00 0,00 -21 361,53

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 2 818,02 0,00 0,00 0,00 0,00 11 023,25

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 168,00

61551 Entretien matériel roulant -3 778,45 0,00 0,00 0,00 0,00 6 725,74

61558 Entretien autres biens mobiliers 4 872,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 872,00

6156 Maintenance -30 448,78 0,00 0,00 0,00 0,00 -6 879,33

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 506,53

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 574,31

6184 Versements à des organismes de formation -3 137,85 0,00 0,00 0,00 0,00 12 510,35

6188 Autres frais divers -26 260,23 0,00 0,00 0,00 0,00 -26 260,23

6226 Honoraires 3 840,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 289,04

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 035,54

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 439,89

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 505,17

6236 Catalogues et imprimés -3 833,78 0,00 0,00 0,00 0,00 -2 864,29

6247 Transports collectifs -38 260,22 0,00 0,00 0,00 0,00 -38 260,22

6248 Divers 32 564,21 0,00 0,00 0,00 0,00 46 569,41

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 596,31

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 983,17

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 810,32



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - CA - 2021

Page 40

(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 353,75

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 986,58

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 881,84 0,00 0,00 0,00 0,00 881,84

6283 Frais de nettoyage des locaux 4 893,20 0,00 0,00 0,00 0,00 10 210,09

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 361,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) -946,52 0,00 0,00 0,00 0,00 59,92

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 828 179,20

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 503,51

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 723,39

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 357,72

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 287 428,60

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 121,33

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 153,36

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 324,85

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 661,29

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 123,55

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 488,24

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 588,88

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 896,07

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 578,35

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 968,73

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 789,71

6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 471,62

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 493 746,00

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 873,00

73916 Prél / contrib redressem. fin. publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 290 873,00

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 200 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 963 373,24

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 594,63

6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 705,37

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 948 073,24

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante -78 150,80 0,00 0,00 0,00 0,00 165 216,21

6518 Autres 1 020,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 288,02

6531 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 748,56

6533 Cotisations de retraite 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 442,40

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 779,08

6558 Autres contributions obligatoires -79 170,80 0,00 0,00 0,00 0,00 -79 170,80

657341 Subv. fonct. Communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 004,00

657358 Subv. fonct. Autres groupements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 90 767,46

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 355,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,49

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières -15 770,90 0,00 0,00 0,00 0,00 18 394,15

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 165,05

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -15 770,90 0,00 0,00 0,00 0,00 -15 770,90

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 451,48
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(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 395,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56,48

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 3 374 011,47 0,00 0,00 0,00 0,00 9 847 781,68

Réalisations 3 374 011,47 0,00 0,00 0,00 0,00 9 847 781,68

002 Résultat de fonctionnement reporté 3 374 011,47 0,00 0,00 0,00 0,00 3 374 011,47

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 595,32

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 525,88

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 069,44

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 352,56

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 71 820,56

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 532,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 605,69

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 889,99

70872 Remb. frais B.A. et régies municipales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 715,70

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 763 746,00

73111 Impôts directs locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 339 142,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83 771,00

7382 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 340 833,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 503 460,48

74124 Dotation d'intercommunalité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 578,00

74711 Participat° Etat emploi jeunes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 106,48

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 664,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

748311 Compens. pertes bases imposition CET 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 212 723,00

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 90 789,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 860,05

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 858,92

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,13

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 150,11

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26,01

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 569,61

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 239,19

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 300,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15,30

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 3 582 578,30 0,00 0,00 0,00 0,00 6 175 546,76

 

(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

021

Assemblée locale

022

Administration

023

Information,

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

026

Cimetières et pompes

041

Subvention globale

048

Autres act° de
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publicité ailleurs) décentralisée

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non

stockées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit

équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations

bâtiments publics

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens

mobiliers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes

de formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises,

forêts, .

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib.

direct

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73916 Prél / contrib redressem. fin.

publiques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739223 Fonds péréquation ress. com.

et intercom

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

675 Valeurs comptables

immobilisations cédée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6761 Différences sur réalisations

(positives)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6531 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6533 Cotisations de retraite 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6558 Autres contributions

obligatoires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657341 Subv. fonct. Communes du

GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657358 Subv. fonct. Autres

groupements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°,

personnes privée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66112 Intérêts - Rattachement des

ICNE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf

cpte résul

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7811 Rep. amort. immos corpo. et

incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70841 Mise à dispo personnel B.A. ,

régies

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70872 Remb. frais B.A. et régies

municipales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7318 Autres impôts locaux ou

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7382 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74124 Dotation d'intercommunalité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74711 Participat° Etat emploi jeunes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748311 Compens. pertes bases

imposition CET

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74834 Etat - Compens. exonérat°

taxes foncière

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits div. de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7714 Recouvrt créances admises en

non valeur

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

775 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 47,39

Réalisations 0,00 0,00 0,00 47,39

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 47,39

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 47,39

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 -47,39

 

(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile
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civile

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 284,03

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 284,03

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 284,03

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 159,92

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 658,50

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95,95

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 918,08

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 112,28

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 709,13

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 335,33

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 294,84

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11,50

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11,50

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11,50
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(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11,50

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -45 272,53

 

(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 156 721,60

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 156 721,60

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 361,49

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 131,80

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 555,09

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 327,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 451,60

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 594,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 290,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 916,17

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 158,27

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 699,75

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95,02

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 938,32

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 689,52

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 008,82

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 802,04

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 251,69

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 272,74

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 818,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 818,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 79 625,94

657341 Subv. fonct. Communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 003,67

657358 Subv. fonct. Autres groupements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 622,27

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 498,56

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 498,56
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(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 498,56

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 498,56

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -153 223,04

 

 

(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657341 Subv. fonct. Communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657358 Subv. fonct. Autres groupements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 653 742,71

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 653 742,71

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 416 846,55

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 1 136,39

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 5 605,82

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 52 338,82

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 913,86

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 13 764,15

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 1 876,24

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00 0,00 70,47

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 35 293,49

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 28 952,92

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 16 032,08

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 3 381,95

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 1 250,82

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 3 425,80

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 12 971,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 21 106,24

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 1 749,92

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 32 694,07

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 40,50

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 18 031,83

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 1 182,03

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 7 679,67

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 1 244,76

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 31 300,67

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 124 803,05

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 1 223 310,03

6217 Personnel affecté par la commune membre 0,00 0,00 0,00 0,00 44 448,15

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 3 116,72

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 13 508,32

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 869,94

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 459 356,67

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 6 039,43

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 100 545,81

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 215 807,74

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 30 398,72

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 5 753,14
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(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 122 200,21

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 150 021,58

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 8 603,20

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 40 412,16

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 10 676,56

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 425,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 7 894,82

6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 2 231,86

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 7 920,20

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 7 920,20

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 5 665,93

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 5 525,93

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 0,00 0,00 140,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 731 954,13

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 731 954,13

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 28 815,40

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,30

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 3 815,10

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 504 287,79

70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 0,00 0,00 121 368,80

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 209 513,11

70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 8 632,21

70875 Remb. frais par les communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 164 773,67

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 184 453,57

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 15 400,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 169 053,57

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 14 397,37

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 14 397,37

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 -921 788,58
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6217 Personnel affecté par la commune membre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,
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Piscines

414
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415
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421
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Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70875 Remb. frais par les communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - CA - 2021

Page 59
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vacances

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 34 889,46

Réalisations 0,00 0,00 0,00 34 889,46

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 33 162,46

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 5 582,39

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 7 267,78

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 1 937,54

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 146,40

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 620,57

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 0,00 0,00 5 874,52

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 2 526,10

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 188,38

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 7 794,78

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 1 008,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 216,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 227,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 227,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 1 500,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 1 500,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 106 450,03

Réalisations 0,00 0,00 0,00 106 450,03

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 69 890,03

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 69 890,03

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 36 560,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 36 560,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 71 560,57

 

(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 172 350,80

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 172 350,80

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 306 044,85

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 565,90

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 470,98

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 291,70

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 367,51

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 646,14

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 523,39

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 914,52

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 602,42

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 876,24

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 458,38

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 414,82

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 112,81

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 620,73

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 404,47

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 409,08

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 802,90

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 948,89

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 520,98

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 418,25

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 749,84

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 719,77

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 506,55

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 880,09

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 099,22

62875 Remb. frais aux communes membres du

GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 451,27

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 268,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 815 146,18

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 340,26

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 815,87

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 203,86

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 563 897,53

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 755,85

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 112 822,91
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(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 442 668,47

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 728,02

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 242 819,45

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 196 214,98

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 389,38

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 168,29

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 927,25

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 365,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 671,40

6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 357,66

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 304,45

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 304,45

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 855,32

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 055,32

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 800,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 289 984,68

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 289 984,68

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 76 224,90

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 950,33

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 274,57

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 309 147,76

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 258 474,30

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -175,92

70875 Remb. frais par les communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 849,38

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 876 818,90

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 900,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 863 918,90

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 793,12
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(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 793,12

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 740,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53,12

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -882 366,12

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(2) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.
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5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 5 419 056,24 0,00 0,00 0,00 5 759 910,82

Réalisations 5 419 056,24 0,00 0,00 0,00 5 759 910,82

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 2 998 270,61 0,00 0,00 0,00 3 218 304,20

60611 Eau et assainissement 2 262,46 0,00 0,00 0,00 2 262,46

60612 Energie - Electricité 8 560,33 0,00 0,00 0,00 8 891,06

60622 Carburants 135 243,48 0,00 0,00 0,00 135 243,48

60623 Alimentation 1 418,20 0,00 0,00 0,00 1 418,20

60628 Autres fournitures non stockées 4 458,64 0,00 0,00 0,00 4 458,64

60631 Fournitures d'entretien 9 084,78 0,00 0,00 0,00 9 084,78

60632 Fournitures de petit équipement 41 136,70 0,00 0,00 0,00 41 136,70

60636 Vêtements de travail 10 620,99 0,00 0,00 0,00 10 620,99

6064 Fournitures administratives 2 639,68 0,00 0,00 0,00 2 639,68

611 Contrats de prestations de services 113 854,13 0,00 0,00 0,00 113 854,13

6132 Locations immobilières 154 741,32 0,00 0,00 0,00 154 741,32

6135 Locations mobilières 660 807,79 0,00 0,00 0,00 660 807,79

61521 Entretien terrains 8 595,60 0,00 0,00 0,00 217 267,20

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 8 080,80 0,00 0,00 0,00 8 080,80

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 7 940,44 0,00 0,00 0,00 8 271,64

615231 Entretien, réparations voiries 52 455,90 0,00 0,00 0,00 52 455,90

61551 Entretien matériel roulant 98 847,45 0,00 0,00 0,00 98 847,45

61558 Entretien autres biens mobiliers 234,00 0,00 0,00 0,00 4 520,10

6156 Maintenance 32 010,59 0,00 0,00 0,00 32 010,59

6161 Multirisques 39 991,78 0,00 0,00 0,00 39 991,78

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 379,00

6184 Versements à des organismes de formation 1 028,00 0,00 0,00 0,00 1 028,00

6188 Autres frais divers 1 175 680,18 0,00 0,00 0,00 1 175 680,18

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 1 610,52

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 2 926,45

6236 Catalogues et imprimés 16 491,54 0,00 0,00 0,00 16 618,98

6247 Transports collectifs 117 938,33 0,00 0,00 0,00 117 938,33

6248 Divers 33 253,28 0,00 0,00 0,00 33 253,28

6256 Missions 623,57 0,00 0,00 0,00 1 095,06

6261 Frais d'affranchissement 956,85 0,00 0,00 0,00 956,85

6262 Frais de télécommunications 7 597,84 0,00 0,00 0,00 7 697,90

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 189 970,12 0,00 0,00 0,00 189 970,12

6283 Frais de nettoyage des locaux 13 734,64 0,00 0,00 0,00 13 734,64

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 48 000,00 0,00 0,00 0,00 48 000,00

6358 Autres droits 11,20 0,00 0,00 0,00 810,20
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(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 745 216,55 0,00 0,00 0,00 1 829 932,84

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 4 718,43 0,00 0,00 0,00 4 981,88

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 20 245,77 0,00 0,00 0,00 21 366,52

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 2 830,92 0,00 0,00 0,00 2 988,90

64111 Rémunération principale titulaires 541 904,85 0,00 0,00 0,00 565 840,41

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 8 259,91 0,00 0,00 0,00 8 259,91

64118 Autres indemnités titulaires 214 216,70 0,00 0,00 0,00 221 658,98

64131 Rémunérations non tit. 305 811,60 0,00 0,00 0,00 326 084,55

64138 Autres indemnités non tit. 112 659,72 0,00 0,00 0,00 121 596,91

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 203 636,05 0,00 0,00 0,00 216 057,08

6453 Cotisations aux caisses de retraites 192 577,51 0,00 0,00 0,00 201 294,13

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 16 007,94 0,00 0,00 0,00 17 181,67

6455 Cotisations pour assurance du personnel 79 678,57 0,00 0,00 0,00 79 678,57

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 20 296,28 0,00 0,00 0,00 20 571,03

6475 Médecine du travail, pharmacie 150,00 0,00 0,00 0,00 150,00

6478 Autres charges sociales diverses 17 682,93 0,00 0,00 0,00 17 682,93

6488 Autres charges 4 539,37 0,00 0,00 0,00 4 539,37

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 515 880,54 0,00 0,00 0,00 550 735,24

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 8 664,04 0,00 0,00 0,00 8 664,04

6761 Différences sur réalisations (positives) 256 675,96 0,00 0,00 0,00 256 675,96

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 250 540,54 0,00 0,00 0,00 285 395,24

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 93 110,80 0,00 0,00 0,00 94 360,80

6518 Autres 11 397,00 0,00 0,00 0,00 11 397,00

6541 Créances admises en non-valeur 718,00 0,00 0,00 0,00 718,00

6542 Créances éteintes 1 825,00 0,00 0,00 0,00 1 825,00

6558 Autres contributions obligatoires 79 170,80 0,00 0,00 0,00 79 170,80

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 1 250,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 66 577,74 0,00 0,00 0,00 66 577,74

66111 Intérêts réglés à l'échéance 56 672,43 0,00 0,00 0,00 56 672,43

661131 Remb. Int. emprunt transf. Cnes du GFP 9 905,31 0,00 0,00 0,00 9 905,31

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 8 338 676,04 0,00 0,00 0,00 8 633 254,74

Réalisations 8 338 676,04 0,00 0,00 0,00 8 633 254,74

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 62 455,46 0,00 0,00 0,00 62 642,66

6419 Remboursements rémunérations personnel 53 807,90 0,00 0,00 0,00 53 995,10

6479 Rembourst sur autres charges sociales 8 647,56 0,00 0,00 0,00 8 647,56

042 Opérat° ordre transfert entre sections 2 776,00 0,00 0,00 0,00 2 776,00

7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 1 624,00 0,00 0,00 0,00 1 624,00

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 1 152,00 0,00 0,00 0,00 1 152,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

70 Produits des services, du domaine, vente 508 275,93 0,00 0,00 0,00 535 129,43

70875 Remb. frais par les communes du GFP 24 600,00 0,00 0,00 0,00 36 780,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 673,11 0,00 0,00 0,00 673,11

7088 Produits activités annexes (abonnements) 483 002,82 0,00 0,00 0,00 497 676,32

73 Impôts et taxes 7 408 955,00 0,00 0,00 0,00 7 662 993,00

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 7 408 955,00 0,00 0,00 0,00 7 408 955,00

7346 Taxe milieux aquatiques et inondations 0,00 0,00 0,00 0,00 254 038,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 13 500,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 13 500,00

75 Autres produits de gestion courante 17 829,02 0,00 0,00 0,00 17 829,02

752 Revenus des immeubles 16 350,11 0,00 0,00 0,00 16 350,11

7588 Autres produits div. de gestion courante 1 478,91 0,00 0,00 0,00 1 478,91

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 338 384,63 0,00 0,00 0,00 338 384,63

7711 Dédits et pénalités perçus 7 600,00 0,00 0,00 0,00 7 600,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 57 542,19 0,00 0,00 0,00 57 542,19

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 7 576,44 0,00 0,00 0,00 7 576,44

775 Produits des cessions d'immobilisations 263 716,00 0,00 0,00 0,00 263 716,00

7788 Produits exceptionnels divers 1 950,00 0,00 0,00 0,00 1 950,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 2 919 619,80 0,00 0,00 0,00 2 873 343,92

 
(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES 0,00 45 559,94 5 361 709,97 10 884,00 902,33 0,00 0,00

Réalisations 0,00 45 559,94 5 361 709,97 10 884,00 902,33 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 1 500,00 2 985 886,61 10 884,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 2 262,46 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 8 560,33 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 135 243,48 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 1 418,20 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 4 458,64 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 9 084,78 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 41 136,70 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 10 620,99 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 2 639,68 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 102 970,13 10 884,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 154 741,32 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 660 807,79 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 8 595,60 0,00 0,00 0,00 0,00



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - CA - 2021

Page 71

(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

0,00 0,00 8 080,80 0,00 0,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

0,00 0,00 7 940,44 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 52 455,90 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 98 847,45 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 234,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 32 010,59 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 39 991,78 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes

de formation

0,00 800,00 228,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 1 175 680,18 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 700,00 15 791,54 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 117 938,33 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 0,00 0,00 33 253,28 0,00 0,00 0,00 0,00

6256 Missions 0,00 0,00 623,57 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 956,85 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 7 597,84 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises,

forêts, .

0,00 0,00 189 970,12 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 13 734,64 0,00 0,00 0,00 0,00

62875 Remb. frais aux communes

membres du GFP

0,00 0,00 48 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6358 Autres droits 0,00 0,00 11,20 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 32 662,94 1 711 651,28 0,00 902,33 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 71,24 4 631,59 0,00 15,60 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 356,27 19 862,09 0,00 27,41 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 42,94 2 778,84 0,00 9,14 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 17 166,22 524 350,10 0,00 388,53 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 8 259,91 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 7 243,21 206 973,49 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 305 811,60 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 112 659,72 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 2 168,37 201 006,03 0,00 461,65 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 5 492,82 187 084,69 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 16 007,94 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

0,00 0,00 79 678,57 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

0,00 121,87 20 174,41 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

0,00 0,00 17 682,93 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 0,00 0,00 4 539,37 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 515 880,54 0,00 0,00 0,00 0,00

675 Valeurs comptables

immobilisations cédée

0,00 0,00 8 664,04 0,00 0,00 0,00 0,00

6761 Différences sur réalisations

(positives)

0,00 0,00 256 675,96 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

0,00 0,00 250 540,54 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 11 397,00 81 713,80 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres 0,00 11 397,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en

non-valeur

0,00 0,00 718,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6542 Créances éteintes 0,00 0,00 1 825,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6558 Autres contributions obligatoires 0,00 0,00 79 170,80 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°,

personnes privée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 66 577,74 0,00 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 56 672,43 0,00 0,00 0,00 0,00

661131 Remb. Int. emprunt transf. Cnes

du GFP

0,00 0,00 9 905,31 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 8 338 676,04 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 8 338 676,04 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 62 455,46 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 53 807,90 0,00 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

0,00 0,00 8 647,56 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 2 776,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7761 Diff / réal (+) transférées en

invest.

0,00 0,00 1 624,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7811 Rep. amort. immos corpo. et

incorp.

0,00 0,00 1 152,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 508 275,93 0,00 0,00 0,00 0,00

70875 Remb. frais par les communes

du GFP

0,00 0,00 24 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres

redevables

0,00 0,00 673,11 0,00 0,00 0,00 0,00

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

0,00 0,00 483 002,82 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 7 408 955,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7331 Taxe enlèvement ordures

ménagères et ass

0,00 0,00 7 408 955,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7346 Taxe milieux aquatiques et

inondations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 17 829,02 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 16 350,11 0,00 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits div. de gestion

courante

0,00 0,00 1 478,91 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 338 384,63 0,00 0,00 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 7 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

0,00 0,00 57 542,19 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

0,00 0,00 7 576,44 0,00 0,00 0,00 0,00

775 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 263 716,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 1 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -45 559,94 2 976 966,07 -10 884,00 -902,33 0,00 0,00

 

(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

822

Voirie communale

823

Espaces verts

824

Autres opérations

830

Services communs

831

Aménagement des

832

Act° spécif. lutte

833

Préservation du
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urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de

formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62875 Remb. frais aux communes membres

du GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6358 Autres droits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

675 Valeurs comptables immobilisations

cédée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6542 Créances éteintes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6558 Autres contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes

privée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661131 Remb. Int. emprunt transf. Cnes du

GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70875 Remb. frais par les communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et

ass

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7346 Taxe milieux aquatiques et inondations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 194 968,58

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 194 968,58

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère

général

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 030,94

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61,63

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800,34

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83,97

60632 Fournitures de petit

équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 639,40

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 305,38

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 141,54

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 203,58

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 616,25

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 728,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 543,90

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 399,42

627 Services bancaires et

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8,75

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 498,78

012 Charges de personnel,

frais assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 320,29

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 439,80

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 869,82

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 263,87

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,10

64112 NBI, SFT, indemnité

résidence

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 854,27

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 803,11

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 765,72

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 412,86
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(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 905,13

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 327,90

6454 Cotisations aux

A.S.S.E.D.I.C.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 998,48

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 654,23

6475 Médecine du travail,

pharmacie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 009,01

7398 Reverst., restitut° et prélèvt

divers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 009,01

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 980,78

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 980,78

6574 Subv. fonct. Associat°,

personnes privée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 544,56

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 544,56

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 466,52

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 466,52

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 088,60

70688 Autres prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 335,00
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(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 753,60

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 377,92

7362 Taxes de séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 377,92

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -166 502,06

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2

 
FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales

 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 086 683,74 0,00 0,00 0,00 0,00 1 816 767,66

Réalisations 1 086 683,74 0,00 0,00 0,00 0,00 1 703 585,38

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 1 086 683,74 0,00 0,00 0,00 0,00 1 086 683,74

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 352,56

13911 Etat et établissements nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 999,56

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 353,00

139148 Sub. transf cpte résult. Autres communes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 445,00

139158 Sub. transf cpte résult. Autres groupts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 776,00

13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 247,00

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 188,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 344,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 233 333,32

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 233 333,32

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 497,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 553,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 944,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124 515,09

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 443,40

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 79 242,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85,29

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 986,03

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 482,49

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 275,88

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 144 303,67

104 Achat siège 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 479,67

201 Aménagement garage communautaire sur le site du

Carrey

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Rénovation annexe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 824,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 113 182,28

RECETTES (2) 289 758,68 0,00 0,00 0,00 0,00 2 866 260,78

Réalisations 289 758,68 0,00 0,00 0,00 0,00 2 699 260,78

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 960 408,24

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 705,37

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 594,63

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 940,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 240,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 333,33

28041481 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 005,90

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 095,72

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 93 606,45

281318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 394,46

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 079,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 814,50

28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 561,60

28151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 152,40

28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 142,85

281578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 192,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 720,71

281758 Autres installat°, matériel (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 349 838,90

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 671,22

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 144 446,52

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 528,63

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 706,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 638,05

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 289 758,68 0,00 0,00 0,00 0,00 382 244,62

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 485,94
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 289 758,68 0,00 0,00 0,00 0,00 289 758,68

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 807,64

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 807,64

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 350 800,28

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 350 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800,28

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 167 000,00

SOLDE (2) -796 925,06 0,00 0,00 0,00 0,00 1 049 493,12

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements

nationaux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13913 Sub. transf cpte résult.

Départements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

139148 Sub. transf cpte résult. Autres

communes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

139158 Sub. transf cpte résult. Autres

groupts

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

13931 Sub. transf cpte résult.

D.E.T.R.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de

terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à

dispo)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales,

agencements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et

informatique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

104 Achat siège 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

201 Aménagement garage

communautaire sur le site du

Carrey

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Rénovation annexe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur

cession immo.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier,

matériel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28041481 Subv.Cne : Bien mobilier,

matériel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de

terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales,

agencements, ..

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28141 Construct° sol autrui -

Bâtiments public

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

28151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de

voirie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et

outillage

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281758 Autres installat°, matériel (m. à

dispo)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales,

aménagt divers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et

informatique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements

reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - CA - 2021

Page 88

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,18

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,18

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,18

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,18

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 850,84

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 850,84

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 818,00

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 818,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32,84
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32,84

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 650,66

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 8 162,76

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 5 968,60

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 5 968,60

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 4 308,66

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 659,94

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 2 194,16

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 10 815,40

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 10 215,40

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 7 920,20

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 6 240,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 650,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 030,20
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 895,20

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 895,20

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 652,64

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 242 450,56

Réalisations 0,00 0,00 0,00 242 450,56

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 12 177,52

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 1 700,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 8 012,52

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 546,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 1 919,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 230 273,04

101 Projet de MSP et creche de Bozel 0,00 0,00 0,00 230 273,04

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 141 029,26

Réalisations 0,00 0,00 0,00 5 049,26

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 227,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 227,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 4 822,26

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 4 822,26

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 135 980,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -101 421,30

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

101 Projet de MSP et creche de Bozel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 654 976,43

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 153 905,51

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 234,87

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 861,52

21731 Bâtiments publics (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 393,20

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 764,36

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 215,79

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 113 670,64

101 Projet de MSP et creche de Bozel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 113 670,64

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 501 070,92

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 484 382,37

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 375 892,94
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 304,45

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 040,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 466,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 070,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 728,45

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 548,49

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 548,49

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 324 580,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 324 580,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 460,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 460,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 108 489,43

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -170 594,06

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 6 784 859,09 0,00 0,00 0,00 7 186 571,92

Réalisations 5 955 690,78 0,00 0,00 0,00 6 100 274,55

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 2 776,00 0,00 0,00 0,00 2 776,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 1 624,00 0,00 0,00 0,00 1 624,00

28138 Autres constructions 1 152,00 0,00 0,00 0,00 1 152,00

041 Opérations patrimoniales 1 974 449,49 0,00 0,00 0,00 1 974 449,49

2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 962 893,49 0,00 0,00 0,00 1 962 893,49

2318 Autres immo. corporelles en cours 11 556,00 0,00 0,00 0,00 11 556,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 300 575,49 0,00 0,00 0,00 300 575,49

1641 Emprunts en euros 237 078,25 0,00 0,00 0,00 237 078,25

165 Dépôts et cautionnements reçus 3 921,11 0,00 0,00 0,00 3 921,11

168741 Dettes - Communes membres du GFP 59 576,13 0,00 0,00 0,00 59 576,13

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 5 626,00 0,00 0,00 0,00 86 059,62

2031 Frais d'études 2 560,00 0,00 0,00 0,00 82 993,62

2051 Concessions, droits similaires 3 066,00 0,00 0,00 0,00 3 066,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 672 062,90 0,00 0,00 0,00 736 213,05

2128 Autres agencements et aménagements 49 009,08 0,00 0,00 0,00 113 159,23

2138 Autres constructions 24 570,00 0,00 0,00 0,00 24 570,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 183 251,02 0,00 0,00 0,00 183 251,02

2181 Installat° générales, agencements 6 612,00 0,00 0,00 0,00 6 612,00

2182 Matériel de transport 9,00 0,00 0,00 0,00 9,00

2183 Matériel de bureau et informatique 402 061,32 0,00 0,00 0,00 402 061,32

2184 Mobilier 5 666,08 0,00 0,00 0,00 5 666,08

2188 Autres immobilisations corporelles 884,40 0,00 0,00 0,00 884,40

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 9 843,58 0,00 0,00 0,00 9 843,58

275 Dépôts et cautionnements versés 9 843,58 0,00 0,00 0,00 9 843,58

Opérations d’équipement 2 990 357,32 0,00 0,00 0,00 2 990 357,32

102 Renouvelement des PAV 82 917,06 0,00 0,00 0,00 82 917,06

201 Aménagement garage communautaire sur le site du

Carrey

137 151,60 0,00 0,00 0,00 137 151,60

203 Renouvelement PAV Courchevel 1 857 180,09 0,00 0,00 0,00 1 857 180,09

204 Renouvelement PAV Méribel 913 108,57 0,00 0,00 0,00 913 108,57

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 829 168,31 0,00 0,00 0,00 1 086 297,37

RECETTES (2) 3 346 065,78 0,00 0,00 0,00 3 384 372,10

Réalisations 3 346 065,78 0,00 0,00 0,00 3 384 372,10

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 515 880,54 0,00 0,00 0,00 553 700,24

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 256 675,96 0,00 0,00 0,00 256 675,96

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 3 624,00 0,00 0,00 0,00 3 624,00

2182 Matériel de transport 5 040,04 0,00 0,00 0,00 5 040,04

28031 Frais d'études 45 449,44 0,00 0,00 0,00 79 229,44

28051 Concessions et droits similaires 23 092,00 0,00 0,00 0,00 23 092,00

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 4 039,70

28138 Autres constructions 2 911,01 0,00 0,00 0,00 2 911,01

28158 Autres installat°, matériel et outillage 32 084,00 0,00 0,00 0,00 32 084,00

281782 Matériel de transport (m. à dispo) 71 195,84 0,00 0,00 0,00 71 195,84

28181 Installations générales, aménagt divers 2 532,33 0,00 0,00 0,00 2 532,33

28182 Matériel de transport 70 895,40 0,00 0,00 0,00 70 895,40

28183 Matériel de bureau et informatique 959,52 0,00 0,00 0,00 959,52

28184 Mobilier 194,00 0,00 0,00 0,00 194,00

28188 Autres immo. corporelles 1 227,00 0,00 0,00 0,00 1 227,00

041 Opérations patrimoniales 1 974 449,49 0,00 0,00 0,00 1 974 449,49

2031 Frais d'études 8 064,14 0,00 0,00 0,00 8 064,14

2313 Constructions 445 051,69 0,00 0,00 0,00 445 051,69

2315 Installat°, matériel et outillage techni 11 556,00 0,00 0,00 0,00 11 556,00

2318 Autres immo. corporelles en cours 1 509 777,66 0,00 0,00 0,00 1 509 777,66

10 Dotations, fonds divers et réserves 347 097,91 0,00 0,00 0,00 347 584,53

10222 FCTVA 347 097,91 0,00 0,00 0,00 347 584,53

13 Subventions d'investissement 468 586,00 0,00 0,00 0,00 468 586,00

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 468 586,00 0,00 0,00 0,00 468 586,00

16 Emprunts et dettes assimilées 29 693,17 0,00 0,00 0,00 29 693,17

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 530,00 0,00 0,00 0,00 2 530,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

168741 Dettes - Communes membres du GFP 27 163,17 0,00 0,00 0,00 27 163,17

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 10 358,67 0,00 0,00 0,00 10 358,67

275 Dépôts et cautionnements versés 10 358,67 0,00 0,00 0,00 10 358,67

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -3 438 793,31 0,00 0,00 0,00 -3 802 199,82

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 7 500,00 6 777 359,09 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 5 955 690,78 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 2 776,00 0,00 0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur

cession immo.

0,00 0,00 1 624,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 1 152,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 1 974 449,49 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage

techni

0,00 0,00 1 962 893,49 0,00 0,00 0,00 0,00

2318 Autres immo. corporelles en

cours

0,00 0,00 11 556,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 300 575,49 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 237 078,25 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 3 921,11 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

168741 Dettes - Communes membres

du GFP

0,00 0,00 59 576,13 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 5 626,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 2 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 3 066,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 672 062,90 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et

aménagements

0,00 0,00 49 009,08 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 0,00 24 570,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques

0,00 0,00 183 251,02 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales,

agencements

0,00 0,00 6 612,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 9,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et

informatique

0,00 0,00 402 061,32 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 5 666,08 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 884,40 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 9 843,58 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements

versés

0,00 0,00 9 843,58 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 2 990 357,32 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Renouvelement des PAV 0,00 0,00 82 917,06 0,00 0,00 0,00 0,00

201 Aménagement garage

communautaire sur le site du

Carrey

0,00 0,00 137 151,60 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Renouvelement PAV

Courchevel

0,00 0,00 1 857 180,09 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

204 Renouvelement PAV Méribel 0,00 0,00 913 108,57 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 7 500,00 821 668,31 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 3 346 065,78 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 3 346 065,78 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 515 880,54 0,00 0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur

cession immo.

0,00 0,00 256 675,96 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques

0,00 0,00 3 624,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 5 040,04 0,00 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 45 449,44 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 23 092,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de

terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 2 911,01 0,00 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et

outillage

0,00 0,00 32 084,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281782 Matériel de transport (m. à

dispo)

0,00 0,00 71 195,84 0,00 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt

divers

0,00 0,00 2 532,33 0,00 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 70 895,40 0,00 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et

informatique

0,00 0,00 959,52 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 194,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 1 227,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 1 974 449,49 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 8 064,14 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 445 051,69 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage

techni

0,00 0,00 11 556,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2318 Autres immo. corporelles en

cours

0,00 0,00 1 509 777,66 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 347 097,91 0,00 0,00 0,00 0,00



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - CA - 2021

Page 113

(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

10222 FCTVA 0,00 0,00 347 097,91 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 468 586,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13241 Subv. non transf. Communes du

GFP

0,00 0,00 468 586,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 29 693,17 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 2 530,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168741 Dettes - Communes membres

du GFP

0,00 0,00 27 163,17 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 10 358,67 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements

versés

0,00 0,00 10 358,67 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -7 500,00 -3 431 293,31 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168741 Dettes - Communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Renouvelement des PAV 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

201 Aménagement garage communautaire

sur le site du Carrey

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Renouvelement PAV Courchevel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Renouvelement PAV Méribel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281782 Matériel de transport (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168741 Dettes - Communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 753,23

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 753,23

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 560,00

2051 Concessions, droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 560,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 193,23

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 693,33

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 499,90

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 245,80

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 245,80

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 162,80

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 162,80

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -19 507,43

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1

 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        9 801 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         9 801 000,00                  
CREDIT LOCAL DE FRANCE 05/08/2005 01/09/2008 3 000 000,00 F 4,116 3,848 A X Echéance

constante

A-1

CREDIT LOCAL DE FRANCE 01/01/2003 01/01/2004 951 000,00 F 3,920 3,921 A X Echéance

constante

A-1

DEXIA 15/05/2008 01/01/2009 1 000 000,00 F 4,800 6,962 A C  A-1

LA POSTE 25/11/2020 01/08/2022 1 350 000,00 F 0,360 0,360 A C  O A-1

000010604396 CREDIT AGRICOLE SAVOIE 28/04/2017 28/10/2017 2 600 000,00 F 1,400 1,430 T C  A-1

00001780310 CREDIT AGRICOLE SAVOIE 17/07/2020 10/07/2021 900 000,00 F 0,700 0,803 A C  A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

2021CAUTION01 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION02 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION03 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION04 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION05 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION06 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION07 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2022CAUTION01 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         9 801 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   5 259 475,28         509 375,45 94 191,99 0,00 32 984,84

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   5 259 475,28         509 375,45 94 191,99 0,00 32 984,84

0,00 A-1 946 681,83 6,75 F 3,848 150 000,00 43 222,20 0,00 12 349,20

0,00 A-1 131 198,83 1,08 F 3,921 61 911,51 7 569,93 0,00 5 142,99

0,00 A-1 128 261,23 1,08 F 6,962 64 130,62 9 234,81 0,00 6 156,54

0,00 A-1 1 350 000,00 14,67 F 0,360 0,00 0,00 0,00 1 876,50

000010604396 0,00 A-1 1 863 333,39 10,58 F 1,430 173 333,32 27 985,87 0,00 4 666,61

00001780310 0,00 A-1 840 000,00 13,58 F 0,803 60 000,00 6 179,18 0,00 2 793,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION01 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION02 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION03 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION04 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION05 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION06 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION07 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2022CAUTION01 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   5 259 475,28         509 375,45 94 191,99 0,00 32 984,84

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
14 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 5 259 475,28 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A2.6

 
A2.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A2.7

 
A2.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 

A2.8
 

A2.8 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION
PAR PRÊTEUR

Dette en capital à
l’origine (2)

Dette en capital au
31/12 de l’exercice

Annuité payée au
cours de l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES A2.9

 
A2.9 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500.00 €

 
14-12-2020

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 2031 Frais d'études 5 01/01/2000

L Appreils de levage-ascenseurs 30 01/01/2000

L Appreils de levage-ascenseurs 30 01/01/2000

L Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 10 01/01/2000

L Autres constructions : batîment legers, abris, PAV 15 01/01/2000

L Autres immobilisations corporelles 10 01/01/2000

L Autres installations, matériel et outilage technique 10 01/01/2000

L Camion et véhicules industrielles 8 01/01/2000

L Coffre fort 30 01/01/2000

L Equipement de garage et atelier 15 01/01/2000

L Equipement de garage et atelier 15 01/01/2000

L Equipement des cuisines 15 01/01/2000

L Equipement des cuisines 15 01/01/2000

L Equipement des cuisines 15 01/01/2000

L Equipement sportif 15 01/01/2000

L Equipement sportif 15 01/01/2000

L Equipement sportif 15 01/01/2000

L Immeubles de rapport 30 01/01/2000

L Installations de voirie 30 01/01/2000

L Installations et appareils de chauffage 20 01/01/2000

L Installations et appareils de chauffage 20 01/01/2000

L Matériel de bureau éléctrique et électronique 10 01/01/2000

L Matériel informatique 5 01/01/2000

L Matériel roulant de voirie 10 01/01/2000

L Mobilier et électroménager 15 01/01/2000

L Plantations arbres et arbustres 20 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000
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L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Véhicules léger 10 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ;  provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A5

 
A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

618 840,00 I 601 808,26

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 539 000,00 529 987,70
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 511 500,00 470 411,57
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 27 500,00 59 576,13
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 79 840,00 71 820,56
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 79 840,00 71 820,56
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

601 808,26 1 702 744,73 1 086 683,74 3 391 236,73

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 7 620 630,47 III 1 751 711,86

Ressources propres externes de l’année (a) 1 737 110,00 499 890,73

10222 FCTVA 1 722 110,00 489 532,06
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
275 Dépôts et cautionnements versés 15 000,00 10 358,67

Ressources propres internes de l’année (b) (2) 5 883 520,47 1 251 821,13

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 70 400,00 100 209,44
28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 4 240,00 4 240,00
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 5 000,00 6 333,33
28041481 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 16 010,00 16 005,90
28051 Concessions et droits similaires 54 760,00 57 427,72
28128 Autres aménagements de terrains 97 940,00 97 646,15
281318 Autres bâtiments publics 37 410,00 37 394,46
28135 Installations générales, agencements, .. 470,00 1 545,00
28138 Autres constructions 84 500,00 83 725,51
28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 570,00 561,60
28151 Réseaux de voirie 3 160,00 3 152,40
28152 Installations de voirie 30 160,00 30 142,85
281578 Autre matériel et outillage de voirie 353 200,00 3 192,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 44 600,00 49 804,71
281758 Autres installat°, matériel (m. à dispo) 0,00 349 838,90
281782 Matériel de transport (m. à dispo) 89 610,00 71 195,84
281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 2 970,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 123 030,00 67 021,55
28182 Matériel de transport 259 210,00 215 341,92
28183 Matériel de bureau et informatique 84 930,00 12 488,15
28184 Mobilier 12 500,00 13 620,00
28188 Autres immo. corporelles 31 710,00 30 933,70

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 265 000,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 4 212 140,47 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV
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Total
ressources

propres
disponibles

1 751 711,86 412 069,43 0,00 289 758,68 2 453 539,97

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 3 391 236,73

Ressources propres disponibles IV 2 453 539,97
Solde V = IV – II (3) -937 696,76

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.2.1

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

SANTE (1)
 

A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 29 662,50

60611 Eau et assainissement 5 582,39

60611 Eau et assainissement -4 395,00

60612 Énergie - Électricité 11 402,73

60621 Combustibles 5 403,94

60632 Fournitures de petit équipement 485,10

60632 Fournitures de petit équipement 962,64

615221 Entretien et réparations bâtiments publics 620,57

615228 Entretien et réparations autres bâtiments 5 874,52

615228 Entretien et réparations autres bâtiments 1 068,42

6156 Maintenance -1 281,29

6156 Maintenance 2 526,10

6161 Assurance multirisques 188,38

6262 Frais de télécommunications 1 008,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 216,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 16 791,52

66111 Intérêts réglés à l'échéance 16 791,52

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 46 454,02

042 Opérat° ordre transfert entre sections 227,00

6811 Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles 227,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 227,00

TOTAL GENERAL 46 681,02

 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS
Article (2) Libellé (2) Montant

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

74 Dotations et participations 0,00

75 Autres produits de gestion courante 69 890,03

752 Revenus des immeubles 69 890,03

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 38 580,00

7711 Dédits et pénalités perçus 38 580,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 108 470,03

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 108 470,03

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.

(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.2.2

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

SANTE(1)
 

A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 104 000,00

1641 Emprunts en euros 104 000,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 8 616,40

2135 Installat° générales, agencements, aménagements des construct° 1 700,00
2152 Installations de voirie 4 451,40
2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 546,00
2184 Mobilier 1 919,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opération d’équipement n° 101 229 162,33

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 341 778,73

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 341 778,73

 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS
Article (2) Libellé (2) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 4 822,26

10222 F.C.T.V.A. 4 822,26

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 4 822,26

040 Opérat° ordre transfert entre sections 227,00

28188 Autres immobilisations corporelles 227,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 227,00

TOTAL GENERAL 5 049,26

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.3.1

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 2 882 080,32

60611 Eau et assainissement 393,81

60612 Énergie - Électricité 18 791,89

60622 Carburants 135 198,96

60623 Alimentation 1 418,20

60628 Autres fournitures non stockées 4 458,64

60628 Autres fournitures non stockées -1 204,12

60631 Fournitures d'entretien 9 084,78

60632 Fournitures de petit équipement -12 631,04

60632 Fournitures de petit équipement 41 136,70

60636 Vêtements de travail 10 620,99

60636 Vêtements de travail -1 078,70

6064 Fournitures administratives 2 639,68

611 Contrats de prestations de services -1 013,07

611 Contrats de prestations de services 83 606,13

6132 Locations immobilières 154 477,32

6132 Locations immobilières -3 513,22

6135 Locations mobilières 660 807,79

6135 Locations mobilières -3 355,00

615221 Entretien et réparations bâtiments publics 11 660,88

615221 Entretien et réparations bâtiments publics -6 415,92

615228 Entretien et réparations autres bâtiments 7 940,44

615228 Entretien et réparations autres bâtiments 1 905,60

615231 Entretien et réparations voiries 52 455,90

61551 Matériel roulant 295,68

61551 Matériel roulant 98 847,45

61558 Autres biens mobiliers 234,00

61558 Autres biens mobiliers 4 872,00

6156 Maintenance -30 250,80

6156 Maintenance 32 010,59

6161 Assurance multirisques 39 991,78

6184 Versements à des organismes de formation 2 049,60

6188 Autres frais divers -26 260,23

6188 Autres frais divers 1 175 680,18

6236 Catalogues et imprimés 15 791,54

6236 Catalogues et imprimés -3 261,74

6247 Transports collectifs 117 938,33

6247 Transports collectifs -41 419,67

6248 Divers 33 253,28

6248 Divers 32 564,21

6256 Missions 623,57

6261 Frais d'affranchissement 956,85

6262 Frais de télécommunications 8 179,26

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts et bois communaux ...) 189 970,12

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts et bois communaux ...) 881,84

6283 Frais de nettoyage des locaux 13 734,64

62875 Aux communes membres du GFP 48 000,00

6358 Autres droits 11,20

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 711 651,28

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 4 631,59

6336 Cotisations CNFPT et Centres de gestion 19 862,09

6338 Autres impôts, taxes , ...sur rémunérations 2 778,84

64111 Rémunération principale 524 350,10

64112 NBI, SFT et indemnité de résidence 8 259,91

64118 Autres indemnités 206 973,49

64131 Rémunérations 305 811,60



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - CA - 2021

Page 143

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

64138 Autres indemnités 112 659,72

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 201 006,03

6453 Cotisations aux caisses de retraite 187 084,69

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C 16 007,94

6455 Cotisations pour assurance du personnel 79 678,57

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 20 174,41

6475 Médecine du travail, pharmacie 150,00

6478 Autres charges sociales diverses 17 682,93

6488 Autres charges 4 539,37

65 Autres charges de gestion courante 2 543,00

6541 Créances admises en non-valeur 718,00

6542 Créances éteintes 1 825,00

6558 Autres contributions obligatoires 79 170,80

6558 Autres contributions obligatoires -79 170,80

66 Charges financières 49 679,32

66111 Intérêts réglés à l'échéance 56 672,43

66112 Intérêts - rattachement des intérêts courus non échus -16 898,42

661131 Aux communes membres du GFP 9 905,31

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 145 436,50

73916 Prél. contribution pour le redressement des finances publiques 145 436,50

Total des dépenses réelles 4 791 390,42

042 Opérat° ordre transfert entre sections 1 284 538,84

675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 8 664,04

6761 Différences sur réalisations (positives) transférées en invest. 256 675,96

6811 Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles 1 019 198,84

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 1 284 538,84

TOTAL GENERAL 6 075 929,26

 
 

A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 7 408 955,00

7331 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères et assimilés 7 408 955,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 2 708 619,38

70 Produits services, domaine et ventes div 491 682,43

70875 Par les communes membres du GFP 24 600,00

70878 par d'autres redevables 673,11

7088 Autres produits d'activités annexes (abonnements et vente d'ouv 466 409,32

75 Autres produits de gestion courante 17 829,02

752 Revenus des immeubles 16 350,11

7588 Autres produits divers de gestion courante 1 478,91

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 338 384,63

7711 Dédits et pénalités perçus 7 600,00

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 57 542,19

773 Mandats annulés (exerc. antérieurs) 7 576,44

775 Produits des cessions d'immobilisations 263 716,00

7788 Produits exceptionnels divers 1 950,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 62 455,46

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 53 807,90

6479 Remboursements sur autres charges sociales 8 647,56

Total des recettes réelles 10 117 574,38

042 Opérat° ordre transfert entre sections 2 776,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

7761 Différences sur réalisations (négatives) transférées en invest. 1 624,00

7811 Reprises sur amort. des immos incorporelles et corporelles 1 152,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 2 776,00

TOTAL GENERAL 10 120 350,38

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.3.2

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 300 575,49

1641 Emprunts en euros 237 078,25

165 Dépôts et cautionnements reçus 3 921,11

168741 Communes membres du GFP 59 576,13

Acquisitions d’immobilisations 3 677 609,80

2031 Frais d'études 2 280,00

2051 Concessions et droits similaires 3 066,00

2128 Autres agencements et aménagements de terrains 49 009,08

2138 Autres constructions 24 570,00

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 183 251,02

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 6 612,00

2182 Matériel de transport 9,00

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 402 061,32

2184 Mobilier 5 666,08

2188 Autres immobilisations corporelles 884,40

275 Dépôts et cautionnements versés 9 843,58

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opération d’équipement n° 102 82 917,06

Opération d’équipement n° 201 137 151,60

Opération d’équipement n° 203 1 857 180,09

Opération d’équipement n° 204 913 108,57

Autres dépenses éventuelles 601 485,93

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 601 485,93

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 4 579 671,22

040 Opérat° ordre transfert entre sections 2 776,00

192 Plus ou moins-value sur cession d'immobilisation 1 624,00

28138 Autres constructions 1 152,00

041 Opérations patrimoniales 1 974 449,49

2315 Installations, matériel et outillage techniques 1 962 893,49

2318 Autres immobilisations corporelles 11 556,00

Total des dépenses d’ordre 1 977 225,49

TOTAL GENERAL 6 556 896,71

 
 

A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Souscription  d’emprunts et dettes assimilées 29 693,17

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 530,00

168741 Communes membres du GFP 27 163,17

Dotations et subventions reçues 1 105 442,59

10222 F.C.T.V.A. 347 097,91

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 289 758,68

13241 Communes membres du GFP 468 586,00

Autres recettes  éventuelles 10 358,67

275 Dépôts et cautionnements versés 10 358,67

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 1 145 494,43

040 Opérat° ordre transfert entre sections 1 281 573,84

192 Plus ou moins-value sur cession d'immobilisation 256 675,96

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 3 624,00

2182 Matériel de transport 5 040,04

28031 Amortissements des frais d'études 51 303,64

28051 Concessions et droits similaires 23 092,00

28128 Autres agencements et aménagements de terrains 81 756,46

281318 Autres bâtiments publics 3 884,78
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
28138 Autres constructions 81 951,51

28141 Bâtiments publics 561,60

28151 Réseaux de voirie 3 152,40

28152 Installations de voirie 19 353,85

281578 Autre matériel et outillage de voirie 3 192,00

28158 Autres installations, matériel et outillage techniques 49 700,14

281758 Autres installations, matériel et outillage techniques 349 838,90

281782 Matériel de transport 71 195,84

281788 Autres immos corporelles reçues au titre d'une mise à dispo 0,00

28181 Installations générales, agencements et aménagements divers 44 156,77

28182 Matériel de transport 212 566,92

28183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 097,52

28184 Mobilier 281,71

28188 Autres immobilisations corporelles 19 147,80

041 Opérations patrimoniales 1 974 449,49

2031 Frais d'études 8 064,14

2313 Constructions 445 051,69

2315 Installations, matériel et outillage techniques 11 556,00

2318 Autres immobilisations corporelles 1 509 777,66

Total des recettes d’ordre 3 256 023,33

TOTAL GENERAL 4 401 517,76

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A8

 
A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
04/01/2021 ACHAT IMPRIMANTE ET INSTALLATION / PONT

ROULANT QUAI DE TRANSFERT

2 444,52 0,00 5

05/01/2021 ACHAT 3 COFFRETS POUR REGISTRES SECURITE 367,20 0,00 0

05/01/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 5 111,08 0,00 0

05/01/2021 BOITE AUX LETTRES POUR SIEGE VAL VANOISE

ET COFFRE A CLES

135,49 0,00 0

05/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 7 836,28 0,00 0

05/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 6 269,02 0,00 0

06/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 18 424,32 0,00 0

06/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 10 269,52 0,00 0

06/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 3 442,22 0,00 0

06/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 373,04 0,00 0

06/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 178,82 0,00 0

08/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 12 894,69 0,00 0

08/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 1 337,20 0,00 0

08/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 2 005,80 0,00 0

08/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 10 583,21 0,00 0

11/01/2021 MOBILIER DE RANGEMENT, AMENAGEMENT

LOCAUX

335,84 0,00 0

11/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 121,71 0,00 0

11/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 97,37 0,00 0

12/01/2021 TVX INSTALLATION PAV COMPTE 2315 11 228,32 0,00 0

15/01/2021 TVX INSTALLATION PAV COMPTE 2315 24 678,00 0,00 0

18/01/2021 SUPPORT VELO PROJET APTV VTT VAE (MODELE

SIMPLY)

299,10 0,00 0

18/01/2021 PC ET ECRANS CHARGE E&A ET RAF ENFANCE 1 725,68 0,00 5

19/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 1 620,59 0,00 0

19/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 1 296,48 0,00 0

22/01/2021 PORTE VELO PROJET VTT VAE (MODELE AIME) 2 200,80 0,00 10

22/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 2 105,15 0,00 0

22/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 1 684,14 0,00 0

26/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 18 758,80 0,00 0

26/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 18 341,76 0,00 0

26/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 2 228,21 0,00 0

26/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 1 485,48 0,00 0

26/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 11 988,16 0,00 0

26/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 17 982,25 0,00 0

26/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 3 200,00 0,00 0

26/01/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 4 800,00 0,00 0

26/01/2021 CAUTION STUDIO 10 374,29 0,00 0

26/01/2021 CAUTION STUDIO 22 374,29 0,00 0

29/01/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 3 582,22 0,00 0

01/02/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 2 259,24 0,00 0

02/02/2021 ACHAT ARMOIRE DE SECURITE POUR STOCKAGE

MATERIEL GARAGE STA / CADDY CARBURANT /

1 954,80 0,00 10

02/02/2021 ACHAT ARMOIRE DE SECURITE POUR STOCKAGE

MATERIEL GARAGE STA / CADDY CARBURANT /

72,38 0,00 0

03/02/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 33 155,05 0,00 0

03/02/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 26 524,05 0,00 0

04/02/2021 PILOTAGE DIGITAL DE LA FREQUENTATION

TOURISTIQUE

3 390,00 0,00 2

05/02/2021 TVX INSTALLATION PAV COMPTE 2315 38 366,94 0,00 0

05/02/2021 ACHAT TAPIS POUR EQUIPEMENT DES

VESTIAIRES RUE DES FLEURS

275,88 0,00 0

08/02/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 3 337,85 0,00 0

08/02/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 810,44 0,00 0

08/02/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 184,90 0,00 0

09/02/2021 MEUBLES ET CAISSES DE RANGEMENT 1 108,70 0,00 10

09/02/2021 MEUBLES ET CAISSES DE RANGEMENT 20,17 0,00 10

09/02/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 3 528,00 0,00 0

10/02/2021 ACHAT ET INSTALLATION LAVE MAIN AVEC

ACTIVATION GENOU AU GARAGE RUE DES

FLEURS

1 288,78 0,00 10
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

10/02/2021 PETITS MATERIELS, ACTIVITES MANUELLES 208,78 0,00 0

16/02/2021 AMENAGEMENTS EXTERIEURS MSP / ENROBE ET

TROTTOIRS

3 561,12 0,00 30

16/02/2021 AMENAGEMENTS EXTERIEURS MSP / ENROBE ET

TROTTOIRS

4 451,40 0,00 30

18/02/2021 FOURNITURE ET POSE DES EQUIPEMENTS DE

PREVENTION DE CHUTE DANS LES

DECHETTERIES

149 843,14 0,00 20

25/02/2021 AMENAGEMENT MOBILIER POUR STUDIO DE LA

MSP

1 919,00 0,00 10

25/02/2021 ETUDE DE RESTAURATION DU BONRIEU ET DE SA

CONFLUENCE AVEC LE DORON - CONTINUITE

9 156,00 0,00 2

01/03/2021 ACHAT 5 MIROIRS POUR AMENAGEMENT SIEGE 91,50 0,00 0

05/03/2021 MOBILIER INVESTISSEMENT MATERIEL 741,96 0,00 10

08/03/2021 PILOTAGE DIGITAL DE LA FREQUENTATION

TOURISTIQUE

3 390,00 0,00 2

08/03/2021 MISE EN PLACE SYSTEME CASTEL BUREAUX RUE

DES TILLEULS

1 727,40 0,00 0

15/03/2021 MISE A DISPOSITION DE DONNEES LIDAR SUR LES

9 COMMUNES / RGD

280,00 0,00 0

18/03/2021 ACHAT NOUVEAUX MOBILIERS 555,48 0,00 10

26/03/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 3 268,40 0,00 0

29/03/2021 ACHAT ETAGERE POUR STOCKAGE MATERIEL /

AMENAGEMENT GARAGE STA

410,56 0,00 0

29/03/2021 TVX SIEGE AVANCE FORFAITAIRE 12 912,38 0,00 0

29/03/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 12 912,38 0,00 0

02/04/2021 ARMOIRE SECURITE STOCKAGE PRODUITS

DANGEREUX GARAGE STA / PULVÉRISATEUR

BANDOU

1 954,80 0,00 10

05/04/2021 2 TABLES D ACTIVITE 200,18 0,00 0

06/04/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 4 139,52 0,00 0

07/04/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 900,00 0,00 0

15/04/2021 ECRAN 198,25 0,00 0

15/04/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 1 500,00 0,00 0

19/04/2021 FORFAIT RESTITUTION REUNION ETUDE AVP /

RESTAURATION DE LA CONFLUENCE DU BONRIE

720,00 0,00 5

22/04/2021 POUSSETTE 261,83 0,00 0

28/04/2021 ETUDE DE DANGERS/ DOSSIER AUTORISATIO

SYSTEME DE DIGUE CLASSE C ET MAITRISE D'O

12 972,00 0,00 0

30/04/2021 TVX INSTALLATION PAV COMPTE 2315 2 880,00 0,00 0

30/04/2021 TVX INSTALLATION PAV COMPTE 2315 4 608,14 0,00 0

30/04/2021 TVX INSTALLATION PAV COMPTE 2315 576,00 0,00 0

30/04/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 14 336,26 0,00 0

03/05/2021 INTERVENTION ELECTRIQUE POUR INSTALLATION

CONTROLE D'ACCES CRECHE DES ALLUES

2 616,00 0,00 0

03/05/2021 INTERVENTION ELECTRICIEN POUR

INSTALLATION CONTROLE D'ACCES CASTEL

BUREAUX RUE

4 716,00 0,00 0

04/05/2021 MOBILIER INVESTISSEMENT CRECHE PRAZ 542,70 0,00 0

06/05/2021 ACHAT 2 JAUGES DE NIVEAUX POUR

COLLECTEURS HUILE DE VIDANGE -

DECHETTERIES PRAL

234,00 0,00 0

07/05/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 333,60 0,00 0

10/05/2021 MEUBLE RANGEMENT ET CHAISES 112,95 0,00 0

12/05/2021 MO ET TVX SITE DU CARREY 11 760,00 0,00 5

13/05/2021 EQUIPEMENT INFORMATIQUE CLAVIERS / SOURIS

/ PC E&A ET RMI

2 339,96 0,00 5

20/05/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 81 030,13 0,00 0

25/05/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 1 900,00 0,00 0

31/05/2021 EQUIPEMENT INFORMATIQUE CLAVIERS / SOURIS

/ PC E&A ET RMI

219,98 0,00 5

31/05/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

2 568,00 0,00 2

31/05/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

828,00 0,00 2

31/05/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

708,00 0,00 2

31/05/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

1 788,00 0,00 2

04/06/2021 BAC A SABLE POUR CRECHE DU PRAZ 99,17 0,00 0

04/06/2021 CAUTION STUDIO 35 -374,29 0,00 0

04/06/2021 CAUTION STUDIO 15 -542,45 0,00 0
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04/06/2021 CAUTION STUDIO 10 -374,29 0,00 0

04/06/2021 CAUTION STUDIO 22 -374,29 0,00 0

04/06/2021 CAUTION STUDIO 12 -363,35 0,00 0

04/06/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 10 247,42 0,00 0

08/06/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 4 189,51 0,00 0

08/06/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 3 351,60 0,00 0

09/06/2021 SUPPORTS ECRANS 1 842,00 0,00 5

10/06/2021 MO ET TVX SITE DU CARREY 48 856,80 0,00 5

15/06/2021 ACHAT ETABLI ET TABLE POUR MAINTENANCE

DES BATIMENTS VAL VANOISE

41,58 0,00 0

15/06/2021 ACHAT PERCEUSE BRUSHLESS POUR

MAINTENANCE DES BATIMENTS VAL VANOISE

85,29 0,00 0

16/06/2021 ACQUISITION BOM A CVL 1,00 0,00 1

16/06/2021 ACQUISITION BOM A CVL 1,00 0,00 1

16/06/2021 ACQUISITION BOM A CVL 1,00 0,00 1

16/06/2021 ACQUISITION BOM A CVL 1,00 0,00 1

16/06/2021 ACQUISITION BOM A MBL 1,00 0,00 1

16/06/2021 INSTALLATION ALIMENTATION ELECTRIQUE POUR

COMPACTEUR A CARTON DECHETTERIE DU CA

456,00 0,00 0

21/06/2021 TVX INSTALLATION PAV COMPTE 2315 1 947,00 0,00 0

21/06/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

6 072,00 0,00 2

21/06/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

1 925,00 0,00 2

22/06/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 13 708,80 0,00 0

22/06/2021 TVX INSTALLATION PAV COMPTE 2315 1 324,80 0,00 0

23/06/2021 REPARATION DE LA PASSERELLE D'ACCES AU

REFUGE DU GRAND BEC

924,00 0,00 0

23/06/2021 REMISE EN ETAT MUR AVAL SUR CHEMIN DES

VIGNES SUITE A LA METEO

10 556,66 0,00 0

24/06/2021 PILOTAGE DIGITAL DE LA FREQUENTATION

TOURISTIQUE

3 390,00 0,00 2

30/06/2021 MALLE PEDAGOGIQUE CIRQUE- EXTRASCO -

MULTISITES

658,80 0,00 10

02/07/2021 ACQUISITION MAN BD 919 WE 1,00 0,00 1

03/07/2021 ACHAT TOILE D'OMBRAGE TEMPORAIRE POUR

EMA DE BOZEL / A28SRZ0692KRAT

15,91 0,00 0

05/07/2021 REALISATION PAV MERIBEL 9 108,00 0,00 0

05/07/2021 REALISATION PAV MERIBEL 12 801,83 0,00 0

05/07/2021 JEUX EXTERIEURS 439,12 0,00 0

05/07/2021 REPRISE ENROBE POUR PLATE FORME A COTE

DU BAC A VERRE DECHETTERIE DU CARREY

3 982,68 0,00 0

05/07/2021 CREATION PLATE FORME ENROBE POUR DEPOSE

COMPACTEUR A CARTON DECHETTERIE DU CARR

4 543,20 0,00 0

05/07/2021 JEUX EXTERIEURS 413,62 0,00 0

06/07/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 14 310,19 0,00 0

07/07/2021 CAUTIONS LOCATIONS SAISON HIVER 2020-2021 -2 170,00 0,00 0

09/07/2021 BZL 225,43 CVL 431,50 MULTI 299,70

AMENAGEMENT

793,63 0,00 10

13/07/2021 REALISATION PAV MERIBEL 4 320,00 0,00 0

13/07/2021 ACHAT DE LINGES ET ACCESOIRES POUR

L'OUVERTURE EMA BOZEL

2 256,54 0,00 10

19/07/2021 FABRICATION D'UN BAC A SABLE POUR EMA DU

PRAZ

421,30 0,00 0

19/07/2021 ACHAT 2 MICRO-ONDE 20 LITRES 700W POUR

ALSH DE BOZEL

178,80 0,00 0

22/07/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 1 879,20 0,00 0

22/07/2021 MICRO ET PC ENFANCE DOLCIAMORE 1 159,91 0,00 5

26/07/2021 REALISATION DE LA DECLARATION D'INTERET

GENERAL - DIAGNOSTIC COMPLEMENTAIRE EVO

4 086,00 0,00 5

26/07/2021 REALISATION DE LA DECLARATION D'INTERET

GENERAL - DIAGNOSTIC COMPLEMENTAIRE EVO

21 681,62 0,00 5

26/07/2021 REMISE EN ETAT MUR AVAL SUR CHEMIN DES

VIGNES SUITE A LA METEO

7 707,60 0,00 0

27/07/2021 ACHAT VISIOCONFERENCE 9 117,60 0,00 5

28/07/2021 BARRIERE DE CLOISONNEMENT ESPACE REPAS 590,98 0,00 0

29/07/2021 MO ET TVX SITE DU CARREY 25 244,40 0,00 5

02/08/2021 ACQUISITION BOM FS 883 AZ 1,00 0,00 1

02/08/2021 JEUX EXTERIEURS -439,12 0,00 0

02/08/2021 INTERVENTION MENUISIER POUR INSTALLATION

CONTROLE D'ACCES CASTEL CRECHE DU PRAZ

5 054,98 0,00 0
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02/08/2021 INTERVENTION MENUISIER POUR INSTALLATION

CONTROLE D'ACCES CASTEL CRECHE DE BRID

5 353,82 0,00 0

02/08/2021 INTERVENTION MENUISIER POUR INSTALLATION

CONTROLE D'ACCES CASTEL CRECHE DE PRAL

5 556,72 0,00 0

02/08/2021 REMPLACEMENT 2 POMPES A LIXIVIAT A LA

DECHARGE DU CARREY

4 190,28 0,00 10

02/08/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 14 744,89 0,00 0

03/08/2021 CAUTIONS LOCATIONS SAISON HIVER 2020-2021 -6 160,00 0,00 0

09/08/2021 MO ET TVX SITE DU CARREY -11 760,00 0,00 5

09/08/2021 ACHAT BOIS POUR MISE EN SECURITE BARRIERE

EXTERIEUR / EMA DE MORIOND ET EMA DU

376,84 0,00 0

10/08/2021 ACHAT ETAGERES ET RAILS POUR

AMENAGEMENT EMA DE BRIDES LES BAINS ET

DES ALLUES

117,29 0,00 0

10/08/2021 ACHAT ETAGERES ET RAILS POUR

AMENAGEMENT EMA DE BRIDES LES BAINS ET

DES ALLUES

299,00 0,00 0

10/08/2021 MATERIEL ERGO INVESTISSMENT CRECHE

BRIDES

94,00 0,00 0

10/08/2021 ETUDE DE DANGERS/ DOSSIER AUTORISATIO

SYSTEME DE DIGUE CLASSE C ET MAITRISE D'O

3 330,00 0,00 0

10/08/2021 ETUDE DE DANGERS/ DOSSIER AUTORISATIO

SYSTEME DE DIGUE CLASSE C ET MAITRISE D'O

8 514,00 0,00 0

13/08/2021 POSE ET REMPLACEMENT MAINS COURANTES

SUR LE SECTEUR DU COL DU ROSSET / PRALOGN

1 872,00 0,00 0

13/08/2021 TABLE PING PONG / PADEL TENNIS ALSH BZL 1 001,14 0,00 15

16/08/2021 ETUDE DE DANGERS/ DOSSIER AUTORISATIO

SYSTEME DE DIGUE CLASSE C ET MAITRISE D'O

2 520,00 0,00 0

19/08/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

330,00 0,00 2

20/08/2021 ACHAT PC AGENT ADMINISTRATIF ET PASCAL

DUNAND

2 382,65 0,00 5

27/08/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

6 965,00 0,00 2

27/08/2021 MATERIEL ERGO INVESTISSMENT 94,40 0,00 0

01/09/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 814,60 0,00 0

02/09/2021 ACQUISITION BOM BV 312 QF 1,00 0,00 1

02/09/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 16 392,40 0,00 0

02/09/2021 REALISATION PAV MERIBEL 1 896,00 0,00 0

02/09/2021 REALISATION PAV MERIBEL 19 799,66 0,00 0

02/09/2021 ACHAT ASPIRATEUR EXTRACTEUR AX9 CAR BLEU 584,40 0,00 10

06/09/2021 ACHAT TOILE D'OMBRAGE TEMPORAIRE POUR

EMA DE BOZEL / A28SRZ0692KRAT

78,29 0,00 0

06/09/2021 INTERVENTION ELECTRICIEN POUR

INSTALLATION CONTROLE D'ACCES CASTEL

CRECHE DU PR

2 760,00 0,00 0

06/09/2021 INTERVENTION ELECTRICIEN POUR

INSTALLATION CONTROLE D'ACCES CASTEL

CRECHE DE PR

2 760,00 0,00 0

06/09/2021 INTERVENTION ELECTRICIEN POUR

INSTALLATION CONTROLE D'ACCES CASTEL

CRECHE DE BR

2 760,00 0,00 0

06/09/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 1 092,00 0,00 0

06/09/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 1 452,00 0,00 0

08/09/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 48 124,20 0,00 0

09/09/2021 REPARATION MUR DE SOUTENEMENT SUR

SENTIER DU PLAN DU BOUC

5 412,00 0,00 0

09/09/2021 REFECTION DU MUR DE SOUTENEMENT DU

PARKING DE VAL VANOISE

21 648,60 0,00 0

10/09/2021 ACHAT 5 COFFRETS POUR REGISTRES DE

SECURITE / CRECHES

448,19 0,00 0

14/09/2021 CHAISE HAUTE / BARRIERE DE SECURITE /

MATERIEL PUERICULTURE

198,90 0,00 0

15/09/2021 MATERIEL ERGO INVESTISSEMENT / LITS /

MATELATS

1 235,27 0,00 10

20/09/2021 REALISATION PAV MERIBEL 187 140,00 0,00 0

20/09/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 275 072,00 0,00 0

20/09/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

660,00 0,00 2

21/09/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 9 369,70 0,00 0

22/09/2021 RENOVATION DE L'ANNEXE DU SIEGE

COMMUNAUTAIRE

6 048,00 0,00 0
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23/09/2021 ETUDE DE DANGERS/ DOSSIER AUTORISATIO

SYSTEME DE DIGUE CLASSE C ET MAITRISE D'O

5 946,00 0,00 0

24/09/2021 PILOTAGE DIGITAL DE LA FREQUENTATION

TOURISTIQUE

3 390,00 0,00 2

24/09/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

550,00 0,00 2

29/09/2021 MO ET TVX SITE DU CARREY 10 370,40 0,00 5

04/10/2021 REALISATION PAV MERIBEL 67 632,00 0,00 0

04/10/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 127 482,00 0,00 0

05/10/2021 REALISATION PAV MERIBEL 28 074,44 0,00 0

05/10/2021 REALISATION PAV MERIBEL 5 688,00 0,00 0

05/10/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 7 488,00 0,00 0

05/10/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 3 744,00 0,00 0

06/10/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 16 635,84 0,00 0

06/10/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 3 000,00 0,00 0

07/10/2021 TOTEM PANNEAU DEPART PARCOURS VTT VAE 5 693,33 0,00 30

07/10/2021 ETUDES ACOUSTIQUES /IMPACT SUR

L'ENVIRONNEMENT SONORE DES 4

DECHETTERIES DE VA

7 200,00 0,00 10

08/10/2021 ETUDE GEOTECHNIQUE POUR REALISATION MUR

DE SOUTENEMENT DU PARKING BAS DU SIEGE

4 920,00 0,00 15

08/10/2021 REPRISE MAINS COURANTES SUR LE SENTIER DU

PLAN DU BOUC ET BOIS DU FRUMIER/ CH

890,09 0,00 0

11/10/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 298,68 0,00 0

11/10/2021 TVX CONSTRUCTION MSP 238,94 0,00 0

11/10/2021 ETUDE GEOTECHNIQUE POUR REALISATION MUR

DE SOUTENEMENT DU PARKING BAS DU SIEGE

2 160,00 0,00 15

13/10/2021 INSTALLATION ET PARAMETRAGE LOGICIEL

ENFANCE

550,00 0,00 2

14/10/2021 MOBILIER BUREAUX SIEGE -1 13 249,62 0,00 10

15/10/2021 CAUTIONS LOCATIONS SAISON HIVER 2021-2022 2 945,00 0,00 0

20/10/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 136 644,26 0,00 0

20/10/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 231 162,00 0,00 0

21/10/2021 SUPPORTS ECRAN ET DEMI-LUNES BUREAUX 1 349,47 0,00 10

22/10/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 42 770,38 0,00 0

27/10/2021 REALISATION PAV MERIBEL 146 060,58 0,00 0

29/10/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 21 140,00 0,00 0

29/10/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 168 184,61 0,00 0

03/11/2021 ACHAT CONTAINER MARITIME DECHETTERIE

COURCHEVEL

8 604,00 0,00 10

03/11/2021 MO ET TVX SITE DU CARREY 25 931,08 0,00 5

04/11/2021 ACQUISITION A L'EURO SYMBOLIQUE AB 217 KL 1,00 0,00 1

04/11/2021 CAUTIONS APPARTEMENTS NEREIDES HIVER

2021-2022

4 500,00 0,00 0

04/11/2021 REALISATION DE DEUX DALLES POUR

COMPACTEURS A CARTON CHAMPAGNY ET

PRALOGNAN

23 418,00 0,00 15

04/11/2021 ACHAT ASPIRATEUR EXTRACTEUR AX9 CAR BLEU

/ LAVAGE DES VEHICULES

300,00 0,00 10

05/11/2021 REALISATION PAV MERIBEL 26 071,08 0,00 0

05/11/2021 REALISATION PAV MERIBEL 5 688,00 0,00 0

05/11/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 28 045,13 0,00 0

05/11/2021 REALISATION DE DEUX DALLES POUR

COMPACTEURS A CARTON CHAMPAGNY ET

PRALOGNAN

1 152,00 0,00 15

05/11/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 179 177,53 0,00 0

05/11/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 26 245,05 0,00 0

05/11/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 27 785,00 0,00 0

08/11/2021 REMPLACEMENT CABLE ALIMENTATION ET

PLAQUE COFFRET ELECTRIQUE QUAI DE

TRANSFERT

1 740,00 0,00 0

08/11/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 135 431,14 0,00 0

08/11/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 35 000,00 0,00 0

08/11/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 8 970,06 0,00 0

12/11/2021 RENOVATION DE L'ANNEXE DU SIEGE

COMMUNAUTAIRE

7 776,00 0,00 0

12/11/2021 ETUDE DE FAISABILITE POUR LA MUTUALISATION

DES BESOINS DE RESTAURATION COLLECTI

13 005,00 0,00 5

13/11/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 4 362,54 0,00 0

15/11/2021 REALISATION ETUDE AMIANTE AVANT TRAVAUX

BATIMENT ANNEXE

4 548,00 0,00 5

17/11/2021 REALISATION PAV MERIBEL 98 936,92 0,00 0
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17/11/2021 REALISATION PAV MERIBEL 35 000,00 0,00 0

19/11/2021 ETUDE DE RESTAURATION DU BONRIEU ET DE SA

CONFLUENCE AVEC LE DORON - CONTINUITE

5 940,00 0,00 2

22/11/2021 MAITRISE D'OEUVRE / CONFORTEMENT DU

RUISSEAU DES FRENES SUR PARTIE AVAL

5 568,00 0,00 5

23/11/2021 TRAVAUX MODIFICATIFS FAUX PLAFONDS

MAISON DE SANTE

1 700,00 0,00 0

25/11/2021 REFECTION DU MUR DE SOUTENEMENT DU

PARKING DE VAL VANOISE

50 513,40 0,00 0

29/11/2021 REALISATION PAV MERIBEL 2 180,38 0,00 0

29/11/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 18 380,38 0,00 0

29/11/2021 MO ET TVX SITE DU CARREY 15 120,00 0,00 5

29/11/2021 REALISATION PAV MERIBEL 5 580,00 0,00 0

30/11/2021 REORGANISATION SIEGE INTERCO 28 622,07 0,00 0

01/12/2021 INVESTION AMENAGEMENT PREAU COURCHEVEL 1 674,00 0,00 10

01/12/2021 INVESTISSEMENT-ALLUES-2021 6 CHAISES 300,60 0,00 0

03/12/2021 TVX PROLONGEMENT D'UNE CONDUITE ET

TERRASSEMENT DU REMBLAI DE L'ISDI DE

CHAMPAG

36 787,80 0,00 0

03/12/2021 ACHAT SONDES / ORDRE DE SERVICE N°3 36 396,00 0,00 0

06/12/2021 REALISATION PAV MERIBEL 206 089,82 0,00 0

06/12/2021 REALISATION PAV MERIBEL 34 000,00 0,00 0

07/12/2021 REPARATION ET REMPLACEMENT D'UNE PARTIE

DE LA CLOTURE DE LA DECHETTERIE DE PRAL

13 179,60 0,00 10

08/12/2021 REALISATION PAV MERIBEL 948,00 0,00 0

08/12/2021 REALISATION PAV MERIBEL 5 008,26 0,00 0

08/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 9 371,54 0,00 0

08/12/2021 CAUTION STUDIO 4 PERROZZA 330,00 0,00 0

08/12/2021 CAUTION STUDIO 3 PERROZZA 330,00 0,00 0

08/12/2021 CAUTION STUDIO 2 PERROZZA 330,00 0,00 0

08/12/2021 CAUTION STUDIO 9 PERROZZA 330,00 0,00 0

08/12/2021 CAUTION STUDIO 7 PERROZZA 330,00 0,00 0

08/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 85 517,08 0,00 0

08/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 4 448,37 0,00 0

08/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 29 300,80 0,00 0

09/12/2021 RACCORDEMENT ELECTRIQUE COMPACTEUR A

CARTON DECHETERIE DES ALLUES

384,00 0,00 0

09/12/2021 RACCORDEMENT ELECT.COMPACTEUR CARTON

DECHET.PLAN DU VAH / PASSAGE CABLE / PROJE

1 008,00 0,00 0

09/12/2021 REMPLACEMENT PROJECTEUR IODURE PAR

PROJECTEUR LED 10 DECHETERIE PLAN DU VAH

3 480,00 0,00 0

09/12/2021 MODIFICATION DES PLAQUES DES

PROFESSIONNELS DE SANTE A LA MSP BOZEL

546,00 0,00 0

09/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 71 380,04 0,00 0

09/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 10 000,00 0,00 0

09/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 4 283,16 0,00 0

10/12/2021 AMENAGEMENT FOYER INVESTISSEMENT BZL /

PLACARD AGENCEMENT

1 549,28 0,00 10

10/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 212 139,15 0,00 0

10/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 870,45 0,00 0

10/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 155 846,35 0,00 0

10/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 5 000,00 0,00 0

10/12/2021 TRAVAUX PAV COURCHEVEL 870,45 0,00 0

13/12/2021 ESCALIER ESCAMOTABLE PLAN DE CHANGE

CRECHE BRIDES

490,46 0,00 0

15/12/2021 REPRISE DES ENROBES A L'ENTREE DE KA

DECHETTERIE DE PRALOGNAN

10 399,20 0,00 0

15/12/2021 REPRISE MURS DE SOUTENNEMENT DES

DECHETTERIES DES ALLUES ET DE PRALOGNAN

12 904,80 0,00 0

15/12/2021 REPRISE MURS DE SOUTENNEMENT DES

DECHETTERIES DES ALLUES ET DE PRALOGNAN

15 242,34 0,00 0

16/12/2021 REPRISE MURS DE SOUTENNEMENT DES

DECHETTERIES DES ALLUES ET DE PRALOGNAN

679,20 0,00 0

16/12/2021 REPRISE MURS DE SOUTENNEMENT DES

DECHETTERIES DES ALLUES ET DE PRALOGNAN

801,66 0,00 0

20/12/2021 REGULARISATION ACTIF OPERATION PAV 14 724,48 0,00 0

20/12/2021 REGULARISATION ACTIF OPERATION PAV 82 208,74 0,00 0

20/12/2021 REGULARISATION ACTIF OPERATION PAV 61 196,00 0,00 0

20/12/2021 REGULARISATION ACTIF OPERATION PAV 13 679,50 0,00 0

27/12/2021 DGD MOE SIEGE INTERCO 403,41 0,00 0

27/12/2021 DGD MOE SIEGE INTERCO 60,00 0,00 0
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29/12/2021 REHAUSSE DU GARDE-CORPS BOIS DU PARKING

BAS DU SIEGE

750,00 0,00 15

30/12/2021 RENOVATION DE L'ANNEXE DU SIEGE

COMMUNAUTAIRE

9 504,00 0,00 0

30/12/2021 AMENAGEMENT FOYER INVESTISSEMENT BZL

PLACARD AGENCEMENT

1 893,56 0,00 10

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   4 629 269,52 0,00  
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ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
05/11/2021 ACQUISITION A L'EURO

SYMBOLIQUE AB 217 KL

1,00 1 0,00 1,00 84 428,00 84 427,00

Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              

01/01/2021 15,48% CENTRE

TECHNIQUE MUNICIPAL

2 046 984,00 0 0,00 2 046 984,00 0,00 -2 046 984,00

Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

17/06/2021 ACQUISITION BOM A CVL 1,00 1 0,00 1,00 0,00 -1,00

17/06/2021 ACQUISITION BOM A CVL 1,00 1 0,00 1,00 0,00 -1,00

17/06/2021 ACQUISITION BOM A CVL 1,00 1 0,00 1,00 0,00 -1,00

17/06/2021 ACQUISITION BOM A CVL 1,00 1 0,00 1,00 0,00 -1,00

17/06/2021 ACQUISITION BOM A MBL 1,00 1 0,00 1,00 0,00 -1,00

03/07/2021 ACQUISITION MAN BD 919

WE

1,00 1 0,00 1,00 0,00 -1,00

03/08/2021 ACQUISITION BOM FS 883

AZ

1,00 1 0,00 1,00 0,00 -1,00

03/09/2021 ACQUISITION BOM BV 312

QF

1,00 1 0,00 1,00 0,00 -1,00

15/11/2021 INSTALLATION

TELEPHONIQUE SALLE PJ

822,24 2 822,24 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RECONSTITUTION 834,48 2 834,48 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BUREAU 166,88 1 166,88 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RAMPE 143,10 1 143,10 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ETUDE TECHNIQUE ISDI

LA LOY

3 120,00 2 3 120,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RESEAU WIFI 1 488,00 2 1 488,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 EXPERTISE GEOLOGIQUE

ISDI LE TORCHET +

ETUDE DE FAISABILITE

6 480,00 2 6 480,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 COMPLEMENT ETUDE

HYDROMORPHOLOGIE DU

BONRIEU

14 028,00 2 14 028,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 EXPERTISE FAUNE FLORE

LAISONNAY

4 680,00 2 4 680,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC ACCUEIL LOISIRS 992,68 5 992,68 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LICENCE RH 418,60 2 418,60 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 VIDEO PROJECTEUR 599,83 5 599,83 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MICRO ONDE MC

CHAMPAGNY

179,99 1 179,99 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LAVE LINGE COLLE 390,00 1 390,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC RESPONSABLE

TECHNIQUE

1 137,00 5 1 137,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR COLLECTE 1 257,00 5 1 257,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR DIRECTION

+ FINANCIER

2 916,00 5 2 916,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE 603,00 5 603,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR EMA

BRIDES

1 317,00 5 1 317,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MOBILIER 407,00 1 407,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 GALERIE 621,16 5 621,16 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR CARREY 1 257,00 5 1 257,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR DIRECTION

ALSH

927,00 5 927,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC PORTABLE ALSH 559,99 5 559,99 0,00 0,00 0,00
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15/11/2021 MOBILIER ASSISTANCE

RH

158,50 1 158,50 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC ALSH ST BON 399,00 1 399,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LAVE VAISSELLE MC

CHAMPAGNY

429,00 1 429,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 POSE ET AJUSTAGE

TRAPPES

1 692,00 6 1 692,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CITYBAC 5 580,00 6 5 580,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE 996,00 2 996,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 FRIGO 229,00 1 229,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TELEPHONE 207,70 1 207,70 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TELEPHONE 207,69 1 207,69 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TAPIS + FAUTEUILS

ENTREE

484,96 1 484,96 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 FAUTEUILS + ARMOIRES +

TABLES

711,72 2 711,72 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PNEUS 11 985,41 5 11 985,41 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 REMORQUE SABLEUSE 3 921,68 7 3 921,68 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ROUE JOCKEY SABLEUSE 395,00 1 395,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 R1CHAT CAMION PRALO 674,99 7 674,99 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RACHAT PELLE 3 315 1,20 1 1,20 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MATERIEL INFORMATIQUE 6 309,85 5 6 309,85 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 SYSTEME TELEPHONIQUE

ETT

2 702,65 5 2 702,65 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 EQUIPEMENT

INFORMATIQUE

2 415,92 5 2 415,92 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MATERIEL INFORMATIQUE 2 302,00 5 2 302,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 INSTALLATION

INFORMATIQUE

417,40 1 417,40 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LOGICIELS 1 840,64 2 1 840,64 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEURS 1 618,69 2 1 618,69 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RETROPROJECTEUR 1 160,12 5 1 160,12 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 COMBI TV MAGNETO 569,00 5 569,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 APPAREIL PHOTO NIKON 821,00 5 821,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEURS 2 176,72 5 2 176,72 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 EQUIPEMENT

INFORMATIQUE

990,00 5 990,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 2 PV ET 2 ONDULEURS 4 788,78 5 4 788,78 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RACHAT PHOTOCOPIEUR 218,05 5 218,05 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 1 PC ET 2 IMPRIMANTES 2 515,00 5 2 515,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 POSTE TELEPHONIQUE 299,00 1 299,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR PORTABLE 1 515,00 5 1 515,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE 531,00 5 531,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 2 IMPRIMANTES 320,00 1 320,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ENTRETIEN 898,31 5 898,31 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CONTENEUR DMS 7 280,60 10 7 280,60 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ELECTROPOMPE 1 831,68 10 1 831,68 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BURUEAUX SERVICES 1 026,16 10 1 026,16 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TEL FAX REPONDEUR 292,10 1 292,10 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LAVE LINGE THOMSON 615,00 10 615,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BUREAU DIRECTION 1 182,84 10 1 182,84 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRES DIRECTION 443,33 1 443,33 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 FAUTEUIL DIRECTION 257,14 1 257,14 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CHAISES VISITEURS 83,16 1 83,16 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 GRAVEUR EXTERNE 125,58 1 125,58 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE BROTHER 380,80 1 380,80 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR PORTABLE 1 250,00 5 1 250,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CHAISES PLIANTES 114,81 1 114,81 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RIDEAU METTALIQUE

DECH CARREY

2 144,93 10 2 144,93 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CHAISES D ATTENTE 66,98 1 66,98 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ONDULLEUR 140,00 1 140,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LOGICIEL PACK PRO 365,00 2 365,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRES SERVICE 1 184,04 10 1 184,04 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CHAISES BUREAUX 897,00 10 897,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CAISSE ENREGISTREUSE 559,01 5 559,01 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 COPIEUR

MULTIFONCTION

707,93 5 707,93 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BALANCE INDUSTRIELLE 1 503,37 10 1 503,37 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRE DMS 3 922,88 10 3 922,88 0,00 0,00 0,00
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15/11/2021 PORTAIL ENTRE

DECHETERIE

3 109,60 10 3 109,60 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 REPARATION PORTES

SECTIONNABLES

6 937,48 10 6 937,48 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 STORE VENITIEN SIEGE

VVT

4 129,75 10 4 129,75 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TRAVEAUX SOL ET

PEINTURE

4 551,62 5 4 551,62 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 REFECTION LOCAUX

PEINTURE

1 983,53 5 1 983,53 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 VESTIAIRES 1 197,59 10 1 197,59 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR SERVICE

JEUNESSE

1 230,65 5 1 230,65 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR JURISTE 379,90 1 379,90 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE BROTHER 150,00 1 150,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE +

ONDULEUR

586,04 5 586,04 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE +

ONDULEUR

221,26 1 221,26 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MEUBLES BUREAUX 375,32 1 375,32 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TABLE CHAISES 970,14 10 970,14 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MEUBLE ENTREE 596,80 10 596,80 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 VITRINE 165,05 1 165,05 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TRONCONNEUSE +

DEBROUSSAILLEUSE

512,00 10 512,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR 1 028,56 5 1 028,56 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR PORTABLE 1 267,76 5 1 267,76 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE CANON MP

640

352,82 1 352,82 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TEL FAX REPONDEUR

DECH ALLUES

149,99 1 149,99 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 EXTINCTEURS DECH

PRALO

789,73 10 789,73 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC PORTABLE ASUS 1 213,94 5 1 213,94 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC PORTABLE MC BRIDES 1 411,28 5 1 411,28 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 7 PLATINES

GALVANISATION

259,53 1 259,53 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 DISQUE DUR 293,02 1 293,02 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 APPAREILS PHOTO

OLYMPUS

258,99 1 258,99 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MATERIEL INFORMATIQUE 2 120,54 5 2 120,54 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CITERNE SOUPLE LIXIVIAT 4 032,24 10 4 032,24 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 JALONS CHATAIGNIER

ROUGE

188,37 1 188,37 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ECRANS + CLAVIER 172,30 1 172,30 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ECRANS + CLAVIERS 359,18 1 359,18 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC ACCUEIL 773,21 5 773,21 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 FUT ACIER DECH PRALO 172,22 1 172,22 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC + IMPRIMANTE MC

BRIDES

1 160,12 5 1 160,12 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRE ET CHAISSE 281,54 1 281,54 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LOGICIEL 2 392,00 2 2 392,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC RH 1 127,23 5 1 127,23 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PC DIRECTION 897,00 5 897,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PONT BASCULE 347,98 1 347,98 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 REGUL TVX CPT DE TIERS 8 239,67 5 8 239,67 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ANNONCE POSE PORTE 357,15 1 357,15 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CONTENER HUILE 2 032,00 10 2 032,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TRAVAUX FOSSE

EMBALAGE

2 504,42 10 2 504,42 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TVX MENUISERIE DECH

ALLUES

5 920,20 10 5 920,20 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 DEPOSE CLOTURE DECH

ALLUES

19 016,40 10 19 016,40 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 POSE ENTREE VITREE 4 048,46 10 4 048,46 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 VESTIAIRES DECH SAINT

BON

350,78 1 350,78 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TVX LOGEMENT 1 420,50 10 1 420,50 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 DRAIN 3 066,07 10 3 066,07 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 FRAISE A NEIGE 3 800,00 10 3 800,00 0,00 0,00 0,00
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15/11/2021 BORNES TEXTILLES SAINT

BON

1 040,52 10 1 040,52 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CUVES HUILES USAGEES 2 451,80 10 2 451,80 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 FRAISE A NEIGE DECH

PRALO

3 800,00 10 3 800,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BORNES TEXTILLES

ALLUES

1 040,52 10 1 040,52 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 FRAISE A NEIGE SAINT

BON

3 800,00 10 3 800,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PANNEAU ACCEUIL SIEGE

VVT

327,05 1 327,05 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TVX MICRO CRECHE 489,14 1 489,14 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MOBILIER DIVERS 40,61 1 40,61 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 AMENAGEMENT CUISINE 7 109,14 10 7 109,14 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ELECTROMENAGER MC 4 095,00 5 4 095,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TVX MICRO CRECHE 27 136,00 10 27 136,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 REHAB ANCIENNES

DECHARGES

70,00 1 70,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TVX DECH PRALO 897,00 10 897,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BORNAGE ISDI

CHAMPAGNY

2 066,69 10 2 066,69 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TVX TRESORERIE 7 055,43 10 7 055,43 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 VITRINE TRI SELLECTIF 1 010,62 10 1 010,62 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRES SERVICES 1 090,13 10 1 090,13 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRES SERVICES 888,04 10 888,04 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TABLE RONDE 219,77 1 219,77 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRES SERVICE

FINANCE

318,43 1 318,43 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BUREAU SERVICE

FINANCE

1 044,95 10 1 044,95 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ETAGERES 225,98 1 225,98 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CAISSON BUREAU 151,60 1 151,60 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 UNITE CENTRALE 771,00 5 771,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BUREAU SERVICE

JEUNESSE

1 717,46 10 1 717,46 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRE SERVICE

JURIDIQUE

381,22 1 381,22 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRES ET

RAYONNAGES

452,00 1 452,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRES ET

RAYONNAGES

271,49 1 271,49 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ARMOIRES SERVICE

JEUNESSE

714,00 10 714,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PRESENTOIRS SERVICE

JEUNESSE

581,26 10 581,26 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ETAGERES + STORE 169,11 1 169,11 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MOBILIERS DIVERS 15 950,36 10 15 950,36 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 POUSETTES 536,00 10 536,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BANQUETTE

CHAUFFEUSE

85,00 1 85,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TABLEAU MAGNETIQUE 207,01 1 207,01 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 BOITE DE RANGEMENT 76,95 1 76,95 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 FOUR 249,00 1 249,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RECONSTITUTION REGIE

AVANCE

319,00 1 319,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CLAUSTRA 558,29 10 558,29 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 POUSETTES MC BRIDES 358,00 1 358,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PETIT MOBILIER 412,70 1 412,70 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ETAGERES 223,87 1 223,87 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MATERIEL MC BRIDES 4 531,12 10 4 531,12 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 STRUCTURE DE

MOTRICITE

4 500,00 10 4 500,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PETIT MOBILIER 750,00 10 750,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 FRIGO BUREAU 179,00 1 179,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MOBILIER 373,00 1 373,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MOBILIERS DIVERS 8 967,61 10 8 967,61 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LITS ALSH 387,00 1 387,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MOBILIER MC

CHAMPAGNY

5 558,75 10 5 558,75 0,00 0,00 0,00



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - CA - 2021

Page 160

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

15/11/2021 MOBILIER MC

CHAMPAGNY

8 770,71 10 8 770,71 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MOBILIER MC

CHAMPAGNY

1 414,70 10 1 414,70 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ELECTROMENAGER

CHAMPAGNY

1 053,00 10 1 053,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ELECROMENAGER 359,00 1 359,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 POUSSETTE CHAMPAGNY 313,00 1 313,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ELECTROMENAGER

BRIDES

955,00 10 955,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 MOBILIERS ALLUES 1 558,21 10 1 558,21 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TOUPIE GEANTE 119,60 1 119,60 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LOGICIEL 4 219,49 2 4 219,49 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CONTENER GROS

CARTONS

2 315,46 10 2 315,46 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CONTENER GROS

CARTONS

13 048,96 10 13 048,96 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CAMESCOPE 257,09 1 257,09 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 VOLETS ROULANTS

TRESORERIE

3 471,75 10 3 471,75 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 AUTOCOLLANT ACCEUIL 171,03 1 171,03 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 SAC PORTAGE VERRE 2 724,49 10 2 724,49 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TUYAU BETON 1 510,99 10 1 510,99 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 REMPLACEMENT VITRE

TRESORERIE

3 683,29 10 3 683,29 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TVX MC ALLUES 610,43 10 610,43 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TVX ELECTRIQUE 11 059,36 10 11 059,36 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 CUVE A FIOUL 963,47 10 963,47 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 REGUL TVX DE TIERS 18 616,07 5 18 616,07 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 REPRISE TRANCHEE

BELLEGARDE

657,80 10 657,80 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 REPRISE MACONNERIE

DECH CARREY

2 033,20 10 2 033,20 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TVX ELECTRIQUE 1 773,67 10 1 773,67 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LAVE LINGE 405,00 1 405,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 ORDINATEUR ESPACE

JEUNE

596,80 5 596,80 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 APPAREIL PHOTO CANON 1 065,62 5 1 065,62 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 DISQUE DUR 89,99 1 89,99 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 TRAVAUX TOTEMS 2 799,60 6 2 799,60 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LOGICIEL PLANNINGS 4 971,60 2 4 971,60 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 SAC DE PORTAGE 2 511,36 5 2 511,36 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 SCIE CIRCULAIRE +

TOURNEVIS

287,65 1 287,65 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RECONSTITUTION REGIE

TELEPHONE ALSH

ALLUES

129,00 1 129,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 DISQUE DUR FINANCE RH 166,00 1 166,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE CHAMPAGNY 97,99 1 97,99 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTE BOZEL 97,99 1 97,99 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 IMPRIMANTES 810,00 2 810,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 DRAP NOIR EVENEMENT 476,36 1 476,36 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 PRESENTOIRS 250,92 1 250,92 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RECONSTITUTION 272,50 1 272,50 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 RECONSTITUTION REGIE

AVANCE

364,29 1 364,29 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LICENCE S + ANTIVIRUS 278,00 1 278,00 0,00 0,00 0,00

15/11/2021 LICENCE S + ANTIVIRUS 278,00 1 278,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   2 493 355,26         -1 962 565,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A10.3
 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 265 000,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 279 016,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 16 258,67

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 

A10.4
 
 

A10.4 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        

0,00 0,00 0

Mise à disposition        
0,00 0,00 0

Affectation        
0,00 0,00 0

Mises en concession ou
affermage

       

0,00 0,00 0

Divers        
0,00 0,00 0

TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 

A10.5
 

A10.5 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date de
sortie

Désignation du
bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              

0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mise à disposition              
Affectation              

0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mises en concession ou
affermage

             

0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mise à la réforme              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Divers              
TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 

A11

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 

A11

 
RATIO

  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 17 191 261,81

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE
 

A12

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 596 388,26
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 596 388,26
Recettes réelles de fonctionnement II 17 191 261,81

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 3,47

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - CA - 2021

Page 169

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.3
 

B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.4
 

B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

31/12/N

Annuité versée au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée

en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

31/12/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 

B1.7
 

B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Personnes de droit privé    
Associations    
Entreprises    
Personnes physiques    
Autres    
Personnes de droit public    
Etat    
Régions    
Départements    
Communes    
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
Autres    

TOTAL GENERAL 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 

B3
 

 
 

TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00

TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 0,00

TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   11,00 0,80 11,80 10,80 4,00 14,80

Adjoints administratifs (tous grades) C 6,00 0,80 6,80 5,80 0,00 5,80
Attachés territoriaux (tous grades) A 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Responsable OT B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Responsable administratif et financier collecte B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Responsable finances A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Responsable marché public A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Rédacteurs territoriaux (tous grades) B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   32,00 0,72 32,72 32,72 37,00 69,72

Chauffeurs saison hiver C 0,00 0,00 0,00 0,00 13,00 13,00
Adjoints techniques (tous grades) C 24,00 0,72 24,72 24,72 0,00 24,72
Agent d'entretien C 0,00 0,00 0,00 0,00 4,00 4,00
Agent de collecte hiver et été C 0,00 0,00 0,00 0,00 18,00 18,00
Agents de maîtrise (tous grades) C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Chargé de mission GEMPAPI B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Ingénieurs territoriaux (tous grades) A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Responsable VRD Bâtiments B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Techniciens territoriaux (tous grades) B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
FILIERE SOCIALE (d)   1,00 0,00 1,00 1,00 3,00 4,00

ARE chômage C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assitante petite enfance 0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 3,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   29,00 0,00 29,00 29,00 6,00 35,00

Auxiliaires de puériculture, agents sociaux (tous grades) C 24,00 0,00 24,00 24,00 0,00 24,00
Educateurs de jeunes enfants (tous grades) A 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Puéricultrice A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Responsable adjointe crèche A 0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 3,00
Responsable de crèche A 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
Responsable du RAM A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   22,00 4,01 26,01 26,01 1,00 27,01

Adjoints d'animation (tous grades) C 18,00 4,01 22,01 22,01 0,00 22,01
Animateurs (tous grades) B 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Responsable de site 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   95,00 5,53 100,53 99,53 51,00 150,53

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Chauffeurs saison hiver C TECH 346 0,00 A Besoin saison CDD 
Agent d'entretien C TECH 340 0,00 A Vacance emploi CDD 
Agent de collecte hiver et été C TECH 340 0,00 A Besoin saison CDD 
Assitante petite enfance S 340 0,00 A Vacance emploi CDD 
Chargé de mission GEMPAPI B TECH 362 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable OT B ADM 484 0,00 A Vacance emploi CDI 
Responsable VRD Bâtiments B TECH 369 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable adjointe crèche A MS 390 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable adjointe crèche MS 404 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable administratif et financier collecte B ADM 343 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable de crèche A MS 404 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable de site ANIM 355 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable du RAM A MS 404 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable finances A ADM 410 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable marché public A ADM 410 0,00 A Vacance emploi CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
Adjoints d'animations C ANIM 340 0,00 A Besoin saison CDD 
Adjoints d'animations ANIM 340 0,00 A Temporaire CDD 
Agent de collecte TECH 340 0,00 A Temporaire CDD 
Assistantes petites enfance C MS 340 0,00 A Besoin saison CDD 
Chargé d'accueil OT C ADM 340 0,00 A Besoin saison CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.

IV – ANNEXES IV
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38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
 

C1.2
 

C1.2 – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

ELUS BENEFICIAIRES
DES ACTIONS DE

FORMATION

ACTIONS DE FORMATION
FINANCEES PAR LA

COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

NOM DE L’ORGANISME
DE FORMATION

COUT DE LA
FORMATION

DATE ET LIEU DE LA
FORMATION

0,00

 

(1) Articles L. 2123-12 et L. 2123-14-1 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Subventions supérieures à 75 000 € ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l’organisme

       

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE

D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 

C3.2
 

C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet

état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui /
non)

SPA TRANSPORT SCOLAIRE 06/06/2014 06/06/2014 - 20004079800031 SPA Oui

SPIC LOTISSEMENT ZAE BOZEL 01/01/2017 01/01/2017 - 20004079800049 SPIC Oui

SPIC LOTISSEMENT ZAE CHAMPAGNY 01/01/2017 01-01-2017 - 20004079800056 SPIC Oui

SPIC LOTISSEMENT ZAE ALLUES 01/01/2018 26/03/2018 -

2018/03/060 -

20004079800064 SPIC Oui
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 

C3.4
 

C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de l’établissement Date de

création
N° et date

délibération
Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

SPIC Maison de santé pluridisciplinaire 09/12/2019 09/12/2019 - SPIC
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 16 067 353,11 8 228 138,01 1 702 744,73 6 136 470,37
RECETTES 16 067 353,11 6 477 887,12 412 069,43 9 177 396,56

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 19 616 351,47 13 690 150,31 0,00 5 926 201,16
RECETTES 19 616 351,47 20 641 401,84 0,00 -1 025 050,37

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

BUDGET : TRANSPORT SCOLAIRE / N°SIRET : 20004079800031

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 656 884,92 980 623,40 0,00 676 261,52
RECETTES 1 656 884,92 1 596 475,64 0,00 60 409,28

BUDGET : BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY / N°SIRET : 20004079800056

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 309 318,53 292 509,97 0,00 16 808,56
RECETTES 309 318,53 161 485,25 0,00 147 833,28

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 195 831,60 178 507,89 0,00 17 323,71
RECETTES 195 831,60 178 507,92 0,00 17 323,68

BUDGET : ZAE ALLUES - ECOVET / N°SIRET : 20004079800064

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 638 946,10 528 484,85 0,00 110 461,25
RECETTES 638 946,10 253 994,05 0,00 384 952,05

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 384 952,05 274 490,80 0,00 110 461,25
RECETTES 384 952,05 274 490,80 0,00 110 461,25

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 17 015 617,74 9 049 132,83 1 702 744,73 6 263 740,18
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SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

RECETTES 17 015 617,74 6 893 366,42 412 069,43 9 710 181,89

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 21 854 020,04 15 123 772,40 0,00 6 730 247,64
RECETTES 21 854 020,04 22 690 876,20 0,00 -836 856,16

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 38 869 637,78 24 172 905,23 1 702 744,73 12 993 987,82

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 38 869 637,78 29 584 242,62 412 069,43 8 873 325,73

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 17 015 617,74 9 049 132,83 1 702 744,73 6 263 740,18
RECETTES 17 015 617,74 6 893 366,42 412 069,43 9 710 181,89

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 21 854 020,04 15 123 772,40 0,00 6 730 247,64
RECETTES 21 854 020,04 22 690 876,20 0,00 -836 856,16

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 38 869 637,78 24 172 905,23 1 702 744,73 12 993 987,82

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 38 869 637,78 29 584 242,62 412 069,43 8 873 325,73

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION
IDENTIFICATION DES FLUX CROISES

 
C3.6

 
C3.6 – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES

 
 

1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. liste des opérations en annexe de
la M14)

SECTION
Crédits ouverts (BP +

DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après la neutralisation des flux
réciproques)

SECTION
Crédits ouverts (BP +

DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/N-1 (%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1 (%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 27
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 24/02/2022

 
 

Présenté par (1) Le Président.
A Bozel, le 28/02/2022
Le Président
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire.
A Bozel, le 28/02/2022

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

Alain ETIEVENT

Alain EYNARD-VERRAT

Alice GARCIN

Bruno PIDEIL

Dominique CHAPUIS

Estelle DENIAUD BOUET

Florence SURELLE

Florian SOUVY

Franck LE BRETON

Gabriel BLANC

Isabelle MONSENEGO

Jean Marc BELLEVILLE

Jean René BENOIT

Jean-François CHEDAL-BORNU

Jean-Louis DURAZ

Jean-Luc RUFFIER LANCHE

Jean-Pierre FAVRE

Jean-Yves PACHOD

Jenny APPOLONIA

Michèle SCHILTE

René RUFFIER LANCHE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

Roland DRAVET

Sandra ROSSI

Sylvain PULCINI

Thibaud FALCOZ

Thierry MONIN

Yvan VESSILLER

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A A Bozel,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.



v'~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

16 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

20 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DU RAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLON IA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-15 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe transport scolaire 



Délibération n°2022-15 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe transport scolaire 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par l'autorité territoriale après transmission, au plus tard le 1er juin 
de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale et approuvé par le Conseil communautaire préalablement. 

Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du 
chapitre) des réalisations effectives en dépenses et en recettes. Il présente les résultats 
comptables de l'exercice. 

Le compte administratif est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l'assemblée délibérante 
qui l'arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice. 

Après examen du compte administratif 2021 du budget annexe transport scolaire établi par 
l'ordonnateur tel que présenté succinctement ci-après et joint en annexe de la présente 
délibération, celui-ci apparaît en tous points conforme avec le compte de gestion établi par le 
comptable. 

Section Dépenses Recettes Solde 

Réalisation de Fonctionnement 980 623,4 1 1134 840,72 154217,32 l'exercice 2021 
1 nvestissement 

Section Dépenses Recettes Solde 

Report de Fonctionnement 461 634,92 461 634,92 l'exercice 2020 
1 nvestissement 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 615 852,24 

affecter en 2022 1 nvestissement 

Total 

Section Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement 
Reste à réaliser 

Investissement 

Solde 

Délibération n°2022-15 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe transport scolaire. 



Section Dépenses Recettes Solde 

Reste cumulé Fonctionnement 980 623,4 1 596 475,64 615 852,24 
avec reste à 
réaliser 1 nvestissement 

Solde 980 623,4 1 596 475,64 615 852,24 

Le résultat du budget annexe transport scolaire fin 2021 est de 615 852,24€. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-12 et L2121-14, 
Vu le compte administratif 2021 du budget annexe transport scolaire, 
Considérant que M. Sylvain PULCINI, rapporteur, a été désigné pour présider la séance lors de 
l'adoption du compte administratif, 
Considérant que M. Thierry MONIN, Président, s'est retiré et a quitté la salle pour laisser la 
présidence à M. Sylvain PULCINI pour le vote du compte administratif, 
Vu la présentation par chapitre du compte administratif 2021, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE le compte administratif 2021 du budget annexe transport scolaire 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
our extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-15 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe transport scolaire 
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

 
  DEPENSES RECETTES

SOLDE D’EXECUTION
(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 980 623,40 G 1 134 840,72 G-A 154 217,32

Section d’investissement B 0,00 H 0,00 H-B 0,00

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 461 634,92  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
980 623,40

Q=

G+H+I+J
1 596 475,64 =Q-P 615 852,24

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 980 623,40 = G+I+K 1 596 475,64 615 852,24

Section
d’investissement

= B+D+F 0,00 = H+J+L 0,00 0,00

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
980 623,40

=

G+H+I+J+K+L
1 596 475,64 615 852,24

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 1 449 884,92 921 176,35 0,00 0,00 528 708,57

012 Charges de personnel, frais assimilés 60 000,00 56 889,99 0,00 0,00 3 110,01

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

Total des dépenses de gestion courante 1 559 884,92 978 066,34 0,00 0,00 581 818,58

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 6 000,00 2 557,06 0,00 0,00 3 442,94

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 91 000,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 1 656 884,92 980 623,40 0,00 0,00 676 261,52

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 1 656 884,92 980 623,40 0,00 0,00 676 261,52

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 100 250,00 53 357,50 0,00 0,00 46 892,50

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 1 095 000,00 1 081 412,07 0,00 0,00 13 587,93

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 1 195 250,00 1 134 769,57 0,00 0,00 60 480,43

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 71,15 0,00 0,00 -71,15

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 195 250,00 1 134 840,72 0,00 0,00 60 409,28

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 1 195 250,00 1 134 840,72 0,00 0,00 60 409,28

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

461 634,92        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.

 



VAL VANOISE - TRANSPORT SCOLAIRE - CA - 2021

Page 8

II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 921 176,35   921 176,35

012 Charges de personnel, frais assimilés 56 889,99   56 889,99

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 2 557,06 0,00 2 557,06
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 980 623,40 0,00 980 623,40

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 980 623,40

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 0,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 53 357,50   53 357,50

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 1 081 412,07   1 081 412,07

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 71,15 0,00 71,15
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 1 134 840,72 0,00 1 134 840,72

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 461 634,92

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 596 475,64

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 0,00

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 1 449 884,92 921 176,35 0,00 0,00 528 708,57

618 Divers 6 000,00 2 892,87 0,00 0,00 3 107,13
6247 Transports collectifs personnel 1 362 834,92 912 223,36 0,00 0,00 450 611,56
627 Services bancaires et assimilés 250,00 149,23 0,00 0,00 100,77
6281 Concours divers (cotisations) 800,00 0,00 0,00 0,00 800,00
6287 Remboursements de frais 80 000,00 5 910,89 0,00 0,00 74 089,11

012 Charges de personnel, frais assimilés 60 000,00 56 889,99 0,00 0,00 3 110,01

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 60 000,00 56 889,99 0,00 0,00 3 110,01

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

1 559 884,92 978 066,34 0,00 0,00 581 818,58

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 6 000,00 2 557,06 0,00 0,00 3 442,94

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 2 557,06 0,00 0,00 -1 557,06
678 Autres charges exceptionnelles 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 91 000,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
1 656 884,92 980 623,40 0,00 0,00 676 261,52

023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 656 884,92 980 623,40 0,00 0,00 676 261,52

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.



VAL VANOISE - TRANSPORT SCOLAIRE - CA - 2021

Page 12

III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 100 250,00 53 357,50 0,00 0,00 46 892,50

7061 Transport de voyageur 100 000,00 53 357,50 0,00 0,00 46 642,50
7087 Remboursement de frais 250,00 0,00 0,00 0,00 250,00

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 1 095 000,00 1 081 412,07 0,00 0,00 13 587,93

7472 Subv. exploitat° Régions 1 023 000,00 1 021 611,89 0,00 0,00 1 388,11
7474 Subv. exploitat° Communes 72 000,00 59 800,18 0,00 0,00 12 199,82

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

1 195 250,00 1 134 769,57 0,00 0,00 60 480,43

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 71,15 0,00 0,00 -71,15

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 71,15 0,00 0,00 -71,15

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

1 195 250,00 1 134 840,72 0,00 0,00 60 409,28

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

1 195 250,00 1 134 840,72 0,00 0,00 60 409,28

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

461 634,92        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00 0,00

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00 0,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.



VAL VANOISE - TRANSPORT SCOLAIRE - CA - 2021

Page 22

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6

 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7

 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.



VAL VANOISE - TRANSPORT SCOLAIRE - CA - 2021

Page 26

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.8
 

A1.8 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
 constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions  réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2

 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS

 

(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00

Ressources propres disponibles IV 0,00
Solde V = IV – II (3) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée de
l’étalement

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).



VAL VANOISE - TRANSPORT SCOLAIRE - CA - 2021

Page 34

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée

en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

31/12/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 

(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 01/01/2000
 

Présenté par (1) Le Président,
A le 01/01/2000
(1) Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le 01/01/2000

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

 
 

Certifié exécutoire par (1) Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.



v'~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

16 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 
20 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-16 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 



Délibération n°2022-16 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe ZAE 
Champagny-en-Vanoise 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par l'autorité territoriale après transmission, au plus tard le 1er juin 
de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale et approuvé par le Conseil communautaire préalablement. 

Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du 
chapitre) des réalisations effectives en dépenses et en recettes. Il présente les résultats 
comptables de l'exercice. 

Le compte administratif est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l'assemblée délibérante 
qui l'arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice. 

Après examen du compte administratif 2021 du budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise établi 
par l'ordonnateur tel que présenté succinctement ci-après et joint en annexe de la présente 
délibération, celui-ci apparaît en tous points conforme avec le compte de gestion établi par le 
comptable. 

Section Dépenses Recettes Solde 

Réalisation de Fonctionnement 178 507,89 178 507,92 0,03 l'exercice 2021 
1 nvestissement 131 024,72 161 485,25 30 460,53 

Section Dépenses Recettes Solde 

Report de Fonctionnement l'exercice 2020 
Investissement 161 485,25 -161 485,25 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 0,03 

affecter en 2022 1 nvestissement -131 024,72 

Total -131 024,69 

Section Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement 
Reste à réaliser 

Investissement 

Délibération n°2022-16 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 



1 Solde 

Section Dépenses Recettes Solde 

Reste cumulé Fonctionnement 178 507,89 178 507,92 0,03 
avec reste à 
réaliser Investissement 292 509,97 161 485,25 -131 024,72 

Solde 417 017,86 339 993, 17 -131 024,69 

Le résultat du budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise fin 2021 est un déficit de 131 024,69€. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-12 et L2121-14, 
Vu le compte administratif 2021 du budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise, 
Considérant que M. Sylvain PULCINI, rapporteur, a été désigné pour présider la séance lors de 
l'adoption du compte administratif, 
Considérant que M. Thierry MONIN, Président, s'est retiré et a quitté la salle pour laisser la 
présidence à M. Sylvain PULCINI pour le vote du compte administratif, 
Vu la présentation par chapitre du compte administratif 2021, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE le compte administratif 2021 du budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-16 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 
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(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D2 - Arrêté et signatures 36

(1) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(2) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.
 
Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF I
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES A1

 

Chap.

/ Art.

(1)

Libellé (1) Crédits
ouverts

(BP + DM + RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 17 022,67 17 022,64 0,00 0,00 0,03

6045 Achats études, prestat° services (terrai 0,00 17 022,64 0,00 0,00 -17 022,64

605 Achats matériel, équipements et travaux 17 022,67 0,00 0,00 0,00 17 022,67

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues (2) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES 17 022,67 17 022,64 0,00 0,00 0,03

             
023 Virement à la section d'investissement (3) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5) (6) 178 808,93 161 485,25     17 323,68

7133 Variat° en-cours de production biens 178 808,93 0,00 178 808,93

71355 Variat° stocks terrains aménagés 0,00 161 485,25 -161 485,25

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 178 808,93 161 485,25     17 323,68

           
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

195 831,60 178 507,89 0,00 0,00 17 323,71

           
Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1
0,00        

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) Les dépenses imprévues ne font pas l’objet de réalisation et ne donnent pas lieu à l’émission de mandats. Elles servent à abonder les postes budgétaires où sont imputées les dépenses

selon leur nature dont les crédits étaient insuffisamment ouverts par les délibérations budgétaires de l’exercice.

(3) Le chapitre 023 est un chapitre sans réalisation et ne donne pas lieu à l’émission de mandats.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF I
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES A2

 

Chap.
/ Art.
(1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts(BP + DM

+ RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes

div

47 483,17 47 483,17 0,00 0,00 0,00

7015 Ventes de terrains aménagés 47 483,17 47 483,17 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 515,12 0,00 0,00 0,00 515,12

7552 Prise en charge déficit BA administratif 515,12 0,00 0,00 0,00 515,12

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,03 0,03 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,03 0,03 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions
semi-budgétaires

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 47 998,32 47 483,20 0,00 0,00 515,12

           
042 Opérat° ordre transfert entre

sections (2) (3) (4)

147 833,28 131 024,72     16 808,56

71355 Variat° stocks terrains aménagés 147 833,28 131 024,72 16 808,56

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 (5)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 147 833,28 131 024,72     16 808,56

           
TOTAL DES RECETTES DE

FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(=Total des recettes réelles et d’ordre)

195 831,60 178 507,92 0,00 0,00 17 323,68

           
Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement
reporté de N-1

0,00        

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par l’établissement.

(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(3) Dont 776.

(4) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF I
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES B1

 

Chap. /
Art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (2) 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

         
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) 147 833,28 131 024,72   16 808,56

  Reprises sur autofinancement antérieur (4) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 147 833,28 131 024,72   16 808,56

3555 Terrains aménagés 147 833,28 131 024,72 16 808,56

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 147 833,28 131 024,72   16 808,56

         
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

147 833,28 131 024,72 0,00 16 808,56

         
Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1
161 485,25      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) Les dépenses imprévues ne font pas l’objet de réalisation et ne donnent pas lieu à l’émission de mandats. Elles servent à abonder les postes budgétaires où sont imputées les dépenses

selon leur nature dont les crédits étaient insuffisamment ouverts par les délibérations budgétaires de l’exercice.

(3) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF I
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES B2

 

Chap. /
Art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 130 509,60 0,00 0,00 130 509,60

168751 Dettes - GFP de rattachement 130 509,60 0,00 0,00 130 509,60

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 130 509,60 0,00 0,00 130 509,60

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations (2) 0,00   0,00  
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 130 509,60 0,00 0,00 130 509,60

         
021 Virement de la sect° de fonctionnement (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 178 808,93 161 485,25   17 323,68

3351 Terrains 178 808,93 0,00 178 808,93

3555 Terrains aménagés 0,00 161 485,25 -161 485,25

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

178 808,93 161 485,25   17 323,68

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 178 808,93 161 485,25   17 323,68

         
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

309 318,53 161 485,25 0,00 147 833,28

         
Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1
0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par l’établissement.

(2) Les chapitres  et 024 sont des chapitres sans réalisation et ne donnent pas lieu à l’émission de titres.021

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - CA - 2021

Page 8

II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6

 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - CA - 2021

Page 18

II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7

 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 

A1.8
 

A1.8 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION
PAR PRÊTEUR

Dette en capital à
l’origine (2)

Dette en capital au
31/12 de l’exercice

Annuité payée au
cours de l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES A1.9

 
A1.9 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A3

 
A3 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ;  provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A5.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 0,00 161 485,25 161 485,25

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A5.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (3)    
33… En-cours de production de biens (3)    
35… Stocks de produits (3)    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 161 485,25

Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (4) -161 485,25

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un

lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A7

 
A7 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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II – ANNEXES II
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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II – ANNEXES II
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 

B1.7
 

B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Personnes de droit privé    
Associations    
Entreprises    
Personnes physiques    
Autres    
Personnes de droit public    
Etat    
Régions    
Départements    
Communes    
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
Autres    

TOTAL GENERAL 0,00  
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

II – ANNEXES II
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

II – ANNEXES II
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE

D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 

C3.4
 

C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 309 318,53 292 509,97 0,00 16 808,56
RECETTES 309 318,53 161 485,25 0,00 147 833,28

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 195 831,60 178 507,89 0,00 17 323,71
RECETTES 195 831,60 178 507,92 0,00 17 323,68

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 309 318,53 292 509,97 0,00 16 808,56
RECETTES 309 318,53 161 485,25 0,00 147 833,28

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 195 831,60 178 507,89 0,00 17 323,71
RECETTES 195 831,60 178 507,92 0,00 17 323,68

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 505 150,13 471 017,86 0,00 34 132,27

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 505 150,13 339 993,17 0,00 165 156,96

 

(1) Y compris les rattachements.
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 309 318,53 292 509,97 0,00 16 808,56
RECETTES 309 318,53 161 485,25 0,00 147 833,28

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 195 831,60 178 507,89 0,00 17 323,71
RECETTES 195 831,60 178 507,92 0,00 17 323,68

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 505 150,13 471 017,86 0,00 34 132,27

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 505 150,13 339 993,17 0,00 165 156,96

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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II – ANNEXES II
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases / N-1

(%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux / N-1

(%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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II – ANNEXES II
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 27
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 24/02/2022

 
 

Présenté par Le PRESIDENT (1),
A Bozel, le 28/02/2022
Le PRESIDENT,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Bozel, le 28/02/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

Alain ETIEVENT

Alain EYNARD-VERRAT

Alice GARCIN

Bruno PIDEIL

Dominique CHAPUIS

Estelle DENIAUD BOUET

Florence SURELLE

Florian SOUVY

Franck LE BRETON

Gabriel BLANC

Isabelle MONSENEGO

Jean Marc BELLEVILLE

Jean René BENOIT

Jean-François CHEDAL-BORNU

Jean-Louis DURAZ

Jean-Luc RUFFIER LANCHE

Jean-Pierre FAVRE

Jean-Yves PACHOD

Jenny APPOLONIA

Michèle SCHILTE

René RUFFIER LANCHE
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II – ANNEXES II
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

Roland DRAVET

Sandra ROSSI

Sylvain PULCINI

Thibaud FALCOZ

Thierry MONIN

Yvan VESSILLER

 
 
Certifié exécutoire par Le PRESIDENT (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.



V~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

16 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

20 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-17 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 



Délibération n°2022-17 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par l'autorité territoriale après transmission, au plus tard le 1er juin 
de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale et approuvé par le Conseil communautaire préalablement. 

Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du 
chapitre) des réalisations effectives en dépenses et en recettes. Il présente les résultats 
comptables de l'exercice. 

Le compte administratif est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l'assemblée délibérante 
qui l'arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice. 

Après examen du compte administratif 2021 du budget annexe ZAE Les Allues établi par 
l'ordonnateur tel que présenté succinctement ci-après et joint en annexe de la présente 
délibération, celui-ci apparaît en tous points conforme avec le compte de gestion établi par le 
comptable. 

Section Dépenses Recettes Solde 
Réalisation de Fonctionnement 274 490,8 274 490,8 0,00 l'exercice 2021 

1 nvestissement 274 490,8 253 994,05 -20 496,75 

Section Dépenses Recettes Solde 
Report de Fonctionnement l'exercice 2020 

Investissement 253 994,05 -253 994,05 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 

affecter en 2022 
1 nvestissement -274 490,8 

Total -274 490,8 

Section Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement 
Reste à réaliser 

1 nvestissement 

Solde 

Délibération n°2022-17 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 



Section Dépenses Recettes Solde 

Reste cumulé Fonctionnement 274 490,8 274 490,8 0,00 
avec reste à 

réaliser 1 nvestissement 528 484,85 253 994,05 -274 490,8 

Solde 802 975,65 528 484,85 -274 490,8 

Le résultat du budget annexe ZAE Les Allues fin 2021 est un déficit de 274 490,8€. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-12 et L2121-14, 
Vu le compte administratif 2021 du budget annexe ZAE Les Allues, 
Considérant que M. Sylvain PULCINI, rapporteur, a été désigné pour présider la séance lors de 
l'adoption du compte administratif, 
Considérant que M. Thierry MONIN, Président, s'est retiré et a quitté la salle pour laisser la 
présidence à M. Sylvain PULCINI pour le vote du compte administratif, 
Vu la présentation par chapitre du compte administratif 2021, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE le compte administratif 2021 du budget annexe ZAE Les Allues 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-17 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

Communauté de commune à fiscalité additionnelle - VAL VANOISE  (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE BUDGET COM COM VAL VANOISE
 (2)

 
 
 

Numéro SIRET : 20004079800064
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC Moutiers
 
 
 
 

M 14
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : ZAE ALLUES - ECOVET (3)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D2 - Arrêté et signatures 36

(1) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(2) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.
 
Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF I
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES A1

 

Chap.

/ Art.

(1)

Libellé (1) Crédits
ouverts

(BP + DM + RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 30 000,00 20 496,75 0,00 0,00 9 503,25

6015 Terrains à aménager 0,00 13 601,75 0,00 0,00 -13 601,75

6045 Achats études, prestat° services (terrai 30 000,00 6 895,00 0,00 0,00 23 105,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues (2) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES 30 000,00 20 496,75 0,00 0,00 9 503,25

             
023 Virement à la section d'investissement (3) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5) (6) 354 952,05 253 994,05     100 958,00

7133 Variat° en-cours de production biens 0,00 253 994,05 -253 994,05

71355 Variat° stocks terrains aménagés 354 952,05 0,00 354 952,05

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 354 952,05 253 994,05     100 958,00

           
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

384 952,05 274 490,80 0,00 0,00 110 461,25

           
Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1
0,00        

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) Les dépenses imprévues ne font pas l’objet de réalisation et ne donnent pas lieu à l’émission de mandats. Elles servent à abonder les postes budgétaires où sont imputées les dépenses

selon leur nature dont les crédits étaient insuffisamment ouverts par les délibérations budgétaires de l’exercice.

(3) Le chapitre 023 est un chapitre sans réalisation et ne donne pas lieu à l’émission de mandats.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF I
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES A2

 

Chap.
/ Art.
(1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts(BP + DM

+ RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes

div

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions
semi-budgétaires

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

           
042 Opérat° ordre transfert entre

sections (2) (3) (4)

384 952,05 274 490,80     110 461,25

7133 Variat° en-cours de production biens 30 000,00 274 490,80 -244 490,80

71355 Variat° stocks terrains aménagés 354 952,05 0,00 354 952,05

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 (5)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 384 952,05 274 490,80     110 461,25

           
TOTAL DES RECETTES DE

FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(=Total des recettes réelles et d’ordre)

384 952,05 274 490,80 0,00 0,00 110 461,25

           
Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement
reporté de N-1

0,00        

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par l’établissement.

(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(3) Dont 776.

(4) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF I
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES B1

 

Chap. /
Art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (2) 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

         
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) 384 952,05 274 490,80   110 461,25

  Reprises sur autofinancement antérieur (4) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 384 952,05 274 490,80   110 461,25

3351 Terrains 30 000,00 274 490,80 -244 490,80

3555 Terrains aménagés 354 952,05 0,00 354 952,05

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 384 952,05 274 490,80   110 461,25

         
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

384 952,05 274 490,80 0,00 110 461,25

         
Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1
253 994,05      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) Les dépenses imprévues ne font pas l’objet de réalisation et ne donnent pas lieu à l’émission de mandats. Elles servent à abonder les postes budgétaires où sont imputées les dépenses

selon leur nature dont les crédits étaient insuffisamment ouverts par les délibérations budgétaires de l’exercice.

(3) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF I
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES B2

 

Chap. /
Art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 283 994,05 0,00 0,00 283 994,05

168751 Dettes - GFP de rattachement 283 994,05 0,00 0,00 283 994,05

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 283 994,05 0,00 0,00 283 994,05

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations (2) 0,00   0,00  
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 283 994,05 0,00 0,00 283 994,05

         
021 Virement de la sect° de fonctionnement (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 354 952,05 253 994,05   100 958,00

3351 Terrains 0,00 253 994,05 -253 994,05

3555 Terrains aménagés 354 952,05 0,00 354 952,05

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

354 952,05 253 994,05   100 958,00

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 354 952,05 253 994,05   100 958,00

         
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

638 946,10 253 994,05 0,00 384 952,05

         
Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1
0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par l’établissement.

(2) Les chapitres  et 024 sont des chapitres sans réalisation et ne donnent pas lieu à l’émission de titres.021

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.



VAL VANOISE - ZAE ALLUES - ECOVET - CA - 2021

Page 8

II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.



VAL VANOISE - ZAE ALLUES - ECOVET - CA - 2021

Page 14

II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.



VAL VANOISE - ZAE ALLUES - ECOVET - CA - 2021

Page 15

II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6

 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7

 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 

A1.8
 

A1.8 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION
PAR PRÊTEUR

Dette en capital à
l’origine (2)

Dette en capital au
31/12 de l’exercice

Annuité payée au
cours de l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES A1.9

 
A1.9 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A3

 
A3 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ;  provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A5.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 0,00 253 994,05 253 994,05

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A5.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (3)    
33… En-cours de production de biens (3)    
35… Stocks de produits (3)    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 253 994,05

Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (4) -253 994,05

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un

lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A7

 
A7 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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II – ANNEXES II
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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II – ANNEXES II
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 

B1.7
 

B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Personnes de droit privé    
Associations    
Entreprises    
Personnes physiques    
Autres    
Personnes de droit public    
Etat    
Régions    
Départements    
Communes    
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
Autres    

TOTAL GENERAL 0,00  
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

II – ANNEXES II
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

II – ANNEXES II
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE

D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 

C3.4
 

C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 638 946,10 528 484,85 0,00 110 461,25
RECETTES 638 946,10 253 994,05 0,00 384 952,05

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 384 952,05 274 490,80 0,00 110 461,25
RECETTES 384 952,05 274 490,80 0,00 110 461,25

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 638 946,10 528 484,85 0,00 110 461,25
RECETTES 638 946,10 253 994,05 0,00 384 952,05

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 384 952,05 274 490,80 0,00 110 461,25
RECETTES 384 952,05 274 490,80 0,00 110 461,25

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 1 023 898,15 802 975,65 0,00 220 922,50

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 1 023 898,15 528 484,85 0,00 495 413,30

 

(1) Y compris les rattachements.
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II – ANNEXES II
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 638 946,10 528 484,85 0,00 110 461,25
RECETTES 638 946,10 253 994,05 0,00 384 952,05

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 384 952,05 274 490,80 0,00 110 461,25
RECETTES 384 952,05 274 490,80 0,00 110 461,25

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 1 023 898,15 802 975,65 0,00 220 922,50

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 1 023 898,15 528 484,85 0,00 495 413,30

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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II – ANNEXES II
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases / N-1

(%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux / N-1

(%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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II – ANNEXES II
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 27
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 24/02/2022

 
 

Présenté par Le Président  (1),
A Bozel, le 28/02/2022
Le Président ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Bozel, le 28/02/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

Alain ETIEVENT

Alain EYNARD-VERRAT

Alice GARCIN

Bruno PIDEIL

Dominique CHAPUIS

Estelle DENIAUD BOUET

Florence SURELLE

Florian SOUVY

Franck LE BRETON

Gabriel BLANC

Isabelle MONSENEGO

Jean Marc BELLEVILLE

Jean René BENOIT

Jean-François CHEDAL-BORNU

Jean-Louis DURAZ

Jean-Luc RUFFIER LANCHE

Jean-Pierre FAVRE

Jean-Yves PACHOD

Jenny APPOLONIA

Michèle SCHILTE

René RUFFIER LANCHE
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II – ANNEXES II
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

Roland DRAVET

Sandra ROSSI

Sylvain PULCINI

Thibaud FALCOZ

Thierry MONIN

Yvan VESSILLER

 
 
Certifié exécutoire par Le Président  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.



V~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
9 Quorum 

Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PUL.CINI 
21 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 

DURAZ Jean-Louis X 

ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 

APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 

RUFFIER-LANCHE René X 

SOUVY Florian X 

PACHOD Jean-Yves X 

CHAPUIS Dominique X 

CHEDAL-BORNU Jean-François X 

RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 

GARCIN Alice X 

MONSENEGO Isabelle X 

BELLEVILLE Jean-Marc X 

BLANC Gabriel X 

BENOIT Jean-René X 

MONIN Thierry X 

ETIEVENT Alain X 

SCHILTE Michèle X 

FALCOZ Thibaud X 

SURELLE Florence X 

DRAVET Roland X 

EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-18 
Objet : Affectation des résultats 2021 et adoption du budget supplémentaire 2022 - budget principal 



Délibération n°2022-18 
Objet : Affectation des résultats 2021 et adoption du budget supplémentaire 2022 - budget 
principal 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Le budget supplémentaire a pour fonction : 
- d'intégrer les résultats de l'exercice précédent ; 

d'intégrer les restes à réaliser liés à des engagements de l'exercice précédent ; 
d'ajuster les inscriptions du budget primitif; 
d'ajouter de nouvelles inscriptions budgétaires au besoin. 

Comme vu précédemment, les résultats cumulés du compte administratif 2021 du budget principal 
sont les suivants : 

Section Dépenses Recettes Solde 
Réalisation de 

Fonctionnement 13 690 150,31 17 267 390,37 3 577 240,06 l'exercice 2021 
1 nvestissement 7 141 454,27 6 477 887, 12 -663 567,15 

Section Dépenses Recettes Solde 
Report de Fonctionnement 3 374 011,47 3374011,47 l'exercice 2020 

1 nvestissement 1 086 683,74 -1 086 683,74 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 6 951 251,53 

affecter en 2022 Investissement -1 750 250,89 

Total 5 201 000,64 

Section Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement 
Reste à réaliser 

1 nvestissement 1 702 744,73 412 069,43 -1 290 675,3 

Solde 1 702 744,73 412 069,43 -1 290 675,3 

Il n'y a pas de restes à réaliser de fonctionnement. Les engagements non soldés sont traités par 
rattachements et/ou inscriptions de nouveaux crédits au budget. Les restes à réaliser de dépenses 
d'investissement sont composés de : 

- 60K€ pour la rénovation de l'annexe communautaire 
106K€ pour le projet de quai de transfert 

Délibération n°2022-18 
Objet : Affectation des résultats 2021 et adoption du budget supplémentaire 2022 - budget principal 



785K€ pour le projet de renouvellement des PAV notamment sur les communes de 
Courchevel et des Allues 
500K€ pour la participation à a rénovation de la crèche de Moriond 
359K€ pour divers autres projets d'investissement (dont 219K€ pour des projets GEMAPI) 

Les restes à réaliser de recettes d'investissement sont composés de : 
412K€ de solde de subvention d'investissement 

Le solde des restes à réaliser est donc déficitaire de 1 290 675,3€. Le déficit d'investissement total 
étant de 1 750 250,89€, le besoin de financement total du budget principal s'élève à 3 040 926, 19 
€. 

Il est proposé au Conseil communautaire d'affecter le résultat 2021 de la manière suivante : 
Reprise du déficit d'investissement pour la somme de 1 750 250,89€ au compte 001 - 
dépense investissement ; 
Couvrir le besoin de financement exposé précédemment en prélevant 3 040 926, 19€ sur 
l'excédent de fonctionnement et l'inscrivant au compte 1068 - Excédents de 
fonctionnement capitalisés ; 
Reporter la somme de 3 910 325,34€ au compte 002 - recette de fonctionnement. 

Aussi, il est proposé au Conseil d'adopter les modifications suivantes de crédits détaillées par 
chapitre dans le budget supplémentaire : 

Les affectations de résultats ; 
Les restes à réaliser ; 
Les changements d'imputations sur les codes opérations ; 
Les modifications à la marge du budget principal (augmentation de 17,2K€ notamment pour 
les sanitaires suite au déménagement de l'école de Bozel, la prise de participation pour 
Foncière agricole 73 et le remboursement du passif du SMITOM) 
L'ajustement des virements de sections à sections (chapitre 021/023) et de l'emprunt 
d'équilibre (compte 1641 ). 

Section/ Chapitre BP 2021 Variation BS Nouveaux 
montants 

Dépenses fonctionnement 16 494 740€ 3 910 325,34€ 20 405 065,34€ 

011 - Charge à caractère général 5 704 540€ 8 000€ 5 712 540€ 

65 - Autres charges de gestion courante 471 575 9 200€ 480 775€ 

023 - Virement à la section d'investissement 1 334 720€ 3 893 125,34€ 5 227 845,34€ 

Recettes fonctionnement 16 494 740€ 3 910 325,34€ 20 405 065,34€ 

002 - Excédent antérieur reporté fonctionnement 0€ 3 910 325,34€ 3 910 325,34€ 

Dépenses investissement 10 038 430€ 3 452 651,62€ 13 491 081,62€ 

001 - Déficit antérieur reporté investissement 0€ 1 749 906,89€ 1 749 906,89€ 

23 - Immobilisation en cours 8 272 300€ -8 272 300€ 0€ 

Délibération n°2022-18 
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OPÉRATION PAV CVL (203) 0€ 3 640 000€ 3 640 000€ 

OPÉRATION PAV MBL (204) 0€ 3 544 000€ 3 544 000€ 

OPÉRATION GARREY (201) 0€ 468 000€ 468 000€ 

OPÉRATION ANNEXE (205) 0€ 620 300€ 620 300€ 

RAR 2020 Dépenses 0€ 1 702 744,73€ 1 702 744,73€ 

Recettes investissement 10 038 430€ 3 452 651,62€ 13 491 081,62€ 

1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé 0€ 3 040 926, 19€ 3 040 926, 19€ 

021 - Virement de la section fonctionnement 1 334 720€ 3 893 125,34€ 5 227 845,34€ 

16 - Emprunts et dettes assimilés 3 976 960€ -3 893 469,34€ 88 410,66€ 

RAR 2020 Recettes 0€ 412 069,43€ 412 069,43€ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

APPROUVE 

ADOPTE 

l'affectation des résultats présentée ci-dessus 

les modifications de crédits détaillées dans le projet de budget 
supplémentaire 2022 du budget principal. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
P-our extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-18 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Communauté de commune à fiscalité additionnelle : VAL VANOISE  (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20004079800015
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC Moutiers
 
 
 

M. 57
 
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : BUDGET COM COM VAL VANOISE  (4)
 
 
 

ANNEE 2022
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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C1.2 - Equilibre budgétaire - Recettes 151

D - Autres éléments d'information
D1 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale 153

D2 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 154

D3.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget 155

D3.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation 156

D4 - Décisions en matière de taux 158

D5.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement 159

D5.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement 161

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 163

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 9 396

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 1 816,47

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 478,48
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1 755,51
3 Dépenses d’équipement brut / population 1 183,69
4 Encours de dette / population (2) (3) 590,31
5 DGF / population 20,75
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 45,64 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 87,90 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 67,43 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 33,63 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0,16 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00
Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 0,00 3 040 582,19

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

1 702 744,73
 

 
412 069,43

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
1 749 906,89

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
3 452 651,62

 
3 452 651,62

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 3 910 325,34 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

3 910 325,34

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
3 910 325,34

 
3 910 325,34

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 7 362 976,96 7 362 976,96

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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13 491 081,62

1 749 906,89

11 741 174,730,000,001 702 744,7310 038 430,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

11 741 174,730,000,001 702 744,7310 038 430,00

0,000,000,000,000,00

619 240,000,000,000,00619 240,00

12 500,000,000,000,0012 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

606 740,000,000,000,00606 740,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

11 121 934,730,000,001 702 744,739 419 190,00

9 116 622,730,000,00844 322,738 272 300,00

0,000,000,000,000,00

1 510 438,000,000,00792 008,00718 430,00

0,000,000,000,000,00

494 874,000,000,0066 414,00428 460,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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6 513 235,34

13 491 081,62

0,00

13 491 081,623 040 582,193 040 582,19412 069,4310 038 430,00

6 513 235,343 893 125,343 893 125,342 620 110,00

0,000,000,000,00

1 285 390,000,000,001 285 390,00

5 227 845,343 893 125,343 893 125,341 334 720,00

6 977 846,28-852 543,15-852 543,15412 069,437 418 320,00

0,000,000,000,000,00

5 003 286,193 040 926,193 040 926,190,001 962 360,00

0,000,000,000,000,00

12 500,000,000,000,0012 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 920,000,000,000,004 920,00

0,000,000,000,000,00

3 040 926,193 040 926,193 040 926,190,000,00

1 944 940,000,000,000,001 944 940,00

1 974 560,09-3 893 469,34-3 893 469,34412 069,435 455 960,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

83 490,66-3 893 469,34-3 893 469,340,003 976 960,00

1 891 069,430,000,00412 069,431 479 000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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20 405 065,34

0,00

20 405 065,343 910 325,343 910 325,340,0016 494 740,00

6 513 235,343 893 125,343 893 125,342 620 110,00

0,000,000,000,00

1 285 390,000,000,001 285 390,00

5 227 845,343 893 125,343 893 125,341 334 720,00

13 891 830,0017 200,0017 200,000,0013 874 630,00

0,000,000,000,00

7 000,000,000,000,007 000,00

84 490,000,000,000,0084 490,00

13 800 340,0017 200,0017 200,000,0013 783 140,00

0,000,000,000,000,00

480 775,009 200,009 200,000,00471 575,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 267 000,000,000,000,001 267 000,00

6 340 025,000,000,000,006 340 025,00

5 712 540,008 000,008 000,000,005 704 540,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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6 513 235,34

20 405 065,34

3 910 325,34

16 494 740,000,000,000,0016 494 740,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

16 494 740,000,000,000,0016 494 740,00

0,000,000,000,00

5 000,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,000,00

16 489 740,000,000,000,0016 489 740,00

126 340,000,000,000,00126 340,00

1 273 400,000,000,000,001 273 400,00

6 117 000,000,000,000,006 117 000,00

7 595 000,000,000,000,007 595 000,00

1 268 000,000,000,000,001 268 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

110 000,000,000,000,00110 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion

courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 8 988 606,65   8 988 606,65

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 66 414,00 0,00 66 414,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 792 008,00 0,00 792 008,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) -8 144 283,92 0,00 -8 144 283,92
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 702 744,73 0,00 1 702 744,73

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 1 749 906,89

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 452 651,62

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 8 000,00   8 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

9 200,00 0,00 9 200,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   3 893 125,34 3 893 125,34

Dépenses de fonctionnement – Total 17 200,00 3 893 125,34 3 910 325,34

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 3 910 325,34

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 412 069,43 0,00 412 069,43

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

-3 893 469,34 0,00 -3 893 469,34

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   3 893 125,34 3 893 125,34

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total -3 481 399,91 3 893 125,34 411 725,43

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 3 040 926,19

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 452 651,62

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 3 910 325,34

  =
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 3 910 325,34

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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3 452 651,62

1 749 906,89

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 702 744,730,000,000,000,000,001 702 744,7310 038 430,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00619 240,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,0012 500,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00606 740,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 702 744,730,000,000,001 702 744,739 419 190,00

8 988 606,658 272 300,000,008 272 300,008 272 300,000,00716 306,650,00

-8 144 283,92-8 272 300,000,00-8 272 300,00-8 272 300,000,00128 016,088 272 300,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

792 008,000,000,000,000,000,00792 008,00718 430,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

66 414,000,000,000,000,000,0066 414,00428 460,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 702 744,730,000,000,000,000,001 702 744,7310 038 430,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (10)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

     

041  Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 10 038 430,00 412 069,43 -344,00 -344,00 411 725,43
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 479 000,00 412 069,43 0,00 0,00 412 069,43
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
3 976 960,00 0,00 -3 893 469,34 -3 893 469,34 -3 893 469,34

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 5 455 960,00 412 069,43 -3 893 469,34 -3 893 469,34 -3 481 399,91

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 944 940,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
4 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 12 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 962 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 7 418 320,00 412 069,43 -3 893 469,34 -3 893 469,34 -3 481 399,91

021 Virement de la section de fonctionnement 1 334 720,00   3 893 125,34 3 893 125,34 3 893 125,34

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 1 285 390,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 2 620 110,00   3 893 125,34 3 893 125,34 3 893 125,34

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 3 040 926,19

             
Total des recettes d’investissement cumulées 3 452 651,62

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 702 744,730,000,000,000,000,001 702 744,739 419 190,00

8 988 606,658 272 300,000,008 272 300,008 272 300,000,00716 306,650,00

-7 055 983,92-7 184 000,000,00-7 184 000,00-7 184 000,00128 016,087 184 000,00
-1 088 300,00-1 088 300,000,00-1 088 300,00-1 088 300,000,001 088 300,00

-8 144 283,92-8 272 300,000,00-8 272 300,00-8 272 300,000,00128 016,088 272 300,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

116,000,000,000,000,00116,0016 500,00

7 201,480,000,000,000,007 201,48101 060,00

0,000,000,000,000,000,00500,00
156,000,000,000,000,00156,0080 620,00

0,000,000,000,000,000,00120 000,00
0,000,000,000,000,000,001 200,00

500 000,000,000,000,000,00500 000,000,00

40 349,460,000,000,000,0040 349,466 100,00
9 376,000,000,000,000,009 376,0020 000,00
2 568,000,000,000,000,002 568,000,00

232 241,060,000,000,000,00232 241,06297 450,00
0,000,000,000,000,000,0075 000,00

792 008,000,000,000,000,000,00792 008,00718 430,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

8 820,000,000,000,000,008 820,00147 060,00
57 594,000,000,000,000,0057 594,00281 400,00

66 414,000,000,000,000,000,0066 414,00428 460,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 702 744,730,000,000,000,000,001 702 744,7310 038 430,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (10)

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2128 Autres agencements et

aménagements
21351 Bâtiments publics
2138 Autres constructions
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
217311 Bâtiments administratifs (mise à

dispo)
2181 Install. générales, agencements
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill.

technique

  Total des opérations
d’équipement (5)

Total des dépenses d’équipement



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - BS - 2022

Page 26

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 702 744,730,000,000,000,000,001 702 744,7310 038 430,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00619 240,00

0,00

0,000,000,000,000,000,0012 500,00

0,000,000,000,000,000,000,0012 500,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,004 920,00
0,000,000,000,000,00601 820,00

0,000,000,000,000,00606 740,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
10 Dotations, fonds divers et

réserves
   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros
165 Dépôts et cautionnements

reçus
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

275 Dépôts et cautionnements
versés

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

  Charges transférées (8)      
041 Opérations patrimoniales (9)      
Total des dépenses d’ordre      

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - BS - 2022

Page 27



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - BS - 2022

Page 28

8 272 300,000,008 272 300,008 272 300,00716 306,652 921 264,26

620 300,000,00620 300,00620 300,0059 175,6013 824,00

3 544 000,000,003 544 000,003 544 000,00416 017,77913 108,57

3 640 000,000,003 640 000,003 640 000,00134 703,001 857 180,09

468 000,000,00468 000,00468 000,00106 410,28137 151,60

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

201 Aménagement garage
communautaire sur le
site du Carrey

203 Renouvelement PAV
Courchevel

204 Renouvelement PAV
Méribel

205 Rénovation annexe

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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-574 410,28

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

468 000,00468 000,00106 410,28122 031,60

468 000,00468 000,00106 410,28122 031,60

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0015 120,00

0,000,000,0015 120,00

468 000,00468 000,00106 410,28137 151,60

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 201

LIBELLE : Aménagement garage communautaire sur le site du Carrey
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-3 774 703,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

3 640 000,003 640 000,00134 703,001 857 180,09

3 640 000,003 640 000,00134 703,001 857 180,09

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

3 640 000,003 640 000,00134 703,001 857 180,09

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 203

LIBELLE : Renouvelement PAV Courchevel
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-3 960 017,77

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

3 544 000,003 544 000,00416 017,77913 108,57

3 544 000,003 544 000,00416 017,77913 108,57

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

3 544 000,003 544 000,00416 017,77913 108,57

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 204

LIBELLE : Renouvelement PAV Méribel
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-679 475,60

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

620 300,00620 300,0059 175,6013 824,00

620 300,00620 300,0059 175,6013 824,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

620 300,00620 300,0059 175,6013 824,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 205

LIBELLE : Rénovation annexe
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,004 225,00
0,000,000,002 030,00
0,000,000,00119 285,00

0,000,000,001 285 390,00

3 893 125,343 893 125,343 893 125,341 334 720,00

-3 481 399,91-3 893 469,34-3 893 469,34412 069,437 418 320,00

0,000,000,000,001 962 360,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0012 500,00

0,000,000,000,0012 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,004 920,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 944 940,00

-3 481 399,91-3 893 469,34-3 893 469,34412 069,435 455 960,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-3 893 469,34-3 893 469,34-3 893 469,340,003 976 960,00

0,000,000,000,00133 000,00
600,000,000,00600,000,00

0,000,000,000,0013 000,00
0,000,000,000,001 283 000,00

228 018,430,000,00228 018,430,00
183 451,000,000,00183 451,0050 000,00

0,000,000,000,000,00

411 725,43-344,00-344,00412 069,4310 038 430,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 479 000,00 412 069,43 0,00 0,00 412 069,43

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1312 Subv. transf. Régions
13141 Subv. transf. Communes membres du GFP
1316 Subv. transf. Autres E.P.L.
1318 Autres subventions d'équipement transf.
13241 Subv. non transf. Commune membre du GFP

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 3 976 960,00 0,00 -3 893 469,34 -3 893 469,34 -3 893 469,34

1641 Emprunts en euros

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 944 940,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA
138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 4 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

275 Dépôts et cautionnements versés

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement  
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
28031 Frais d'études
280415311 CDE : Bien mobilier, matériel
280415312 CDE : Bâtiments, installations



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - BS - 2022

Page 35

3 893 125,343 893 125,343 893 125,342 620 110,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0020 025,00
0,000,000,0078 055,00
0,000,000,00133 165,00
0,000,000,0029 095,00
0,000,000,006 890,00
0,000,000,00326 500,00
0,000,000,001 250,00
0,000,000,00377 355,00
0,000,000,0037 915,00
0,000,000,001 825,00
0,000,000,0018 800,00
0,000,000,002 365,00
0,000,000,00170,00
0,000,000,0021 000,00
0,000,000,001 425,00
0,000,000,0011 895,00
0,000,000,0042 885,00
0,000,000,0049 235,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

28051 Concessions et droits similaires
28128 Autres aménagements de terrains
281318 Autres bâtiments publics
281351 Bâtiments publics
28138 Autres constructions
28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public
28151 Réseaux de voirie
28152 Installations de voirie
281578 Autre matériel technique
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
2817318 Autres bâtiments publics (m. à dispo)
281738 Autres constructions (m. à dispo)
281758 Autres inst.,matériel,outil. techniques
281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo)
28181 Installations générales, aménagt divers
281828 Autres matériels de transport
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28188 Autres immo. corporelles

041  Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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3 910 325,34

0,00

3 893 125,343 893 125,343 893 125,343 893 125,342 620 110,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 285 390,00

3 893 125,343 893 125,343 893 125,343 893 125,341 334 720,00

17 200,0017 200,000,0017 200,0017 200,000,000,0013 874 630,00

0,000,000,000,000,000,0091 490,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,007 000,00

0,000,000,000,000,0084 490,00

17 200,0017 200,000,0017 200,0017 200,000,000,0013 783 140,00

0,000,000,000,000,000,00

9 200,009 200,000,009 200,009 200,000,000,00471 575,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,001 267 000,00

0,000,000,000,000,006 340 025,00

8 000,008 000,000,008 000,008 000,000,000,005 704 540,00

3 910 325,343 910 325,340,003 910 325,343 910 325,340,000,0016 494 740,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (6)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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3 910 325,34

3 910 325,34

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,0016 494 740,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,005 000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0016 489 740,00

0,000,000,000,00126 340,00
0,000,000,000,001 273 400,00
0,000,000,000,006 117 000,00
0,000,000,000,007 595 000,00
0,000,000,000,001 268 000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,00110 000,00

0,000,000,000,0016 494 740,00

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL

013 Atténuations de charges (3)
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
70 Prod. services, domaine, ventes diverses
73 Impôts et taxes (sauf 731)
731 Fiscalité locale
74 Dotations et participations (3)
75 Autres produits de gestion courante (3)

Total des recettes de gestion des services
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (3)
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)  
Total des recettes financières

Total des recettes réelles
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (7)  
Total des recettes d’ordre  

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8)

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,000,000,000,000,000,0065 940,00
0,000,000,000,000,000,004 800,00
0,000,000,000,000,000,0022 100,00
0,000,000,000,000,000,0021 360,00
0,000,000,000,000,000,0063 270,00
0,000,000,000,000,000,0023 160,00
0,000,000,000,000,000,002 056 700,00

0,000,000,000,000,000,0038 000,00
0,000,000,000,000,000,007 320,00
0,000,000,000,000,000,0064 500,00
0,000,000,000,000,000,0062 820,00
0,000,000,000,000,000,006 150,00
0,000,000,000,000,000,00107 000,00
0,000,000,000,000,000,0068 400,00

0,000,000,000,000,000,0063 600,00

0,000,000,000,000,000,00115 150,00
0,000,000,000,000,000,00234 210,00
0,000,000,000,000,000,0017 000,00
0,000,000,000,000,000,001 600,00
0,000,000,000,000,000,00764 390,00

8 000,008 000,000,008 000,008 000,000,00225 835,00
0,000,000,000,000,000,00349 300,00
0,000,000,000,000,000,0015 500,00
0,000,000,000,000,000,0015 000,00
0,000,000,000,000,000,0089 790,00
0,000,000,000,000,000,0023 450,00
0,000,000,000,000,000,0030 150,00
0,000,000,000,000,000,00209 565,00
0,000,000,000,000,000,00221 200,00
0,000,000,000,000,000,0050 800,00
0,000,000,000,000,000,0010 800,00

8 000,008 000,000,008 000,008 000,000,000,005 704 540,00

3 910 325,343 910 325,340,003 910 325,343 910 325,340,000,0016 494 740,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (5)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6188 Autres frais divers

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6247 Transports collectifs
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0,000,000,000,000,00975 000,00

0,000,000,000,000,00292 000,00

0,000,000,000,000,001 267 000,00

0,000,000,000,000,0015 010,00
0,000,000,000,000,0054 000,00
0,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,0021 389,00

0,000,000,000,000,00105 935,00
0,000,000,000,000,004 369,00
0,000,000,000,000,00738 470,00
0,000,000,000,000,00835 689,00
0,000,000,000,000,00276 386,00
0,000,000,000,000,001 289 544,00
0,000,000,000,000,00583 902,00
0,000,000,000,000,0048 730,00
0,000,000,000,000,002 181 581,00

0,000,000,000,000,0010 779,00
0,000,000,000,000,0079 393,00
0,000,000,000,000,0018 348,00

0,000,000,000,000,0074 500,00

0,000,000,000,000,006 340 025,00

0,000,000,000,000,000,00640,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,003 000,00
0,000,000,000,000,000,0036 000,00

0,000,000,000,000,000,00181 220,00
0,000,000,000,000,000,0092 350,00
0,000,000,000,000,000,00230 000,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,001 500,00
0,000,000,000,000,000,0049 370,00
0,000,000,000,000,000,004 000,00
0,000,000,000,000,000,0033 600,00
0,000,000,000,000,000,0020 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage

6283 Frais de nettoyage des locaux

62875 Remb. frais aux communes membres
du GFP

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

6358 Autres droits

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

   

6217 Personnel affecté par la commune du
GFP

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64138 Primes et autres indemnités

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

648 Autres charges de personnel

014 Atténuations de produits    
739115 Prél contrib redress finances

publiques
7392221 Fonds péréquation ress. com. et

intercom
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 285 390,00

0,000,000,000,001 285 390,00

3 893 125,343 893 125,343 893 125,343 893 125,341 334 720,00

17 200,0017 200,000,0017 200,0017 200,000,000,0013 874 630,00

0,000,000,000,000,000,0091 490,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,007 000,00

0,000,000,000,000,007 000,00

0,000,000,000,000,0084 490,00

0,000,000,000,000,0084 490,00

17 200,0017 200,000,0017 200,0017 200,000,000,0013 783 140,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0083 000,00
0,000,000,000,000,000,0078 000,00

0,000,000,000,000,000,00181 920,00
3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,000,00
6 200,006 200,000,006 200,006 200,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00500,00
0,000,000,000,000,000,002 500,00
0,000,000,000,000,000,0014 715,00
0,000,000,000,000,000,002 840,00
0,000,000,000,000,000,0057 740,00
0,000,000,000,000,000,0050 360,00

9 200,009 200,000,009 200,009 200,000,000,00471 575,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

6518 Autres (primes, dots)

65311 Indemnités de fonction

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

6558 Autres contributions obligatoires

6568 Autres participations

657341 Subv. fonct. communes membres du
GFP

657358 Subv. fonct. autres groupements

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

67 Charges spécifiques (5)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)
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0,00

0,00

3 893 125,343 893 125,343 893 125,343 893 125,342 620 110,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,0016 494 740,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0016 489 740,00

0,000,000,000,00126 340,00

0,000,000,000,00126 340,00

0,000,000,000,001 048 000,00

0,000,000,000,0015 400,00

0,000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,00195 000,00

0,000,000,000,001 273 400,00

0,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,00253 000,00

0,000,000,000,005 834 000,00

0,000,000,000,006 117 000,00

0,000,000,000,007 595 000,00

0,000,000,000,007 595 000,00

0,000,000,000,00380 000,00

0,000,000,000,00220 000,00

0,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,00230 000,00

0,000,000,000,00272 000,00

0,000,000,000,00136 000,00

0,000,000,000,001 268 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,0090 000,00

0,000,000,000,00110 000,00

0,000,000,000,0016 494 740,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

6479 Rembourst sur autres charges sociales

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70632 Redevances services à caractère loisir

7066 Redevances services à caractère social

7067 Redev. services périscolaires et enseign

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE

70875 Remb. frais par les communes du GFP

7088 Produits activités annexes (abonnements)

73 Impôts et taxes (sauf 731)

7331 Taxe annuelle sur locaux de bureaux

731 Fiscalité locale

73111 Impôts directs locaux

73136 Taxe gest° milieux aqua, prévent° inond

731721 Taxe de séjour

74 Dotations et participations (4)

74124 Régularisation de l'exercice écoulé

74718 Autres participations Etat

7473 Participation départements

74788 Autres

75 Autres produits de gestion courante (4)

752 Revenus des immeubles

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
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0,00

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,001 425,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,00920,000,000,000,00-1 940 814,760,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,008 420,001 820,000,000,000,0062 282,650,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,008 420,004 165,000,000,000,00-1 878 532,110,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,001 425,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00139 000,0011 260,000,000,000,0058 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00145,00145,000,000,000,002 850,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00173 340,00920,000,000,000,00147 030,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00312 485,0013 750,000,000,000,00207 880,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 9 504 315,00 0,00   10 038 430,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 285 450,00 0,00   606 740,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 425 320,00 0,00   428 460,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 510 170,00 0,00   718 430,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 8 272 300,00 0,00   8 272 300,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 11 075,00 0,00   12 500,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 8 431 723,96 0,00   6 565 776,85

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 4 913 343,54 0,00   4 985 866,19

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 1 479 000,00 0,00   1 479 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 2 028 305,42 0,00   88 410,66

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 11 075,00 0,00   12 500,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES -2 785 209,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 52 382,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers -2 837 591,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 207 880,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 147 030,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 850,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 878 532,11

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 900,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 382,65

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 940 814,76

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - BS - 2022

Page 54

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements

reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements

versés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements

reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements

versés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 750,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 920,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 260,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 425,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 165,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 820,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 920,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 425,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES

164 Emprunts auprès des éts financiers

205 Licences, procédés, droits similaires

212 Agencements et aménagements de terrains

218 Autres immobilisations corporelles

RECETTES

102 Dotations et fonds d'investissement

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES

164 Emprunts auprès des éts financiers

205 Licences, procédés, droits similaires

212 Agencements et aménagements de terrains

218 Autres immobilisations corporelles

RECETTES

102 Dotations et fonds d'investissement

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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8 420,000,000,000,000,000,000,000,00

8 420,000,000,000,000,000,000,000,00

60 000,000,000,000,000,000,000,000,00

79 000,000,000,000,000,000,000,000,00

145,000,000,000,000,000,000,000,00

173 340,000,000,000,000,000,000,000,00

312 485,000,000,000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES

164 Emprunts auprès des éts financiers

205 Licences, procédés, droits similaires

212 Agencements et aménagements de terrains

218 Autres immobilisations corporelles

RECETTES

102 Dotations et fonds d'investissement

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article

/

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services

communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services

communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article

/

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 3 300,00 7 729 305,00 468 000,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 278 480,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 44 850,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 3 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 181 900,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 7 184 000,00 468 000,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 11 075,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 500,00 8 036 423,96 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 500,00 1 725 500,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 2 988 543,54 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 1 283 000,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 2 024 305,42 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 11 075,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 504 315,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 281 450,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 281 400,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 143 920,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 218 450,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 100,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 620,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 272 300,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 075,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 431 723,96

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 924 800,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 988 543,54

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 346 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 133 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 024 305,42

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 075,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 0,00 2 296 958,00 0,00 0,00 0,00 2 268 261,00 2 341 715,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 308 800,00 0,00 0,00 0,00 631 590,00 409 465,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 640 798,00 0,00 0,00 0,00 1 428 131,00 1 888 510,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 1 121 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 212 920,00 0,00 0,00 0,00 197 330,00 27 420,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 10 440,00 0,00 0,00 0,00 10 210,00 15 320,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 6 114 470,00 0,00 0,00 0,00 772 230,00 1 291 810,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 12 580,00 0,00 0,00 0,00 24 230,00 32 210,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 536 000,00 322 000,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 5 834 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00 207 400,00 856 000,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 22 890,00 0,00 0,00 0,00 4 600,00 81 600,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - BS - 2022

Page 76

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 124 594,00 6 860 302,00 0,00   13 891 830,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 28 950,00 4 333 735,00 0,00   5 712 540,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 93 494,00 2 289 092,00 0,00   6 340 025,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 146 000,00 0,00   1 267 000,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 2 150,00 40 955,00 0,00   480 775,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 48 520,00 0,00   84 490,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00   7 000,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 30 000,00 8 286 230,00 0,00   16 494 740,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 40 980,00 0,00   110 000,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 380 000,00 0,00   1 268 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 7 595 000,00 0,00   7 595 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 30 000,00 253 000,00 0,00   6 117 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   1 273 400,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 17 250,00 0,00   126 340,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   5 000,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 296 958,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 840,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 680,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 750,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 720,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 500,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 630,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 840,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 780,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 790,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 770,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 849,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 437 896,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 171 938,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 400,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 715,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 400,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 600,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 166 920,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 440,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 121 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 114 470,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 280,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 300,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 834 000,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 195 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 890,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance

(crise sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances

irrécouvrables

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 268 261,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 113 570,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 116 560,00

613 Locations 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 97 700,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 900,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 850,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 500,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 060,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 770,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 940,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 425,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 215,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 156 600,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 649,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 954 537,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 371 790,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 340,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 315,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 010,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 570,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 750,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 176 000,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 210,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 772 230,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 830,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 400,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 366 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 170 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 207 400,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 600,00
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(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 341 715,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 187 465,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 400,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 095,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 89 350,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 770,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 730,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 210,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 745,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 750,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 950,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 724,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 320 841,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 514 150,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 400,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 395,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 610,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 060,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 750,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 320,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 291 810,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 360,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 850,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 272 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 856 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 600,00
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(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124 594,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 340,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 160,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 850,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 666,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 260,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 568,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 150,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 39 628,00 4 268 844,00 1 625 451,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 6 500,00 264 590,00 30 000,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 160 500,00 19 000,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 847 930,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 177 700,00 20 000,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 634 680,00 1 390 000,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 2 640,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 8 610,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 7 300,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 293 520,00 8 550,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 591,00 27 407,00 2 814,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 23 832,00 1 106 196,00 113 595,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 8 705,00 434 411,00 41 492,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 16 190,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 4 335,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 21 775,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 6 200,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 48 360,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 146 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 7 736 070,00 288 000,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 26 020,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 5 800,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 92 000,00 288 000,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

733 Fisc. spécif. des coll. d'Ile-de-France 0,00 0,00 0,00 0,00 7 595 000,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 17 250,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

733 Fisc. spécif. des coll. d'Ile-de-France 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 860 302,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 333 040,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 189 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 855 280,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 510 760,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 029 770,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 160,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 140,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 640,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 635,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 307 170,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 632,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 640,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 599 609,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 623 406,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 860,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 585,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 190,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 065,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 200,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 520,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 286 230,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 530,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 450,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 380 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 253 000,00

733 Fisc. spécif. des coll. d'Ile-de-France 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 595 000,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 250,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

900 000,00

2 600 000,00

1 350 000,00

1 000 000,00

951 000,00

3 000 000,00

9 801 000,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        9 801 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          
CREDIT LOCAL DE FRANCE 05/08/2005 01/09/2008 F 4,116 3,848 A X Echéance

constante

A-1

CREDIT LOCAL DE FRANCE 01/01/2003 01/01/2004 F 3,920 3,921 A X Echéance

constante

A-1

DEXIA 15/05/2008 01/01/2009 F 4,800 6,962 A C  A-1

LA POSTE 25/11/2020 01/08/2022 F 0,360 0,360 A C  O A-1

000010604396 CREDIT AGRICOLE SAVOIE 28/04/2017 28/10/2017 F 1,400 1,430 T C  A-1

00001780310 CREDIT AGRICOLE SAVOIE 17/07/2020 10/07/2021 F 0,700 0,803 A C  A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

2021CAUTION01 01/01/2002 01/01/2002 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION02 01/01/2002 01/01/2002 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION03 01/01/2002 01/01/2002 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION04 01/01/2002 01/01/2002 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION05 01/01/2002 01/01/2002 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION06 01/01/2002 01/01/2002 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2021CAUTION07 01/01/2002 01/01/2002 F 0,000 0,000 X X X O A-1

2022CAUTION01 01/01/2002 01/01/2002 F 0,000 0,000 X X X O A-1

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)
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9 801 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)                          

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   5 259 475,28         601 802,39 84 464,13 0,00 24 706,21

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   5 259 475,28         601 802,39 84 464,13 0,00 24 706,21

0,00 A-1 946 681,83 6,58 F 3,848 150 000,00 37 047,60 0,00 10 291,00

0,00 A-1 131 198,83 0,92 F 3,921 64 338,45 5 142,99 0,00 2 620,93

0,00 A-1 128 261,23 0,92 F 6,962 64 130,62 6 156,54 0,00 3 078,27

0,00 A-1 1 350 000,00 14,50 F 0,360 90 000,00 4 711,50 0,00 1 890,00

000010604396 0,00 A-1 1 863 333,39 10,42 F 1,430 173 333,32 25 525,50 0,00 4 232,51

00001780310 0,00 A-1 840 000,00 13,42 F 0,803 60 000,00 5 880,00 0,00 2 593,50

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION01 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION02 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION03 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION04 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION05 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION06 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2021CAUTION07 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2022CAUTION01 0,00 A-1 0,00 0,00 X 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   5 259 475,28         601 802,39 84 464,13 0,00 24 706,21

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
14 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 5 259 475,28 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)                
Taux variable simple

(total)
               

Taux complexe (total) (2)                
Total                

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
500.00 €

14-12-2020

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 2031 Frais d'études 5 01/01/2000

L Appreils de levage-ascenseurs 30 01/01/2000

L Appreils de levage-ascenseurs 30 01/01/2000

L Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 10 01/01/2000

L Autres constructions : batîment legers, abris, PAV 15 01/01/2000

L Autres immobilisations corporelles 10 01/01/2000

L Autres installations, matériel et outilage technique 10 01/01/2000

L Camion et véhicules industrielles 8 01/01/2000

L Coffre fort 30 01/01/2000

L Equipement de garage et atelier 15 01/01/2000

L Equipement de garage et atelier 15 01/01/2000

L Equipement des cuisines 15 01/01/2000

L Equipement des cuisines 15 01/01/2000

L Equipement des cuisines 15 01/01/2000

L Equipement sportif 15 01/01/2000

L Equipement sportif 15 01/01/2000

L Equipement sportif 15 01/01/2000

L Immeubles de rapport 30 01/01/2000

L Installations de voirie 30 01/01/2000

L Installations et appareils de chauffage 20 01/01/2000

L Installations et appareils de chauffage 20 01/01/2000

L Matériel de bureau éléctrique et électronique 10 01/01/2000

L Matériel informatique 5 01/01/2000

L Matériel roulant de voirie 10 01/01/2000

L Mobilier et électroménager 15 01/01/2000

L Plantations arbres et arbustres 20 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens immobiliers 30 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention biens mobiliers 5 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Subvention infrastructures intérêt nationnal 30 01/01/2000

L Véhicules léger 10 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - BS - 2022

Page 131

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - BS - 2022

Page 134

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 686 310,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 686 310,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 16 494 740,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 4,16  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 5 914,00
657341 15 FOND DE CONCOURS MAIRIE DE FEISSONS/SALINS Etablissement de droit public 5 914,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   11,00 0,80 11,80 10,80 2,00 12,80

Adjoints administratifs (tous grades) C 6,00 0,80 6,80 5,80 0,00 5,80
Attachés territoriaux (tous grades) A 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Responsable administratif et financier collecte B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Responsable finances A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Rédacteurs territoriaux (tous grades) B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   32,00 0,72 32,72 32,72 37,00 69,72

Chauffeurs saison hiver C 0,00 0,00 0,00 0,00 13,00 13,00
Adjoints techniques (tous grades) C 24,00 0,72 24,72 24,72 0,00 24,72
Agent d'entretien C 0,00 0,00 0,00 0,00 4,00 4,00
Agent de collecte hiver et été C 0,00 0,00 0,00 0,00 18,00 18,00
Agents de maîtrise (tous grades) C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Chargé de mission GEMAPI B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Ingénieurs territoriaux (tous grades) A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Responsable VRD Bâtiments B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Techniciens territoriaux (tous grades) B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
FILIERE SOCIALE (d)   1,00 0,00 1,00 1,00 3,00 4,00

ARE chômage C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistantes petite enfance 0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 3,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   28,00 0,00 28,00 28,00 6,00 34,00

Auxiliaires de puériculture, agents sociaux (tous grades) C 24,00 0,00 24,00 24,00 0,00 24,00
Educateurs de jeunes enfants (tous grades) A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Infirmiers Terr. en soins généraux A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Puéricultrice A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Responsable adjointe crèche (EJE) A 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
Responsable adjointe de crèche 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Responsable de crèche A 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
Responsable du RAM A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES IV



VAL VANOISE - BUDGET COM COM VAL VANOISE - BS - 2022

Page 143

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   22,00 4,01 26,01 26,01 1,00 27,01

Adjoints d'animation (tous grades) C 18,00 4,01 22,01 22,01 0,00 22,01
Animateurs (tous grades) B 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Responsable de site 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   94,00 5,53 99,53 98,53 49,00 147,53

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Chauffeurs saison hiver C TECH 346 0,00 A Besoin saison CDD 
Agent d'entretien C TECH 340 0,00 A Vacance emploi CDD 
Agent de collecte hiver et été C TECH 340 0,00 A Besoin saison CDD 
Assistantes petite enfance S 340 0,00 A Vacance emploi CDD 
Chargé de mission GEMAPI B TECH 362 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable VRD Bâtiments B TECH 369 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable adjointe crèche (EJE) A MS 390 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable adjointe de crèche MS 404 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable administratif et financier collecte B ADM 343 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable de crèche A MS 404 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable de site ANIM 355 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable du RAM A MS 404 0,00 A Vacance emploi CDD 
Responsable finances A ADM 410 0,00 A Vacance emploi CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
Adjoints d'animation ANIM 340 0,00 A Temporaire CDD 
Adjoints d'animations C ANIM 340 0,00 A Besoin saison CDD 
Agent de collecte TECH 340 0,00 A Temporaire CDD 
Assistantes petites enfance C MS 340 0,00 A Besoin saison CDD 
Chargé d'accueil OT C ADM 340 0,00 A Besoin saison CDD 
Responsable OT B ADM 484 0,00 A Vacance emploi CDI 
Responsable marché public A ADM 410 0,00 A Vacance emploi CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.

IV – ANNEXES IV
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38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

SPA TRANSPORT SCOLAIRE 06/06/2014 20004079800031 SPA oui
SPIC LOTISSEMENT ZAE BOZEL 01/01/2017 20004079800049 SPIC oui
SPIC LOTISSEMENT ZAE CHAMPAGNY 01/01/2017 20004079800056 SPIC oui
SPIC LOTISSEMENT ZAE ALLUES 01/01/2018 20004079800064 SPIC oui

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 601 820,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 601 820,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 601 820,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

601 820,00 1 702 744,73 1 749 906,89 4 054 471,62

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 4 577 550,00 3 893 125,34 VI 3 893 125,34

Ressources propres externes de l’année (a) 1 957 440,00 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 1 944 940,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
275 Dépôts et cautionnements versés 12 500,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 2 620 110,00 3 893 125,34 3 893 125,34

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 119 285,00 0,00 0,00
280415311 CDE : Bien mobilier, matériel 2 030,00 0,00 0,00
280415312 CDE : Bâtiments, installations 4 225,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 49 235,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 42 885,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 11 895,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 1 425,00 0,00 0,00
28138 Autres constructions 21 000,00 0,00 0,00
28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 170,00 0,00 0,00
28151 Réseaux de voirie 2 365,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 18 800,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel technique 1 825,00 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 37 915,00 0,00 0,00
2817318 Autres bâtiments publics (m. à dispo) 377 355,00 0,00 0,00
281738 Autres constructions (m. à dispo) 1 250,00 0,00 0,00
281758 Autres inst.,matériel,outil. techniques 326 500,00 0,00 0,00
281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 6 890,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 29 095,00 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 133 165,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 78 055,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 20 025,00 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et fournitures) (5)      
33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 334 720,00 3 893 125,34 3 893 125,34
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Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6)

Solde d’exécution
R001 (6)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

8 470 675,34 412 069,43 0,00 3 040 926,19 11 923 670,96

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 4 054 471,62
Ressources propres disponibles VIII 11 923 670,96

Solde IX = VIII – IV (7) 7 869 199,34

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services Intitulé / objet du service Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

SPIC Maison de santé pluridisciplinaire 09/12/2019 SPIC
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D3.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D3.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  

  Total chiffre d’affaires 0,00  
  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  
  -      Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -      Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  
  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations -7 475 966,46
2031 Frais d'études 2 640,00
2138 Autres constructions 5 028,00
2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 40 349,46
2313 Constructions (en cours) -468 000,00
2315 Installations, matériel et outillage techniques (en cours) -7 055 983,92

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 8 309 131,05
Opération d’équipement n° 201 574 410,28
Opération d’équipement n° 203 3 774 703,00
Opération d’équipement n° 204 3 960 017,77

Autres dépenses éventuelles 1 749 906,89
001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 749 906,89

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 2 583 071,48
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 2 583 071,48

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées -1 055 877,58
1641 Emprunts en euros -1 055 877,58

Dotations et subventions reçues 2 988 543,54
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 2 988 543,54

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 1 932 665,96

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 1 049 677,58
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Total des recettes d’ordre 1 049 677,58

TOTAL GENERAL 2 982 343,54

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 6 200,00

6558 Autres contributions obligatoires 6 200,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 6 200,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 1 049 677,58

Total des dépenses d’ordre 1 049 677,58

TOTAL GENERAL 1 055 877,58

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 1 055 877,58

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 1 055 877,58

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 1 055 877,58

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 27
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 22/02/2022

 
 

Présenté par Le Président (1),
A Bozel, le 28/02/2022
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Bozel, le 28/02/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

Alain ETIEVENT

Alain EYNARD-VERRAT

Alice GARCIN

Bruno PIDEIL

Dominique CHAPUIS

Estelle DENIAUD BOUET

Florence SURELLE

Florian SOUVY

Franck LE BRETON

Gabriel BLANC

Isabelle MONSENEGO

Jean Marc BELLEVILLE

Jean René BENOIT

Jean-François CHEDAL-BORNU

Jean-Louis DURAZ

Jean-Luc RUFFIER LANCHE

Jean-Pierre FAVRE

Jean-Yves PACHOD

Jenny APPOLONIA

Michèle SCHILTE
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

René RUFFIER LANCHE

Roland DRAVET

Sandra ROSSI

Sylvain PULCINI

Thibaud FALCOZ

Thierry MONIN

Yvan VESSILLER

 
 
Certifié exécutoire par Le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Bozel, le 28/02/2022

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …



Analytique BP 2022 Variation BS
Nouveaux 
montants

Dépenses Fonctionnement          16 494 740,00 €     3 910 325,34 €     20 405 065,34 € 

   023 - Virement à la section d'investissement 00 - FRAIS               313 208,00 €     2 843 447,76 €       3 156 655,76 € 

   023 - Virement à la section d'investissement 30 - FG OM            1 021 512,00 €     1 049 677,58 €       2 071 189,58 € 

011 - Charges à caractère général            5 704 540,00 € 8 000 €       5 712 540,00 € 

   6132 - Locations immobilières 11 - EXTRASCO               225 835,00 € 8 000 €          233 835,00 € 

65 - Autres charges de gestion courante               471 575,00 €            9 200,00 €          480 775,00 € 

   6568 - Autres participations 00 - FRAIS                              -   €            3 000,00 €              3 000,00 € 
   6558 - Autres contributions publics 30 - FG OM                              -   €            6 200,00 €              6 200,00 € 

Recettes Fonctionnement          16 494 740,00 €     3 910 325,34 €     20 405 065,34 € 

    002 - Excédent antérieur reporté fonctionnement 00 - FRAIS     2 854 447,76 €       2 854 447,76 € 
    002 - Excédent antérieur reporté fonctionnement 30 - FG OM     1 055 877,58 €       1 055 877,58 € 

Dépenses Investissement          10 038 430,00 €     3 452 651,62 €     13 491 081,62 € 

001 - Solde d'éxécution de la section d'investissement reporté 30 - FG OM     1 749 906,89 €       1 749 906,89 € 

23 - Immobilisations en cours            8 272 300,00 € -   8 272 300,00 €                         -   € 

    2313 - Construction en cours MULTI            1 088 300,00 € -   1 088 300,00 €                         -   € 

    2315 - Installations, matériel et outillage technique en cours MULTI            7 184 000,00 € -   7 184 000,00 €                         -   € 

OPERATION PAV CVL (203) / 2315 - Installations, matériel et outillage technique en cours 32 - LOG                              -   €     3 640 000,00 €       3 640 000,00 € 

OPERATION PAV MBL (204) / 2315 - Installations, matériel et outillage technique en cours 32 - LOG                              -   €     3 544 000,00 €       3 544 000,00 € 

OPERATION GARAGE CARREY (201) / 2313 - Construction en cours 35 - QT                              -   €        468 000,00 €          468 000,00 € 

OPERATION ANNEXE (205) / 2313 - Construction en cours 00 - FRAIS                              -   €        620 300,00 €          620 300,00 € 

Reste à réaliser 2021 - Dépenses 00 - FRAIS        869 580,14 €          869 580,14 € 
Reste à réaliser 2021 - Dépenses 30 - FG OM        833 164,59 €          833 164,59 € 

Recettes Investissement          10 038 430,00 €     3 452 651,62 €     13 491 081,62 € 

    '001 - Solde d'éxécution de la section d'investissement reporté 00 - FRAIS                         -   € 

    1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé 00 - FRAIS                              -   €          52 382,65 €            52 382,65 € 

    1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé 30 - FG OM                              -   €     2 988 543,54 €       2 988 543,54 € 

    021 - Virement de la section de fonctionnement 00 - FRAIS                              -   €     2 843 447,76 €       2 843 447,76 € 

    021 - Virement de la section de fonctionnement 30 - FG OM                              -   €     1 049 677,58 €       1 049 677,58 € 

16 - Emprunts et dettes assimilés            3 981 880,00 € -   3 893 469,34 €            88 410,66 € 

       1641 - Emprunt en euros 00 - FRAIS               896 777,00 € -   2 837 591,76 € -     1 940 814,76 € 

       1641 - Emprunt en euros 30 - FG OM            3 080 183,00 € -   1 055 877,58 €       2 024 305,42 € 
Reste à réaliser 2019 - Recettes        412 069,43 €          412 069,43 € 



v"~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 

DURAZ Jean-Louis X 

ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 

APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 

RUFFIER-LANCHE René X 

SOUVY Florian X 

PACHOD Jean-Yves X 

CHAPUIS Dominique X 

CHEDAL-BORNU Jean-François X 

RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 

GARCIN Alice X 

MONSENEGO Isabelle X 

BELLEVILLE Jean-Marc X 

BLANC Gabriel X 

BENOIT Jean-René X 

MONIN Thierry X 

ETIEVENT Alain X 

SCHILTE Michèle X 

FALCOZ Thibaud X 

SURELLE Florence X 

DRAVET Roland X 

EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-19 
Objet : Affectation des résultats 2021 et adoption du budget supplémentaire 2022 - budget annexe transport 

scolaire 



Délibération n°2022-19 
Objet : Affectation des résultats 2021 et adoption du budget supplémentaire 2022 - budget 
annexe transport scolaire 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Les résultats du compte administratif 2021 du budget annexe transport scolaire sont les suivants : 

Section Dépenses Recettes Solde 
Réalisation de Fonctionnement 980 623,4€ 1 134 840, 72€ 154 217,32€ l'exercice 2021 

Investissement 

Section Dépenses Recettes Solde 
Report de Fonctionnement 461 634,92€ 461 634,92€ l'exercice 2020 

1 nvestissernent 
i 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 615 852,24€ 

affecter en 2022 1 nvestissement 

Total 615 852,24€ 

Il n'y a pas de reports pour ce budget, ni de report de résultat en investissement au vu de 
l'absence d'opération dans cette section dans ce budget. 

Il est proposé au Conseil communautaire d'affecter le résultat 2021 de la manière suivante : 
Reporter la somme de 615 852,24€ au compte 002 - recette de fonctionnement 

En conséquence, il est proposé au Conseil d'adopter les modifications de crédits suivantes : 

Section / Chapitre BP 2022 Variation BS Nouveaux 
montants 

Dépenses fonctionnement 1063550€ 599 052,24€ 1 662 602,24€ 

011 - Charges à caractères général 1 032 550€ 441 052,24€ 1 471 052,24€ 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 30 000€ 30 000€ 60 000€ 

67 - Charges exceptionnelles 1 000€ 4 000€ 5 000€ 

022 - Dépenses imprévus 0€ 79 000€ 79 000€ 

Recettes fonctionnement 1063550€ 599 052,24€ 1 662 602,24€ 

Délibération n°2022-19 
Objet : Affectation des résultats 2021 et adoption du budget supplémentaire 2022 - budget annexe transport 

scolaire 



77 - Produits exceptionnels 16 800€ -16 800€ 0€ 

002 - Excédent antérieur reporté fonctionnement 615 852,24€ 615 852,24€ 

Dépenses investissement 

Recettes investissement 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

APPROUVE 

ADOPTE 

l'affectation des résultats présentée ci-dessus 

les modifications de crédits détaillées dans le projet de budget 
supplémentaire 2022 du budget annexe transport scolaire. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
P ur extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-19 
Objet : Affectation des résultats 2021 et adoption du budget supplémentaire 2022 - budget annexe transport 

scolaire 
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SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M.  (1)
 
 
 
Budget supplémentaire (3)

 
 
 

BUDGET : TRANSPORT SCOLAIRE (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées 29

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie 30

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 31

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget 32

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

599 052,24 -16 800,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

615 852,24

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
599 052,24

 
599 052,24

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
599 052,24

 
599 052,24

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 1 032 550,00 0,00 441 052,24 441 052,24 1 473 602,24

012 Charges de personnel, frais assimilés 30 000,00 0,00 30 000,00 30 000,00 60 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 45 000,00 45 000,00 45 000,00

Total des dépenses de gestion des services 1 062 550,00 0,00 516 052,24 516 052,24 1 578 602,24

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 5 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   79 000,00 79 000,00 79 000,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 1 063 550,00 0,00 599 052,24 599 052,24 1 662 602,24

023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 063 550,00 0,00 599 052,24 599 052,24 1 662 602,24

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 662 602,24

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 96 750,00 0,00 0,00 0,00 96 750,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 950 000,00 0,00 0,00 0,00 950 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 1 046 750,00 0,00 0,00 0,00 1 046 750,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 16 800,00 0,00 -16 800,00 -16 800,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 063 550,00 0,00 -16 800,00 -16 800,00 1 046 750,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 063 550,00 0,00 -16 800,00 -16 800,00 1 046 750,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 615 852,24

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 662 602,24

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 441 052,24   441 052,24

012 Charges de personnel, frais assimilés 30 000,00   30 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 45 000,00   45 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 4 000,00 0,00 4 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 79 000,00   79 000,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 599 052,24 0,00 599 052,24

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 599 052,24

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels -16 800,00 0,00 -16 800,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total -16 800,00 0,00 -16 800,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 615 852,24

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 599 052,24

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 1 032 550,00 441 052,24 441 052,24

618 Divers 1 500,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs personnel 960 000,00 361 052,24 361 052,24
627 Services bancaires et assimilés 250,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 800,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 70 000,00 80 000,00 80 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 30 000,00 30 000,00 30 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 30 000,00 30 000,00 30 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 45 000,00 45 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 45 000,00 45 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

1 062 550,00 516 052,24 516 052,24

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 4 000,00 4 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 4 000,00 4 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 79 000,00 79 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

1 063 550,00 599 052,24 599 052,24

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 063 550,00 599 052,24 599 052,24

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 599 052,24

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 96 750,00 0,00 0,00

7061 Transport de voyageur 96 500,00 0,00 0,00
7087 Remboursement de frais 250,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 950 000,00 0,00 0,00

7472 Subv. exploitat° Régions 900 000,00 0,00 0,00
7474 Subv. exploitat° Communes 50 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

1 046 750,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 16 800,00 -16 800,00 -16 800,00

778 Autres produits exceptionnels 16 800,00 -16 800,00 -16 800,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 063 550,00 -16 800,00 -16 800,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 063 550,00 -16 800,00 -16 800,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 615 852,24

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 599 052,24

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



VAL VANOISE - TRANSPORT SCOLAIRE - BS - 2022

Page 15

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.
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(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).



VAL VANOISE - TRANSPORT SCOLAIRE - BS - 2022

Page 29

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 1 046 750,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV



VAL VANOISE - TRANSPORT SCOLAIRE - BS - 2022

Page 37

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 27
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 22/02/2022

 
 

Présenté par (1) Le Président,
A Bozel le 28/02/2022
(1) Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Bozel, le 28/02/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

Alain ETIEVENT

Alain EYNARD-VERRAT

Alice GARCIN

Bruno PIDEIL

Dominique CHAPUIS

Estelle DENIAUD BOUET

Florence SURELLE

Florian SOUVY

Franck LE BRETON

Gabriel BLANC

Isabelle MONSENEGO

Jean Marc BELLEVILLE

Jean René BENOIT

Jean-François CHEDAL-BORNU

Jean-Louis DURAZ

Jean-Luc RUFFIER LANCHE

Jean-Pierre FAVRE

Jean-Yves PACHOD

Jenny APPOLONIA

Michèle SCHILTE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

René RUFFIER LANCHE

Roland DRAVET

Sandra ROSSI

Sylvain PULCINI

Thibaud FALCOZ

Thierry MONIN

Yvan VESSILLER

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Bozel,le 28/02/2022
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.



~~ 

valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis . X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-20 
Objet : Affectation des résultats 2021 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 



Délibération n°2022-20 
Objet : Affectation des résultats 2021 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Les résultats du compte administratif 2021 du budget annexe transport scolaire sont les suivants : 

Section Dépenses Recettes Solde 
Réalisation de Fonctionnement 178 507,89 178 507,92 0,03 l'exercice 2021 

Investissement 131 024,72 161 485,25 30 460,53 

Section Dépenses Recettes Solde 
Report de Fonctionnement l'exercice 2020 

1 nvestissement 161 485,25 -161 485,25 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 0,03 

affecter en 2022 
1 nvestissement -131 024,72 

Total -131 024,69 

Il n'y a pas de reports pour ce budget. Il est proposé au Conseil communautaire d'affecter le 
résultat 2021 de la manière suivante : · 

Reprise du déficit d'investissement pour la somme de 131 024,69€ au compte 001 - 
dépense investissement. 
Reprise de l'excédent de fonctionnement pour la somme de 0,03€ au compte 002 - recette 
fonctionnement 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-10, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE l'affectation dés résultats présentée ci-dessus 

Fait et délibéré les jour, m is et an que dessus 
r extrait conforme. 

Le Président 
Thierry MONIN 

Dé ibération n°2022-20 
Objet : Affectation des résultats 2021 • budget annexe ZAE Cha pagny-en-Vanoise 



~~ 

valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
9 Quorum 

Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 
21 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-21 
Objet : Affectation des résultats 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 



Délibération n°2022-21 
Objet : Affectation des résultats 2021 - budget annexe ZAE Les Allues 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Les résultats du compte administratif 2021 du budget annexe ZAE Les Allues sont les suivants : 

Section Dépenses Recettes Solde 

Réalisation de Fonctionnement 274 490,8 274 490,8 0,00 l'exercice 2021 
1 nvestissement 274 490,8 253 994,05 -20 496,75 

Section Dépenses Recettes Solde 

Report de Fonctionnement l'exercice 2020 
1 nvestissement 253 994,05 -253 994,05 

Section Solde 

Cumul résultat à Fonctionnement 

affecter en 2022 Investissement -274 490,8 

Total -274 490,8 

Il n'y a pas de reports pour ce budget. Il est proposé au Conseil communautaire d'affecter le 
résultat 2021 de la manière suivante : 

Reprise du déficit d'investissement pour la somme de 274 490,8€ au compte 001 - 
dépense investissement. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-10, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE l'affectation des résultats présentée ci-dessus 

Fait et délibéré les jour ois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-21 
Objet : Affectation des résultats 2021 - budg annexe ZAE Les Allues 



v'~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 
Quorum 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

27 Date de la convocation 
9 Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-22 
Objet : Annule et remplace l'adoption du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 



Délibération n°2022-22 
Objet : Annule et remplace l'adoption du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE 
Champagny-en-Vanoise 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Suite à la demande de la DGFIP de changer la nomenclature applicable au budget annexe ZAE 
Champagny-en-Vanoise pour l'exercice 2022, il est nécessaire de délibérer à nouveau pour 
l'adoption du budget primitif. 

Les montants seront les mêmes que ceux présentés lors du conseil communautaire du 13 
décembre 2021, à l'exception de l'intégration des résultats 2021 suite à l'affectation des résultats 
décidée précédemment. 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité 
ou de l'établissement public. Il doit être voté par l'assemblée délibérante avant le 15 avril de 
l'exercice. Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de 
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s'étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l'année civile. 

Le budget primitif 2022 détaillé par chapitres de la ZAE de l'Epenay se présente comme suit : 

Dépenses de fonctionnement : 

Chapitre Montant 

011 - Charges à caractère général 0€ 

Total des opérations réelles 0€ 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 131 024,72€ 

Total des opérations d'ordre 131 024,72€ 

Total dépenses fonctionnement 131 024,72€ 

Recettes de fonctionnement : 

Chapitre Montant 

70 - Produits des services, du domaine et divers 131 024,69€ 

002 - Excédent antérieur reporté fonctionnement 0,03€ 

Total des opérations réelles 131 024,72€ 

Total recettes fonctionnement 131 024,72€ 

Délibération n°2022-22 
Objet : Annule et remplace l'adoption du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 



Dépenses d'investissement : 

Chapitre Montant 

001 - Solde d'exécution de la section 131 024,72€ 
d'investissement reporté 

Total des opérations d'ordre 131 024,72€ 

Total dépenses investissement 131 024,72€ 

Recettes d'investissement : 

Chapitre Montant 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 131 024,72€ 

Total des opérations d'ordre 131 024,72€ 

Total recettes investissement 131 024,72€ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ANNULE ET 
REMPLACE 

ADOPTE 

la délibération n°2021-118 portant adoption du budget primitif 2022 du budget 
annexe ZAE Champagny-en-Vanoise par la présente délibération 

le budget primitif 2022 "budget annexe ZAE de l'Epenay à 
Champagny-en-Vanoise" de la Communauté de communes tel que présenté 
par chapitres. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-22 
Objet : Annule et remplace l'adoption du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE Champagny-en-Vanoise 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Communauté de commune à fiscalité additionnelle :   VAL VANOISE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE BUDGET COM COM VAL VANOISE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20004079800056
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC Moutiers
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY (3)
 
 
 

ANNEE 2022
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.
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Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 9 396

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0,00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 13,94
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0,00
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 1,00 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00
Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 0,00 131 024,72

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
131 024,72

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
131 024,72

 
131 024,72

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 131 024,72 131 024,69

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,03

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
131 024,72

 
131 024,72

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 262 049,44 262 049,44

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 12

131 024,72

131 024,72

0,000,000,000,00147 833,28

0,000,000,00147 833,28

0,000,000,000,00

0,000,000,00147 833,28

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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131 024,72

131 024,72

0,00

131 024,72131 024,72131 024,720,00309 318,53

131 024,72131 024,72131 024,72178 808,93

0,000,000,000,00

131 024,72131 024,72131 024,72178 808,93

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00130 509,60

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00130 509,60

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00130 509,60

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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131 024,72

0,00

131 024,72131 024,72131 024,720,00195 831,60

131 024,72131 024,72131 024,72178 808,93

0,000,000,000,00

131 024,72131 024,72131 024,72178 808,93

0,000,000,000,00

0,000,000,000,0017 022,67

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0017 022,67

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0017 022,67

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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131 024,72

131 024,72

0,03

131 024,69131 024,69131 024,690,00195 831,60

0,000,000,00147 833,28

0,000,000,000,00

0,000,000,00147 833,28

131 024,69131 024,69131 024,690,0047 998,32

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

131 024,69131 024,69131 024,690,0047 998,32

0,000,000,000,00515,15

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

131 024,69131 024,69131 024,690,0047 483,17

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 17

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 131 024,72

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 131 024,72

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 0,00   0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   131 024,72 131 024,72

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 131 024,72 131 024,72

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 131 024,72

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   131 024,72 131 024,72

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 131 024,72 131 024,72

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 131 024,72

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 131 024,69   131 024,69

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 131 024,69 0,00 131 024,69

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,03

  =
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 131 024,72

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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131 024,72

131 024,72

0,000,000,000,00147 833,28

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00147 833,28

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00147 833,28

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 309 318,53 0,00 131 024,72 131 024,72 131 024,72
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
130 509,60 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 130 509,60 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 130 509,60 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 178 808,93   131 024,72 131 024,72 131 024,72

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 178 808,93   131 024,72 131 024,72 131 024,72

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 131 024,72

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00147 833,28

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00147 833,28

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
     

  Reprise sur autofinancement
antérieur
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0,000,000,000,00147 833,28

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00147 833,28

0,000,000,000,00147 833,28

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

  Charges transférées (7)      
3555 Terrains aménagés

041 Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 309 318,53 0,00 131 024,72 131 024,72 131 024,72

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 130 509,60 0,00 0,00 0,00 0,00

168751 Dettes - GFP de rattachement 130 509,60 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 130 509,60 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 130 509,60 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 178 808,93   131 024,72 131 024,72 131 024,72

3351 Terrains 178 808,93 0,00 0,00 0,00
3555 Terrains aménagés 0,00 131 024,72 131 024,72 131 024,72
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 178 808,93   131 024,72 131 024,72 131 024,72

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
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(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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131 024,72

0,00

131 024,72131 024,72131 024,72131 024,72178 808,93

0,000,000,000,000,00

131 024,72131 024,72131 024,72131 024,72178 808,93

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0017 022,67

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0017 022,67

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0017 022,67

131 024,72131 024,720,00131 024,72131 024,720,000,00195 831,60

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 0,00

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 34

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 195 831,60 0,00 131 024,69 131 024,69 131 024,69

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 47 483,17 0,00 131 024,69 131 024,69 131 024,69
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 515,15 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 47 998,32 0,00 131 024,69 131 024,69 131 024,69
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 47 998,32 0,00 131 024,69 131 024,69 131 024,69
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 147 833,28   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 147 833,28   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,03

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 131 024,72

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 35

131 024,72131 024,72131 024,72131 024,72178 808,93

0,000,000,000,000,00

131 024,72131 024,72131 024,72131 024,720,00
0,000,000,000,00178 808,93

131 024,72131 024,72131 024,72131 024,72178 808,93

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0017 022,67

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0017 022,67

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0017 022,67

0,000,000,000,000,000,000,0017 022,67

131 024,72131 024,720,00131 024,72131 024,720,000,00195 831,60

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

605 Achats de matériel, équip. et travaux

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

7133 Variat° en-cours de production biens

71355 Variat° stocks terrains aménagés

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 195 831,60 0,00 131 024,69 131 024,69 131 024,69

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 47 483,17 0,00 131 024,69 131 024,69 131 024,69

7015 Ventes de terrains aménagés 47 483,17 0,00 131 024,69 131 024,69 131 024,69

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 515,15 0,00 0,00 0,00 0,00

75822 Prise en charge déficit budget annexe 515,12 0,00 0,00 0,00 0,00
75888 Autres 0,03 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 47 998,32 0,00 131 024,69 131 024,69 131 024,69

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 47 998,32 0,00 131 024,69 131 024,69 131 024,69

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 147 833,28   0,00 0,00 0,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 147 833,28 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 147 833,28   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern. 06

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 49

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 53

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article

/

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 60

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 64

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00131 024,690,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00131 024,690,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

131 024,690,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

131 024,690,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 131 024,69

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 131 024,69

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions

pour les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 89

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 102

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total) (9)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

Total général             0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
          0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 131 024,69  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 122

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.



VAL VANOISE - BUDGET ANNEXE ZAE CHAMPAGNY - BP - 2022

Page 123

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 0,00 131 024,72 131 024,72

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 131 024,72
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (8) -131 024,72

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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(8) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D3.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D3.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  

  Total chiffre d’affaires 0,00  
  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  
  -      Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -      Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  
  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 27
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 22/02/2022

 
 

Présenté par Le PRESIDENT (1),
A Bozel, le 28/02/2022
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Bozel, le 28/02/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

Alain ETIEVENT

Alain EYNARD-VERRAT

Alice GARCIN

Bruno PIDEIL

Dominique CHAPUIS

Estelle DENIAUD BOUET

Florence SURELLE

Florian SOUVY

Franck LE BRETON

Gabriel BLANC

Isabelle MONSENEGO

Jean Marc BELLEVILLE

Jean René BENOIT

Jean-François CHEDAL-BORNU

Jean-Louis DURAZ

Jean-Luc RUFFIER LANCHE

Jean-Pierre FAVRE

Jean-Yves PACHOD

Jenny APPOLONIA

Michèle SCHILTE
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

René RUFFIER LANCHE

Roland DRAVET

Sandra ROSSI

Sylvain PULCINI

Thibaud FALCOZ

Thierry MONIN

Yvan VESSILLER

 
 
Certifié exécutoire par Le PRESIDENT (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Bozel, le 28/02/2022

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …



V~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
Quorum 9 

17 
4 

21 

Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 
Date d'affichage de la délibération 
Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Svlvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-Francois X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-23 
Objet : Annule et remplace l'adoption du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE Les Allues 



Délibération n°2022-23 
Objet : Annule et remplace l'adoption du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE Les 
Allues 
Rapporteur: Sylvain PULCINI, 2e vice-Président chargé de l'administration générale 

Exposé des motifs 

Suite à la demande de la DGFiP de changer la nomenclature applicable au budget annexe ZAE 
les Allues pour l'exercice 2022, il est nécessaire de délibérer à nouveau pour l'adoption du budget 
primitif. 

Les montants seront les mêmes que ceux présentés lors du conseil communautaire du 13 
décembre 2021, à l'exception de l'intégration des résultats 2021 suite l'affectation des résultats 
décidé précédemment. 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité 
ou de l'établissement public. Il doit être voté par l'assemblée délibérante avant le 15 avril de 
l'exercice. Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de 
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s'étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l'année civile. 

Le budget primitif 2022 détaillé par chapitres de la ZAE de l'Ecovet se présente comme suit : 

Dépenses de fonctionnement : 

Chapitre Montant 

011 - Charges à caractère général 15 000€ 

Total des opérations réelles 15 000€ 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 272 774,55€ 

Total des opérations d'ordre 272 774,55€ 

Total dépenses fonctionnement 287 774,55€ 

Recettes de fonctionnement : 

Chapitre Montant 

040 - Opération d'ordre entre sections 287 774,55€ 

Total des opérations d'ordre 287 774,55€ 

Total recettes fonctionnement 287 774,55€ 

Délibération n°2022-23 
Objet : Annule et remplace l'adoption du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE Les Allues 



Dépenses d'investissement : 

Chapitre Montant 

001 - Solde d'exécution de la section 131 024,72€ 
d'investissement reporté 

040 - Opération d'ordre entre sections 287 774,55€ 

Total des opérations d'ordre 562 265,35€ 

Total dépenses investissement 562 265,35€ 

Recettes d'investissement : 

Chapitre Montant 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 272 774,55€ 

Total des opérations d'ordre 272 774,55€ 

Total recettes investissement 272 774,55€ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-10, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ANNULE ET 
REMPLACE 

ADOPTE 

la délibération n°2021-119 portant adoption du budget primitif 2022 du budget 
annexe ZAE Les Allues par la présente délibération 

le budget primitif 2022 "budget annexe ZAE de l'Ecovet aux Allues" de la 
Communauté de communes tel que présenté par chapitres. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-23 
Objet : Annule et remplace l'adoption du budget primitif 2022 - budget annexe ZAE Les Allues 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Communauté de commune à fiscalité additionnelle :   VAL VANOISE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE BUDGET COM COM VAL VANOISE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20004079800064
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC Moutiers
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : ZAE ALLUES - ECOVET (3)
 
 
 

ANNEE 2022
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 9 396

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0,00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1,60
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0,00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0,00
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0,00 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00
Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 287 774,55 272 774,55

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
274 490,80

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
562 265,35

 
272 774,55

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 287 774,55 287 774,55

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
287 774,55

 
287 774,55

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 850 039,90 560 549,10

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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562 265,35

274 490,80

287 774,55287 774,55287 774,550,00354 952,05

287 774,55287 774,55287 774,55354 952,05

0,000,000,000,00

287 774,55287 774,55287 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-15 000,00

272 774,55

0,00

272 774,55272 774,55272 774,550,00354 952,05

272 774,55272 774,55272 774,55354 952,05

0,000,000,000,00

272 774,55272 774,55272 774,55354 952,05

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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287 774,55

0,00

287 774,55287 774,55287 774,550,00354 952,05

272 774,55272 774,55272 774,55354 952,05

0,000,000,000,00

272 774,55272 774,55272 774,55354 952,05

0,000,000,000,00

15 000,0015 000,0015 000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

15 000,0015 000,0015 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

15 000,0015 000,0015 000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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-15 000,00

287 774,55

0,00

287 774,55287 774,55287 774,550,00354 952,05

287 774,55287 774,55287 774,55354 952,05

0,000,000,000,00

287 774,55287 774,55287 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   287 774,55 287 774,55

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 287 774,55 287 774,55

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 274 490,80

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 562 265,35

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 15 000,00   15 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   272 774,55 272 774,55

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 15 000,00 272 774,55 287 774,55

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 287 774,55

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   272 774,55 272 774,55

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 272 774,55 272 774,55

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 272 774,55

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   287 774,55 287 774,55

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 287 774,55 287 774,55

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 287 774,55

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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562 265,35

274 490,80

287 774,55287 774,55287 774,55287 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,00

287 774,55287 774,55287 774,55287 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

287 774,55287 774,550,00287 774,55287 774,550,000,00354 952,05

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 354 952,05 0,00 272 774,55 272 774,55 272 774,55
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 354 952,05   272 774,55 272 774,55 272 774,55

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 354 952,05   272 774,55 272 774,55 272 774,55

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 272 774,55

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,00

287 774,55287 774,55287 774,55287 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

287 774,55287 774,550,00287 774,55287 774,550,000,00354 952,05

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
     

  Reprise sur autofinancement
antérieur
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287 774,55287 774,55287 774,55287 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00354 952,05
287 774,55287 774,55287 774,55287 774,550,00

287 774,55287 774,55287 774,55287 774,55354 952,05

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

  Charges transférées (7)      
3351 Terrains
3555 Terrains aménagés

041 Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



VAL VANOISE - ZAE ALLUES - ECOVET - BP - 2022

Page 27

0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 354 952,05 0,00 272 774,55 272 774,55 272 774,55

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 354 952,05   272 774,55 272 774,55 272 774,55

3351 Terrains 0,00 272 774,55 272 774,55 272 774,55
3555 Terrains aménagés 354 952,05 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 354 952,05   272 774,55 272 774,55 272 774,55

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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287 774,55

0,00

272 774,55272 774,55272 774,55272 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,00

272 774,55272 774,55272 774,55272 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,00

15 000,000,0015 000,0015 000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,000,00

287 774,55287 774,550,00287 774,55287 774,550,000,00354 952,05

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 15 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 354 952,05 0,00 287 774,55 287 774,55 287 774,55

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 354 952,05   287 774,55 287 774,55 287 774,55

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 354 952,05   287 774,55 287 774,55 287 774,55

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 287 774,55

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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272 774,55272 774,55272 774,55272 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00354 952,05
272 774,55272 774,55272 774,55272 774,550,00

272 774,55272 774,55272 774,55272 774,55354 952,05

0,000,000,000,000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,000,00

287 774,55287 774,550,00287 774,55287 774,550,000,00354 952,05

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6045 Achats études et prestations de
services

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

7133 Variat° en-cours de production biens

71355 Variat° stocks terrains aménagés

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 354 952,05 0,00 287 774,55 287 774,55 287 774,55

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 354 952,05   287 774,55 287 774,55 287 774,55

7133 Variat° en-cours de production biens 0,00 287 774,55 287 774,55 287 774,55
71355 Variat° stocks terrains aménagés 354 952,05 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 354 952,05   287 774,55 287 774,55 287 774,55

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VAL VANOISE - ZAE ALLUES - ECOVET - BP - 2022
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern. 06

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VAL VANOISE - ZAE ALLUES - ECOVET - BP - 2022
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VAL VANOISE - ZAE ALLUES - ECOVET - BP - 2022

Page 56

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article

/

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0015 000,000,00

0,000,000,000,000,000,0015 000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

15 000,000,000,000,000,000,00

15 000,000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions

pour les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total) (9)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

Total général             0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
          0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 0,00 274 490,80 274 490,80

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 272 774,55 III 272 774,55
Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 272 774,55 272 774,55

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
3351 Terrains 272 774,55 272 774,55

35… Stocks de produits (5)    
3555 Terrains aménagés 0,00 0,00

39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

272 774,55 0,00 0,00 0,00 272 774,55

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 274 490,80

Ressources propres disponibles IV 272 774,55
Solde V = IV – II (8) -1 716,25

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
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afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D3.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D3.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  

  Total chiffre d’affaires 0,00  
  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  
  -      Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -      Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  
  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 27
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 22/02/2022

 
 

Présenté par Le Président  (1),
A Bozel, le 28/02/2022
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Bozel, le 28/02/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

Alain ETIEVENT

Alain EYNARD-VERRAT

Alice GARCIN

Bruno PIDEIL

Dominique CHAPUIS

Estelle DENIAUD BOUET

Florence SURELLE

Florian SOUVY

Franck LE BRETON

Gabriel BLANC

Isabelle MONSENEGO

Jean Marc BELLEVILLE

Jean René BENOIT

Jean-François CHEDAL-BORNU

Jean-Louis DURAZ

Jean-Luc RUFFIER LANCHE

Jean-Pierre FAVRE

Jean-Yves PACHOD

Jenny APPOLONIA

Michèle SCHILTE
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

René RUFFIER LANCHE

Roland DRAVET

Sandra ROSSI

Sylvain PULCINI

Thibaud FALCOZ

Thierry MONIN

Yvan VESSILLER

 
 
Certifié exécutoire par Le Président  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Bozel, le 28/02/2022

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …



V~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel s Brides-les-Bains » Champagny-en-Vanoise• Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
Quorum 9 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 
21 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 

DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-25 
Objet: Signature d'une convention d'objectifs et de partenariat avec la Mission Locale Jeunes 

Albertville-Tarentaise 



Délibération n°2022-25 
Objet : Signature d'une convention d'objectifs et de partenariat avec la Mission Locale 
Jeunes Albertville-Tarentaise 
Rapporteur : Jean-René BENOIT, 6e vice-Président chargé de l'enfance, de l'action sociale et des 
transports 

Exposé des motifs 

Dans le cadre de sa politique enfance-jeunesse, Val Vanoise poursuit son offre d'accompagnement 
des jeunes et notamment de la tranche d'âge 16-25 ans. Pour cela, il est proposé de formaliser un 
partenariat avec la Mission Locale Jeunes Albertville-Tarentaise dont l'objet est de favoriser leur 
insertion professionnelle et plus particulièrement de : 

accueillir, informer et conseiller les jeunes de 16 à 25 ans pour les aider à bâtir un projet 
d'insertion sociale et professionnelle et de les suivre dans la mise en œuvre de ce projet ; 
connaître, analyser, animer et coordonner les demandes des jeunes dans les domaines de 
l'insertion sociale et professionnelle ; 
susciter, en liaison avec tous les partenaires, les actions menées en faveur des jeunes, en 
favorisant une adéquation entre les besoins recensés, les possibilités du marché de 
l'emploi et les perspectives socio-économiques et en assurant la liaison entre les 
administrations et les organismes concernés ; 
rechercher auprès des entreprises !es possibilités d'accueil des jeunes. 

La convention d'objectifs et de partenariat entre la Communauté de communes Val Vanoise et la 
Mission Locale Jeunes proposée au Conseil entérinerait l'engagement de l'association à mettre en 
œuvre son projet d'accompagnement à l'insertion sociale et professionnelle des jeunes de 16 à 25 
ans sur le territoire de la communauté de communes Val Vanoise. 

L'annexe n°3 à la convention en précise les objectifs annuels, à savoir: 
accueil des jeunes sur le territoire ; 
mise en oeuvre des dispositifs d'accompagnement personnalisé des jeunes les plus en 
difficulté confiés à la MLJ par les pouvoirs publics ; 
actions à destination des entreprises locales et des liens avec les employeurs pour 
renforcer l'accès à l'emploi des jeunes ; 
actions pour favoriser l'accès à l'emploi saisonnier; 
développement de l'intégration territoriale de la MLJ et mobilisation des réseaux de 
partenaires par la participation active de la MLJ aux initiatives partenariales existantes sur 
le territoire ; 
construction de parcours personnalisés pour chaque jeune et aide à la définition de projet 
des jeunes les plus en difficulté. 

La Communauté de communes Val Vanoise contribue à ce projet par le versement d'un soutien 
financier, en lieu et place des communes du territoire, établi sur la base de 1,22 € par habitant soit 
11 443,60 euros pour l'année 2022 (9 380 habitants). Cette contribution est destinée à soutenir la 
Mission Locale Jeunes dans les actions qu'elle mène sur le territoire Val Vanoise et qui participent 
à l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et au développement économique du territoire. 

La collectivité attend en retour de ce soutien financier que la Mission Locale Jeunes applique la 
convention d'objectifs définie annuellement et assure notamment un minimum d'une permanence 
bimensuelle (mensuelle en saison d'hiver et d'été) sur le territoire dans les locaux de la Maison de 
l'enfance mis à disposition à cet effet par Val Vanoise. 

La commission communautaire enfance, action sociale et transports réunie le 17 juin 2021 a donné 
un avis favorable au projet de convention sous réserve que l'association s'engage à assurer des 
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actions sur le territoire Val Vanoise comme les permanences mensuelles à la Maison de l'enfance 
à Bozel, l'organisation de chantiers jeunes et la mise en place d'ateliers de professionnalisations 
(aide à la rédaction de CV, de lettres de motivation ; préparation aux entretiens de recrutement ; 
organisation d'ateliers orientation avec découverte de familles de métiers, etc). 

Le Conseil est ainsi invité à autoriser le Président à signer la convention d'objectifs et de 
partenariat 2022 avec la Mission Locale Jeunes. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l'avis favorable de la commission thématique enfance réunie le 17 juin 2021 
Vu le projet de convention et ses annexes joints à la présente délibération, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

AUTORISE le Président à signer ladite convention et ses éventuels avenants ainsi 
que toute pièce nécessaire à son exécution. 

DIT que les crédits correspondant seront inscrits au budget principal. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE
PARTENARIAT

ENTRE

La Communauté de communes Val Vanoise

ET

La Mission Locale Jeunes Tarentaise -
Beaufortain - Val d’Arly - Haute Combe de

Savoie (MLJ)

Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022
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Entre :

La Communauté de communes Val Vanoise, domiciliée au 47 rue Sainte-Barbe,
représentée par son Président Thierry MONIN, agissant en vertu de la délibération n°
du Conseil communautaire en date du 28 février 2022 ,
Ci-après dénommée la CCVV,
d’une part,

Et :

L’Association Mission Locale Jeunes Albertville-Tarentaise, domiciliée 108 rue
République 73200 Albertville, n° de SIRET 35350070500051, représentée par son Président,
Jean-François BRUGNON, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration,
Ci-après dénommée l’Association,
d’autre part,

Il a été tout d’abord exposé ce qui suit :

La Communauté de communes est compétente en matière de développement économique,
dans ses actions en soutien à l’emploi, l’insertion sociale et professionnelle des jeunes.

La Mission Locale Jeunes, Association 1901, a pour objet de :

- accueillir, informer et conseiller les jeunes de 16 à 25 ans pour les aider à bâtir un
projet d’insertion sociale et professionnelle et de les suivre dans la mise en œuvre de ce
projet ;

- connaître, analyser, animer et coordonner les demandes des jeunes dans les
domaines de l’insertion sociale et professionnelle ;

- susciter, en liaison avec tous les partenaires, les actions menées en faveur des
jeunes, en favorisant une adéquation entre les besoins recensés, les possibilités du marché
de l’emploi et les perspectives socio-économiques et en assurant la liaison entre les
administrations et les organismes concernés ;

- rechercher auprès des entreprises les possibilités d’accueil des jeunes.
La Mission Locale Jeunes est un partenaire de la Communauté de communes Val

Vanoise pour mener à bien ses compétences.

Il convient de définir, par convention, les modalités du partenariat entre la Mission Locale
Jeunes et la  Communauté de communes Val Vanoise.

Cela exposé, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – Objet

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité,
à mettre en œuvre son projet d’accompagnement à l’insertion sociale et professionnelle des
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jeunes de 16 à 25 ans sur le territoire de la communauté de communes Val Vanoise tel que
précisé en annexe à la présente convention.

La communauté de communes Val Vanoise contribue à ce projet par le versement d’un
soutien financier.
Cette contribution est destinée à soutenir l’Association dans les actions qu’elle mène et qui
participent à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes, au développement économique
du territoire.

La collectivité attend en retour de ce soutien financier que la Mission Locale Jeunes applique
la convention d’objectifs définie annuellement par Val Vanoise et la Mission Locale et assure
notamment un minimum d’une permanence bimensuelle (mensuelle en saison d’hiver et
d’été) sur le territoire Val Vanoise dans les locaux mis à disposition à cet effet par la
communauté de communes.

ARTICLE 2 - Durée d’exécution de la convention

La présente convention se déroulera sur une durée d’un an, du 1er janvier au 31 décembre
2022.

ARTICLE 3 - Mise à disposition de locaux

3.1 La Mission Locale Jeunes utilisera les locaux mis à disposition uniquement pour des
entretiens et formations relevant de sa politique d’insertion sociale et professionnelle pour les
16 - 25 ans.
Les locaux pourront également être utilisés pour différentes réunions ou rencontres relatives
à l’exercice de cette mission.
Les entretiens et formations proposés par la Mission Locale Jeunes seront compatibles avec
la nature des installations, l’aménagement des locaux et le fonctionnement normal de la
Maison de l’enfance RAM-LAEP. Ils respecteront les principes de neutralité et de laïcité.
L’ensemble des locaux mis à disposition de la Mission Locale Jeunes par la Communauté de
Communes ne pourra en aucun cas faire l’objet d’un contrat de sous location.

3.2 Les locaux seront utilisés les jeudis de 13h30 à 17h30. Ce créneau horaire pourra être
élargi en cas d’urgence, sans avoir recours à un avenant à la présente convention, par
accord écrit des parties présentes à la convention. Il pourrait par exemple s’agir de la mise
en place d’un rendez-vous avec un jeune non disponible sur le créneau alloué ou de temps
dédiés à des réunions d’information ou réunions d’équipe.

3.3 Les locaux mis à disposition de la Mission Locale Jeunes par la Communauté de
communes sont ceux de la Maison de l’enfance. Ils sont situés au 375 rue Jean Jaurès,
73350 BOZEL.
Ci-après, le récapitulatif des espaces utilisés :

- la salle d’activité du RAM-LAEP ;
- les sanitaires du RAM-LAEP ;
- les circulations générales permettant d’accéder aux différents espaces.

La liste de ces locaux pourra être élargie en cas d’urgence, sans avoir recours à un avenant
à la présente convention, par accord écrit des parties présentes à la convention. Il pourrait
par exemple s’agir de la mise à disposition de la salle de réunion commune à la Maison de
l’enfance et la Maison de santé lors d’actions de formation ou réunions d’information par
exemple.
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3.4 La responsabilité de la Communauté de communes ne pourra en aucun cas être
engagée par rapport aux activités organisées par la Mission Locale Jeunes dans les locaux.
La Communauté de communes, pour maintenir son patrimoine immobilier, est régulièrement
amenée à effectuer des opérations de maintenance ou de travaux dans ses bâtiments ; elle
fera le maximum pour tenir compte des dispositions de la présente convention et informera la
Mission Locale Jeunes des différentes interventions dans un délai raisonnable.
Des dispositions particulières, convenues d’un commun accord entre la Communauté de
communes et la Mission Locale Jeunes pourront être organisées pour la réalisation de
certains travaux sans avoir recours à un avenant à la présente convention. Il s’agit, par
exemple, de la mise à disposition temporaire d’une salle non référencée à l’article 3.3 de la
présente convention pendant que des travaux sont en cours dans un espace normalement
mis à disposition.
Au cours de l’utilisation des locaux mis à disposition, la Mission Locale Jeunes s’engage à
contrôler les entrées et les sorties des familles et personnels et à leur faire appliquer les
règles de sécurité mentionnées à l’article 3.8 de la présente convention. Il veillera aussi à
assurer le gardiennage des locaux ainsi que celui des voies d’accès.
Par ailleurs, la Mission Locale Jeunes apportera une vigilance particulière à la mise en
sécurité des bâtiments à l’issue des activités (fermeture des volets, extinction des lumières,
verrouillage des issues…).
D’une manière générale, la Mission Locale Jeunes veillera à prendre soin des locaux mis à
disposition et se rapprochera de la Communauté de communes pour signaler tout
dysfonctionnement des infrastructures.

3.5 La Communauté de communes mettra à disposition de la Mission Locale Jeunes le
matériel suivant : une table et quatre chaises. Concernant les fournitures consommables
(feuilles, feutres, peinture…), la Mission Locale Jeunes utilisera ses propres ressources sans
recourir aux fournitures de la Maison de l’enfance RAM-LAEP.

3.6 La Communauté de communes permettra à la Mission Locale Jeunes d'accéder à une
connexion internet par le biais de la remise d’identifiants de connexion au réseau internet
sans fil déployé dans la Maison de l’enfance ou par l’ accès à un point de connexion filaire de
type ethernet.
La Mission Locale Jeunes assumera la responsabilité de l’utilisation qui sera faite de cet
accès internet pendant qu’elle occupe les locaux.

3.7 La Communauté de communes assurera l’entretien des locaux. La Mission Locale
Jeunes s’engage, après chaque utilisation, à laisser les locaux dans un état de propreté
raisonnable relevant d’une utilisation normale des lieux. La Communauté de communes ne
manquera pas d’informer rapidement la Mission Locale Jeunes de tout éventuel
manquement.

3.8 Une visite des locaux mis à disposition sera effectuée entre les deux parties avant la
première utilisation des locaux. Cela permettra notamment d’informer la Mission Locale
Jeunes des consignes générales de sécurité et de désigner l’emplacement des dispositifs
d’alarme incendie et des moyens d’extinction. Un point sera aussi fait sur le plan
d’évacuation.
Un badge permettant l’accès au bâtiment sera remis au représentant de la Mission Locale
Jeunes. Il ne devra en aucun cas être transmis à une personne extérieure à la Mission
Locale Jeunes. Le badge devra être restitué à l’issue de la convention.
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3.9 La Mission Locale Jeunes devra contracter toutes les assurances civiles et
professionnelles nécessaires, destinées à garantir l’association contre les risques issus de la
présente convention et contre les risques liés à la mise en œuvre des services qu’elle
propose. Elle transmettra régulièrement à la Communauté de communes les attestations
afférentes.
La Communauté de communes s’engage également à souscrire une assurance en tant que
propriétaire afin de couvrir les risques habituels relatifs aux parties immobilières et
mobilières.

3.10 La mise à disposition des locaux est consentie gracieusement par la Communauté de
communes à la Mission Locale Jeunes. Cette mise à disposition gracieuse inclut également
l’ensemble des charges liées au fonctionnement des locaux (eau, électricité, chauffage, frais
généraux, frais administratifs, ménage, produits d’entretien et produits d’hygiène, taxes…).
La Communauté de communes ne pourra donc, en aucun cas, demander une participation
financière ou des contributions en nature à la Mission Locale Jeunes dans le cadre de
l’exécution normale des dispositions prévues dans la présente convention.

ARTICLE 4 - Conditions de révision et de dénonciation

Révision

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant. Les modifications souhaitées
seront transmises par écrit par la partie demanderesse à l’autre partie. Une réunion de
concertation sera ensuite organisée entre les parties. Le texte définitif de l’avenant préparé
lors de cette rencontre sera soumis à l’approbation officielle du Conseil communautaire et du
Conseil d’administration (ou de l’Assemblée générale).

En cas de conflit portant sur l’application d’une ou plusieurs dispositions de la présente
convention, et à défaut de solution à l’amiable, une commission de conciliation sera réunie à
la diligence des deux parties.

Cette commission, organisée sur l’initiative d’une des parties, s’attachera à élaborer une
solution aux questions soumises à son examen.

Dénonciation

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité en cas de
faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité notoire ou de dissolution de l’Association.

Une éventuelle résiliation anticipée d’une des parties de la présente convention fera l’objet
d’une délibération du Conseil Communautaire ou de l’Assemblée Générale de l’Association
et sera notifiée par lettre recommandée à l’autre partie. Cette décision sera exécutoire dans
les trois mois suivant ladite notification.

En cas d’échec de la procédure de médiation, le contentieux sera tranché par le Tribunal
Administratif.

ARTICLE 5  - Recours
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Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal
administratif de Grenoble, 2 Place de Verdun, 38 000 GRENOBLE. Tél : 04 76 42 90 00,
mail : greffe.ta-grenoble@juradm.fr.

ARTICLE 6 - Election de domicile

Chacune des parties fait élection de domicile en son siège social, notamment pour les
correspondances ou notifications qui pourront leur être adressées.

ARTICLE 7 - Communication

L’Association s’engage à assurer la promotion des permanences effectuées dans les locaux
mis à disposition de la Communauté de communes et à mentionner le soutien de la
collectivité, notamment lors des relations avec les médias, à l’occasion de supports de
communication (plaquettes de présentation, site internet…) et lors d’événements et
manifestations organisés à son initiative.

ARTICLE 8 – Conditions de détermination du coût du projet

8.1 Le coût total annuel du fonctionnement de la Mission Locale Jeunes pour une année à
1 242 809 € conformément au budget prévisionnel 2022 joint en annexe et aux règles
définies à l’article ci-dessous.

8.2 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la
mise en œuvre du projet et notamment :

-    tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet, qui :
- sont liés à l’objet du projet et évalués en annexe ;
- sont nécessaires à la réalisation du projet;
- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;
- sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ;
- sont dépensés par « l’association » ;
- sont identifiables et contrôlables ;

- et le cas échéant, les coûts indirects ou « frais de structure » ; les coûts liés aux
investissements nécessaire au fonctionnement du service.

ARTICLE 9 – Conditions de détermination de la contribution financière

9.1 La Communauté de communes des Val Vanoise contribue financièrement pour un
montant prévisionnel maximal de 11 443.60 EUR, au regard du montant total estimé des
coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention de 11 443.60 EUR établis à la
signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 14.1. Cette subvention est calculée
sur la base de calcul suivant : 1.22 € par le nombre d’habitant du territoire, soit 1.22 € par 9
380 habitants.

9.2 Lors de la mise en œuvre du projet, il peut être procéder à une adaptation à la hausse
ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la
réalisation du projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible
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visé à l’article 8.1. et que cette évolution ait fait l’objet d’une demande spécifique qui
comprendra :

- le diagnostic de la situation existante ;
- les objectifs généraux et spécifiques de l’Association ;
- les actions envisagées pour atteindre ces objectifs ;
- la durée nécessaire à la mise en œuvre du projet ;
- les moyens nécessaires : matériels, humains, financiers ;
- les critères d’évaluation de la progression chaque année et sur la durée du projet.

Et, enfin, que la collectivité en retour ait, formellement, fait part de son accord sur ces
modifications de projet.

9.3 Pour l’année 2022, l’Administration contribue financièrement pour un montant de
11 443.60 EUR.

9.4 Les contributions financières de La Communauté de communes Val Vanoise
mentionnées au paragraphe ci-avant ne sont applicables que sous réserve du respect des
conditions cumulatives suivantes :

- Le dépôt d’une demande de subvention formulée par l’Association au plus tard le 31
octobre de l’année N-1 présentant le projet annuel de l’année N assorti d’une proposition
chiffrée ;

- la délibération de La Communauté de communes Val Vanoise ;
- Le respect par l’Association des obligations mentionnées à la présente convention ;
- La vérification que le montant de la contribution n’excède pas le coût du projet.

ARTICLE 10 – Modalites de versement de la contribution financière

10.1 La subvention sera versée en une fois, dans le courant du premier trimestre de l’année
civile.

10.2 La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures
comptables en vigueur

ARTICLE 11 – Justificatifs

La Mission Locale Jeunes s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque
exercice et/ou à l’appui de la demande de subvention de l’année N+1 les documents
ci-après :

▪ Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L
612-4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal
officiel ;

▪ Le rapport d’activité.

ARTICLE 12 – Autres engagements

12.1 La Mission Locale Jeunes informe sans délai la Communauté de communes Val
Vanoise de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et
fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. Elle tient informée la Communauté
de communes Val Vanoise de toute modification intervenant dans son conseil
d’administration et son personnel.
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12.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre
de la présente convention, l’Association en informe la collectivité sans délai par lettre
recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 13 – Sanctions

13.1 En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des
conditions d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la collectivité,
celle-ci peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versées au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314
du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après
examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.

13.2 Tout refus de communication du compte rendu financier mentionné à l’article 12
entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du
31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la
suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

13.3 La collectivité informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec
accusé de réception.

ARTICLE 14 – Evaluation

14.1 Une évaluation contradictoire portant notamment sur la réalisation du projet et son
impact  au regard de l’intérêt général sera conduite.

14.2 L’association s’engage à fournir, chaque année, un bilan d’ensemble, qualitatif et
quantitatif, de la mise en œuvre du projet.

14.3 La collectivité procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’association,
de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme
qualitatif.

ARTICLE 15 – Contrôle de l’administration

15.1 Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé
par la Communauté de communes. La Mission Locale Jeunes s'engage à faciliter l'accès à
toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait
jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux
subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de
la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

15.2 La Communauté de communes contrôle annuellement et à l’issue de la convention que
la contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément
à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre
économique et financier, la Collectivité peut exiger le remboursement de la partie de la
subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable
prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de
renouvellement.
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Le
Le

Pour La Communauté de
communes Val Vanoise

Thierry MONIN,

Pour l’Association Mission Locale
Jeunes

Jean-François BRUGNON
Président Président

ANNEXES

Annexe n° 1 – Statut de l’association ; conseil d’administration de l’association

Annexe n°2  – Projet d’objectifs annuels pour l’année 2022

Annexe n°3  – Budget prévisionnel de la structure pour  l’année 2022
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MISSION LOCALE JEUNES 

 
TARENTAISE - BEAUFORTAIN - VAL D'ARLY – HAUTE COMBE DE SAVOIE 

 
 

___________________________ 
 
 

STATUTS 
 

____________________________ 
 
 
 
Article 1  
 
Il est créé, entre les personnes qui adhèrent aux présents statuts, une Association 
déclarée à but non lucratif, régie par la Loi du 1er juillet 1901, dénommée "MISSION 
LOCALE JEUNES TARENTAISE - BEAUFORTAIN - VAL D'ARLY - HAUTE COMBE DE 
SAVOIE". 
 
Article 2  
 
L'Association a pour objet : 
 

- d'accueillir, d'informer et de conseiller les jeunes de 16 à 26 ans pour les aider à 
bâtir un projet d'insertion sociale et professionnelle et de les suivre dans la mise 
en œuvre de ce projet. 

 
- de connaître, d'analyser, d'animer et de coordonner les demandes des jeunes dans 

les domaines de l'insertion sociale et professionnelle (travail, formation, logement, 
santé, temps libre...). 

 
- de susciter, en liaison avec tous les partenaires, les actions menées en faveur des 

jeunes, en favorisant une adéquation entre les besoins recensés, les possibilités 
du marché de l'emploi et les perspectives socio-économiques et en assurant la 
liaison entre les administrations et les organismes concernés. 
Le pouvoir de décision relève des instances compétentes. 

 
- de rechercher auprès des entreprises les possibilités d'accueil des jeunes. 

 
- de participer à toute action partenariale en faveur de l’insertion des jeunes, 

nécessitant un accueil mixte de public jeunes et adultes (forums emploi, 
recrutements en nombre, accueil commun jeunes adultes, ateliers…). 
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Article 3  
 
Le siège social de l'Association est fixé : 
108 rue de la République 
73200 ALBERTVILLE 
Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration. 
 
 
Article 4  
 
La durée de l'Association est illimitée, sous réserve du maintien des dispositions 
réglementaires régissant les Missions Locales et de la participation financière de l'Etat 
au côté des collectivités territoriales. 
 
 
Article 5  
 
L'Association se compose des collectivités territoriales et de leurs groupements 
compétents sur l’objet de l’association, des services de l'Etat et organismes nationaux, 
des partenaires économiques et sociaux et des associations qualifiées tels que définis 
dans la charte nationale des Missions Locales et du protocole 2005 signé le 10 mai 2005. 
 
Les membres de l'Association sont répartis entre quatre collèges : 
 
- Le Collège des Elus 
- Le Collège des Administrations de l'Etat (à titre consultatif sans voix délibérative) 
- Le Collège des Partenaires Economiques et Sociaux 
- Le Collège des Associations et Organismes concernés par les questions concernant 

la jeunesse 
 
 
Article 6   
 
La qualité de membre se perd par le retrait de l'Association notifié par lettre du Président 
du Conseil d'Administration ou la radiation pour motifs graves par le Conseil 
d'Administration, l'intéressé ayant préalablement été entendu. 
 
 
Article 7  
 
L'Assemblée Générale est composée de l'ensemble des membres de l'Association. Elle se 
réunit soit en session ordinaire au moins une fois par an sur convocation écrite du 
Président ou de son représentant, soit en session extraordinaire sur décision du Conseil 
d'Administration ou à la demande des 2/3 de ses membres. 
Son bureau est celui du Conseil d'Administration. 
 
L'Assemblée Générale se réunit tous les ans. Elle décide à la majorité simple des 
membres présents ou représentés. 
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Elle délibère sur les questions portées à l'ordre du jour et notamment sur le rapport 
moral et financier. Elle valide les comptes arrêtés en conseil d’administration. 
 
Elle élit les membres du Conseil d'Administration. Cette élection s'effectue selon les 
modalités suivantes : les votes s'expriment par Collège. Chaque membre ne peut avoir 
plus de deux procurations. 
 
 
Article 8  
 
 L'Association est administrée par un Conseil d'Administration composé de 33 membres 
répartis en 4 collèges élus, par Collège, par les membres de l'Assemblée Générale.  
Les membres sont élus pour la durée du mandat municipal. Cependant, afin d’assurer 
la continuité de l’association, leur mandat prendra fin 6 mois maximum après les 
prochaines élections municipales. 
 
Le mandat est nominatif. Il est cependant lié à l’exercice des fonctions assurées par le 
mandataire au sein de l’organisation qu’il représente. 
Par conséquent, en cas de cessation du mandat au sein de la structure concernée, celui 
reçu auprès de l’association prendra fin en même temps. 
L’organisation concernée reste détentrice du mandat. Elle désigne, dans ce cas un 
remplaçant. 
 
Le Conseil d'Administration comprend : 
 
Collège des Elus : 16 membres: 
   

- 1 siège pour le Président de la Région Auvergne Rhône-Alpes ou son représentant 
- 1 siège pour le Président du Conseil Départemental ou son représentant 
- 4 sièges pour la Communauté d’agglomération Arlysère dont 1 siège pour le Président 

ou son représentant et 3 sièges pour des représentants désignés 
- 2 sièges pour l'Assemblée du Pays de Tarentaise-Vanoise. 

 
- et 8 membres élus par le Collège dont les représentants des autres Communautés de 

communes 
 
Collège des Administrations de l'Etat (à titre consultatif sans voix délibérative) : 5 
membres : 
 
- 1 siège pour le Sous-Préfet de l'Arrondissement d'Albertville ou son représentant 
- 1 siège pour la Direction de l’unité territoriale de la DDETSPP ou son représentant 
- 1 siège pour la Direction du Pôle Emploi ou son représentant 
- 1 siège pour la Direction territoriale de la DSDEN ou son représentant 
- 1 siège pour la Direction du Service Départemental Jeunesse Engagement Sport 

(SDJES) ou son représentant 
 
- Collège des Partenaires Economiques et Sociaux : 8 membres élus par le Collège. 

 
- Collège des Associations et Organismes concernés par les questions concernant 

la jeunesse : 4 membres élus par le Collège. 
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Le Conseil d’Administration règle la marche générale de l’association. 
 
Le Directeur de l'Association assiste, à titre consultatif à toutes les réunions du Conseil 
d'Administration, sauf pour les questions concernant sa situation personnelle. 

 
Le Conseil d'Administration ne peut délibérer valablement que si 1/3 des membres ayant 
droit de vote est présent ou représenté ; chaque membre ne pouvant avoir que deux 
pouvoirs. 

 
Les décisions sont prises à la majorité simple des présents ou représentés. La voix du 
Président est prépondérante en cas de partage des voix. 

 
Le Conseil d'Administration se réunit au moins trois fois l'an. 
 
 
Article 9  
 
Le Conseil d'Administration, lors de son renouvellement, élit parmi ses membres, à la 
majorité simple au scrutin secret selon les mêmes modalités et pour la même durée, un 
bureau qui comprend : 
 

- 1 Président choisi dans le Collège des élus 
- 2 Vice-Présidents : 1 représentant du Collège des élus et 1 représentant d'un autre 

Collège  
- 1 Trésorier 
- 1 Trésorier Adjoint 
- 1 Secrétaire 
- 1 Secrétaire Adjoint  

 
Chaque Collège devra avoir au moins un représentant au Bureau. 
 
Le Bureau assure le suivi du travail et se réunit sur convocation du Président ou à la 
demande de la moitié de ses membres, pour assurer la gestion courante de l’association 
et prendre les mesures de gestion ne pouvant attendre la tenue d’un Conseil 
d’Administration et pour préparer les travaux du Conseil d'Administration et veiller à 
l'exécution de ses décisions. 
 
Le Directeur assiste de droit aux réunions du Bureau avec voix consultative sauf pour 
les questions concernant sa situation personnelle. 
 
 
Article 10  
 
Un règlement intérieur peut être établi par le Bureau ou le Conseil d’Administration et 
soumis pour sa création à l'approbation de l'Assemblée Générale et pour sa modification 
à l’approbation du Conseil d’Administration. 
 
Ce règlement éventuel sera destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts 
notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'Association. 
 



 5

 
Article 11  
 
Les ressources de l'Associations sont constituées par : 
 
- Les subventions et contributions qui pourront lui être accordées par l'Etat, les 
collectivités territoriales ou toute autre personne morale. 
 
- Les donations publiques et privées. 
 
- Les recettes inhérentes à l'activité de l'Association, d'une façon générale, toutes les 
ressources que les dispositions législatives et réglementaires l'autorisent à recueillir. 
 
 
Article 12 
 
 Les statuts peuvent être modifiés sur proposition du Conseil d'Administration ou du 
quart au moins de ses membres et doivent être approuvés par l'Assemblée Générale 
extraordinaire à la majorité absolue. (Présents et représentés) 
 
 
 
Article 13  
 
 En cas de dissolution prononcée par les 2/3 au moins des membres de l'Association, 
un liquidateur est nommé par celle-ci et l'actif éventuel est dévolu conformément à 
l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 
 
 
 
 Fait à ALBERTVILLE (Savoie) 
 Le 30 juin 2021 
  
 

  
   







ANNEXE N°3 À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE PARTENARIAT ENTRE LA
MISSION LOCALE JEUNES ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  VAL VANOISE :

CONVENTION D’OBJECTIFS ANNUELS 2022

En 2022, La Mission Locale Jeunes souhaite poursuivre son travail d’accueil et d’aide à l’insertion
professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans par :

● La poursuite de l’accueil des jeunes sur l’ensemble de son territoire.

Pour le secteur de la Tarentaise, la Mission Locale Jeunes réalisera l’accueil des jeunes dans les
locaux mis à disposition par la Communauté de communes à la Maison de l’enfance de Bozel
(avenue Jean Jaurès). Des permanences seront effectuées sur un rythme bimensuel (mensuel en
saison d’hiver et d’été).
Une attention particulière sera portée pour favoriser le repérage et l’accueil des jeunes les plus en
difficulté, notamment ceux sans diplôme pour leur permettre d’entamer un parcours d’insertion.

● La mise en œuvre des dispositifs d’accompagnement personnalisé des jeunes les
plus en difficulté confiés à la Mission Locale par les pouvoirs publics par :

1. la mise en œuvre au niveau local de l’accord de partenariat renforcé entre la Mission Locale et
le Pôle Emploi ;

2. la gestion sur le bassin d’emploi de la modalité d’accompagnement PACEA mise en place par
l’Etat pour permettre aux jeunes les plus en difficulté d’accéder à un emploi durable ;

3. la gestion pour le Conseil Départemental de la Savoie du Fonds d’Aide aux Jeunes;
4. la gestion sur le territoire des contrats aidés de l’Etat et la prescription des formations et

dispositifs organisés par la Région ;
5. la mise en œuvre de la Garantie Jeunes ;
6. le repérage et la mobilisation des publics dits invisibles, en priorité les plus jeunes d’entre eux,

avec la mise en place d’actions partenariales, et une ouverture en 2021 à votre territoire ;
7. la mise en œuvre de l’obligation de formation auprès de jeunes de 16 et 17 ans sans situation

à leur sortie de scolarité, dans le cadre de la loi « pour une école de la confiance », en
partenariat avec les établissements scolaires.

● La poursuite des actions à destination des entreprises locales et des liens avec les
employeurs pour renforcer l’accès à l’emploi des jeunes.

Ce travail  se réalisera par :
1. la collecte d’offres d’emploi et le positionnement de jeunes sur ces postes ;
2. la réalisation de visites d’entreprises locales en amont de recrutements ;



3. la co-organisation avec le Pôle emploi de forums emploi ou/et formations à Moûtiers et Bozel ;
4. le Partenariat renforcé avec les agences d’intérim.

● La poursuite des actions pour favoriser l’accès à l’emploi saisonnier par :

1. la co-organisation avec le Pôle Emploi du forum de la saisonnalité, notamment par la
mobilisation du réseau des Missions Locales au niveau national pour permettre à des jeunes
de toute la France de satisfaire les nombreuses offres d’emploi saisonnières du bassin, en
présentiel ou en e.forum ;

2. l’accompagnement des jeunes du territoire auprès des employeurs en stations de sports
d’hiver ;

3. l’accompagnement des jeunes en amont de la saison pour sécuriser la prise de poste : travail
sur la mobilité, le logement, la santé ;

4. le partenariat avec les espaces saisonniers.

● Le développement de l’intégration territoriale de la Mission Locale et la mobilisation
des réseaux de partenaires par la participation active de la Mission Locale aux
initiatives partenariales existant sur le territoire :

1. le service public de l’emploi de proximité ;
2. le service enfance-jeunesse de Val Vanoise ;
3. le développement des outils d’insertion (TVI…)  ;
4. l’organisation sur le territoire de Val Vanoise d’ateliers de professionnalisation des jeunes (aide

à la rédaction de CV, de lettres de motivation, préparation aux entretiens de recrutement,
ateliers orientation avec découverte de familles de métiers, etc.) ;

5. l’organisation de formations dans les domaines recherchés sur le secteur (exemple CAP
Petite enfance, BAFA, etc.), en fonction des financeurs.

● La construction de parcours personnalisés pour chaque jeune et l’aide à la définition
de projet des jeunes les plus en difficulté par :

1. La poursuite, sur le territoire de Val Vanoise, des actions de prévention santé (alimentation,
addictions, etc.) ;

2. l’accès au logement autonome des jeunes ;
3. le développement de l’accès à la culture (“pass culture” de la Région), au sport (sorties

randonnées, etc.) et aux actions citoyennes (lien avec les associations locales, service
civique, etc.) ;

4. La mise en place de chantiers jeunes sur le territoire de Val Vanoise, afin de permettre une
première expérience professionnelle ou de remobiliser vers l’emploi (nettoyage de sentiers,
d’espaces verts, rénovation de bâtiments, événements culturels, etc.).

Le Le

Pour La Communauté de communes Val
Vanoise

Thierry MONIN

Pour l’Association Mission Locale Jeunes

Jean-François BRUGNON
Président Président
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valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 4 7 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
9 Quorum 

Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-Francois X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierrv X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-26 
Objet : Modification du service unifié de l'école des arts pour l'intégration de la danse en discipline et 

l'approbation des tarifs 2021-2022 



Délibération n°2022-26 
Objet : Modification du service unifié de l'école des arts pour l'intégration de la danse en 
discipline et l'approbation des tarifs 2021-2022 
Rapporteur: Thierry MONIN, Président 

Exposé des motifs 

Depuis le 1er janvier 2015, le fonctionnement de l'école de musique est assuré par un service 
unifié entre les trois communautés de communes, Val Vanoise, Vallées d'Aigueblanche et Cœur de 
Tarentaise. 

Parallèlement, le fonctionnement de l'école de danse était jusqu'à présent assuré par un service 
unifié regroupant uniquement les communautés de communes Vallée d'Aigueblanche et Coeur de 
Tarentaise et basé sur une convention conclue le 24 juin 2019 entre les deux Établissements 
Publics de Coopération Intercommunale. 

Lors du comité de pilotage de l'Ecole des Arts rassemblant les élus communautaires des services 
unifiés musique et danse en date du 8 décembre 2021, les élus représentants la Communauté de 
communes Val Vanoise ont fait part de leur volonté d'intégrer le service unifié danse. 

Cette adhésion permettrait aux administrés résidant sur le périmètre de la Communauté de 
communes Val Vanoise de bénéficier de tarifs réduits. La grille tarifaire pour l'année 2021-2022 
montre en effet des différences de coûts allant de 33 € (éveil) à 99 € (3 cours hebdomadaires). 
Ces tarifs plus attractifs pourraient par ailleurs favoriser la participation de ces administrés aux 
cycles de danse. 

Pour l'année scolaire 2021-2022, 195 personnes sont inscrites à l'école de danse dont 38 issues 
du territoire intercommunal de Val Vanoise. D'un point de vue financier, les coûts de 
fonctionnement du service unifié pour l'année 2021-2022 sont de 40 632,23 €. Tout comme pour le 
service unifié de musique, la participation forfaitaire des communautés de communes est établie, 
pour moitié selon le critère de la population communale, et pour moitié, selon le critère du nombre 
d'élèves inscrits en septembre de l'année précédente. En se basant sur la clé de répartition 2022 
présentée ci-après, la participation de Val Vanoise pour l'année civile est estimée à 12 937,30 €: 

Calcul de la clé de répartition 2022 

Habitants % population Elèves % élèves Clé de 
inscrits sept répartition 
2021 2022 

CCVA 7 409 27,72 45 34 30,78 

CCCT 9 935 37,18 50 38 37,39 

ccw 9 380 35,10 38 29 31,84 

TOTAL 26 724 100,00 133 100 100 

Extérieur 62 

Total 195 

La Communauté de communes Cœur de Tarentaise a été mandatée par les deux autres pour 
assurer la gestion quotidienne du service unifié mais chacun des membres doit délibérer pour que 

Délibération n°2022-26 
Objet: Modification du service unifié de l'école des arts pour l'intégration de la danse en discipline et 

l'approbation des tarifs 2021-2022 



Vu la convention de mise en place d'un service unifié pour la gestion de l'école de danse entre la 
Communauté de communes Coeur de Tarentaise et la Communauté de communes Vallées 
d'Aigueblanche conclue le 24 juin 2019, 
Vu la délibération n°285-2021 du 25 mai 2021 de la Communauté de communes Coeur de 
Tarentaise adoptant les tarifs de l'école de danse pour l'année scolaire 2021-2022 , 
Vu l'avis favorable du comité de pilotage du service unifié réuni le 8 décembre 2021, 
Vu l'avis favorable de la commission thématique enfance réunie le 3 février 2022, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE 

APPROUVE 

AUTORISE 

DIT 

les tarifs ci-dessus présentés. 

l'adhésion de la Communauté de communes Val Vanoise pour la gestion 
du service unifié de l'école de danse 

le Président à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération, dont l'avenant n°1 ci-annexé 

que les crédits correspondant seront inscrits au budget principal. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 
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les tarifs soient déterminés. Il est prévu que les trois communautés de communes délibèrent 
régulièrement dans les mêmes termes. Aussi, dans la perspective de l'adhésion de la 
Communauté de communes Val Vanoise au service unifié de l'école de danse, il est proposé au 
Conseil d'adopter la grille tarifaire 2021-2022 de l'Ecole des Arts pour l'enseignement spécialisé de 
la danse. 

Grille tarifaire 2021-2022, section danse 

--+ ~lèves résidant sur le périmètre de la CCCT et de la CCVA • 

Tarifs exprimés 1 cours/semaine 2 cours /semaine 3 cours/semaine et+ 
en€ 

Année Trimestre Année Trimestre Année Trimestre 

Eveil 177 € 59€ - - - - 
Initiation 255€ 85 € - - - - 

1 ", 2• et 3• cycles 255 € 85 € 426 € 142€ 543 € 181€ 
Hors cycles 

Q11füm AméDilKllWllDt 1:1,m1h'.ll5 l2iD51l lA1:112l : 
Tarif communiqué en septembre en plus du tarif d'inscription décrit ci-dessus. 
Engagement obligatoire sur une année scolaire. 

--+ ~lèves résidant en-dehors du périmètre de la CCCT et de la CCVA* 

Tarifs exprimés 1 cours/semaine 2 cours /semaine 3 cours/semaine et + 
en€ 

Année Trimestre Année Trimestre Année Trimestre 

Eveil 210 € 70€ - - - 

Initiation 301€ 100€ - - - 
l", 2' et 3• cycles 300 € 100€ 504€ 168 € 642€ 214 € 

Hors cycles 
Q11tilm AméDHllmllal l:lll[ilim 1211D51l (A1:112l : 

Tarif communiqué en septembre en plus du tarif d'inscription décrit cl-dessus. 
Engagement obligatoire sur une année scolaire. 

Remise 
Une remise de 20 euros par élève est accordée à partir du 2ème élève d'un même foyer fiscal. 
Cette remise s'applique aux élèves inscrits à !'École des Arts hors Fanfare et Chorales. 

Indemnité forfaitaire 
Une indemnité forfaitaire peut-être accordée aux familles en cas d'absence non remplacée d'un 
enseignant pour une durée supérieure à 15 jours consécutifs.Pour les usagers qui auront réglé 
l'année entière (facturation annuelle), il sera procédé à un remboursement ou à une réduction du 
titre initial à hauteur de l'indemnité. Cette procédure intervient en fin d'année scolaire N. Pour les 
usagers qui auront réglé au trimestre (facturation trimestrielle), l'indemnité est appliquée à T + 1. 

Ces tarifs seront appliqués aux habitants de la Communauté de communes Val Vanoise à compter 
du second trimestre 2022 débutant le 3 janvier 2022 et les familles qui auraient effectué un 
versement annuel sur la base des tarifs externes pour l'année scolaire 2021-2022 se verront 
remboursées pour la période janvier-juillet 2022. 

Le Conseil est ainsi invité à se prononcer sur l'adhésion de la Communauté de communes au 
service unifié de l'Ecole des arts pour l'enseignement de la danse à compter du 1er janvier 2022 et 
à adopter les tarifs 2021-2022 de ce service. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
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Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 4 7 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
Quorum 9 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 

17 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 

21 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-27 
Objet : Modification des tarifs de location des instruments de musique de l'école des arts 



Délibération n°2022-27 
Objet: Modification des tarifs de location des instruments de musique de l'école des arts 
Rapporteur: Thierry MONIN, Président 

Exposé des motifs 

Depuis le 1er janvier 2015, le fonctionnement de l'école de musique est assuré par un service 
unifié entre les trois communautés de communes : Val Vanoise, Vallées d'Aigueblanche et Cœur 
de Tarentaise. 

La Communauté de communes Cœur de Tarentaise a été mandatée par les deux autres pour 
assurer la gestion quotidienne du service unifié mais chacun des membres doit délibérer pour que 
les tarifs soient déterminés. Il est prévu que les trois communautés de communes délibèrent 
régulièrement dans les mêmes termes. 

La délibération 2021-069 votée le 5 juillet 2021 adoptait les tarifs de l'école de musique pour 
l'année scolaire 2021-2022 incluant les tarifs de location des instruments de musique dont l'École 
des Arts est propriétaire. Or, suite à une étude sur les tarifs d'achat de ces instruments et les coûts 
de location usuellement pratiqués, la direction de l'École des Arts a proposé au comité de pilotage 
rassemblant les élus communautaires membres du service unifié et réuni le 8 décembre 2021 de 
corriger ces tarifs pour l'année scolaire en cours. 

Il s'agit ainsi de supprimer le tarif unique de location (273 euros par an/ 91 euros par trimestre) et 
de proposer un tarif personnalisé par instrument. Par ailleurs, il ne sera plus possible pour les 
usagers de bénéficier d'un tarif trimestriel. 

Les tarifs proposés sont les suivants : 

INSTRUMENTS DE MUSIQUE TARIF DE LOCATION 
(En€ par an) 

Guitare ¾ débutant 90€ 

Violon 100 € 

Violoncelle 250€ 

Clarinette 150 € 

Flûte 150 € 

Trompette 150 € 

Saxhorn Baryton 150 € 

Trombone 200€ 

Cor 200€ 

Euphonium 200€ 

Saxophone Soprano 150€ 

Saxophone Alto / Tenor 200€ 

Accordéon 250€ 
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Ces tarifs seront applicables à compter du 1er février 2022 et les familles qui auraient effectué un 
versement annuel sur les anciens tarifs pour l'année scolaire 2021-2022 se verront remboursées 
pour la période février-juillet 2022. 

Les Communautés de communes Vallées d'Aigueblanche et Cœur de Tarentaise, toutes deux 
membres du service unifié, délibèrent dans les mêmes termes sur le sujet. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la convention de mise en place d'un service unifié pour la gestion de l'école de musique entre 
la Communauté de communes Coeur de Tarentaise, la Communauté de communes Vallées 
d'Aigueblanche et la Communauté de communes Val Vanoise conclue le 21 décembre 2018, 
Vu la délibération 2021-069 du Conseil communautaire en date du 5 juillet 2021 adoptant les tarifs 
de l'école de musique pour l'année scolaire 2021-2022, 
Vu l'avis favorable du comité de pilotage du service unifié réuni le 8 décembre 2021 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ADOPTE 

AUTORISE 

les tarifs ci-dessus présentés. 

le Président à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 
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Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 4 7 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
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Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 
Date d'affichage de la délibération 
Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 
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Délibération n°2022-28 
Objet : Demande de fonds de concours à la commune de Bozel pour la maîtrise d'œuvre et 
les travaux de restauration du pavage sur le Bonrieu 
Rapporteur: Jean-Pierre FAVRE, 4e vice-Président chargé de la GEMAPI et des sentiers d'intérêt 
communautaire 

Exposé des motifs 

Dans le cadre de l'exercice de la compétence GEMAPI, la Communauté de communes Val 
Vanoise mène des travaux pour prévenir des inondations. Le Conseil communautaire a acté en 
séance du 12 février 2018 la participation des communes à hauteur de 50% pour les travaux 
d'investissement relatifs à la compétence GEMAPI. 

À ce titre, Val Vanoise a fait réaliser en 2021 une étude hydraulique du Bonrieu sur la traversée de 
Bozel visant à définir un projet d'aménagement global concerté intégrant de nombreux aspects et 
problématiques diverses, avec un volet écologie/milieu, et un volet risque torrentiel. 

Dans le cadre de cette étude, parmi les opérations proposées et étudiées au stade d'avant-projet, 
la Communauté de communes souhaite rapidement mettre en œuvre des travaux de confortement 
/ reprise en sous-oeuvre des secteurs affectés par des pathologies préoccupantes de type 
6rnc::inn/~ffn11ill0m0nt ~• 1 niv,:,~11 rl• 1 ~h,:,n~I rl• 1 RnnriA11 _ 

Pour réaliser la mission de maîtrise d'œuvre, Val Vanoise a attribué un marché au service de 
restauration des terrains de montagne (RTM) de l'Office National des Forêts pour réaliser: 

la rédaction des dossiers réglementaire loi sur l'eau, déclaration d'intérêt général, enquête 
publique; 
l'étude de projet; 
les phases ACT, DET et AOR. 

Le Conseil communautaire sollicite le versement d'un fonds de concours auprès de la commune 
de Bozel en vue de co-financer la réalisation de la maîtrise d'œuvre et des travaux. Le plan de 
financement prévisionnel de cette opération permettant de déterminer le montant de la 
participation de la commune de Bozel est le suivant : 

Mission de maîtrise d'oeuvre et travaux de restauration du pavage du lit du Bonrieu à Bozel 

Montant€ HT Montant € TTC 

Mission de maîtrise d'oeuvre 14 755 17 706 

Estimation du montant des travaux 132 250 158 700 

TOTAL 147 005 176 406 

Montant de la participation de la commune de Bozel 73 502 88 203 
(soit 50% du montant total) 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de solliciter auprès de la commune de Bozel un 
fonds de concours à hauteur du montant estimatif de 73 502 € HT. 

En cas d'évolution ultérieure du montant du coût global de l'opération, le Conseil communautaire et 
la commune seront invités à délibérer à nouveau sur le montant du fonds de concours. 
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Il est rappelé que le conseil municipal de Bozel doit également adopter une délibération 
concordante à la présente à la majorité simple. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et particulièrement l'article L5214-16, 
Vu la délibération n°2018_02_30 du 12 février 2018 instaurant une participation via un fonds de 
concours à hauteur de 50% de l'investissement net pour les travaux d'investissement GEMAPI, 
Vu le courrier de la commune de Bozel du 20 décembre 2021 approuvant le projet de travaux et de 
son financement sur le Bonrieu à Bozel, 
Vu la décision n°2022-004 en date du 3 février 2022 portant attribution du marché public de 
maîtrise d'œuvre pour la réalisation des travaux de restauration du pavage sur le Bonrieu 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

SOLLICITE 

INDIQUE 

AUTORISE 

le versement du fonds de concours de la commune de Bozel dans le 
cadre de la restauration de l'espace de bon fonctionnement sur le Bonrieu 
à hauteur de 73 702 € HT. 

que ce fonds contribuera au financement de l'étude complémentaire 
concernant la restauration de la continuité écologique et de l'espace de 
bon fonctionnement sur le Bonrieu dont le coût est estimé à 14 7 005 € HT 
soit 176 406 € TTC. 

le Président à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 
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Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 4 7 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 
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16 Date d'affichage de la délibération 
4 Secrétaire de séance 
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22/02/2022 
22/02/2022 
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Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 

DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 
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Délibération n°2022-29 
Objet : Attribution des marchés publics de travaux de création de points d'apports 
volontaires de déchets aux Allues et à Courchevel 
Rapporteur: René RUFFIER-LANCHE, 3e vice-Président chargé de la collecte des déchets 

Exposé des motifs 

Dans le cadre de sa compétence "collecte des déchets ménagers et assimilés", Val Vanoise 
poursuit depuis plusieurs années l'harmonisation du mode de collecte sur son territoire, par 
l'installation de conteneurs semi-enterrés en remplacement des chalets et bacs roulants sur son 
territoire . 

L'objectif est d'organiser l'infrastructure des points d'apport volontaire (PAV) des ordures 
ménagères, verres, emballages/papiers et cartons, en vue d'optimiser les moyens matériels 
(véhicules), humains et financiers alloués à la collecte. 

Les communes de Courchevel et des Allues restaient à harmoniser. Dans la continuité des 
schémas directeurs d'aménagement des PAV sur ces deux communes, adoptés respectivement 
les 22 février 2021 et 26 avril 2021 par le Conseil communautaire et des études réalisées par le 
maître d'œuvre, Val Vanoise a lancé la consultation pour les travaux en janvier 2022. 

Le contrat public est un marché public ordinaire de travaux passé selon une procédure formalisée 
décomposé en six lots qui sont les suivants : 

Lot Désignation Nombre d'offres reçues 

1 Courchevel 1850 + 1550 2 

2 Courchevel Moriond 3 

3 Courchevel Le Praz + La Tania + 2 hameaux 

4 Méribel centre + chef-lieu 3 

5 Méribel centre + hameaux 3 

6 Méribel Mottaret + chef-lieu 5 

Les travaux de chacun des lots vont s'étendre sur l'année 2022 et seront scindés en 2 phases : 
la première phase au printemps 2022, de fin avril à début juillet 
la seconde phase à l'automne 2022, de fin août à début novembre. 

Les critères de sélection des offres étaient les suivants (pour tous les lots) 

Critères Pondération 

1-Valeur technique 50 % 

2-Prix des prestations 50 % 

La commission d'appel d'offres s'est réunie le 28 février 2022 à 18h pour choisir le titulaire de 
chacun des lots. Au vu du rapport d'analyse des offres, la commission a décidé d'attribuer les lots 
aux entreprises suivantes : 

Délibération n°2022-29 
Objet : Attribution des marchés publics de travaux de création de points d'apports volontaires de déchets aux 

Allues et à Courchevel 



Lot Désignation Titulaire Estimation maître Montant € HT* d'oeuvre € HT 
1 Courchevel 1850 + 1550 Gpt VORGER - RTP 923 649 € 922 638,35 € 

2 Courchevel Moriond BOTTO TP 635441 € 635196,60 € 

3 Courchevel Le Praz + La Gpt MARTOIA - BMG 1151 652 € 1 149 070,60 € Tania + hameaux 

4 Méribel centre + chef-lieu Gpt BASSO - BOCH - 1082518 € 1 078 873,40 € SERTPR 

5 Méribel centre + hameaux MARTOIA 832 002 € 851 286,40 € 

6 Méribel Mottaret + chef-lieu Gpt BIANCO - MARTOIA 1046560 € 1 026 287,96 € TP- SIORAT 

TOTAL 5 671 822 € 5 663 353,31 € 
*Montant au regard des quantités estimées 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la commande publique, 
Vu la délibération n°2021-022 du Conseil communautaire en date du 22 février 2021 portant 
approbation du schéma directeur d'aménagement des points d'apport volontaire sur la Commune 
de Courchevel, 
Vu la délibération n°2021-045 du Conseil communautaire en date du 26 avril 2021 portant 
approbation du schéma directeur d'aménagement des points d'apport volontaire sur la Commune 
des Allues, 
Vu l'avis d'appel public à la concurrence publié le 8 janvier 2022 sur le profil acheteur de Val 
Vanoise, sur le bulletin officiel des annonces de marchés publics (annonce n°2022_008) et sur le 
journal officiel de l'Union européenne (annonce n°2022/S007-013134), 
Vu les offres régulièrement reçues, 
Vu les rapports d'analyse des offres établis par la maîtrise d'oeuvre MMO, 
Vu la décision d'attribution de la commission d'appel d'offres en date du 28 février 2022, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ATTRIBUE 

ATTRIBUE 

ATTRIBUE 

le lot n°1 du marché public de travaux de création de point d'apport 
volontaire de déchets à Courchevel 1850 et 1550 au groupement 
VORGER TP - RTP, dont le mandataire est la société VORGER TP, classé 
premier par la commission d'appel d'offres 

le lot n°2 du marché public de travaux de création de point d'apport 
volontaire de déchets à Courchevel Moriond à la société BOTTO TP, 
classée première par la commission d'appel d'offres 

le lot n°3 du marché public de travaux de création de point d'apport 
volontaire de déchets à Courchevel Le Praz, La Tania et hameaux au 
groupement MARTOIA ENTREPRISE - BMG, dont le mandataire est la 
société MARTOIA ENTREPRISE, classé premier par la commission 
d'appel d'offres 
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Allues et à Courchevel 



ATTRIBUE 

ATTRIBUE 

ATTRIBUE 

AUTORISE 

DIT 

le lot n°4 du marché public de travaux de création de point d'apport 
volontaire de déchets à Méribel centre et chef-lieu au groupement BASSO 
PIERRE ET FILS - BOCH ET FRÈRES - SERTPR, dont le mandataire est 
la société BASSO PIERRE ET FILS, classé premier par la commission 
d'appel d'offres 

le lot n°5 du marché public de travaux de création de point d'apport 
volontaire de déchets à Méribel centre et hameaux à la société MARTOIA 
ENTREPRISE, classée première par la commission d'appel d'offres 

le lot n°6 du marché public de travaux de création de point d'apport 
volontaire de déchets à Méribel Mottaret et chef-lieu au groupement 
BIANCO ET CIE - MARTOIA TP - SIORAT, dont le mandataire est la 
société BIANCO ET CIE, classé premier par la commission d'appel 
d'offres 

le Président à signer toute pièce nécessaire à l'attribution et à l'exécution 
de chacun des lots. 

que les crédits correspondant sont inscrits au budget principal. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

lour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-29 
Objet : Attribution des marchés publics de travaux de création de points d'apports volontaires de déchets aux 

Allues et à Courchevel 



v'~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel • Brides-les-Bains • Champagny-en-Vanoise • Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 4 7 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
Quorum 9 

17 
4 

21 

Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 
Date d'affichage de la délibération 
Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 

FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-30 
Objet : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés - année 2021 



Délibération n°2022-30 
Objet : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 
des déchets ménagers et assimilés - année 2021 
Rapporteur: René RUFFIER-LANCHE, 3e vice-Président chargé de la collecte des déchets 

Exposé des motifs 

En vertu du code général des collectivités territoriales (articles D.2224-1 et suivants), les 
collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 
assimilés ont obligation de présenter un "rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés". 

Ce rapport annuel vise un double objectif : 
rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données 
existantes sur le sujet ; 
permettre l'information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et la 
qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des 
enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi l'économie circulaire et de leur 
propre rôle dans la gestion locale des déchets. 

Le Conseil est ainsi invité à prendre connaissance du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés pour l'année 2021, 
tel que présenté en séance. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles D2224-1 et suivants, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

PREND 
CONNAISSANCE 

du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention 
et de gestion des déchets ménagers et assimilés pour l'année 2021, tel 
que joint à la présente délibération 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pou extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-30 
Objet : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés - année 2021 



v'~ 
valvanoise 
communauté de communes 

Bozel s Brldes-les-Balns s Champaqny-en-Vanolse e Courchevel 
Feissons-sur-Salins • Le Planay • Les Allues • Montagny • Pralognan-la-Vanoise 

Extrait du registre 
des Délibérations du Conseil Communautaire 

Le lundi 28 février 2022 à 18h30, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué le 22 février 
2022, s'est réuni en séance publique ordinaire au siège de la Communauté de communes, salle du 
Conseil communautaire, 47 rue Sainte Barbe à Bozel sous la présidence de Monsieur Thierry 
MONIN. 

Nombre de conseillers en exercice 27 
Quorum 9 

17 
4 

21 

Nombre de conseillers présents 
Nombre de conseillers représentés 
Nombre de conseillers votants 

Date de la convocation 
Date d'affichage de la convocation 
Date d'affichage de la délibération 
Secrétaire de séance 

22/02/2022 
22/02/2022 
07/03/2022 

Sylvain PULCINI 

NOM-PRÉNOM Présent Absent Donne pouvoir à 
PULCINI Sylvain X 
DURAZ Jean-Louis X 
ROSSI Sandra X Sylvain PULCINI 
VESSILLER Yvan X 
APPOLONIA Jenny X Yvan VESSILLER 
PIDEIL Bruno X Franck LE BRETON 
LE BRETON Franck X 
RUFFIER-LANCHE René X 
SOUVY Florian X 
PACHOD Jean-Yves X 
CHAPUIS Dominique X 
CHEDAL-BORNU Jean-François X 
RUFFIER-LANCHE Jean-Luc X 
GARCIN Alice X 
MONSENEGO Isabelle X 
BELLEVILLE Jean-Marc X 
BLANC Gabriel X 
BENOIT Jean-René X 
MONIN Thierry X 
ETIEVENT Alain X 
SCHILTE Michèle X 
FALCOZ Thibaud X 
SURELLE Florence X 
DRAVET Roland X 
EYNARD-VERRAT Alain X 
FAVRE Jean-Pierre X 
DENIAUD BOUET Estelle X Jean-Pierre FAVRE 

Le quorum étant réuni, le Conseil peut valablement délibérer. 

Délibération n°2022-24 
Objet : Signature des conventions relatives au Réseau d'Ecoute, d'Appui et d'Accompagnement des Parents en 

Savoie pour l'octroi des subventions aux ateliers parents-enfants et au lieu d'accueil enfants-parents 



Délibération n°2022-24 
Objet : Signature des conventions relatives au Réseau d'Ecoute, d'Appui et 
d'Accompagnement des Parents en Savoie pour l'octroi des subventions aux ateliers 
parents-enfants et au lieu d'accueil enfants-parents 
Rapporteur : Jean-René BENOIT, 6e vice-Président chargé de l'enîence, de l'action sociale et des 
transports 

Exposé des motifs 

Développer l'accompagnement à la parentalité sur le territoire de Val Vanoise est un objectif fort 
poursuivi par la Communauté de communes. En 2020, une Maison de l'enfance composée d'une 
crèche de 25 places, de locaux adaptés destinés au Relais d'Assistants Maternels (RAM) et au 
nouveau Lieu d'Accueil Enfants-Parents (LAEP) a ainsi vu le jour. Des activités en famille y sont 
organisées ainsi que des animations sur la parentalité. 

Ouvert deux fois par semaine, les lundis de 9h30 à 11 h30 et les mardis, de 15h30 à 18h, le Lieu 
d'Accueil Enfants-Parents est un espace convivial qui accueille, de manière anonyme et sans 
inscription, de jeunes enfants âgés de moins de six ans accompagnés d'un adulte ayant un lien de 
parenté avec lui. Cette structure, adaptée à l'accueil de jeunes enfants, constitue un espace de jeu 
libre pour les enfants et un lieu de parole pour les parents ou futurs parents. Elle permet aux 
onf,::intc, ot ~ lo, 1re, r,,::ironfc, ,::,11 c,onc, l,::irno /n,::iror,tc, nr,::ir,rlc,_n,::irontc, f'\nl"loc, ot f,::intoc, otl" \ rio c,o 
-· ··-· , .. __ .. - ·--· - I""'-' -· , .. _ -- --· ·- ....... .:::,- , ..... -■ -· ........ , ::, · -· ·-- ..... ..... . -· ........ , -· ·-·-- ......... _, ......... ..... , ..... ....... . , -- -- 

retrouver dans un espace accueillant et ludique favorisant la socialisation et les échanges. Deux 
accueillants (professionnels et / ou bénévoles) formés à l'écoute sont présents pour accueillir, 
écouter et faciliter les échanges. 

Les ateliers parents-enfants sont proposés trois fois par semaine à la Maison de l'enfance : tous 
les mercredis matin, de 9h30 à 11 h30, pour les 0-3 ans et tous les mercredis et vendredi 
après-midi, de 15h30 à 18h pour les 3-11 ans ; par ailleurs, un samedi par mois en moyenne (hors 
saison), des "matinées en famille" permettent également aux 3-11 ans de partager un moment 
agréable avec leurs parents. Ces ateliers gratuits sont destinés aux enfants du territoire de Val 
Vanoise et à leurs familles et permettent de favoriser le lien entre les parents et les enfants autour 
d'une activité ludique. 

Le Réseau d'écoute, d'appui et d'accompagnement des parents en Savoie a pour objectif 
d'accompagner et de soutenir l'exercice de la fonction parentale : 

pour que toutes les personnes concernées, enfants et adolescents, parents et 
grands-parents, puissent s'exprimer sur leurs interrogations mais aussi sur leurs 
expériences ; 
pour que toute personne assurant l'exercice d'une fonction parentale puisse bénéficier 
d'appuis et de repères ; 
pour que les parents, mais aussi les futurs parents, puissent retrouver confiance et 
compréhension ; 
pour que l'enfant, à toute étape de son évolution, puisse être écouté et respecté. 

Les deux actions de Val Vanoise s'inscrivent ainsi dans les objectifs du REMP et peuvent 
prétendre à l'attribution de 6 500 euros de subvention (5 000 euros pour le LAEP et 1 500 euros 
pour les ateliers parents-enfants). 

Le Conseil est invité à autoriser le Président à signer les deux conventions permettant l'octroi de 
ces subventions. 

Délibération n°2022-24 
Objet : Signature des conventions relatives au Réseau d'Ecoute, d'Appui et d'Accompagnement des Parents en 

Savoie pour l'octroi des subventions aux ateliers parents-enfants et au lieu d'accueil enfants-parents 



LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la décision n°2020-053 en date du 20 mai 2020 portant demande de subventions au Réseau 
d'Ecoute, d'Appui et d'Accompagnement des Parents de Savoie pour le LAEP et les ateliers 
parents-enfants de la maison de !'Enfance 
Vu les projets de convention annexés, 

Ayant entendu l'exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

AUTORISE le Président à signer lesdites conventions et leurs éventuels avenants ainsi 
que toute pièce nécessaire à leur exécution 

DIT que les crédits correspondant seront inscrits au budget principal. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme. 

Le Président 

Thierry MONIN 

Délibération n°2022-24 
Objet : Signature des conventions relatives au Réseau d'Ecoute, d'Appui et d'Accompagnement des Parents en 

Savoie pour l'octroi des subventions aux ateliers parents-enfants et au lieu d'accueil enfants-parents 
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